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M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

PROPOSITIONS D'ATTRIBUTIONS DE FREQUENCES 

Corri endum 1 au 
Document 301~~ E/S 
3 octobre 1987 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

AU SERVICE DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE (SRRS) 

Ajouter "République démocratique d'Afghanistan, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République populaire de Bulgarie, Cuba, République populaire hongroise, 
République populaire de Pologne, République démocratique allemande, République populaire 
démocratique de Corée, République socialiste soviétique d'Ukraine, République socialiste 
de Roumanie, République socialiste tchécoslovaque, République socialiste du Viet Nam" 
dans la liste des pays coauteurs de ce document. 

PROPOSALS ON FREQUENCY ALLOCATIONS 
FOR THE RADIODETERMINATION-SATELLITE SERVICE (RDSS) 

Add "Democratie Republic of Afghanistan, Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
People's Republic of Bulgaria, Cuba, Hungarian People's Republic, People's Republic of 
Poland, German Democratie Republic, Democratie People's Republic of Korea, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Socialist Republic of Remania, Czechoslovak Socialist 
Republic, Socialist Republic of Viet Nam" to the list of countries cosponsoring this 
document. 

PROPUESTAS SOBRE ATRIBUCIONES DE FRECUENCIAS 
PARA EL SERVICIO DE RADIODETERMINACION POR SATELITE (SRDS) 

Afiadanse "Republica Democratica del Afganistan, Republica Socialista Soviética 
de Bielorrusia, Republica Popular de Bulgaria, Cuba, Republica Popular Hungara, Republica 
Popular de Polonia, Republica Democratica Alemana, Republica Popular Democratica de 
Corea, Republica Socialista Soviética de Ucrania, Republica Socialista de Rumania, 
Republica Socialista Checoslovaca, Republica Socialista de Viet Nam'' en la lista de los 
pafses coautores de este documente. 
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. 87 UNION INTERNA.TIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 301-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

PROPOSITIONS D'ATTRIBUTIONS DE FREQUENCES AU SERVICE 

DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE (SRRS) 

1. Introduction 

Le service de radiorepérage par satellite, système proposé par 
plusieurs pays, est destiné à la transmission d'informations sur l'emplacement 
des utilisateurs et pour les besoins de la navigation, ainsi que d'une quantité 
limitée d'informations numériques (voir le Rapport 1050 du CCIR). 

Ainsi, le service dépasse la portée de la définition qui figure au 
numéro 39 de l'article 1 du Règlement des radiocommunications; il s'agit 
essentiellement d'un système de contrôle de l'envoi d'informations sur la 
localisation et les déplacements d'un usager. 

Il est proposé d'attribuer à ce service (système), à titre primaire, 
les bandes de fréquences suivantes, qui sont actuellement attribuées à d'autres 
services: 

Utilisation prévue 

Usager vers 
satellite 

Satellite vers usager 

Liaison de connexion 

Bandes de fréquences 

1 610,0 - 1 626,5 MHz 

2 483,5 - 2 500 MHz ou 
2 500,0 2 516,5 MHz 

5 117,0 5 183 MHz 

2~ Considérations générales 

Attribution proposée 

Terre vers espace 

Espace vers Terre 

Espace vers Terre 

Il convient de noter que les documents relatifs au système SRRS 
traitent de sa structure, qui ne comprend que des satellites ·géostationnaires. 
La compatibilité entre le SRRS et d'autres services existants est considérée par 
rapport aux répéteurs de satellites géostationnaires et certaines conclusions 
sont données dans le Document 277. Ces conclusions sont ambiguës et peuvent 
actuellement suffire à résoudre le problème de compatibilité; elles nécessitent 
un complément d'étude de la part du CCIR (voir par exemple les paragraphes 7.4 
et 7.6 du Document 277). 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant.s son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n y aura pas d exemplatres supplémentaires dtspontbles. 
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·.· .. 

Il est devenu évident, d'après les délibérations à la présente 
Conférence, que le SRRS devrait également comprendre des satellites en orbite à 
haute altitude pour assurer des fonctions de radiorepérage au voisinage de 
l'équateur (entre approximativement 30°N et 30°S) ainsi qu'à de hautes latitudes 
(au-dessus de 62°N et au-dessous de 62°S) et qu'un radiorepérage suffisamment 
précis au moyen de satellites géostationnaires (méthode de la mesure des 
distances) est impossible en principe. 

Les problèmes de partage entre les services existants et les liaisons· 
de communication établies par l'intermédiaire de satellites en orbite à haute 
altitude n'ont pas été étudiés, non plus que les données dont on dispose sur les 
liaisons inter-satellites nécessaires dans ce cas. 

3. Conclusion 

Les études effectuées jusqu'ici ne constituent pas une base technique 
suffisante pour permettre l'attribution des bandes de fréquences nécessaires au 
système SRRS ni la modification du 'Règlement des radiocommunications. 

4. Proposition 

Compte tenu de ce qui précède, les administrations intéressées 
proposent d'élaborer un projet de Résolution invitant le CCIR, en collaboration 
avec l'OACI et l'OMI, à poursuivre leurs études sur la possibilité d'introduire 
le SRRS, compte tenu de ses aspects techniques,.juridiques et économiques. La 
décision finale sur l'attribution de bandes de fréquences au système SRRS 
pourrait être prise par la prochaine CAMR compétente. 



MDB 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Etats-Unis d'Amérique 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Introduction 

Document 302-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSIONS 4 ET 6 

Au cours des débats de la Commission 4 sur l'utilisation des bandes de 
fréquences 4 000 - 4 063 et 8 100 - 8 195 kHz, il a été dit qu'il n'existe actuellement 
pas de processus permettant d'assurer que les questions relatives à l'utilisation de 
cette bande pourront être soumises à une future CAMR. Pour remédier à cette situation, 
les Etats-Unis soumettent pour examen la Résolution reproduite en annexe. 

Annexe: 1 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 

relative à l'examen de l'utilisation des bandes de 
fréquences 4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz 

attribuées en partage au service mobile 
maritime et au service fixe 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

a) que la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) a attribué les bandes 4 000 - 4 063 kHz 
et 8 100 - 8 195 kHz au service mobile maritime et au service fixe, à 
titre primaire et à égalité de droits, à cela près que l'utilisation de la 
bande 4 000 - 4 063 kHz est limitée aux stations de navire fonctionnant en 
radiotéléphonie; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983) a établi un plan des voies pour 
la radiotéléphonie mobile maritime dans les bandes 4 000 - 4 063 et 
8 100 - 8 195 kHz; 

c) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1983) a également adopté la 
Résolution No 319 préconisant de réexaminer ces bandes et d'envisager leur 
inclusion dans le Plan d'allotissement des fréquences aux stations 
côtières radiotéléphoniques de l'appendice 25; 

d) que la présente Conférence a décidé de ne pas inclure de 
fréquences des bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz ni dans 
l'appendice 31, ni dans le Plan d'allotissement de l'appendice 25, et que 
cette décision a été faite en attendant la poursuite, par le CCIR, des 
études à ce sujet; 

e) que, pour cette raison, les considérants a) et b) de la 
Résolution No 319 n'ont pas été satisfaits par la Conférence; 

f) que le point a) sous "prie le CCIR" de la Résolution No 319 n'a 
pas reçu l'examen souhaité en ce qui concerne les problèmes techniques 
découlant de l'établissement des critères de partage entre le service 
mobile maritime et le service fixe dans les bandes de fréquences 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz; 

reconnaissant 

a) qu'il est nécessaire que le service mobile maritime puisse 
continuer à utiliser ces bandes; 

b) que le service mobile maritime a des besoins de fréquences dans 
les bandes 4 et 8 MHz qui ne sont pas satisfaits; 
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c) que le numéro 517 du Règlement des radiocommunications limite 
l'emploi de la bande 4 000 - 4 063 kHz aux stations de navire du service 
mobile maritime fonctionnant en radiotéléphonie, imposant par là des 
restrictions à la souplesse d'utilisation de la bande; 

d) que de nombreuses administrations ont des activités concernant le 
service fixe dans les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz; 

considérant 

a) que les considérants a) et b) de la Résolution No 319 n'ont pas 
été traités de manière appropriée par la Conférence et que pour cette 
raison les restrictions à l'utilisation de la bande subsistent; 

décide 

1. que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications ayant compétence à cet effet réexaminera et rev1sera 
les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz dans le but de les 
inclure dans le Plan d'allotissement de l'appendice 25; 

2. que la prochaine CAMR ayant compétence à cet effet examinera 
l'effet du numéro 517 du Règlement des radiocommunications sur le service 
mobile maritime et établira la possibilité d'une meilleure utilisation de 
la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service mobile maritime en cas de 
suppression du numéro 517 du Règlement des radiocommunications; 

3. qu'en effectuant le réexamen et la rev1s1on mentionnés au point a) 
du dispositif, la prochaine CAMR ayant compétence à cet effet examinera 
les besoins des services fixe et mobile maritime en vue d'améliorer 
l'utilisation de ces bandes par le service mobile maritime en tenant 
compte des besoins de chaque administration; 

invite le Conseil d'administration 

1. à inscrire à l'' ordre du jour de la prochaine CAMR compétente les 
articles et les appendices du Règlement des radiocommunications qui sont 
touchés par le réexamen et la révision mentionnés aux points 1 et 2 du 
dispositif; 

2. à habiliter la prochaine CAMR compétente à examiner les 
restrictions et autres problèmes qui résultent des effets du numéro 517 du 
Règlement des radiocommunications sur le service mobile maritime, compte 
tenu des besoins actuels et des développements en cours dans les services 
mobile maritime et fixe, dans le but de supprimer le numéro 517; 

prie le CCIR 

de poursuivre l'étude des questions techniques qu'implique 
l'utilisation complète des bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz 
par les services fixe et mobile maritime y compris les aspects suivants, 
mais sans s'y limiter: 

a) la possibilité d'améliorer le service mobile maritime en 
permettant aux stations de navire d'utiliser la bande 4 000 - 4 063 kHz 
pour des besoins autres que radiotéléphoniques ou en permettant aux 
stations côtières d'utiliser cette bande; 
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l'effet de toute modification de l'utilisation de la bande 
4 063 kHz sur le service fixe; 

c) l'utilisation des bandes 4 000 - 4 063 et 8 100 - 8 195 kHz par le 
service mobile maritime en les appariant aux fréquences des stations 
côtières de l'appendice 25, libérant ainsi une autre partie du spectre 
réservée en exclusivité au service mobile maritime afin que ce dernier 
puisse l'utiliser pour répondre aux besoins qui n'ont été satisfaits par 
la présente Conférence; 

invite les administrations 

à soumettre des contributions appropriées aux travaux du CCIR, et 
à recueillir et à présenter les données reflétant leur expérience des 
dispositions de partage dans les bandes 4 000 - 4 063 kHz 
et 8 100 - 8 195 kHz. 

Motifs: Disposer d'une base technique appropr1ee pour les bandes 
4 000 - 4 063 et 8 100 - 8 195 kHz en vue de leur examen par la prochaine 
CAMR compétente. 



10 B 87 UNION INTERNA.TIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
. GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE lA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document 303-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

- La Commission 6 a décidé que l'examen de l'article 60 devra reposer sur 
le remplacement' des énumérations de fréquences (sous-bandes) par des références 
appropriées au nouvel appendice 31. Des crochets seront donc mis là où ces 
références ·seront insérées après l'établissement de ce nouvel appendice par . 
votre Commission. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir en informer le· Groupe de 
travail auquel sera confiée l'élaboration du nouvel appendice 31 . 

. si cela soulève des difficultés quant à la structure révisée de 
l'appendice 31 qu'a définie la Commissi~n 4, une modification rédactionnelle à 
1' article 60 devra être effectuée pour accélérer les. travaux. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

e Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 304-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

ADD 67A 

ADD 68A 

ADD 69A 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Lors de sa sixième séance, la Commission 6 a approuvé 
les définitions suivantes: 

4.10A Station terrienne terrestre: station terrienne du 
service fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile 
par satellite, située en des points déterminée du sol ou à 
l'intérieur de zones-déterminées au sol et destinée à assurer la 
liaison de connexion du service mobile par satellite. 

4.11A Station terrienne de base: station terrienne du service 
fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile 
terrestre par satellite, située en des points déterminés du sol ou 
à l'intérieur de zones déterminées au sol et destinée à assurer la 
liaison de connexion du service mobile ·terrestre par satellite. 

4.12A Station terrienne mobile terrestre: station terrienne 
mobile du service mobile terrestre par satellite susceptible de se 
déplacer en surface, à l'intérieur des limites géographiques d'un 
pays ou d'un continent. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

8 Pour des raisons d'économ~e, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter a la réunion leurs documents avec eux, car tl n y aura pas d exemplatres suppl6mentatres dtspombles. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 305-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4-A-5 AU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Le Groupe de rédaction 4-A-5 a tenu une nouvelle séance pour résoudre 
les difficultés apparues pendant la séance du Groupe de travail 4-A 
le 1er octobre. Au cours des débats relatifs au texte, un considérant 
supplémentaire a été proposé par les Etats-Unis: 

"que dans certains pays, la bande 3 400 - 3 600 MHz n'est pas 
disponible pour le service fixe par satellite". 

L'adjonction de ce texte n'a pas été acceptée par le Groupe 4-A-5 et en 
conséquence les Etats-Unis ont réservé leur position afin de soulever la 
question auprès du Groupe de travail 4-A. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-5 
D.I. COURT 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~E 

PROJET DE RECOMMANDATION [COM4/A] 

relative aux bandes de fréquences disponibles dans les bandes 
du service fixe par satellite pour les liaisons de connexion 

des services aéronautiques, [terrestre], maritime ou mobile 
par satellite dans les bandes 1 535 - 1 559 MHz 

et 1 626,5 - 1 660,5 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que des liaisons de connexion doivent être prévues pour le service 
mobile aéronautique par satellite, le [service mobile terrestre par satellite], 
le service mobile maritime par satellite et le service mobile par satellite 
utilisant les bandes 1 535 - 1 559 MHz et 1 626,5 - 1 660,5 MHz; 

b) que le numéro 27 du Règlement des radiocommunications précise que les 
services mobiles par satellite peuvent comprendre de telles liaisons de 
connexion, mais que le numéro 22 du Règlement des radiocommunications indique 
que le service fixe par satellite peut également comprendre des liaisons de 
connexion pour les services mobiles par satellite; 

c) que la majorité de ces liaisons de connexion sont exploitées dans les 
bandes 3 400 - 4 200 MHz et 5 925 - 7 075 MHz; 

d) que les bandes mentionnées au point c) ci-dessus sont de plus en plus 
encombrées, ce qui pose des problèmes de coordination; 

e) que le manque d'homogénéité des caractéristiques techniques ~es 
liaisons de connexion des services mobiles par satellite et des liaisons du 
service fixe par satellite se traduit par des problèmes de coordination; 

f) que le trafic de détresse et de sécurité est acheminé par des liaisons 
de connexion des services mobiles par satellite; 

notant 

que certaines administrations représentées à la CAMR MOB-87 ont proposé 
que les bandes de fréquences 3 400 - 4 200 MHz et 5 925 - 7 075 MHz soient 
subdivisées en sous-bandes où les liaisons de connexion des services 
aéronautique, [terrestre], maritime et mobile par satellite auraient priorité 
sur les autres assignations du service fixe par satellite, tandis que d'autres 
administrations estiment qu'il est plus facile de faire jouer le processus 
normal de coordination pour obtenir dans les bandes du service fixe par 
satellite la part de spectre nécessaire aux liaisons de connexion des services 
mobiles par satellite; 

notant en outre 

que le numéro 726 du Règlement des radiocommunications spécifie que 
l'attribution au service mobile maritime par satellite dans la 
bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective à compter du 1er janvier 1990. Jusqu'à 
cette date, le service fixe sera assuré à titre primaire dans les Régions 1 
et 3; 



recommande 

- 3 -
MOB-87/305-F 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(ORB-88) prenne note des préoccupations exprimées dans les considérants et sous 
notant et notant en outre ci-dessus, pour ses décisions concernant les liaisons 
de connexion pour le service mobile aéronautique par satellite [le service 
mobile terrestre par satellite], le service mobile maritime par satellite et le 
[service mobile par satellite] dans les bandes 1 535 - 1 559 MHz 
et 1 626,5 - 1 660,5 MHz; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à la CAMR ORB-88. 
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. B 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

République du Paraguay, Royaume-Uni 

RESOLUTIONS N°s 309 ET 407 

Document 306-F 
2 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

1. Le Groupe de travail 6-B a décidé qu'il serait intéressant de fusionner 
les textes des Résolutions N°s 309 et 407 (qui sont pratiquement identiques) en 
une seule Résolution intitulée: 

nRelative à l'utilisation non autorisée de fréquences 
dans les bandes attribuées au service mobile 

maritime et au service mobile aéronautique (R)n 

donné que la République du Paraguay et le Royaume-Uni ont tous 
deux soumis des propositions de révision de la Résolution No 407 (dans les 
Documents 61 et 33 respectivement), il a également été décidé qu'elles seraient 
utilisées comme base pour la rédaction d'un texte unique. 

2. Etant 

3. Comme le montre le Document 102, la Résolution No 309 a été rédigée à 
l'intention de la Commission 4 uniquement, tandis que la Résolution No 407 a été 
rédigée à l'intention de la Commission 4 et de la Commission 6. Etant donné que 
la responsabilité des deux Résolutions relève de la Commission 4, on trouvera 
ci-joint un projet de texte pour examen par le Groupe de travail concerné de la 
Commission 4. Ce projet n'a pas été examiné par la Commission 6 et par le Groupe 
de travail 6-B. 

Annexe: 1 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réuneon leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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G/PRG/306/1 PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'utilisation non autorisée de fréquences 
dans les bandes attribuées au 
service mobile maritimel et 

au service mobile aéronautique (R)2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les observations relatives au contrôle de l'utilisation des 
fréquences dans la bande 2 170 - 2 194 kHz, dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz et au 
service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz montrent qu'un 
certain nombre de fréquences dans ces bandes continuent à être utilisées par les 
stations des autres services, dont certaines fonctionnent en violation du 
numéro 2665 du Règlement des radiocommunications; 

b) que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux services 
mobile maritime et mobile aéronautique (R); 

c) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile maritime et que certaines fréquences dans les bandes mentionnées 
au considérant a) sont réservées pour la détresse et la sécurité; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile aéronautique (R) et qu'il s'agit d'un service de sécurité; 

considérant notamment 

e) qu'il est de la plus haute importance que les canaux du service mobile 
maritime réservés à. la détresse et à la sécurité ne soient pas affectés par des 
brouillages préjudiciables, car ils sont indispensables à la sauvegarde de la 
vie humaine et à la protection des biens; 

f) qu'il est également de la plus haute importance que les canaux 
directement liés à la sécurité et à la régularité de l'exploitation des aéronefs 
ne soient pas affectés par des brouillages préjudiciables, car ils sont 
indispensables à la sauvegarde de la vie humaine et à la protection des biens; 

1 Remplace la Résolution No 309 de la CAMR (Genève, 1979). 

2 Remplace la Résolution N° 407 de la CAMR (Genève, 1979). 
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de prier instamment les administrations 

1. de veiller à ce que les stations de services autres que le service 
mobile maritime s'abstiennent d'utiliser des fréquences dàns les canaux et dans 
leurs bandes de garde réservées à la détresse et à la sécurité ainsi que dans 
les bandes attribuées en exclusivité à ce service, excepté dans les conditions 
spécifiées expressément aux numéros 342, 518, 519, 522 ou 956 à 958 du Règlement 
des radiocommunications; et de veiller à ce que les stations de services autres 
que le service mobile aéronautique (R) s'abstiennent d'utiliser des fréquences 
attribuées à ce service, excepté dans les conditions spécifiées expressément aux 
numéros 342 et 956 du Règlement des radiocommunications; 

2. de s'efforcer d'identifier et de localiser la source de toute émission 
non autorisée susceptible de mettre en danger la vie humaine ou les biens ainsi 
que la sécurité et la régularité de l'exploitation des aéronefs, et de 
communiquer les résultats de leurs investigations à l'IFRB; 

3. de participer aux programmes de contrôle que l'IFRB pourra organiser 
conformément à la présente Résolution; 

4. de ne ménager aucun effort pour que ces émissions soient effectuées 
dans les bandes appropriées attribuées aux services autres que le service mobile 
maritime ou le service mobile aéronautique (R); 

S. de demander à leurs gouvernements d'établir toutes les lois 
nécessaires pour empêcher les stations installées au large de leurs côtes ou à 
bord d'aéronefs de fonctionner en violation du numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications; 

de demander à l'IFRB 

1. de continuer à organiser, à des intervalles réguliers, des programmes 
de contrôle dans les canaux réservés à la détresse et à la sécurité en mer et 
dans leurs bandes de garde, ainsi que dans les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz et au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz, en vue d'identifier les stations 
d'autres services fonctionnant dans ces canaux ou dans ces bandes; 

2. de rechercher la coopération des administrations pour identifier les 
sources de ces émissions par tous les moyens disponibles et faire cesser ces 
émissions. 

3. une fois identifiée la station d'un autre service émettant sur une 
bande attribuée au service mobile maritime ou au service mobile 
aéronautique (R), de communiquer ce fait à l'administration dont dépend la 
station; 

demande 

aux administrations concernées de prendre dans de tels cas les mesures 
nécessaires pour faire cesser toute émission contrevenant aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications dans les bandes de fréquences mentionnées dans 
la présente Résolution. 
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RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4-C-2 

AU GROUPE DE TRAVAIL 4-C 

1. Des représentants des délégations suivantes ont collaboré au 
Sous-Groupe de travail 4-C-2: Brésil, Canada, Chine, Etats-Unis, Japon, Maroc, 
Royaume-Uni, Ukraine et URSS. 

2. Le.Sous-Groupe de travail s'est réuni sept fois. 

3. Dans l'Annexe 1, on trouvera un résumé des résultats des travaux pour 
chaque bandè d'ondes décamétriques attribuée en exclusivité au service mobile 
maritime, avec l'indication de la situation actuelle dans l'appendice 31. 

4. Dans l'Annexe 2, les résultats sont présentés dans le format de 
l'appendice 3l(Rév.). 

S. L'Annexe 3 contient le mandat du Sous-Groupe de travail 4-C-2. 

6. En ce qui concerne les sous-bandes pour stations de navire pour IDBE 
(fréquences non appariées) qui peuvent aussi être utilisées pour la télégraphie 
Morse de classe AlA et AlB (fréquences de travail) (voir le principe N° 10), le 
Sous-Groupe de travail propose que les fréquences de ces sous-bandes puissent 
aussi être utilisées pour l'exploitation duplex IDBE. Pour ce faire, les 
administrations devraient choisir des fréquences de stations côtières dans les 
sous-bandes pour les systèmes de télégraphie à large bande, de télécopie et de 
transmission.spatiale des stations côtières. 

7. Le principe No 19 avait été mis en suspens en attendant une réponse du 
Groupe de travail technique de la plénière. Etant donné la réponse reçue de 
celui-ci (Document 255), le Sous-Groupe de travail a ensuite appliqué ce 
principe afin de satisfaire entièrement au principe No 6, c'est-à-dire maintenir 
les possibilités pour une administration d'utiliser la télégraphie Morse de 
classe AlA et AlB (fréquences de travail). En outre, il a été décidé d'appliquer 
le principe N° 19 dans la bande des 4 MHz à toutes les voies IDBE (appariées). 

8. Dans la bande des 6 MHz, pour respecter le principe N° 1, on a 
transféré la fréquence pour le trafic radiotéléphonique de détresse et de 
sécurité SMDSM de 6 215,5 kHz à 6 215 kHz. 

9. Dans différents cas, il n'a pas été possible d'appliquer le 
principe N° 11 (voir l'Annexe 4). 

10. En ce qui concerne le principe No 16, le Sous-Groupe de travail a 
réussi à maintenir la relation harmonique entre les voies communes dans les 
bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz, tout en utilisant en même temps une largeur de 
voie de 0,5 kHz . 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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11. Toutefois, le maintien d'une relation harmonique entre les voies 
communes pour la télégraphie Morse (appel) a eu pour conséquence d'utiliser la 
division des sous-bandes pour les stations de navire dans les bandes 6, 12 
et 16 MHz pour l'IDBE (appariées) et dans la bande 8 MHz pour la télégraphie 
Morse AlA (travail). 

12. Suivant le principe No 8, le Sous-Groupe de travail a réduit à 10 le 
nombre de fréquences d'appel pour la télégraphie Morse dans les bandes 4, 6, 8, 
12 et 16 MHz. Le nombre de voies dans les bandes 22 et 25 MHz reste inchangé. Il 
en est de même pour le nombre de voies communes. 

Toutefois, il convient de ne pas modifier la structure de 
l'appendice 34 et de l'annexe à la Résolution No 316 suite à la réduction 
susmentionnée du nombre de fréquences d'appel. 

13. En ce qui concerne la radiotéléphonie dans les bandes 4 et 8 MHz, des 
fréquences additionnelles de stations côtières sont proposées pour le 
fonctionnement en mode duplex. Les fréquences correspondantes des stations de 
navire qu'il convient d'utiliser pour le mode duplex devraient être choisies par 
les administrations dans les sous-bandes réservées à la radiotéléphonie simplex 
ou dans les bandes utilisées en partage, à savoir 4 000 - 4 063 kHz ou 
8 100 - 8 195 kHz respectivement. Cette dernière possibilité est déjà permise au 
titre des sections C-1 et C-2 de l'appendice 16 au Règlement des 
radiocommunications. 

14. La séquence des diverses sous-bandes a été exam1nee. Toutefois, il n'a 
pas été possible d'avoir la même séquence dans chaque bande. 

15. En ce qui concerne la disposition des voies pour la télégraphie 
Morse AlA et AlB (fréquences de travail et d'appel) et l'IDBE, le Sous-Groupe de 
travail a décidé de placer les "fréquences assignables" sur des multiples de 
0,5 kHz et 1 kHz. 

16. La fusion éventuelle des appendices 16, 32, 33, 34 et 35 en un 
appendice 31 révisé a été envisagée. Le Sous-Groupe de travail a décidé d'y 
renoncer. 

17. A la suite de la décision prise en Commission 5 (voir le Document 204) 
le Sous-Groupe de travail a choisi une fréquence exclusive dans la bande 4 MHz 
pour les transmissions de type NAVTEX dans la sous-bande (appariée) IDBE des 
stations côtières. Par ailleurs, des fréquences exclusives ont été choisies dans 
les sous-bandes (appariées) IDBE des stations côtières dans les bandes 4, 6, 8, 
12, 16, 18/19, 22 et 25/26 MHz pour la diffusion de renseignements relatifs à la 
sécurité maritime (voir l'Annexe 4). 

18. Dans la bande 8 MHz, une fréquence exclusive a été réservée à la 
radiotéléphonie SMDSM pour le trafic de détresse et de sécurité (à savoir 
8291kHz). 

19. La fréquence 8364kHz (voir les numéros 501, 2987, 2988 et 3005 du 
Règlement des radiocommunications) ne doit pas être modifiée. 

20. L'attention du Groupe de travail 4-C est attiré sur le fait qu'à la 
suite des décisions prises en ce qui concerne la révision de l'appendice.31, les 
modifications qui en résultent doivent être apportées à l'article 8 
(numéros SOOA, SOOB, 520 et 529A) et aux chapitres IX, N IX et XI (articles 59, 
60 et 62). 

Annexes: 4 
Le Président du Sous-Groupe de travail 4-C-2 

A.R. VISSER 

.., 



4 MHz 6 MHz 8 MHz 12 MHz 
S'IM'ICNS DE NAVIRE Actuelles Nruv. .Actuelles Nruv. Actuelles Noov. Actuelles Nouv • 

TéléJilonie, duplex 26 27 6 8 31 32 32 41 
Téléplonie sinplex 1 2 2 3 2 2 3 5 
IDBE, fréquences ~iées 14 18 23 33 27 39 57 155 
IDBE, fréquences non ~iées. 5 10 4 23 6 36 14 34 
Télégraphie à large bande 55 7 7 10 10 u 13 
J:k>nnées ooéa.nograprlques (kHz) 3.5 2 3.5 1.75 3.5 1.75 3.5 1.75 
Télégraplie M>rse de 
classe AlA (travail) 62 31 57 31 uo 59 194 110 
Télégraplie fot)rse de 
classe AlA (awel) (kHz) 7.5 5 11 5 14 5 22 5 
AWel sélectif rAllDérique 2 3 2 3 2 3 3 3 
IDBE, SMIEM 1 1 1 1 1 1 1 1 
ASN, SMIEM 1 1 1 1 1 1 1 1 
Radiotélé(:ilonie SMœM 
(attr.il::A.ttion exclusive) 0 1 

Total du spectre 
pc:m- les navires 153 144.8 109 1U.5 233.5 217 312 347.5 

S'IM'ICH:; oot!ERES 0 1 

Télé.grapù.e à large barde :x:t 
CD-
Ill . syst. spéc. (kHz) 130 130 168.5 168.5 269 269 418.5 418.5 li IDBE, fréquences non ~iées 14 18 23 33 27 39 57 155 CD-

ASN 1 3 1 3 2 3 2 3 Q. 

TéléPtonie, duplex 26 29 6 8 31 36 32 41 
$ i§ 

NAVI'EX 1 
.. 

i ~ 1 

RSM 1 1 1 1 
Ill co 

e "'""' ........ 
""'1 
0 .. "' 16 MHz 18/19 MHz 22 MHz 25/26 MHz ' 1-..j 

STATICNS DE NAVIRE Actuelles Noov. Actuelles Noov. Actuelles Noov. Actuelles Noov. 

Téléplonie duplex 41 56 15 40 53 10 
Téléplonie, sinplex 3 7 7 5 7 7 
IDBE, fréquences çpariées 69 192 45 67 135 28 40 
IDBE, fréquences non appariées 22 39 11 2 46 31 
Télégraptie à large barde 15 17 6 7 15 10 
Inmées ooéanograprl.ques (kHz) 3.5 1.75 0 3.5 1.75 0 
Télégraptie M:>rse de 
classe AlA (travail) 234 U9 0 118 75 35 20 
Télégraprle M:>rse de 
classe AlA (awel) (kHz) 29 5 0 20 5 6 1.5 
~ sélectif numérique 3 3 3 2 3 3 
IDBE, SMIEM 1 1 
ASN, SMIEM 1 1 
Radiotéléplonie SMœM 
(attrib.ttion exclusive) 

Total du spectre 
pc:m- les navires 388 445 119.5 274.5 376 139.5 

STATICHS W111ERES 

Télégraprle à large barde, 

-isyst.. spéc. (kHz) 337.5 337.5 50 250 250 23 
IDBE, fréquences non appariées 69 192 45 67 135 40 
ASN 2 3 3 2 3 3 
Téléplonie duplex 41 56 15 40 53 10 
RSM 1 1 1 1 



!Fréquences à assigner 
Fréquences à assigner Fréquences à Fréquences à FlUX stations de navire, 

aux stations de navire assigner aux assigner aux systèmes de télégraphie 
pour la transmission stations de navire stations de navire et à large bande, de 

de données pour la téléphonie, aux stations côtières ac-similé et systèmes 
océanographiques exploitation duplex pour la téléphonie, :;péc iaux de transnission 

Bande Limite Limite 
exploitation simplex 

Limite Limite Limite 
M·fl kHz kHz kHz: l<lfl l<f:fz: 

4 4Œi3 4053.3 4064.8 4055 4C66.4 4144.4 4146 4147.4 415).4 41.52 4154 4170 4172 
6 c. 0.3 kHz Z7 c. 3kHz 2 c. 3 :kHz 5 c. 4kHz 

6 6200 >< 6200 6201.4 6222.4 6224 6225.4 6231.4 6233 6235 ~ 6261. 
8 c. 3 mz 3 c. 3 mz 7 c. 4 1<lfl 

8 81.95 >< 81.95 8196.4 8292.4 8294 8295.4 ~.4 8300 8302 8338 8340 
32 c. 3 ]<Hz 2 c. 3 )<Hz 10 c. 4 1<lfl 

12 12230 >< 12230 12231.4 12351.4 1.2353 12354.4 12366.4 12368 12370 1241B 12420 
41 c. 3 mz 5 c. 3kHz 13 c. 41<llz 

~ 

~ 
0 
b:1 

z 1 1 

~ 
(X) 
.....,.p. 

tx:l .......... 
w 1 

N 0 
........ 
1 

:-zj 

16 16360 >< 16360 16361..4 16526.4 16528 1.6529.4 16547.4 16549 16551 16615 1.661.7 
56 c. 3 1<lfl 7 c. 3kHz 17 c. 4 1<lfl 

lB/19 18780 >< 18780 1.8781.4 18823.4 18825 1.8826.4 18844.4 18846 18848 18868 1.8870 
15 c. 3 mz 7 c. 3kHz 6 c. 4kHz 

22 2200) >< 2200) 22001.4 22157.4 22153 221é0.4 22178.4 22180 221.82 22238 22240 
53 c. 3 l<l:fz: 7 c. 3 1<lfl 15 c. 4 1<1-:tz: 

25/26 '25170 C><J~ 25071.4 25008.4 25100 25101.4 25119.4 25121 25123 251!B 25161 
10 c. 3 1<lfz 7 c. 3 1<lfl JO c. 4kHz 

c. ="VOie 1 dHrTE.l 1 œra l 



Fréquences à assigner aux Fréquences (appariées) 
stations de navire pour à assigner aux stations de 

la transmission de données navire pour les systèmes de 
océanographiques télégraphie à impression 

directe à bande étroite et de 
transmission de données à des 
rapidités de modulation ne 

dépassant pas 100 bauds 

Bande Limite Limite Limite 
MHz kHz kHz kHz 

4 4172 >< 4172 4172.5 4181.5 4181.75 
lB c. 0.5 )<Hz 

6 6261. 6261..3 6262.5 6262.75 6261 6275.5 6Z75.75 
5 c. 0.3 )<Hz 25 c. 0.5 )<Hz 

8 8340 8340.3 8341.5 8341.75 >< 8341.75 
5 c. 0.3 :kHz 

l2 12420 12420.3 12A21.5 12421.75 >< 12421.75 
5 c. 0.3 :kHz 

16 16617 16617.3 16618.5 166.18.75 >< 16618.75 
5 c. 0.3 :kHz 

lB/19 18870 >< 18870 >< 18870 

22 22240 22240.3 22241.5 22241.75 >< 22241.75 
5 c. 0.3 kHz 

25/26 25161.25 >< 25161..25 >< 25161.25 

c. = voie 1 clHr"rel 1 œml 

Fréquences d'appel 
àassigner aux stations 

de navire pour la 
télégraphie Morse 

dè classe AlA ou AlB 

Limite 
kHz 

4186.75 

6280.75 

x 8341.75 

x 12421.75 

z 1661B.75 

x 18870 

>< 22241.75 

>< 25161.25 

Fréquences (appariées) 
à assigner aux stations de 
navire pour les systèmes de 
télégraphie à impression 
directe à bande étroite 
et de transmission de 

données à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 

100 bauds Limite 
kHz 

>< 4186.75 

6281 6284.5 6284.75 
8 c. 0.5 kHz 

>< 8341.75 

>< 12421.75 

>< 166.18.75 

>< 18870 

>< 22241.75 

>< 251E1.25 

6 
t:Jj 
1 

00 1 
""-.1 
........... lJ1 
w 
0 1 
""-.1 
1 

f.'%j 



Fréquences de travail à assigner aux Fréquences d'appel 
stations de navire pour la télégraphie à assigner aux 
Morse de classe AlA ou AlB stations de navire 

pour la télégraphie 
Morse de class·e AlA 
ou AlB 

Bande Limite Limite Limite-

MHz kHz kHz kHz. 

4 4186.75 41B7 4202 4202.25 >< 4202.25 
31 c. 0.5 1<1-Z 

6 6284.75 6285 6300 6300.25 >< 6300.25 
31 c. 0.5 kHz 

8 8341.75 8342 83ffi.5 8365.75 8370.75 
48 c. 0.5 kHz 

12 12421.75 12422 12476.5 12476.75 x 12476.75 
1JD c. 0.5 1<Hl 

16 1661B.75 16619 1.6683 1.6683.25 z 1.6683.25 
129 c. 0.5 kHz 

lB/19 18870 >< 18870 z 18870 

22 22241.75 22242 22Z79 22279.25 22284.25 
75 c. . 0.5 kHz 

25/26 25161.25 25161.5 251.71 251.71.25 25172.75 
20 c. 0.5 kHz 

c. = '-Oie 1 dBr'rEl 1 œml 

Fréquences de travail 
à assigner aux stations 
de navire pour la télé-
graphie Morse de 
classe AlA ou AlB 

Limite-
kHz 

>< 4202.25 

>< 6300.25 

sm 8376 8376.25 
ll c. 0.5 :KHz 

>< 12476.75 

>< 16683.25 

>< 18870 

>< 22284.25 

>< 25172.75 

Fréquences (appariées) 
. à assigner aux stations de 
· navire pour les systèmes de 

télégraphie à impression 
directe à bande étroite 
et de transmission de 

données à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 

100 bauds Limite 
kHz 

><: 4202.25 

>< 6300.25 

8376.5 8396 8396.25 
39 c. 0.5 1<1-Z 

12477 12549.5 12549.75 
145 c. 0.5 )<Hz 

16683.5 16733.5 16733.75 
100 c. 0.51M2: 

18870.5 18892.5 18892.75 
45 c. 0.5 kHz 

22284.5 22351.5 22351.75 
D5 c. 0.5 kHz 

25173 25192.5 25192.:75 
40 c. 0.5 kHz 

J · ... 

~ 
.b:1 

1 1 
():) 
......, 0"1 

......... 
w 1 

0 ......, 
1 

"xl 



Fréquences_ d·' appel à assigner_ Fréquences (appariées) à 
_aux stations de navire pour assigner aux stations de 

la télégraphie Morse de navire pour les systèmes 
classe AlA ou AlB ~e télégraphie à impression· 

-"directe à bande-étroite 
et de transmission de 
données à des rapidités 

de modulation ne dépassant 

Bande Limite Limite pas 100 bauds · Limite 
.Mfl kHz mz kHz 

4 4202.25 x 4202.25 1>< 4202.25 

6 6300.25 x6300.25 >< 6300.25 

8 

5~
25

x 
8396.25 :><: 8396.25 

12 12549.75 12554.75 12555 :1.2:B3.5 1ZBJ.75 
lD c. 0.5 kHz 

16 16733.75 16738.75 16739 16784.5 1.6784.75 
92 c. 0.5 kHz 

lB/19 lB892.75 x 18892.75 >< 18892.75 

22 22351..75 x 22351.75 >< 22351.75 

25/26 25192.75 x 25192.75 >< 251.92.75 

c. = Ulie 1 c:bnel 1 œm.l 

Fréquences (non appariées) à 
~ssigner aux stations de navire 

pour les systèmes de 
télégraphie à impression 

directe à bande étroite et 
de télégraphie Morse de 

classe AlA ou AlB 
(travail) 

Limite 
·.)<Hz·· 

42œ.5 42CTl 42CT1.25 
10 c. 0.5 kHz 

6300.5 63ll.5 63ll.75 
23 c. 0.5 kHz 

8396.5 8414 8414.25 
36 c. 0.5 kHz 

125ro 12576.5 12576.75 
34 c. 0.5 kHz 

16785 16804 16804.25 
39 c. 0.5 kHz 

1.8893 18898 wœ.25 
ll c. 0.5 kHz 

22352 22374.5 22374.75 
46 c. 0.5 kHz 

25193 25200 25200.25 
31 c. 0.5 kHz 

·-

Fréquences à 
assigner aux 

stations de navire 
pour l'appel 

sélectif numérique 

4207.5 4200 
3 c. 0.5 kHz 

6312 6313.5 
3 c. 0.5 kHz 

8414.5 8416 
3 c. 0.5 :kl-fz: 

J2577 12578.5 
3 c. 0.5 kHz 

16804.5 168()5 
3 c. 0.5 kHz 

1.8898.5 J..8893.5 
3 c. 0.5 kHz 

22375 22376 
3 c. 0.5 kHz 

25200.5 25203.5 
3 c. 0.5 kHz 

.• 

1 

Limit~ 

kHz 

4203.25 

6313.75 

8416.25 

12578.75 

1.6005.25 

1.8899.75 

22376.25 

25210 

::s:: 
0 
b::l 

1 
00 1 
'-1 
.......... '-1 
w 
0 1 
'-1 

1 
"::! 



Fréquences à assigner aux Fréquences (appariées). à 
stations côtières pour la assigner aux stations 

. télégraphie Morse de classe côtières pour les 
AlA ou A lB à large bande, systèmes de télégraphie 

i le fac-similé, les systèmes à impression directe à 
spéciaux de transmission, la ,bande étroite et de 
transmission de données et la transmission de données . 
télégraphie à impression à des rapidités de 
directe 1 modulation ne dépassant 

pas 100 bauds 

Bande Limite Limite Limite Limite 
MHz kHz kHz kHz kHz 

4 4203.25 4339.25 4339.5 4349 4349.25 
l30 Më lB c. 0.5 }<Hl: 

6 6313.75 6482.25 6482.5 6499 6499.25 
168.5 1& 33 c. 0.5 :ki-Z 

8 8416.25 8685.25 8685.5 mœ fflC15.25 

t 2€B Më 39 c. 0.5 :kl-12: 

12 12578.75 l2fH7.25 l2fH7.5 13(J]5 13(J]5.25 
41B.5 1& 155 c. 0.5 kHz 

]6 16806.25 17143.75 17144 17240 17240.25 
337.5 Më 192 c. 0.5 :kll2: 

lB,/19 19689. 19730.25 19730.5 197S3 19753.25 

: 
9) 1<Hz 45 c. 0.5 Mfz 

22 22376.25 22626.25 226'26.5 22694 22694.25 
250 Mlz 135 c. 0.5 :kl-12: 

25/26 26100 23 1& 26122.75 26123 26143 26143.25 
40 c. 0.5 :kl-12: 

c. "\cie 1 dHrt'el 1 œrB1. 

Fréquences à assigner 
aux stations côtières 
pour l'appel sélectif 

numérique 

Limite 
kHz 

4349.5 4350.5 4351 
3 c. 0.5 :kl-12: 

6499.5 6500.5 65Dl 
3 c. 0.5 )<Hz 

mœ.5 8706.5 ffl(J] 

3 c. 0.5 :kl-12: 

13075.5 1J(J]6.5 ]3(JTJ 

3 c. 0.5 kHz 

17240.5 17241.5 17242 
3 c. 0.5 :kl-12: 

19753.5 19754.5 19755 
3 c. 0.5 Mfz 

22694.5 22695.5 22696 
3 c. 0.5 }<Hl: 

26143.5 26144.5 26145 
3 c. 0.5 :kllz 

Fréquences à assigner 
aux stations côtières 

. pour la téléphonie, 
exploitation duplex 

Limite 
kHz 

4352.4 4436.4 4438 
29 c. 3 :kl-12: 

65œ.4 6523.4 6525 
8 c. 3 :kHl 

8700.4 8813.4 8815 
36 c. 3 :kl-12: 

13078.4 13~.4 13200 
41 c. 3kHz 

17243.4 17400.4 17410 
56 c. 3 1<Hz 

19756.4 ~.4 19800 
15 c. 3kHz 

22ff.J7 .4 22853.4 221ffi 
53 c. '3kHz 

26146.4 26173.4 26175 
1D c. 3kHz 

6 
t:Jj 
1 1 

CXl 
-....J CXl 

.......... 
w 1 
0 
-....J 

1 
lo'%j 
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ANNEXE 3 

Mandat du Sous-Groupe de travail 4-C-2 

Préparer des projets de révision de l'appendice 31 d'après les 
principes et les points adoptés par le Groupe de travail 4-C (voir l'annexe 1 du 
Document 227) et compte tenu, le cas échéant, des propositions nationales 
pertinentes (voir le Document DT/17(Rév.l)). 

Il faudra aussi examiner les points mentionnés dans le Document DT/16 
(page 2), à savoir: 

i) la séquence des sous-bandes; 

ii) l'espacement des diverses sous-bandes; 

iii) la disposition des canaux pour les divers types de télégraphie; 

iv) le fusionnement possible des appendices 16, 32, 33, 34 et 35 dans 
un seul appendice _révisé; 

v) prévoir une fréquence dans la bande des 4 MHz pour les émissions 
du type NAVTEX (voir le Document 204); 

vi) l'opportunité de prévoir des fréquences pour la promulgation de 
l'information de sécurité maritime dans les bandes d'ondes 
décamétriques, au moyen des techniques IDBE; 

vii) l'opportunité de prévoir une fréquence exclusive dans la bande 
des 8 MHz pour le trafic radiotéléphonique de détresse et de 
sécurité. 
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ANNEXE 4 

Liste des fréquences à utiliser dans le SMDSM, pour la 
promulgation des informations de sécurité maritime et 

pour les transmissions du type NAVTEX 

1. Fréquences SMDSM 

RADIOTELEPHONIE ASN IDBE 

Actuelles Nouvelles Actuelles Nouvelles Actuelles Nouvelles 
(kHz) (kHz) (kHz) {kHz) (kHz) 

4 125 4 125 4 188 4 207 4 177.5 
6 215.5 6 215 6 282 6 312 6 268 
8 257 8 291 8 375 . 8 414.5 8 357.5 

12 392 12 290 12 563 12 577 12 520 
16 522 16 420 16 750 16 804.5 16 695 

2. Fréquences pour les informations de sécurité maritime (kHz) 

4 340 
6 482.5 
8 685.5 

12 997.5 

17 144 
19 730.5 
22 626.5 
26 123.5 

3. Fréquence pour les transmissions de type NAVTEX (kHz) 

4 339.5 

(kHz) 

4 177.5 
6 268 
8 376.5 

12 520 
16 695 
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Document 308-F 
3 octobre 1987 
Original: français 

COMMISSION 4 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

A LA COMMISSION 4 

1. Au cours de ses huitième et neuvième séances, le Groupe de 1.travail 4-B a pris 
les décisions suivantes: 

MOD 962 

NOC 

§ 6. Dans certains cas prévus aux articles 38, N38 et 59 
les stations d'aéronef sont autorisées à utiliser les fréquenc~s 
des bandes attribuées au service mobile maritime pour entrer en 
communication avec les stations de ce service (voir le 
numéro 4148). 

Résolution N° 9. 

2. De plus il a modifié la Résolution N° 8 en supprimant le point 5 du décide 
(voir annexe). 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RÉSOLUTION N° 8(Rév .Mob-87) 

relative à la mise en œu·He des modifications d'attributions 
dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 500 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) qu'un certain nombre de bandes de fréquences comprises entre 
4 000 kHz et 27 500 kHz et qui étaient attribuées auparavant en exclusivité 
ou en partage au service fixe ont été réattribuées à d'autres services; 

b) que les assignations existantes aux stations des services fixe et 
mobile doivent être progressivement éliminées de ces bandes réattribuées 
pour faire place à d'autres services; 

c) que les assignations devant être déplacées, appelées «assignations à 
transférer», doivent être reclassées dans d'autres bandes de fréquences; 

consciente 

des difficultés que rencontreront les administrations et l'IFRB 
pendant le passage des anciennes attributions à celles de la présente 
Conférence; 

décide 

1. que la procédure de transition de l'annexe A à la présente Résolu
tion est utilisée en vue d'assurer le passage ordonné et équitable des 
anciennes attributions à celles qui sont faites par la présente Conférence; 

2. que les dispositions du numéro 1242 et les dispositions associées de 
l'article 12 relatives à l'examen et à l'inscription dans le Fichier de réfé
rence des assignations dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 
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27 500 kHz attribuées en exclusivité ou en partage au service fixe sont 
suspendues du 1er janvier 1982 au 30 juin 1984; 

3. que la procédure intérimaire de l'annexe B à la présente Résolution 
est utilisée afin de tenir compte de toute assignation de fréquence nouvelle 
et urgente, dans les bandes concernées, au cours de la période de suspen
sion des dispositions de l'article 12 visée au point 2 du dispositif; 

4. que la procédure de révision de l'annexe C à la présente Résolution 
est utilisée afin d'examiner, à J'issue de la période de transition, toute 
nouvelle assignation de caractère urgent notifiée pendant la période de 
suspension des dispositions de l'article 12 visée au point 2 du dispositif; 

SUP +. ~u M- J'ffiCéètlre-1Jartteu~ .ee- t~ert;- déerife- dftfls 4tr- ~~-
t-tefl ~~ • epp~e-ttu~tftft0ft5-<l ~r~ f+*e &é-foOIMitit~e feflcfi.enft&flt 
Mft5 4e-~ ~-~-GGO 1t-Hz, ~~~l~rése~ C-eR~~ 
~iootlê-e~H!x~i~ att-s~~oè+k lH!i=eltEHft~ ~ ~a-t~ 
~e-+er féorri~ 19-83 ~ 

invite les administrations 

t. dans la recherche du réaménagement de leurs assignations du 
service mobile qui se trouvent dans les bandes comprises entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz réattribuées à d'autres services à ne ménager aucun effort 
pour trouver des assignations de remplacement dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile concerné; 

2. à faciliter la coopération en s'abstenant de soumettre des fiches de 
notification portant sur des assignations dans les bandes concernées, 
pendant la période de suspension des dispositions de l'article 12 visée au 
point 2 du dispositif, sauf dans le cas d'assignations urgentes et nouvelles à 
traiter dans Je cadre de la procédure intérimaire~ 

prie /'IFRB 

pendant la période de suspension des dispositions de l'article 12 
v1see au point 2 du dispositif de n'examiner, aux termes de cet article, 
aucune fiche de notification dans les bandes concernées autre que celles 
nécessitant la suppression d"assignations existantes. 

NOC Annexes A, B et C. 
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Origine: Document DT/60 

Document 309-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A A LA COMMISSION 4 

1. En plus des points déjà signalés dans les précédents rapports, le 
Groupe de travail 4-A a pris les décisions suivantes: 

1.1 SUP Résolution No 600; 

1.2 SUP Recommandation No 404; 

1.3 SUP Recommandation N° 600. 

2. Le Groupe de travail a également approuvé la nouvelle 
Résolution COM4/l, que l'on trouvera en annexe au présent Rapport. 

A cet égard, l'attention de la Commission 4 est appelée sur le fait que 
cette nouvelle Résolution devrait être signalée dans le MOD RRS95 (qui a été 
approuvé par la Commission 4 à sa septième séance, le 2 octobre 1987; voir le 
Document 281). 

3. Toutes ces décisions ont été approuvées à l'unanimité. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJAI.AINEN 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION [COM4/1] 

relative à l'utilisation de la bande 136 - 137 MHz 
par les services autres que le service mobile aéronautique (R) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

a) les dispositions du numéro 595 concernant l'utilisation de la 
bande 136 - 137 MHz par le service mobile aéronautique (R) à partir du 
1er janvier 1990; 

b) que les fréquences attribuées au service mobile aéronautique (R) sont 
réservées aux communications relatives à la sécurité et à la régularité des vols 
et que pour cette raison, des mesures spéciales doivent être prises pour 
qu'elles soient exemptes de brouillages préjudiciables; 

considérant 

a) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences contient des 
attributions à titre primaire au service mobile aéronautique (R), à titre permis 
(numéro 594A) dans certains pays au service mobile aéronautique (OR), et à titre 
secondaire, dans la bande 136 - 137 MHz, aux services fixe et mobile, à 
l'exception du service mobile aéronautique (R); 

b) qu'en vertu du numéro 595 des dispositions ont été prises en ce qui 
concerne les attributions au service d'exploitation spatiale (espace vers 
Terre), au service de météorologie par satellite (espace vers Terre) et au 
service de recherche spatiale (espace vers Terre) à titre primaire jusqu'au 
1er janvier 1990, et après cette date à titre sécondaire, et que le service 
mobile aéronautique (R) ne peut être introduit à titre primaire qu'après le 
1er janvier 1990; 

c) qu'à partir de cette date, le service mobile aéronautique (R) peut être 
sujet à des brouillages qui sont préjudiciables à la sécurité de la navigation 
aérienne et que dans ces conditions, il est nécessaire de protéger ce service 
des brouillages préjudiciables qui pourraient lui être causés par des stations 
du service fixe, du service mobile aéronautique (R), du service de recherche 
spatiale (espace vers Terre), du service d'exploitation spatiale (espace vers 
Terre) et du service de météorologie par satellite (espace vers Terre); 



décide 

- 3 -
MOB-87/309-F 

1. que les administrations qui exploitent ou qui envisagent d'exploiter 
des stations du service fixe, du service mobile à l'exception du service mobile 
aéronautique (R), du service de recherche spatiale (espace vers Terre), du 
service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) et du·service de 
météorologie par satellite (espace vers Terre) dans la bande 136 - 137 MHz après 
le 1er janvier 1990, prendront toutes les mesures nécessaires pour protéger le 
service mobile aéronautique (R); 

2. d'inviter les administrations à s'abstenir d'autoriser, après 
le 1er janvier 1990, de nouvelles assignations aux services auxquels la 
bande 136 - 137 MHz est attribuée à titre secondaire; 

recommande 

1. que les administrations fassent cesser le fonctionnement de stations 
d'autres services auxquels la bande est attribuée à titre secondaire au fur et à 
mesure de la mise en service des stations du service mobile aéronautique (R); 

2. qu'une future conférence administrative mondiale des radio-
communications compétente envisage la suppression de toutes les attributions à 
titre secondaire dans la bande 136 - 137 MHz; 

invite le Conseil d'administration 

à faire figurer cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 
AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document 310-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

La Commission 6 a examiné la proposition AUS/40/593 concernant un projet 
de Recommandation relative à des systèmes futurs de télécommunications publiques 
mobiles et est d'avis que cette proposition relève davantage de la compétence 
de la Commission 4. 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

. '' 0 Pour des raisons d'konomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original: anglais 

Origine: DL/20 GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE 

DE TRAVAIL 6-B-1 AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

1. Les propositions relatives à l'article 44 ont été exam1nees et les conclusions 
du Sous-Groupe de travail figurent dans l'annexe. Il n'a pas été possible d'examiner, 
dans le temps imparti, les propositions relatives à toutes les sous-sections B, C et D 
de la section III. Un Groupe de rédaction a donc été créé (Groupe de rédaction 6-B-1/2) 
pour examiner les propositions en question et faire rapport directement au Groupe de 
travail 6-B. 

2. Le Sous-Groupe de travail a examiné les propositions visant à supprimer une 
partie du texte du numéro RR3394 (et à supprimer du même coup une partie du RR3395), 
mais n'a pas été en mesure de trancher durant sa dernière séance. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 6-B-1 
D.P. WILLMETS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 44 

NOC* Certificats des opérateurs des stations d'aéronef 
et des stations terriennes d'aéronef 

NOC* 

SUP* 3392 

MOD* 3393 

MOD* 3393A 

MOD 3394 

NOC 3394.1 

MOD 3395 

Section I. Dispositions générales 

(2) Le service de toute station ~d!Qtél~&ei~U& d'aéronef 
et de toute station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser l'installation radiotéléphonique. 

(2A) Pour satisfaire à des besoins spéciaux, des accords 
particuliers entre administrations peuvent fixer les conditions à 
remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotéléphoniste 
destiné à être utilisé dans des stations radiotéléphoniques 
d'aéronef et dans des stations terriennes d'aéronef satisfaisant à 
certaines conditions techniques et certaines conditions 
d'exploitation. De tels accords ne peuvent être conclus que sous 
réserve qu'aucun brouillage préjudiciable aux services 
internationaux ne résulte de leur application. Ces conditions et 
ces accords sont mentionnés sur les certificats ainsi délivrés. 

Le service des appareils automatiques de 
télécommunication1 installés dans une station d'aéronef ou une 
station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement 
dont dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat peuvent utiliser 
ces appareils. [Si le fonctionnement de ces appareils repose 
essentiellement sur l'utilisation des signaux du code Morse 
décrits dans l'instruction pour l'exploitation du service 
télégraphique public international, le service doit être assuré 
par un opérateur titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste. Toutefois, cette dernière condition ne 
s'applique pas aux appareils automatiques qui peuvent utiliser les 
signaux du code Morse uniquement à des fins d'identification.] 

[Toutefois,] pour le service des stations d'aéronef et 
des stations terriennes d'aéronef radiotéléphoniques opérant en 
radiotéléphonie uniquement sur des fréquences supérieures à 30 
MHz, chaque gouvernement détermine lui-même si un certificat est 
nécessaire et, le cas échéant, définit les conditions à remplir 
pour son obtention. 

* Ces modifications ont été approuvées par le Groupe de travail 6-B et sont 
incluses dans le présent. document dans le seul but de présenter l'article 
dans sa totalité. 

1 

l 
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Les dispositions du numéro 3395 ne sont pas applicables 
aux stations d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences assignées pour une utilisation 
internationale. 

NOC 3397 à 3402 

NOC Section II. Classes et catégories de certificats 

MOD 3403 

SUP 3403.1 

MOD 3404 

SUP 3404.1 

MOD 3405 

MOD 3406 

§ S. (1) Il existe deux classes de certificats, ainsi qu'un 
certificat spécial, pour.les opérateurs radiotélégraphistes!. 

(2) Il y a deux catégories de certificats pour les 
opérateurs radiot~léphonistes, le certificat général et le 
certificat restre1ntl. 

Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou deuxième classe peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

(2) Le titulaire d'un certificat général de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

SUP 3407.à 3409 

MOD 3410 

MOD 3411 

NOC 3412 

NOC 

ill-t47 Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences attribuées exclusivement au 
service mobile aéronautique ou au service mobile aéronautique par 
satellite, à condition que la commande de l'émetteur comporte 
seulement la manoeuvre d'organes de commutation externes et 
simples .,...--.s.aRs.-.qu!..ll ~t -IW.cQ.g,sai+e Q.!..e f;fac t~ ~U~:~.-r~lags
mantwl-des...-é.l. é~DQR ts-q.ui --d.Q.te~nsat;.. l.a-fr~'GGQ , l.!..émeJ;.teta:---1 u4.
mâme -mainte.Banb-l~s tald 1~ ..Qe.s -fr&Efue;K!e.s- clan~ e-s Mmkes- <Ùhs 

~19;a"AGe s.-.sp.Q.ç i.fiée.s ...à. 1 !...append.i~ :J .• 

ill ~~Le service radiotéléphonique des stations d'aéronef 
ou des stations terriennes d'aéronef pour lesquelles le certificat 
restreint de radiotéléphoniste est seul exigé peut être assuré par 
un opérateur titulaire du certificat spécial de 
radiotélégraphiste. 

Section Ill. Conditions d'obtention des 
certificats d'opérateur 
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NOC 3413 à 3419 

MOD 3420 

MOD 3421 

SUP 3422 

MOD 3423 

a) la connaissance~~ des principes généraux~ 
1-!é:J..e~r~i~u.e- et de la théorie de la 
radioélectricité_ la GQTimi$.Sa.RC~ ®. r&gl-age-et-d& 
~ctioftf'lement-pr-at:iqtte des èf.fféreftês -typ-es-
d.! appa~i ls ~dio tél. ég.r aplü qu.e~ eJ;. 

~:=adi.Q.t:M.épàen~ues- ut-il-ii:sés-daftS ±e s-ervi-ee iftObi-le, 
y:-compr ;i.s la.s .app~ i J..s y.t i Usé&-pot:a= .±a-
J;.a.di.o gQ.Ri amé ~ :i:&. 8-t l-a ope ië8 Qe.s ~e-J:è~m&B t;,s.. 

::c.a.d i.o.g~i omé tt.:ique s..,.. a.i.ns4- 'FJ.B-1 a-c c;mrua-i s.&aBG8-

généJ:.ale-de.s .prilleipes 4-u 4<>ae-ti-&naemeflt-des a\:ttr-es 
.ap.p.u:eUs hab.i.tue.ll.emeat -emp-loyés ~U'f' l-a 
~d~navigat-i~; 

b) la connaissance théorique et pratique du 
fonctionnement~ de 1' entretien àes-a.ppar..Q.il.s -t;.el.s
~e-le s--gr.QUpes _Q le.c..t~èae.s ~ 1 es. aGCumul..a t&\:lr-&-, 
8-tc-., q-ui -.sont;.. ut;.il..i.sé.s- p~r-la -mi..se ~ ...oetwbe et 
~ du réglage des appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques ~ r~i4gO~~r4qU&& 
mQ.~+t~né,s. ~ m:Haér-&-3~; 

~ l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation)~ à la vitesse de vingt 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt-cinq mots~ par minute. Gh~~ 
g.t:.oupe. de.....code. do.it: comprend~ ci:-Bq ee-rac-eèFe-S, 
Gàaq~ cMff Fe <*l- si-gne-tie -pene t:ua ti-on -eomptan t
~r .Qe~a.act&+es...- Le-m~m~n-d~e~· &R 

l.ang..a.ge ~ai+- do.k GQmpor4;et;.......C~~ao~ères. La 
durée de chaque épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq minutes; 

ADD 3423.1 lChaque groupe de code doit comprendre cinq caractères, 
chaque chiffre ou signe de ponctuation comptant pour deux 
caractères. 

ADD 3423.2 2Le mot moyen du texte en langage clair doit comporter 
cinq caractères. 

[Les numéros 3424 à 3443 devront être examinés par le Groupe de 
rédaction 6-B-1/2]. 

NOC 3444 à 3447 

MOD 3448 c) l'aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

NOC 3449 à 3451 

MOD 3452 b) l'aptitude à la transmission correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie dans l'une des langues de 
travail de l'Union; 

NOC 3453 

:.. 
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Pour les stations radiotéléphoniques d'aéronef et les 
stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur des fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique ou au 
service mobile aéronautique par satellite, chaque administration 
peut fixer elle-même les conditions d'obtention d'un certificat 
restreint de radiotéléphoniste, sous réserve que le fonctionnement 
de l'émetteur n'exige que l'emploi de dispositifs extérieurs de 
commutation de conception simple, à-1~xe-lusion-de- -t:9Ut-~.lage 

manue~ -de-s -él-émeat;,s-dé-te-rmi-nant- l-a--f-r~t~eRCe r et-que -l-a -st-ab-il4.t:é
.Qe..s 4:r:équene.es- SQi~-ma-i:nt-emte-~-1 '-émeEt-€ur-l--u:i:-même--daas-1ee
~imHe-s -dQs- -tol-8t:aace-s -f.iX:é~ à-1_! appenQ.ise-+ .-- 'Iou~.fo..is,. -ea 
f'i-}ffiflt-c-es- GOooi-t:i.oas,- Les administrations .s~~r-em= doivent 
s'assurer que l'opérateur possède une connaissance suffisante de 
l'exploitation et des procédures du service radiotéléphonique, 
notamment en ce qui concerne la détresse, l'urgence et la 
sécurité. Les dispositions ci-dessus ne contredisent en rien 
celles du numéro 3393A. 
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COMMISSION 6 

CINQUIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. Après avoir examiné le numéro 2854 de l'article 35, le Groupe de travail 6-B a 
approuvé la modification visant à porter la limite supérieure de la bande de 
fonctionnement des radiophares aéronautiques de 435kHz à 535kHz (voir l'annexe 1). 

2. Le Groupe de travail a soigneusement examiné la proposition d'adjonction d'un 
nouveau chapitre XIIA intitulé "Service mobile par satellite" soumise par le Sous
Groupe de travail 6-B-2. De l'avis du Groupe de travail, le contenu du nouveau chapitre 
proposé est déjà entièrement couvert par les chapitres X, XI et XII existants, mais un 
tel nouveau chapitre pourrait néanmoins se révéler nécessaire dans l'avenir. 
Finalement, le Groupe de travail 6-B a décidé de ne pas adopter le nouveau 
chapitre XIIA proposé. 

3. Le Groupe de travail 6-B a examiné des propositions soumises par le Sous-Groupe 
de travail 6-B-1 concernant les articles 48, 51 et 52 et a approuvé ces propositions. 

4. Au sujet des points 4, 5 et 6 du numéro 3651 de l'article 51, certaines 
administrations ont affirmé avec fermeté que le choix du mot "communication" était 
mieux approprié que celui de "message", et que, par conséquent, le mot "message" 
proposé devait être remplacé par "communication". L'opinion a également été exprimée 
que le choix du terme le mieux approprié devrait donner lieu à un complément d'examen. 
Le Groupe de travail a cependant adopté le mot "message", qui avait été proposé par le 
Sous-Groupe de travail 6-B-1. 

Le Groupe de travail a également été d'avis que la catégorie correspondant à 
l'actuel numéro 5 était reprise sous le nouveau numéro 4 proposé dans la liste des 
priorités, et que, de ce fait, l'actuel numéro 5 n'avait plus de raison d'être. 

S. Le Groupe de travail a examiné des propositions relatives à l'appendice 26, qui 
relevaient manifestement de la compétence de la Conférence. Les modifications 
proposées figurent dans l'annexe 2. 

• Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter a la réun1on leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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La proposition d'adjonction soumise par la Turquie a été exam~nee, mais le 
Groupe de travail ne l'a pas acceptée, ayant estimé qu'une telle adjonction de 
fréquences ne relevait pas de la compétence de la Conférence. En rapport avec cette 
proposition d'adjonction à l'appendice 26, une nouvelle Résolution a été proposée par 
la Turquie (TUR/59(Add.l)/l), mais elle n'a pas été acceptée par le Groupe de travail. 

6. Le Groupe de travail a approuvé la proposition visant à maintenir les 
Résolutions N°s 13 et 405, ainsi que les Recommandations N°S 7 et 405 comme indiqué 
dans l'annexe 3. Pour ce qui a trait à la Résolution N° 407, le Groupe de travail a 
estimé qu'il pouvait être judicieux de réunir les Résolutions Nos 309 et 407, et le 
Royaume-Uni: ainsi que la République du Paraguay sont convenus de soumettre une 
proposition conjointe à la Commission 4, en arguant du fait que la Résolution N° 309 
n'était pas_de la compétence de la Commission 6 et que la Résolution N° 406 ne relevait 
qu'accessoirement de cette même Commission. 

Annexes: 3 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 35 

Section IV 

§ 14. (1) L'assignation des fréquences de radiophares 
aéronautiques fonctionnant dans les bandes comprises entre 160 kHz 
et ~~ 535 kHz est fondée sur un rapport ·de protection contre les 
brouillages d'au moins 15 dB dans toute la zone de service de 
chaque radiophare. 

ARTICLE 48 

Communications des stations à bord d'aéronefs avec 
les stations du service mobile maritime et du 

service mobile maritime par satellite 

Les stations à bord d'aéronefs peuvent, pour la 
détresse et pour la correspondance publiquel communiquer avec des 
stations du service mobile maritime ou du service mobile maritime 
par satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux 
dispositions pertinentes du chapitre IX ou N IX et du chapitre XI, 
article 59, section III, articles 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi 
les numéros 962, 963 et 3633). 

MOD 3571.1 lLes stations à bord d'aéronefs peuvent communiquer 
pour la correspondance dans la mesure où ils-40Bt~ ~ ~s~r~~ 
~~ une veille reste assurée sur les fréquences prévues pour la 
sécurité et pour la régularité des vols. 
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ARTICLE 51 

Ordre de priorité des communications dans 
le service mobile aéronautique et dans le 
service mobile aéronautique par satellite 

§ 1. L'ordre de priorité des communications! dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic 
de détresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3 . t:~i:-Gn& ~écédées -&.1--s-4:-gR&l ..Qe... &é€\:1-1:4-Eé ':'" 
Communications relatives aux relèvements 
radiogoniométrigues. 

4 . ..(;GmJIR:ln4.-e-a t;.i~as ~a-t-4..:s.t&B ~ re lè:t,.rement-& 
~ad4&g9Riom&t~4~. Messages pour la sécurité des 
vols. 

5 . -GefiiiBrm:iea:tieBs r-el&~ à- -1-a-Ra-viga~ioa-~la 
-~Ué-d-e&-m&U'\i"emeat:s èes aéronefs p.a~~aat à.
~~de.-~~Ghe et èe sa\i'!etage,.. 
Messages pour la météorologie. 

6 • ·.Sommuaie-eti-om: re la~-s--à.---1&=-tl&Vi-g~ ;- ;wx. 

~ements -&t---aU*-9e-se4ns-des--ak&a&:Ë~-et -des 
B~'ires, et messages à'o~se~'a~ioa météorolog~$ 
destinés à \ln s&I"''ice-~-o.f~ 
Messages pour la régularité des vols. 

7. [ETATPRIORITENATIONS] - Raèteèélégiamme&Messages 
relatifs à l'application de la Charte des Nations 
Unies. 

8. [ETATPRIORITE] - GOUVERNEMENT~a~élégramme& 

Messages ~.t:-~~ ~i-t;.é-e.t:--eœ1JRUR.i-Gat4GR& 
~~ pour lesquelles le droit de priorité a été 
expressément demandé. 

.• 
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9. Communications de service relatives au 
fonctionnement du service de télécommunication ou à 
des communications précédemment écoulées. 

10. -€:emmnn-~~~~J:es que ..Q.&J._le-s-i-fuH.-f~l:l&es -à 
-l-'-a14Gé& -3 -ei--Qe..s.s.us., -c-emm~t-.iGn& pr i"~ées 
~d4:1Wl4.-:E-e&;-~~amme-s~i -et
Faà-i-e-tél~r-ammes-àe·-pFesse-. Autres communications 
aéronautiques. 

ADD ARTICLE N 52 

ADD 

ADD 3653 

Procédure générale de communication dans le 
service mobile aéronautique 

Section I. Dispositions générales 

En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 
d'établir la communication avec la station aéronautique. Pour 
cela, la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautifue 
qu'après être arrivée dans la zone de couverture opérationnelle 
désignée de la station aéronautique. 

ADD 3653.1 lpar couverture opérationnelle désignée on entend le 
volume d'espace aérien nécessaire à l'exploitation pour assurer un 
service donné et dans lequel ce service bénéficie d'une protection 
des fréquences. 

ADD 3654 Une station aéronautique qui a du trafic pour une 

ADD 3655 

station d'aéronef peut appeler cette station si elle a des raisons 
de croire que ladite station d'aéronef se trouve dans la zone de 
couverture opérationnelle désignée ·(numéro 3653.1) et assure 
l'écoute. 

Lorsqu'une station aéronautique reçoit en rapide 
succession des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité prévu à 
l'article 51. 
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Dans les communications entre stations d'aéronef, si la 
station aéronautique estime nécessaire d'intervenir, ces stations 
observent les instructions données par ladite station 
aéronautique. 

Avant d'émettre, une station s'assure qu'elle ne va pas 
brouiller une communication en cours et que la station appelée 
n'est pas en-communication avec une autre station. 

Quand un appel radiotéléphonique a été adressé à une 
station aéronautique, et re_s~e.._ sans r_éj)ons~., un délai de 
10 secondes au moins doit s'écouler avant que l'appel soit 
renouvelé vers cette station. .. . . . . ~ 

Lorsqu'une station appelée ne répond pas à un appel 
radiotélégraphique morse em1s trois fois à intervalles de deux 
minutes, l'appel ne doit pas être renouvelé avant trois minutes. 

Les stations d'aéronef ne doivent pas émettre leur onde 
porteuse entre les appels. 

Section II. Procédure radiotélégraphique Morse 

A. Généralités 

L'emploi des signaux du code Morse est obligatoire dans 
le service mobile aéronautique. Toutefois, pour les radiocommuni
cations d'un caractère spécial, l'usage d'autres signaux n'est pas 
exclu. 

Pour faciliter les radiocommunications, les stations 
utilisent les abréviations réglementaires définies à 
l'appendice 13. 

Lorsqu'il est nécessaire pour une station du service 
mobile aéronautique d'émettre des signaux d'essai, soit pour le 
réglage d'un émetteur avant de transmettre un appel, soit pour le 
réglage d'un récepteur, ces signaux ne doivent pas durer plus de 
dix secondes. Ils doivent être constitués par une série de VVV 
suivie de l'indicatif d'appel de la station qui émet pour essais. 
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B. Méthode d'appel 

L'appel est constitué comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelée; 

le mot DE; 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelante; 

la lettre K. 

L'appel "à toutes les stations" CQ est utilisé avant la 
transmission de tout type d'information destinée à être lue ou 
utilisée par quiconque est susceptible de l'intercepter. 

C. Forme de la réponse à l'appel 

La réponse à l'appel est constituée comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la 
station appelante; 

le mot DE; 

une fois seulement l'indicatif d'appel de la 
station appelée; 

la lettre K. 

D. Difficultés de réception 

Si la station appelée n'est pas en mesure de recevoir 
le trafic immédiatement, elle répond à l'appel comme indiqué aux 
numéros 3667 et 3668, mais elle remplace la lettre K par le 
signal.- ... (attente) suivi d'un nombre indiquant en minutes la 
durée probable de l'attente. 

signal 

E. Signal de fin de transmission 

La transmission d'un radiotélégramme se termine par le 
- . (fin de transmission) suivi de la lettre K. 
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F. Accusé de réception 

L'accusé de réception d'un radiotélégramme est donné 
par la station réceptrice sous la forme suivante: 

l'indicatif d'appel de la station transmettrice; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station réceptrice; 

l'abréviation QSL. 

G. Fin du travail 

La fin du travail entre deux stations est indiquée par 
chacune d'elles au moyen du signal -.- (fin. du travail). 

ARTICLE 52 

ARTICLE 53 

-· 
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ANNEXE 2 

APPENDICE 26 

PARTIE IV 

Plan d'allotissement des fréquences pour le 
service mobile aéronautique (OR) dans les bandes 

comprises entre 2 505 kHz et 23 350 kHz 

alphabétique des abréviations des noms de pays: 

Algérie (République démocratique populaire d') 

France (remplace France et Algérie). 

Allemagne (République fédérale d') 

République démocratique allemande 

abréviations 

signifie "Allemagne de l'Est" 

2. Plan des fréquences (OR) 

remplace F (Algérie) et F (Oran) 

remplace F (sauf Algérie) 

sur les voies attribuées à F, sauf pour: 

5 710,5 kHz 
11 218,5 kHz 
13 235,5 kHz 
15 076,0 kHz 

Pour les fréquences suivantes, remplacer "0(81) "par "DDR": 

3 102 kHz 
3 109 kHz 
3 116 kHz 
4 745,5 kHz 
6 685 kHz 
3 932 kHz 
3 939 kHz 

remplace CHN (7) 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION No 13 

relative à la formation des indicatifs d'appel et à 
l'attribution de nouvelles séries internationales 

RESOLUTION N° 405 

relative à l'utilisation des fréquences du 
service mobile aéronautique (R) 

RESOLUTION No 406 

relative à l'utilisation de bandes de fréquences supérieures 
aux bandes d'ondes décamétriques pour les communications et 

la diffusion de renseignements météorologiques dans le 
service mobile aéronautique (R) et le service mobile 

aéronautique par satellite (R) 

RECOMMANDATION No 7 

relative à l'adoption de modèles normalisés de 
licences délivrées aux stations de navire 

et aux stations d'aéronef 

RECOMMANDATION No 405 

relative à une étude de l'utilisation du service 
mobile aéronautique (R) par satellite 
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,. a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Origine: Document DT/46 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

A LA COMMISSION 5 

Document 313-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Lors de ses 6ème, 7ème, Sème, 9ème et lOème séances, le Groupe de travail 5-A a 
poursuivi l'examen de l'article N 39 et approuvé les textes reproduits en annexe. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~E 

ARTICLE N 39 

Méthodes à utiliser pour les communications 
de détresse et de sécurité dans 

le cadre du SMDSM 

Section I. Généralités 

ADD N 3169 Les communications à assurer en cas de détresse et aux 
fins de la sécurité reposent sur l'utilisation des radiocommuni
cations de terre sur ondes hectométriques, décamétriques et 
métriques et des communications assurées au moyen des techniques 
spatiales. 

ADD N 3170 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) est lancée 
par l'intermédiaire d'un satellite soit en priorité absolue dans 
les voies de communication générales soit sur les fréquences 
exclusives de détresse et de sécurité ou encore au moyen de 
l'appel sélectif numérique, sur les fréquences de détresse et de 
sécurité des bandes d'ondes hectométriques, décamétriques et 
métriques. 

ADD N 3171 L'alerte de détresse (voir le numéro N 3172) n'est 
émise que sur ordre de la personne responsable du navire, de 
l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la station mobile ou 
la station terrienne de navire. 

ADD N 3170A Toutes les stations qui reçoivent une alerte émise au 
moyen de l'appel sélectif numérique doivent cesser immédiatement 
toute émission susceptible de troubler le trafic de détresse et 
rester à l'écoute jusqu'à ce qu'il ait été accusé réception de 
l'appel. 

ADD N 3171A L'appel sélectif numérique doit être conforme aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 

ADD Section II. Alerte de détresse 

A. Généralités 

ADD N 3172 L'émission d'une alerte de détresse indique qu'une 
unité mobilel ou une personne est en détresse et qu'elle a besoin 
qu'on lui vienne immédiatement en aide. L'alerte de détresse est 
un appel sélectif numérique émis suivant le format d'un appel2 de 
détresse dans les bandes utilisées pour les radiocommunications de 
terre ou sous forme d'un message de détresse, auquel cas il est 
relayé par des stations spatiales. 

N 3172.1 Unité mobile: navire, aéronef ou autre véhicule. 

N 3172.2 Les appels et les messages de détresse doivent être 
émis dans un format conforme aux Recommandations pertinentes 
du CCIR. 
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L'alerte de détresse fournit! l'identité de la station 
en détresse et sa position. 

ADD N 3173.1 L'alerte de détresse peut également fournir des 

ADD 

ADD 

renseignements sur la nature de la détresse,. le type d'assistance 
requis, le cap suivi par l'unité mobile et la vitesse de cette 
dernière, l'heure à laquelle ces renseignements ont été 
enregistrés, et tout renseignement susceptible de faciliter le 
sauvetage. 

B. Emission d'une alerte de détresse 

Bl. Emission d'une alerte de détresse par une 
station de navire ou une station 

terrienne de navire 

ADD N 3174 Les alertes de détresse émises dans le sens navire-
côtière sont utilisées pour signaler aux centres de coordination 
de sauvetage via une station côtière ou une station terrienne 
côtière qu'un navire est en détresse. Ces alertes reposent sur 
l'utilisation d'émissions relayées par satellite (en provenance 
d'une s~ation terrienne de navire ou d'une RLS à satellite) et des 
services terrestres (stations de navire et des RLS). 

ADD N 3175 L'alerte de détresse navire-navire est utilisée pour 
alerter d'autres navires se trouvant au voisinage du navire en 
détresse. Elle sera donnée au moyen de l'appel sélectif numérique 
dans les bandes d'ondes métriques et hectométriques. En outre, la 
bande d'ondes décamétriques peut être utilisée. 

ADD B2. Emiss"ïori d'une alerte de détresse dans le sens 
côtière-navire via un relais 

ADD N 3176 Une station ou un centre de coordination de sauvetage 
qu.i reçoit un appel de détresse doit relayer 1' émission de 1' appel 
de détresse côtière-navire en l'adressant selon le cas, à tous les 
navires, à un groupe déterminé de navires ou à un navire donné et 
en utilisant le satellite etjou les moyens du service terrestre. 

ADD N 3176A Le relais de l'appel de détresse doit comprendre 
l'identité de l'unité mobile en détresse, sa position, et tout 
autre renseignement qui pourrait faciliter le sauvetage. 

ADD B3. Emission d'une alerte de détresse par une station 
,qui n'est pas elle-même en détresse 

ADD N 3177 Une station du service mobile ou du service mobile par 
satellite qui apprend qu'une unité mobile est en détresse 
déclenche et éme.t une alerte de détresse dans 1 'un quelconque des 
cas suivants: 
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a) lorsque l'unité mobile en dé~resse n'est pas en 
mesure d'émettre elle-même l'alerte de détresse; 

b) lorsque le capitaine ou la personne responsable de 
l'unité mobile qui n'est pas en détresse, ou que la 
personne responsable de la station terrienne estime 
qu'une aide supplémentaire doit être fournie. 

ADD N 3180 Une station qui émet une alerte de détresse via un 

ADD 

~D 

relais dans les conditions stipulées aux numéros N 3177, N 3178, 
N 3179 et N 3188 doit indiquer qu'elle n'est pas elle-même en 
détresse. 

C. Réception et accusé de réception des 
alertes de détresse 

Cl. Manière de procéder pour accuser réception 
des alertes de détresse 

~D N 3181 L'accusé de réception d'une alerte de détresse donnée 
par appel sélectif numérique dans les services terrestres doit 
être conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

~D N 3182 L'accusé de réception par l'intermédiaire d'un. 
satellite, d'un appel de détresse émanant d'une station terrienne 
de navire doit être émis immédiatement (voir le numéro N 3184). 

~D N 3183 L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
d'une station de navire ou d'une station terrienne de navire est 
donné, en radiotéléphonie, sous la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message de détresse 
(prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui accuse réception (prononcé 
trois fois); 

le mot RECU (ou RRR épelé à l'aide des mots de code 
ROMEO ROMEO ROMEO en cas de difficultés de 
langage); 

le signal de détresse MAYDAY. 
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ADD N 3183A L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 
d'une station de navire est donné, en télégraphie à impression 
directe, sous la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station émettant l'alerte de détresse; 
le signal DE; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identiftcation 
de la station accusant réception de l'alerte de 
détresse; 

le signal RRR; 

le signal de détresse MAYDAY. 

ADD N 3183B L'accusé de réception d'une alerte de détresse émanant 

ADD 

d'une station terrienne de navire est donné, en télégraphie à 
impression directe, par la station terrienne côtière recevant 
l'alerte de détresse, en émettant à nouveau l'identité de la 
station de navire du navire en détresse. 

C2. Réception et accusé de réception par une 
station côtière, une station terrienne côtière 

ou un centre de coordination de sauvetage 

ADD N 3184 Les stations côtières et les stations terriennes 
côtières appropriées qui reçoivent des alertes de détresse 
s'assurent que ces alertes sont acheminées dès que possible vers 
un centre de coordination de sauvetage. La station côtière ou le 
centre de coordination de sauvetage qui reçoit une alerte de 
détresse doit dès que possible en accuser réception via une 
station côtière ou une station terrienne côtière appropriée. 

ADD N 3185 L'accusé de réception d'un appel de détresse lancé par 

ADD 

appel sélectif numérique est émis par la station côtière sur la 
fréquence d'appel de détresse sur laquelle l'appel a été reçu. Cet 
accusé de réception devrait être adressé à tous les navires. Il 
comprend l'identité du navire ayant lancé l'appel de détresse dont 
il est accusé réception. 

C3. Réception et accusé de réception par 
une station de navire ou une station 

terrienne de navire 
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ADD N 3186 Les stations de navire ou les stations terriennes de 
navire qui reçoivent une alerte de détresse doivent informer dès 
que possible le commandant ou le responsable du navire du contenu 
de cette alerte. 

ADD N 3186A Dans les zones où des liaisons sûres peuvent être 
établies avec une ou plusieurs stations côtières, il convient que 
les stations de navire qui reçoivent une alerte de détresse 
laissent s'écouler un court intervalle de temps avant d'en accuser 
réception, de sorte qu'une station côtière puisse transmettre son 
accusé de réception. 

ADD N 3187 Les stations de navire fonctionnant dans des zones où 
des communications fiables avec une station côtière ne sont pas 
praticables et qui reçoivent une alerte de détresse d'une station 
de navire qui se trouve, sans aucun doute, dans leur voisinage, 
doivent, le plus rapidement possible et si elles sont équipées de 
manière appropriée, accuser réception et informer un centre de 
coordination de sauvetage par l'intermédiaire d'une station 
côtière ou d'une station côtière terrienne. (Voir le 
numéro N 3179.) 

ADD N 3188 Toutefois, une station de navire qui reçoit une alerte 
de détresse sur une fréquence de la gamme des ondes décamétriques 
n'en ac~use pas réception mais se conforme aux dispositions 
N 3189D, N 3189E et N 3189F et doit, si une station côtière n'a 
pas accusé réception de cette alerte dans les trois minutes qui 
suivent, relayer l'alerte de détresse. 

ADD N 3189 Une station de navire qui accuse réception d'une alerte 

ADD N 3189A 

ADD N 3189B 

de détresse de la manière indiquée aux numéros N 3186 ou N 3187 
devrait: 

a) accuser d'abord réception de cette alerte en 
radiotéléphonie sur la fréquence réservée au trafic 
de détresse et de sécurité dans la bande utilisée 
pour l'alerte; 

b) si la transmission, en radioté!"éphonie, de l'accusé 
de réception de l'al~rte de détresse reçue sur la 
fréquence de la_bande des ondes hectométriques ou 
métriques réservée à l'alerte de détresse est 
infructueuse, accuser réception de l'alerte de 
détresse en lançant un appel sélectif numérique sur 
cette fréquence. 

ADD N 3189C Une station de navire qui reçoit une alerte de détresse 
émise dans le sens côtière-navire (voir le numéro N 3176) devrait 
établir une liaison de la manière indiquée, et prêter l'assistance 
requise et appropriée. 
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D. Mise en place du trafic de détresse 

ADD N 3189E Dès la réception d'un appel de détresse em1s en 
utilisant les techniques de l'appel sélectif numérique, les 
stations de navire et les stations côtières doivent se mettre à 
l'écoute sur la fréquence radiotéléphonique prévue pour le trafic 
de détresse et de sécurité associée à la fréquence d'appel de 
détresse et de sécurité sur laquelle l'appel de détresse a été 
reçu. 

ADD N 3189F Les stations côtières et les stations de navire 

ADD 

équ1pees d'appareils d'impression directe à bande étroite 
commencent une veille sur la fréquence d'impression directe à 
bande étroite associée au signal d'alerte de détresse si celui-ci 
indique que l'impression directe à bande étroite doit être 
utilisée pour des communications de détresse subséquentes. Si cela 
est praticable, elles doivent, de plus, commencer une veille sur 
la fréquence radiotéléphonique associée à la fréquence d'alerte de 
détresse. 

Section III. Trafic de détresse 

ADD N 3189G A. Généralités et communications visant 
à coordonner la recherche et le sauvetage 

ADD N 3190 Le trafic de détresse comprend tous les messages 
concernant le secours immédiat nécessaire au navire en détresse, y 
compris les communications ayant trait à la recherche et au 
sauvetage, et les communications sur place. Le trafic de détresse 
s'effectue dans la mesure du possible sur les fréquences contenues 
dans l'article N 38. 

ADD N 3190A Le signal de détresse est constitué par le mot MAYDAY, 
prononcé en radiotéléphonie comme l'expression française 
"m'aider". 

ADD N 3191 Lors de l'établissement des communications, quand le 
trafic de détresse est écoulé en radiotéléphonie, l'appel doit 
être précédé du signal de détresse MAYDAY. 

ADD N 3192 Les techniques de correction d'erreurs conformes aux 
recommandations pertinentes du CCIR sont utilisées pour le trafic 
de détresse acheminé en télégraphie à impression directe. Tous les 
messages sont précédés d'au moins un retour de chariot, un signal 
de changement de ligne, un signal d'inversion de lettres et du 
signal de détresse MAYDAY. 

ADD 3192A Les communications de détresse acheminées par 
télégraphie à impression directe sont normalement établies par le 
navire en détresse en mode diffusion (correction d'erreur sans 
voie de retour). Le mode ARQ peut être utilisé par la suite pour 
des raisons de commodité. 
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ADD N 3193 Le centre de coordination de sauvetage chargé de 
diriger les opérations de recherche et de sauvetage doit également 
coordonner le trafic de détresse engendré par cet incident ou 
désigner une autre station chargée de le faire. 

ADD N 3194 Le centre de coordination de sauvetage qui coordonne le 
trafic de détresse, l'unité qui coordonne les opérations de 
recherche et de sauvetage! ou la station côtière en cause peuvent 
imposer le silence aux stations qui brouilleraient ce trafic. 
Suivant le cas, cette instruction doit être adressée "à tous" ou à 
une station seulement. Dans les deux cas, il est fait usage: 

a) en radiotéléphonie, du signal SILENCE MAYDAY, 
prononcé comme les mots français "silence 
m'aider"; 

b) en télégraphie à impression directe à bande étroite 
utilisant normalement le code de correction 
d'erreur sans voie de retour, le signal SILENCE 
MAYDAY. Toutefois, le mode "correction d'erreur 
avec circuit de retour" peut être utilisé lorsque 

ADD N 3195 Tant qu'elles n'ont pas reçu un message leur indiquant 
qu'elles peuvent reprendre le travail normal (voir le 
numéro N 3195B), il est interdit à toutes les stations qui ont 
connaissance de ce trafic, mais qui n'y participent pas et qui ne 
sont pas elles-mêmes en détresse d'émettre sur les fréquences sur 
lesquelles a lieu le trafic de détresse. 

ADD N 3195A Une station du service mobile qui, tout en suivant un 
trafic de détresse, est en mesure de continuer son service normal, 
peut le faire lorsque le trafic de détresse est bien établi, et à 
condition d'observer les dispositions du numéro N 3195 et de ne 
pas troubler le trafic de détresse. 

ADD N 3195B Lorsque le trafic de détresse est terminé sur des 
fréquences qui ont été utilisées pour le trafic de détresse, le 
centre de coordination de sauvetage qui dirige les opérations de 
recherche et de sauvetage doit transmettre sur ces fréquences un 
message indiquant que le trafic de détresse est terminé. 

!conformément à la Convention internationale de 
recherche et de sauvetage maritimes (1979), il s'agit du 
commandant sur place (OSC) ou du coordonnateur des recherches de 
surface (CSS). 
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ADD 3195C En radiotéléphonie, le message mentionné au 
numéro N 3195B présente la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" ou CQ (épelé à l'aide des mots de 
code CHARLIE QUEBEC) prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots de code 
DELTA ECHO en cas de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés comme les mots 
français "silence fini". 

ADD N 3195CA En télégraphie à impression directe, le message 

ADD 

mentionné au numéro N 3195B présente la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel CQ; 

le signal DE; 

l'indicatif d'appel ou toute autre identification 
de la station qui émet le message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile 
qui était en détresse; 

les mots SILENCE FINI. 

C. Communications sur place 
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ADD N 3195G Les communications sur place sont celles qui sont 
échangées entre l'unité mobile en détresse et les unités mobiles 
prêtant assistance et entre les unités mobiles qui effectuent les 
recherches et l'unité qui coordonne les opérations de recherche et 
de sauvetage! participant aux opérations de sauvetage. 

ADD N 3195H La direction des communications sur place incombe à 
l'unité qui coordonne les opérations de recherche et de 
sauvetagel. Les communications devraient être assurées en simplex 
de manière à ce que toutes les stations mobiles sur place puissent 
prendre connaissance des renseignements pertinents concernant le 
cas de détresse. Lorsque ces communications sont assurées par 
télégraphie à impression directe, il convient d'utiliser le code 
de correction d'erreur sans voie de retour. 

ADD N 31951 Les fréquences à utiliser de préférence en 
r~diotéléphonie pour les communications sur place sont 156,8 MHz 
et 2 182 kHz. La fréquence 2 174,5 kHz peut aussi être utilisée 
pour les communications sur place navire-navire, lorsque ces 
communications sont assurées par impression directe à bande 
étroite avec code de correction d'erreur sans voie de retour. 

ADD N 3195J Outre les fréquences 156,8 MHz et 2 182 kHz, les 
fréquences 3 023 kHz, 4 125 kHz, 5 680 kHz, 123,1 MHz 
et 156,3 MHz, peuvent être utilisées pour les communications sur 
place navire vers aéronefs. 

ADD N 3195K L'unité qui coordonne les opérations de recherche et de 
sauvetage! est responsable du choix et de la désignation des 
fréquences à utiliser pour les communications sur place. En temps 
normal, lorsque la fréquence est ainsi désignée, une veille 
permanente, assurée par des moyens auditifs ou à l'aide d'un 
téléimprimeur, est maintenue sur cette fréquence par toutes les 
unités mobiles participant aux opérations sur place. 

ADD D. Signaux de repérage et de radioralliement 

ADD N 3195L Les signaux de repérage sont des émissions 
radioélectriques destinées à faciliter le repérage d'une unité 
mobile en détresse ou la localisation des survivants. Ces signaux 
comprennent ceux émis par des unités de recherche, par l'unité 
mobile en détresse, par l'engin de sauvetage, par des RLS 
insubmersibles, par des.RLS par satellite et par des répondeurs 
radar de recherche et de sauvetage pour aider les unités de 
recherche. 

ADD N 3195LA Les signaux de radioralliement sont les signaux de 
repérage émis par des unités mobiles en détresse ou par un engin 
de sauvetage; ces signaux sont destinés à être utilisés par les 
unités qui effectuent les recherches pour déterminer l'emplacement 
des stations émettrices. 

!conformément à la Convention internationale de 
recherche et de sauvetage maritimes (1979), il s'agit du 
commandant sur place (OSC) ou du coordonnateur des recherches de 
surface (CSS). 
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ADD N 3195M Les signaux de repérage peuvent être émis dans les 
bandes de fréquences suivantes: 

a) 117,975 - 136 MHz 

b) 156 174 MHz 

c) 406 - 406,1 MHz; et 

d) 9 200 - 9 500 MHz. 

ADD N 3195N Les signaux de repérage doivent être conformes aux 
Recommandations pertinentes du CCIR. 
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COMMISSION.5 

QUATRIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5-A 

A LA COMMISSION 5 

1. A ses dixième, onzième, douzième et treizième séances, le Groupe de travail 5-A 
a achevé l'examen du chapitre N IX (articles N 40 et N 41) et adopté les textes 
reproduits en annexe. 

2. Lors de l'examen du Document 223 relatif au numéro N 3220A, la disposition a 
été mise entre crochets et la question renvoyée à la Commission S. A noter que trois 
délégations ont exprimé de fortes objections quant au document. Par la suite, le 
Document 223(Rév.l) a été publié et adressé à la Commission S. 

3. A la suite de la décision prise par la Commission S d'attribuer une fréquence 
dans la bande des 4 MHz pour les émissions de type NAVTEX et une fréquence dans chacune 
des bandes d'ondes décamétriques de 4 à 2S MHz pour la diffusion de renseignements 
concernant la sécurité haute mer, l'article N 38 devra être modifié en conséquence. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5-A 
U. HAMMERSCHMIDT 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE N 40 

Procédures d'exploitation pour les 
communications d'urgence et de 

sécurité dans le SMDSM 

Section I. Généralités 

Les communications d'urgence et de sécurité 
comprennent: 

a) les avextissements de navigation, avis 
météorologiques et renseignements urgents; 

b) les communications de navire à navire ayant trait à 
la sécurité de la navigation; 

c) les communications liées au système de comptes 
rendus de mouvements de navires; 

d) les communications à l'appui des opérations de 
recherche et de sauvetage; 

e) les autres messages d'urgence et de sécurité; 

f) les communications ayant trait à la navigation, au 
mouvement et aux besoins des navires ainsi que les 
messages d'observation météorologique destinés à un 
service météorologique officiel. 

Section II. Communications d'urgence 

ADD N 3195P Dans les systèmes de terre, le message d'urgence doit 
être annoncé au moyen de l'appel sélectif numérique et dans la 
forme prévue pour un appel d'urgence, sur une ou plusieurs des 
fréquences d'appel de détresse et de sécurité précisées à la 
section I de l'article N 38. Une annonce séparée n'a pas à être 
faite si le message d'urgence est transmis par le service mobile 
maritime par satellite. 

ADD N 3195Q Le message d!urgence doit être émis sur une ou 
plusieurs des fréquences prévue pour le 'trafic de détresse et de 
sécurité, qui sont spécifiées dans la section I de l'article N 38, 
par le service mobile maritime par satellite ou sur d'autres 
fréquences prévues à cet effet. 

ADD N 3195R Le signal d'urgence est constitué par le groupe de 
mots PAN PAN. En radiotéléphonie, le mot PAN doit être prononcé 
comme le mot français "panne". 

ADD N 3195S L'appel d'urgence ou le signal d'urgence indique que la 
station appelante a un message très urgent à transmettre 
concernant la sécurité d'une unité mobile ou d'une personne. 
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ADD N 319ST En radiotéléphonie, le message d'urgence sera précédé 
du signal d'urgence (voir le numéro N 3195R), répété trois fois, 
et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195U En impression directe à bande étroite, le message 
d'urgence sera précédé du signal d'urgence (voir le 
numéro N 3195R) et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195X L'appel d'urgence ou le signal d'urgence ne peut être 
transmis qu'avec l'autorisation du capitaine ou de la personne 
responsable de l'unité mobile portant la station mobile ou la 
station terrienne mobile. 

ADD N 3195XA L'appel d'urgence ou le signal d'urgence peut être 
transmis par une station terrestre ou une station terrienne 
côtière·avec l'approbation de l'autorité responsable. 

ADD N 3195XB Lorsqu'a été émis un message d'urgence, qui comporte 

ADD 

des mesures à prendre par les stations recevant ce message, la 
station responsable de l'émission doit l'annuler dès qu'elle sait 
qu'il n'est plus nécessaire d'y donner suite. 

Section III. Transports sanitaires 

ADD N 3209 L'expression "transports sanitaires", définie dans les 
conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels, 
recouvre tout moyen de transport, par terre, par eau ou par air, 
militaire ou civil, permanent ou temporaire, affecté exclusivement 
au transport sanitaire placé sous la direction d'une autorité 
compétente d'une partie à un conflit ou d'Etats neutres et 
d'autres Etats non parties à un conflit armé, lorsque ces navires, 
ces embarcations et ces aéronefs portent secours aux blessés, aux 
malades et aux naufragés. 

ADD N 3210 Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires, qui sont protégés, conformément aux Conventions 
susmentionnées, la procédure décrite à la Section II du présent 
article est appliquée. Le signal d'urgence doit être suivi par 
l'adjonction du seul mot Médical, en impression directe à bande 
étroite, et par l'adjonction du seul mot May-DEE-CAL, prononcé 
comme le mot français "Médical", en radiotéléphonie. 

ADD N 3212 L'utilisation des signaux décrits dans le numéro N 3210 

ADD N 3213 

indique que le message qui suit concerne un transport sanitaire 
protégé. Le message doit contenir les données suivantes: 

a) l'indicatif d'appel ou tout autre moyen reconnu 
d'identification du véhicule de transport 
sanitaire; 
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b) la position du véhicule de transport sanitaire; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport 
sanitaire; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du déplacement, et les heures de 
départ et d'arrivée prévues, selon les cas; 

f) toute autre information, telle que l'altitude de 
vol, les fréquences radioélectriques de veille, 
langues utilisées, modes et codes des systèmes de 
radar secondaires de surveillance. 

ADD ·N 3219A L'identification et la localisation des transports 
sanitaires en mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs 
radar maritimes normalisés. 

ADD N 3219B L'identification et la localisation des transports 
sanitaires par aéronefs peuvent être effectuées au moyen du 
système de radar secondaire de surveillance (SSR), tel qu'il est 
spécifié à l'annexe 10 de la Convention relative à l'aviation 
civile internationale. 

ADD N 3220 L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et 
identifier les transports sanitaires est facultative; cependant, 
si elles sont employées, les dispositions du présent Règlement et, 
en particulier, celles de la présente section et des articles N 37 
et N 38 s'appliquent. 

ADD N 3220A § N 12A. Les présentes dispositions concernant les transports 
sanitaires s'appliquent également par analogie aux embarcations de 
secours, définies dans l'article 27 de la deuxième Convention de 
Genève, qui peuvent utiliser les préfixes "RESCUE CRAFT" en 
radiotéléphonie et "ZZZ" pour le répéteur radar s'ils sont dûment 
équipés. 

* DNK, E, FNL, G, HOL, NOR, S, SUI 
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Section IV. Communications de sécurité 

ADD N 3195Z Dans les systèmes terrestres, le message de sécurité 
doit être annoncé, au moyen de l'appel sélectif numérique sur une 
ou plusieurs des fréquences d'appel de détresse et de sécurité, 
qui sont spécifiées dans la section I de l'article N 38. Une 
annonce séparée n'a pas à être faite si le message est émis par le 
service mobile maritime par satellite. 

ADD N 3195AC Le signal et le message de sécurité doivent normalement 
être transmis sur une ou plusieurs des fréquences utilisées pour 
le trafic de détresse et de sécurité, qui sont spécifiées dans la 
section I de l'article N 38, ou par le service mobile maritime par 
satellite, ou sur d'autres fréquences prévues à cet effet. 

ADD N 3195AA Le signal de sécurité est constitué par le mot 
SECURITE. En radiotéléphonie: il est prononcé comme en français. 

ADD N 3195AB L'appel de sécurité ou le signal de sécurité indique 
que la station appelante a un avertissement de navigation ou un 
avis météorologique important à transmettre. 

ADD N 3195AD En radiotéléphonie, le message de sécurité sera précédé 
du signal de sécurité (voir le numéro N 3195AA) répété trois fois 
et de l'identification de la station émettrice. 

ADD N 3195AE En impression directe à bande étroite, le message de 

ADD 

sécurité sera précédé du signal de sécurité (voir le 
numéro N 3195AA) et de l'identification de la station émettrice. 

Section V. Systèmes automatiques de télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

pour la diffusion de renseignements concernant 
la sécurité en mer 

A. Généralités 

ADD N 3195AFC Les détails opérationnels des stations diffusant des 
renseignements concernant la sécurité en mer conformément aux 
numéros N 3195AF, N 3195AFB, N 3195AFA, N 3195AFE et N 3195AFG 
doivent être indiqués dans la Nomenclature des stations de 
radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux 
(voir les numéros 3323, 3326 et 3334). 

ADD N 3195AFD Le mode et le format des émissions dont il est 
question aux numéros N 3195AF, N 3195AFB, N 3195AFA et N 3195AFE 
doivent être conformes aux Recommandations pertinentes du CCIR. 
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B. NAVTEX international 

ADD N 3195AF Les renseignements concernant la sécurité en mer 
doivent être émis par la télégraphie à impression directe à bande 
étroite avec correction d'erreur sans voie de retour sur la 
fréquence 518 kHz, conformément au système international NAVTEX 
(voir les numéros N 2971A et N 2971B). 

C. 490 kHz et [ 4 XXX] kHz 

ADD N 3195AFB La fréquence 490 kHz peut être utilisée pour la 
diffusion de renseignements concernant la sécurité en mer par 
télégraphie à bande étroite à impression directe avec correction 
d'erreur sans voie de retour (voir le numéro N 2968 et la 
Résolution [COM5/3]). 

ADD N 3195AFA La fréquence [4 XXX] peut être utilisée exclusivement 
pour la diffusion d'émissions de type NAVTEX par télégraphie à 
bande étroite à impression directe avec correction d'erreur sans 
voie de reto~r (voir la Résolution [COM5/4]). 

D. Diffusion de renseignements concernant 
la sécurité en haute mer dans les 

bandes entre 4 000 kHz 
et 27 500 kHz 

ADD N 3195AFE Les renseignements concernant la sécurité en mer 
peuvent être émis par télégraphie à impression directe à bande 
étroite avec correction d'erreur sans voie de retour sur les 
fréquences [4 YYY, 6 YYY, 8 YYY, 12 YYY, 16 YYY, 18 YYY, 22 YYY 
et 25 YYY] kHz. (Voir la Résolution [COM5/5]). 

E. Diffusion de renseignements concernant 
la sécurité en mer par satellite 

ADD N 3195AFG Des renseignements concernant la sécurité en mer 
peuvent être émis par des stations terriennes côtières 
sélectionnées du service mobile maritime par satellite utilisant 
la bande 1 530 - 1 546 MHz. 

ADD Section VI. Communications entre navires liées 
à la sécurité de la navigation 

ADD N 3195AI Les communications entre navires liées à la sécurité de 
la navigation sont des communications radiotéléphoniques en ondes 
métriques échangées par les navires pour_contribuer à la sécurité 
de leurs mouvements. 

ADD N 3195AJ La fréquence 156,650 MHz est utilisée pour les 
communications entre navires liées à la sécurité de la navigation 
(voir aussi le numéro N 2993D et la note n) de l'appendice 18). 
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Section VII. Utilisation d'autres fréquences pour la 
détresse et la sécurité 

ADD N 3195AL Les radiocommunications relatives à la détresse et à la 
sécurité peuvent être écoulées sur n'importe quelle fréquence de 
communication appropriée, y compris sur celles utilisées pour la 
correspondance publique. Dans le service mobile maritime par 
satellite, les fréquences situées dans les bandes 
1 530 - 1 544 MHz et 1 626,5 - 1 645,5 MHz sont utilisées pour 
cette fonction et, pour les alertes de détresse, ces voies sont 
utilisées en priorité absolue. 

ADD ARTICLE N 41 

ADD Signaux d'alerte 

ADD Section I. Signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres (RLS) 

et des RLS par satellite 

ADD N 3195AM Le signal d'une radiobalise de localisation des 

ADD 

sinistres émis sur la fréquence 156,525 MHz ou les signaux des RLS 
par satellite, dans la bande 406 - 406,1 MHz ou 
1 645,5 - 1 646,5 MHz doivent être conformes aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

Section II. Appel sélectif numérique 

ADD N 3195AO Les caractéristiques de l'"appel de détresse" (voir le 
numéro N 3172) dans le système d'appel sélectif numérique doivent 
être conformes aux recommandations pertinentes du CCIR. 
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Document 315-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 6 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les documents ci-après ont été examinés et approuvés par la Commission 6 à ses 
cinquième et sixième séances: 

Document 262 

Approuvé. Modification de l'appendice 14 reproduite en 
annexe. 

Document 194 

1) Chapitre X et article 42A approuvés. 

2) Article 43 approuvé avec MOD 3366 comme indiqué dans le Document DT/53. 

Document 270 

Articles 1, 24, 35 et 68, appendice 13, Résolutions Nos 12 et 202 ainsi que 
Recommandations N°s 8, 204 et 601 approuvés. 

Article 67 approuvé avec les modifications indiquées à l'annexe 2. 

Annexes: 2 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 14 

Abréviations et signaux divers à 
employer dans les radiocommunications 

du service mobile maritime 

Section II. Abréviations et signaux divers 

DSG 

MS! 

Appel sélectif numérique 

Information concernant la sécurité de la navigation 
maritime 

NBDP Télégraphie à impression directe à bande étroite 

RCC Centre de coordination des sauvetages 

SAR Recherche et sauvetage. 
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ANNEXE 2 

ARTICLE 67 

CHAPITRE XII 

Service mobile terrestre 

Service mobile terrestre 
et service mobile terrestre par satellite 

MOD Section I. Conditions à remplir par les stations mobiles 
terrestres du service mobile terrestre 

NOC 5128 et 5131 

S~5132 et 5133 

ADD Section II. Conditions à remplir 

ADD 5134 

ADD 5135 

ADD 5136 

ADD 5137 

ADD 5138 

par les stations terriennes mobiles 
terrestres du service mobile terrestre par satellite 

Les stations terriennes mobiles terrestres du service 
mobile terrestre par satellite sont établies conformément aux 
dispositions du chapitre III en ce qui concerne les fréquences et 
les classes d'émission. 

Les fréquences des émissions de ces·stations terrienne 
sont contrôlées aussi souvent que possible par le service 
d'inspection dont dépendent ces stations. 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs est 
réduite à la plus faible valeur possible et ne cause pas de 
brouillages préjudicia~les à d'autres stations. 

Les administrations prennent toutes les dispositions 
nécessaires pour que le fonctionnement d'appareils électriques 
installés dans ces stations terriennes ne cause pas, le cas 
échéant, de brouillages préjudiciables aux services radio
électriques essentiels des stations qui fonctionnent en conformit 
avec les dispositions du présent Règlement. 

Dans ces cas exceptionnels, les stations terriennes mobiles 
terrestres du service mobile terrestre par satellite peuvent 
communiquer avec les stations du service mobile maritime par 
satellite et du service mobile aéronautique par satellite. Elles 
doivent alors se conformer aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications relatives à ces services et obtenir l'accord 
des administrations concernées en tenant dûment compte du 
numéro 953. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 · 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

A sa sixième séance, la Commission 5 a décidé: 

1. de supprimer la Résolution No 318, à·condition que: 

Document 316-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

a) la Commission 4 incorpore dans le Règlement des 
radiocommunications.des dispositions concernant la coordination 
de l'utilisation prévue de la fréquence 518 kHz; 

b) l'IFRB continue d'utiliser les procédures provisoires visées dans 
l'annexe à la Résolution No 318 (Mob-83) jusqu'à l'entrée ~n 
vigueur des nouvelles dispositions. 

2. d'adopter le projet de Résolution [COM5/4] relative à ia coordination 
de l'utilisation de la fréquence attribuée au service mobile maritime dans la 
bande des 4 MHz réservée à la diffusion d'émissions de type NAVTEX. La 
Commission 5 a décidé aussi que la Résolution [COM5/4] devait être indépendante 
de toute Résolution de la Commission 4 concernant la coordination des émissions 
sur la fréquence 490 kHz. 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

0 Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 317-F 
3 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

TROISIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 5 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

1. A·sa sixième séance, la Commission 5 a approuvé les textes suivants, 
dont certains après de légères modifications, et les soumet à la Commission de 
rédaction: 

Résolution [COM5/2], reproduite dans l'annexe au Document 253 

Résolution .[ COM5/3], reproduite dans 1' annexe 1 au Document 268 

Recommandation No 317(Rév.MOB-87), reproduite dans l'annexe au 
Document 281 

Résolution [COM5/4], reproduite dans l'annexe 1 au Document 295 

Résolution [COM5/5],- reproduite dans l'annexe 2 au Document 295 

Dans la Résolution [COM5/5], le considérant c) a été mis entre crochets 
en attendant une décision de la Commission 4. 

2. La Commission a décidé ce qui suit·concernant les Résolutions et 
Recommandations en vigueur: 

SUP Résolution No 203 (Document 253) 

SUP Résolution No 317 (Document 253) 

SUP Résolution No 321 (Document 253) 

SUP Résolution No 318 (Document 253), 

(cette suppre·ssion ne devant prendre effet qu'à la date d'entrée en 
vigueur des Actes finals) 

SUP Résolution N° 206 (Document 268) 

SUP Recommandation No 201 (Document· 286) 

SUP Recommandation No 204 (Document 286) 

NOC Recommandation No 306 (Document 286) 

SUP Recommandation No 311 (Document 286) 

SUP Recommandation No 713 (Document 286) 

' 1 e Pour des raisons d'~conomie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentatres dtspontbles. 
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Le texte suivant a été approuvé pour incorporation dans l'article 38: 

ADD 3031C Afin d'éviter des alertes injustifiées dans les systèmes 
d'urgence automatiques, les émissions de signaux d'essai autres 
que les signaux d'exploitation sur les fréquences d'urgence 
121,5 MHz et 243 MHz devraient être coordonnées avec les 
autorités compétentes et ne devraient être effectuées que pendant 
les cinq premières minutes de chaque heure, chaque émission 
d'essai ne durant pas plus de dix secondes (voir aussi le 
numéro 3011). 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 318-F 
5 octobre 1987 

B.5 

CINQUIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR lA 

COMMISSION DE REDACTION A lA SEANCE PLENIERE 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première lecture: 

Origine 

COM.5 

GT-TEC/PL 
GT-TEC/PL 

Annexe: 11 pages 

Documents 

231 (289) 

DT/55 (299) 
DT/59 (299) 

Titre 

Article 39 
Article 40 
Article 41 
Article 42 

Résolution GT-TEC PLEN/4 
Recommandation N° 604(Rév.Mob-87) 

Le Président de la Commission 7 
Y.C. MONGELARD 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pri~s de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOG 

NOC 

NOC 

NOC 3086 

NOC 3087 

NOC 

MOD 3088 

NOC 3089 

MOD 3090 

NOC 

MOD 3091 

NOC 3092 

NOC 

MOD 3093 

B.S/1 

ARTICLE 39 

Communications de détresse 

Section I. Généralités 

Section II. Signal de détresse 

§ 3. (1) Le signal de détresse radiotélégraphique Morse est 
constitué par le groupe ... --- ... symbolisé par SOS em1s comme un 
seul signal dans lequel les traits sont accentués de manière à 
être distingués nettement des points. 

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu'un navire, un 
aéronef ou tout autre véhicule est sous la menace d'un danger 
grave et imminent et demande une assistance immédiate (voir aussi 
le numéro 3279). 

Section III. Appel de détresse 

§ 4. (1) L'appel de détresse émis en radiotélégraphie Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station mobile en 
détresse (émis trois fois). 

Section IV. Messages de détresse 

§ S. (1) Le message de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la 
station mobile en détresse; 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse et la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce 
secours. 
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NOC 3094 

MOD 3095 

NOC 3096 

MOD 3097 

MOD 3098 

NOC 

MOD 3099 

MOD 3100 

B.5/2 

§ 6. (1) En règle générale, un navire signale sa position en 
latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour 
les degrés et les minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST. En radiotélégraphie Morse, 
le signal .-.-.- sépare les degrés des minutes; toutefois, cela ne 
doit pas nécessairement s'appliquer au service mobile maritime par 
satellite. Lorsque c'est possible en pratique, le relèvement vrai 
et la distance en milles marins par rapport à un point 
géographique connu peuvent être indiqués. 

(3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa 
position en radiotéléphonie ou en radiotélégraphie Morse: 

soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 
en employant des chiffres pour les degrés et 
minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST; 

soit par le nom de la localité la plus proche et sa 
distance approximative par rapport à celle-ci, 
accompagnée, selon le cas, de l'un des mots NORTH, 
SOUTH, EAST ou WEST, ou éventuellement, lorsque 
c'est possible en pratique, les mots indiquant les 
directions intermédiaires. 

(4) Cependant, en radiotélégraphie Morse, les mots NORTH ou 
SOUTH et EAST ou WEST indiqués aux numéros 3095 et 3097 peuvent 
être remplacés par les le~~res N ou S et E pu W. 

Section V. Procédures 

A. Radiotélégraphie Morse 

§ 7. (1) La procédure de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

NOC 3101 à 3107 

MOD 3108 § 8. (1) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse, 
est répété à intervalles, notamment pendant les périodes de 
silence prévues au numéro 3038 pour la radiotélégraphie Morse, 
jusqu'à ce qu'une réponse soit reçue. 

NOC 3109 à 3129 
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MOD 3130 

B.5/3 

a) en radiotélégraphie Morse: 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message de détresse (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui accuse 
réception (émis trois fois); 

le groupe RRR; 

le signal de détresse SOS; 

NOC 3131 à 3137 

MOD 3138 

NOC 3139 

NOC 3140 

MOD 3141 

NOC 3142 

MOD 3143 

a) en radiotélégraphie Morse, de l'abréviation QRT, 
suivie du signal de détresse SOS; 

a) en radiotélégraphie Morse, l'abréviation QRT, 
suivie du mot DETRESSE et de son propre indicatif 
d'appel; 

§ 25. (1) En radiotélégraphie Morse, l'emploi du signal QRT SOS 
doit être réservé à la station mobile en détresse et à la station 
qui exerce la direction du trafic de détresse. 

NOC 3144 à 3151 

MOD 3152 (3) a) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3150 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
·message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station 
·mobile qui était en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUM. 
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MOD 3153 

B.5/4 

b) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3151 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station 
mobile qui est en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUZ. 

NOC 3154 à 3163 

NOC Section VIII. Transmission d'un message de détresse 
par une station qui n'est pas elle-même en détresse 

MOD 3164 

NOC 3165 

MOD 3166 

a) en radiotélégraphie Morse: 

le signal DDD SOS SOS SOS DDD; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui transmet 
(émis trois fois). 

§ 34. Lorsqu'il est fait usage du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse, un intervalle de deux minutes sépare, 
quand cela est jugé nécessaire, l'appel mentionné au numéro 3164 
du signal d'alarme. 

NOC 3167 et 3168 
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NOC· 

NOC 

NOC 

MOD 3196 

MOD 3197 

B.S/5 

ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité, 
et transports sanitaires 

Section I. Signal et messages d'urgence 

§ 1. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal d'urgence consiste 
en trois répétitions du groupe XXX, transmis en séparant bien les 
lettres de chaque groupe et les groupes successifs. Il est 
transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence est constitué 
par le groupe PAN PAN, le mot PAN étant prononcé comme le mot 
français "panne". Il est répété 3 fois avant l'appel. 

NOC 3198 à 3200 

MOD 3201 (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont 
transmis sur une ou plusieurs des fréquences internationales de 
détresse 500 kHz, 2 182 kHz, 156,8 MHz, sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4 125 kHz et 6 215,5 kHz, sur la 
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, sur la fréquence 
243 MHz ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas 
de détresse. [(Voir aussi le numéro N 3195Q).] 

NOC 3202 à 3208 

NOC 

NOC 3209 

MOD 3210 

Section II. Transports sanitaires 

§ 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires qui sont protégés conformément aux Conventions 
susmentionnées, une transmission complète des signaux d'urgence 
décrits aux numéros 3196 et 3197 est suivie par l'adjonction du 
seul groupe YYY en radiotélégraphie Morse et par l'adjonction du 
seul mot MEDICAL prononcé comme en français, en radiotéléphonie. 

NOC 3211 à 3220 

NOC 

MOD 3221 

MOD 3222 

Section III. Signal et messages de sécurité 

§ 13. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal de sécurité 
consiste en trois répétitions du groupe TTT. Les lettres de chaque 
groupe et les groupes successifs sont nettement séparés les uns 
des autres. Le signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité est constitué 
par le mot SECURITE prononcé distinctement comme en français. Le 
signal de sécurité est répété 3 fois avant l'appel. 
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NOC 3223 

MOD 3224 

B.S/6 

(2) Le signal de sécurité et l'appel sont transmis sur une 
ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant être 
utilisée en cas de détresse. [(Voir aussi le numéro N 3231).] 

NOC 3225 à 3229 

NOC ARTICLE 41 

NOC Signaux d'alarme et d'avertissement 

MOD Section I. Signaux des radiobalises de localisation des 
sinistres et des radiobalises de localisation 

des sinistres par satellite 

NOC 3255 à 3259 

ADD 3259A c) en ondes décimétriques, c'est-à-dire dans les 
bandes 406 - 406,1 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz, de 
signaux dont les caractéristiques doivent être 
conformes aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

NOC 3260 à 3267 

MOD 

MOD 3268 

MOD 3269 

Section II. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique Morse 

§ S. (1) Le signal d'alarme radiotélégraphique Morse se compose 
d'une série de douze traits transmis en une minute, la durée de 
chaque trait étant de quatre secondes et l'intervalle entre deux 
traits consécutifs d'une seconde. Il peut être transmis à la main, 
mais sa transmission à l'aide d'un appareil automatique est 
recommandée. 

(2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes 
comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un 
appareil automatique pour l'émission du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse doit être pourvue en permanence d'une 
pendule indiquant nettement la seconde, de préférence au moyen 
d'une aiguille concentrique de secondes. Cette pendule doit être 
placée en un point suffisamment visible de la table d'exploitation 
pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, donner sans 
difficulté aux différents signaux élémentaires du signal d'alarme 
leur durée normale. 

NOC 3270 à 3273 

MOD 3274 

NOC 3275 à 3278 

a) en radiotélégraphie Morse, de faire fonctionner !'es 
dispositifs automatiques d'alarme, dont l'objet est 
d'attirer l'attention de l'opérateur lorsque 
l'écoute sur la fréquence de détresse n'est pas 
assurée; 
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MOD 3279 

MOD 3280 

MOD 3281 

B.S/7 

c) soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées par 
dessus bord ou sont menacées d'un danger grave et 
imminent. Dans ce cas, ces signaux ne peuvent être 
employés que si l'aide d'autres navires est 
nécessaire et si l'emploi du seul signal d'urgence 
ne permet pas d'obtenir cette aide dans des 
conditions satisfaisantes, mais le signal d'alarme 
ne doit pas être répété par d'autres stations. Le 
message doit être précédé du signal d'urgence (voir 
les numéros 3090, 3196 et 3197). 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 3278 et 3279, il 
convient qu'un intervalle de deux minutes sépare, si possible, la 
fin du signal d'alarme radiotélégraphique Morse du début de l'avis 
ou du message. 

§ 9. Les dispositifs automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique Morse et radiotéléphonique 
doivent satisfaire aux conditions spécifiées dans l'appendice 36. 

NOC 3282 et 3283 

NOC 

NOC 3284 

NOC 3285 

ADD 3285A 

ADD 328SB 

NOC 3286 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

(2A) Par ailleurs, le signal spécifié au numéro 3284 peut 
être émis sur la fréquence porteuse 2 182 kHz par des 
installations ou structures en mer se trouvant en danger imminent 
d'être heurtées, ou par des stations dans lesquelles on estime 
qu'un navire est en danger imminent d'échouage. Il conviendrait 
que la puissance d'émission soit, si possible, limitée au minimum 
nécessaire pour assurer la réception par les navires se trouvant 
dans le voisinage immédiat de l'installation ou structure en mer 
ou du territoire concerné. 

(2B) L'émission spécifiée au numéro 3285A devrait être 
suivie immédiatement d'une émission radiotéléphonique précisant 
l'identité et la position de l'installation ou structure en mer. 
Les stations dans lesquelles on estime qu'un navire est en danger 
imminent d'échouage devraient fournir autant de renseignements que 
possible au sujet de l'identification et de la position. Cette 
émission devrait être suivie d'un avis urgent aux navigateurs. 
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NOC ARTICLE 42 

NOC Services spéciaux relatifs à la sécurité 

NOC Section I. Messages météorologiques 

NOC 3312 à 3325 

MOD 3326 § 4. (1) Les messages météorologiques destinés spécialement à 
l'ensemble des stations de navire sont émis, en principe, d'après 
un horaire déterminé et, autant que possible, aux heures où ils 
peuvent être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul 
opérateur. En radiotélégraphie Morse, la vitesse de transmission 
ne doit pas dépasser seize mots par minute. 

NOC 3327 à 3341 

.. 
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RESOLUTION GT-TEC PLEN/4 

relative à la compatibilité des équipements utilisés 
dans le service mobile par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) que le nombre de bandes de fréquences attribuées au service mobile 
par satellite est faible; 

b) que le CCIR étudie la nécessité éventuelle que les systèmes 
mobiles maritime, aéronautique et terrestre par satellite utilisent des 
bandes de fréquences communes du service mobile par satellite; 

c) qu'il est nécessaire d'utiliser efficacement les bandes attribuées 
au service mobile par satellite; 

décide 

1. que le CCIR doit poursuivre d'urgence l'étude de caractéristiques 
de terminaux communes dans la mesure du possible, afin d'assurer la 
compatibilité entre les services mobiles terrestre, maritime et 
aéronautique par satellite; 

2. qu'il conviendrait que les administrations encouragent la mise au 
point et la fabrication d'équipements compatibles pour les usagers du 
service mobile par satellite. 



PAGES BLEUES

(MOD) 

(MOD) 

B.S/10 

RECOMMANDATION N° 604(Rév.Mob-87) 

relative à l'utilisation future et aux 
caractéristiques des radiobalises 

de localisation des sinistresl 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

NOC considérant 

MOD a) que les signaux des radiobalises de localisation des sinistres 
(RLS) ont pour but essentiel de faciliter le repérage de la position de 
naufragés au cours des opérations de recherche et de sauvetage; 

MOD b) que les obligations d'emport de RLS fonctionnant sur 121,5 et 
243 MHz ont été incluses dans les modifications apportées en 1983 à la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974; 

SUP c) 

MOD d) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a examiné ou 
examine plusieurs types de RLS; 

NOC e) que, dans sa Résolution A.279 (VIII), l'OMI a souligné qu'il est 
urgent d'uniformiser les caractéristiques des RLS; 

ADD 1 dans la présente Recommandation, le terme RLS peut aussi désigner 
des radiobalises des systèmes à satellite. 



PAGES BLEUES
B.5/ll 

reconnaissant 

MOD a) que, dans le Règlement des radiocommunications, il existe pour les 
RLS des dispositions relatives aux fréquences 2 182 kHz, 121,5 MHz, 
156,525 MHz et 243 MHz, et aux bandes 406 - 406,1 MHz et 
1 645,5 - 1 646,5 MHz; 

SUP b) 

(MOD) c) que l'appendice 37A a été établi afin de faciliter l'application 
d'une norme universelle pour les radiobalises de localisation des 
sinistres fonctionnant sur les fréquences 121,5 MHz et 243 MHz; 

ADD d) qu'il est nécessaire de concevoir les RLS fonctionnant sur 
121,5 MHz et 243 MHz de telle sorte que les satellites puissent les 
détecter et les localiser plus facilement; 

recommande 

NOC 1. que, compte tenu des sujets d'intérêt commun qu'elles ont dans ce 
domaine, l'OMI et l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI) soient invitées à réexaminer et aligner dans les délais les plus 
brefs, leurs concepts sur les radiobalises de localisation des sinistres 
pour ce qui est des opérations de recherche et de sauvetage et de la 
sauvegarde de la vie humaine en mer; 

NOC 2. que le CCIR continue à étudier les questions techniques et 
d'exploitation propres aux radiobalises de localisation des sinistres, en 
prenant en considération les concepts de l'OMI et de l'OACI; 

ADD 3. que le CCIR et l'OACI étudient d'urgence les questions techniques 
et d'exploitation découlant du paragraphe d) de l'appendice 37A; 

NOC prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'OMI et à l'OACI. 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre.:octobre 1987 

COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 

(SERVICES MOBILE ET DE RADIOREPERAGE, 

Corrigendum 1 au 
Document 319-F 
20 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

A L'EXCEPTION DES SERVICES DE DETRESSE ET DE SECURITE) 

1. Paragraphes 3.5 et 3.6 

Remplacer "Résolution A420 (amendée) de l'OMI" par "Résolution 
A420 (XI) de l'OMI". 

2. Paragraphe 3.32 

Dans le premier sous-paragraphe, remplacer la deuxième phrase par: 

"La première, la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (SOLAS) traiterait, dès qu'elle serait modifiée à cet effet 
en 1988, des prescriptions relatives à la cargaison des navires dans le SMDSM." 

Modifier la quatrième phrase afin qu'elle débute par "Toutefois, 
le chapitre 5 de la Convention ... ". 

Dans le deuxième sous-paragraphe, remplacer la dernière partie de la 
phrase par: 

"; elle traiterait, dès qu'elle serait modifiée à cet effet à la suite 
d'amendements à la Convention SOLAS de 1974, de la formation et des 
qualifications requises des gens de mer pour utiliser l'équipement SMDSM." 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Corrigendum 1 au 

Document 319-F 

20 octobre 1987 

Original: anglais 

COMMISSION 6 

COMPTE RENDU 

DE LA SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 

(SERVICES MOBILE ET DE RADIOREPERAGE, 

A L'EXCEPTION DES SERVICES DE DETRESSE ET DE SECURITE) 

1. Paragraphes 3.5 et 3.6 

Remplacer "Résolution A420 (amendée) de l'OMI" par "Résolution A420 

(XI) de l'OMI". 
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2. Paragraphe 3.32 

Dans le premier sous-paragraphe, remplacer la deuxième phrase par: 

"La première, la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 

humaine en mer (SOLAS) traiterait, dès qu'elle serait modifiée à cet effet en 

1988, des prescriptions relatives à la cargaison des navires dans le SMDSM." 

Modifier la quatrième phrase afin qu'elle débute par "Toutefois, le 

Chapitre 5 de la Convention 

Dans le deuxième sous-paragraphe, remplacer la dernière partie de la 

phrase par: 

"; elle traiterait, dès qu'elle serait modifiée à cet effet, à la suite 

d'amendements à la Convention SOLAS de 1974, de la formation et des 

qualifications requises des gens de mer pour utiliser l'équipement SMDSM." 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

COMPTE RENDU 

DE LA 

SIXIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 

Document 319-F 
9 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

(SERVICES MOBILES ET DE RADIOREPERAGE, A L'EXCEPTION DES 

SERVICES DE DETRESSE ET DE SECURITE) 

Vendredi 2 octobre 1987 à 14 h 30 

Président: M. I.R. HUTCHINGS (Nouvelle-Zélande) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

3. 

Examen du numéro RR3366 

Quatrième rapport du Groupe de travail 6-B 
à la Commission 6 

Examen des travaux du Groupe de travail 6-A 
sur les articles 55 et 56 (suite) 

Documents 

DT/53 

270, 273(Rév.l) 

232 + Corr.l, 2 et 3 
233, 237, 279, 283 

DT/lA, Add.l, DL/54 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Examen du numéro RR3366 (Document DT/53) 

1.1. Le Président invite la Commission à approuver la proposition contenue 
dans le Document DT/53; il s'agit d'ajouter au paragraphe existant les mots 
"sauf spécification contraire dans le présent Règlement" et de supprimer les 
mots "du texte ou simplement de l'existence de radiotélégrammes, ou". En réponse 
à une observation du délégué de l'Australie, il déclare que, pour être cohérent 
avec les textes de dispositions analogues, le mot "secret" ne devra être 
remplacé par aucun mot. A propos d'observations formulées par les délégués_ 
de l'Algérie et du Brésil, il précise que de légères modifications de forme 
seront apportées aux textes français et espagnol. 

2. 

La proposition contenue dans le Document DT/53 est· approuvée. 

Quatrième rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6 
(Documents 270, 273(Rév.l)) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 6-B présente le rapport contenu dans 
le Document 270 et les propositions qui figurent dans son annexe, attirant 
l'attention sur un certain nombre de légères corrections: la Résolution No 12 et 
la Recommandation No 601, dans l'annexe, auraient dû être énumérées au verso et 
l'indication "NOC 5128, 5131" devrait se lire "NOC 5128 à 5131". 

2.2 Le Président invite la Commission à examiner les propositions figurant 
dans l'annexe du Document 270. 

Articles 1, 24, 35 et 68 

Approuvés sans modification. 

Article 25 

A propos du numéro ADD 2064A, il est décidé, suite à des propositions 
des délégués des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la Finlande, de remplacer 
"radiobalise" par "radiobalises de localisation des sinistres par satellite", 
et, dans le texte anglais, de remplacer "those" par "satellite-EPIRBs". Il est 
également décidé de laisser entre crochets le texte relatif aux numéros MOD 2069 
et SUP 2069.1, en attendant une décision concernant la Résolution N° 320. 

Sous réserve de ces considérations, l'article 25 est approuvé. 

Article 67 

Sur proposition du délégué du Canada, il est décidé d'ajouter le mot 
"terrestres" après "stations mobiles" et "stations terriennes mobiles" dans le 
titre des sections I et II respectivement, et de parler de "stations terriennes 
mobiles terrestres" au début du numéro ADD 5134. 

2.3 A propos du numéro ADD 5138, le délégué du Royaume-Uni propose à la 
Commmission d'étudier le texte révisé figurant dans le Document 273(Rév.l). 
Le Président du Groupe de travail 6-B attire l'attention sur le fait que le mot 
"terrestres" doit être ajouté à la fin de la première ligne. 
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2.4 Le délégué du Brésil note que les numéros RR71 et 77 contiennent des 
définitions pour les stations côtières et les stations côtières aéronautiques. 
On s'emploie à définir l'expression "station terrienne terrestre", qui par 
extension devrait se trouver dans le service mobile terrestre par satellite; par 
conséquent, le terme générique devrait être station terrienne de base. Le 
délégué de la France attire l'attention sur le Document 44 qui précise la source 
de définitions. Le délégué de la Suède fait observer que dans les services 
terrestres, le mot "terrestre" et le mot le plus général et qu'il devrait 
logiquement en être de même pour les services par satellite. 

2.5 Le Président note que la proposition de la délégation du Brésil n'a 
aucun appui. 

Il est décidé de supprimer les crochets autour du numéro ADD 5138 et de 
remplacer le texte par celui figurant dans le Document 273(Rév.l), tel que 
corrigé verbalement. Il est également décidé, à la suite d'observations du 
Secrétaire général et du Président de l'IFRB, que le Président et le Secrétariat 
étudieront les conséquences de l'emploi du mot "du" devant "Règlement des 
radiocommunications" (en anglais "these Repulations" et soumettront la question 
à la Commission de rédaction si nécessaire. 

L'article 67, ainsi modifié, est approuvé. 

Appendice 13, Résolutions N°S 12 et 202, Recommandations N°s 8, 204 et 601 

Approuvés. 

L'annexe du Document 270, ainsi modifiée, est approuvée. 

La Commission approuve également la proposition de note à la 
Commission 4, figurant au paragraphe 2 du Document 270, et note la remarque 
contenue au paragraphe 3 du même document, qui a trait à une question de forme. 

3. Examen des travaux du Groupe de travail 6-A sur les articles 55 
et 56 (suite) (Documents 232 ·+ Corr.l, 2 et 3, 233, 237, 279, 283, 
DT/lA et Add.l, DL/54) 

Le Président indique que la liste des orateurs a été épuisée lors de la 
précédente séance de la Commission 6. 

3.1 Le délégué de la Norvège déclare que sa délégation, à l'instar de 
nombreuses autres délégations de pays d'Europe, peut accepter les trois 
principes non exhaustifs présentés par le Président dans le Document DL/54 comme 
base à la suite des débats. Il est faux de croire, comme indiqué au 
sous-paragraphe 1 f) du Document 232, que les propositions contenues dans ce 
dernier aideraient les pays en développement; les procédures à mettre en oeuvre 
poseraient en effet de gros problèmes même pour les nations industriellement 
avancées, a fortiori pour les pays technologiquement moins développés. La 
situation envisagée au sous-paragraphe 1 d), principale justification des 
propositions, serait 'impressionnante si elle était réalisable; mais les 
obstacles pratiques et économiques qui s'opposent au respect des prescriptions 
en matière de certificats proposées dans ce document au titre de l'article 55 
sont énormes. Comparé à la grande longévité et la fiabilité des équipements 
modernes,. le coût de la formation professionnelle, de 1 'homologation et de la 
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dotation en personnel qu'entraînent les propositions serait excessivement 
élevé. Il n'y a aucune raison pour laquelle les pays souhaitant adopter ces 
mesures ne devraient pas le faire; mais son Administration s'opposera à ce qu'on 
lui impose des systèmes de maintenance obligatoires. Elle approuve la méthode 
souple traduite dans les décisions pertinentes de l'OMI et estime qu'il serait 
injustifié et inacceptable que la Conférence adopte une mesure en contradiction 
avec ces décisions. Par conséquent, les propositions contenues dans le 
Document 232 doivent être rejetées. 

3.2 En réponse à des questions soulevées pendant le débat, le délégué de 
la Grèce dit que la charge financière qui pèse sur les pays en développement 
pour la maintenance obligatoire à bord a été exagérée. Il y a déjà un opérateur 
spécialisé à bord de pratiquement tous les navires et son travail peut 
occasionnellement être complété, au besoin, par une maintenance sur la côte. Les 
installations permettant de donner à ces opérateurs un complément de formation 
existent déjà et sont utilisées depuis quelque temps. En ce qui concerne les 
propositions de former d'autres personnels de bord, en plus des opérateurs radio 
ou des opérateurs radioélectroniques SMDSM, cela entrainera un surcoût 
considérable, comme il ressort du tableau de la page 2 du Document 153. 
Toutefois, la maintenance de routine de cet équipement est tout à fait possible, 
comme le montre l'annexe A du Document 151. 

3.3 Le délégué du Danemark dit que le Règlement des radiocommunications ne 
contient aucune disposition sur les méthodes de maintenance. Quatre catégories 
de stations de navire y sont spécifiées, non fondées sur le tonnage, sans aucun 
doute en vue d'assurer une utilisation appropriée des fréquences. Si l'emploi de 
personnel plus qualifié sur tous les navires - c'est-à-dire, conformément à la 
Convention SOLAS, tous les navires de 300 tonneaux et plus - devient 
obligatoire, de nombreux pays, dont le sien, ne pourront supporter le surcoût 
considérable que cela entrainera, notamment pour les navires de faible tonnage. 
Le Règlement des radiocommunications doit préciser qu'il appartient à l'OMI de 
choisir la méthode. Il faut rechercher une solution qui .rallie tous les points 
de vue; à cet effet, l'initiative du Président, énoncée dans le Document DL/54, 
est une bonne base. 

3.4 Le délégué de Chypre dit que son Administration approuve le 
Document 232 comme base de travail. 

3.5 Le délégué de la Chine estime que les équipements du type en question 
seront largement utilisés pour des communications normales ainsi que pour les 
opérations de détresse et de sécurité; il faudrait donc prévoir un amendement 
approprié des articles 55 et 56. Toutefois, le numéro 3912 du Règlement des 
radiocommunications demande des connaissances pratiques pour réparer par les 
moyens du bord les avaries susceptibles de se produire en cours de traversée. 
La Résolution A420 (amendée) de l'OMI demande que la formation professionnelle 
des opérateurs radio soit poussée aussi loin que nécessaire, pour que la 
maintenance et la réparation en mer soient d'une qualité suffisante pour 
garantir la sauvegarde de la vie humaine; il est également noté, dans cette 
Résolution, que les équipements modernes sont conçus pour cette maintenance. Il 
est en outre faux de suggérer qu'il serait plus sûr et moins coûteux d'avoir à 
bord des équipements en double au lieu d'un personnel de maintenance qualifié. 
Comme l'a dit la veille le délégué de la Finlande, l'équipement du SMDSM est 
très coûteux; les matériels récemment achetés par son Administration coûtent en 
moyenne cinq à dix fois plus cher que ce qu'avait suggéré le Sous-Comité des 
radiocommunications de l'OMI. Il espère que la Conférence rédigera des 
dispositions qui tiendront compte de ces aspects et répondront aux 
préoccupations de toutes les administrations; dans cette optique, sa délégation 
approuve le Document 232. 
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3.6 Le délégué du Togo approuve les observations de l'orateur précédent 
concernant la Résolution A420 (amendée) de l'OMI. Ne pas assurer une maintenance 
appropriée à bord augmenterait, en outre, les risques de brouillages 
préjudiciables. Sa délégation, en tant que co-auteur du Document 232, demande 
qu'on utilise ce dernier comme base à la suite des débats. 

3.7 Le délégué de la Tanzanie dit que sa délégation ne peut accepter le 
Document 283 comme base de discussion. Malgré les dispositions claires des 
numéros 138 et 139 de la Convention, relatives à l'établissement et au maintien 
des meilleures conditions techniques d'exploitation possibles, et malgré les 
dispositions de l'article 35 de la Convention relatif aux brouillages 
préjudiciables, la Commission continue d~ s'employer à différer la mise en 
oeuvre de dispositions obligatoires à ces effets. Les propositions contenues 
dans le Document 232 ne cherchent pas à abolir les actuels articles 55 et 56 du 
Règlement des radiocommunications mais simplement à les adapter aux besoins 
actuels. A ce propos, sa délégation a des doutes quant à la "souplesse" dont il 
est question dans le premier des trois principes énumérés dans le 
Document DL/54; en outre, le troisième principe semble impliquer l'application 
uniquement aux navires assujettis à la Convention SOLAS, alors que l'UIT doit 
considérer l'ensemble des navires. Sa délégation partage également l'inquiétude 
exprimée au sujet de la charge financière qu'imposerait aux pays en 
développement le transport d'équipements SMDSM de haute technologie sur tous les 
navires. 

3.8 Le délégué du Mexique dit que sa délégation se joint aux remerciements 
adressés au Président du Groupe de travail 6-A pour ses efforts. Il appartient à 
l'UIT elle-même de régler les questions de qualité des radiocommunications. De 
la même façon, comme l'a dit le Secrétaire général, la question doit être vue en 
termes de relations entre les administrations. A cet égard, il existe un 
déséquilibre entre les pays techniquement avancés qui ont déjà un niveau élevé 
d'efficacité et les pays en développement qui ont besoin de temps et d'argent 
pour atteindre ces niveaux grâce à une formation professionnelle appropriée. La 
souplesse doit être envisagée d'abord en fonction des besoins de ces derniers et 
non de ceux des premiers. 

3.~ En réponse à des questions soulevées pendant le débat au sujet du 
numéro 526 de la Convention, le délégué des Etats-Unis d'Amérique, souhaite 
présenter quelques faits concernant le coût et la maintenabilité des équipements 
à bord des navires. Sur une année, le gouvernement des Etats-Unis a procédé 
à 542 inspections,conformément à la Convention SOLAS, au règlement des 
radiocommunications et à la législation nationale, et a relevé plus de 1 000 cas 
précis de non-respect, soit une moyenne d'environ deux par inspection; 
109 avertissements immédiats ont été adressés à des capitaines, leur interdisant, 
sous peine d'amende, de naviguer tant que des réparations n'auraient pas été 
effectuées. Dans tous les cas, l'inspection avait été annoncée au préalable, ce 
qui amène à se demander combien de navires fonctionnaient, à une date donnée·, 
avec des équipements mal entretenus. D'autres statistiques portant sur une année 
et dont l'orateur donne des exemples, font apparaître le même phénomème. Les 
conclusions ont convaincu son Administration de la nécessité de prévoir des 
conditions de maintenance différentes pour elle. Il préconise donc la liberté 
d'appliquer les dispositions p~rtinentes de l'OMI. 

3.10 Le délégué de la Grèce dit que, étant donné que l'orateur précédent, 
sur un point de procédure, a saisi l'occasion pour mettre en doute l'objet du 

.Document 232, sa délégation se réserve le droit d'intervenir à nouveau sur la 
question. 
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3.11 Le délégué du Nigeria se rallie aux arguments des orateurs précédents 
en ce qui concerne le coût élevé du SMDSM, ainsi que les difficultés que cela 
suppose pour les pays en développement qui sont déjà largement endettés. Il 
craint qu'un tel système ne soit trop difficile à appliquer par les pays en 
développement, et se demande ce que peut être son utilité réelle s'il n'est pas 
possible de le réparer en route et si le personnel déjà formé ne peut pas être 
facilement recyclé pour en assurer la maintenance. 

3.12 Revenant sur les observations faites par le délégué de la Chine, 
le délégué de la Finlande fait observer qu'il n'a pas qualifié de coûteux le 
matériel du SMDSM dans son intervention de la veille. Ce qu'il a dit, c'est que 
si un technicien de bord devait être présent aux seules fins de lutter contre le 
brouillage préjudiciable à bord, il lui faudrait un matériel dix fois plus 
coûteux que le matériel du SMDSM. 

3.13 Le délégué de Cuba souscrit aux opinions exprimées par les délégués 
du Mexique, de la Chine et de la Grèce. 

3.14 Le Président rappelle qu'il a déjà clôturé la liste des orateurs pour 
le débat général sur les articles 55 et 56. C'est dans le but d'aider la 
Commission à aboutir à un accord sur les principes sous-jacents au débat qu'il a 
soumis le Document DL/54. La liste des principes qu'il contient n'est pas 
exhaustive et il serait toujours possible d'y faire des adjonctions. 
Le Président note que les délégués des Pays-Bas, de la Suède, du Danemark et de 
la République fédérale d'Allemagne souscrivent au Principe 1). 

3.15 Le délégué de la Grèce dit qu'il peut souscrire au Principe 1), pour 
autant que soit défini le "nombre limité de méthodes connues et approuvées" 
auxquelles il est fait référence dans la deuxième phrase. Il propose, sur la 
base du tableau reproduit à la page 4 du Document 237, que l'on précise que ces 
méthodes sont, premièrement, la maintenance à bord complétée par des équipements 
en double, et deuxièmement la maintenance à bord complétée par une maintenance 
sur la côte. 

3.16 Le délégué du Brésil souscrit à cette proposition. 

3.17 Le délégué du Royaume-Uni fait part de ses préoccupations à ce stade 
des débats. Sa délégation peut accepter le Document DL/54 dans son intégralité, 
et il prie instamment la Commission de faire de même, de façon qu'un Groupe de 
rédaction puisse y travailler en vue d'aboutir à une solution acceptable par 
tous. 

3.18 Pour le Président, la deuxième phrase du Principe 1) est manifestement 
cause de problème et les participants devront y revenir. Il souhaite connaître 
leurs vues sur le Principe 2). 

3.19 Le délégué de la Grèce déclare qu'il trouve le Principe 2) acceptable. 
Il voudrait cependant que le Secrétariat général fasse savoir s'il est possible 
de prévoir dans le Règlement des radiocommunications des certificats portant 
uniquement sur les qualifications techniques. 

3.20 En attendant que ce point soit éclairci, le Président invite les 
participants à faire part de leurs observations concernant le Principe 3). 

3.21 Le délégué de la Grèce désapprouve totalement le Principe 3). Le 
Règlement des radiocommunications s'applique à tous les navires, et pas 
seulement aux navires assujettis à des conventions de l'OMI. Il n'appartient pas 
à l'OMI, mais bien à l'UIT de réglementer les radiocommunications. 

ft. 
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3.22 Le représentant de l'OMI déclare catégoriquement devant la Commission 
que l'OMI ne cherche pas à réglementer les radiocommunications. 

3.23 Le délégué de la Tanzanie souhaite que le Principe 3) puisse 
s'appliquer à tous les navires. 

3.24 Le délégué du Mexique, tout en remerciant le Président d'avoir voulu 
aider la Commission en soumettant le Document DL/54, craint que les principes 
qu'il contient ne reflètent ni plus ni moins que la philosophie de base du 
Document 283. Il souhaite connaître les sources des trois principes proposés. 

3.25 Le Président répond que la formulation du premier principe est inspirée-
du troisième alinéa du préambule du projet de Résolution de l'OMI reproduit dans 
l'annexe 2 du Document 237. Il a lui-même rédigé le premier principe et les deux 
autres principes suivants. 

3.26 Le Secrétaire général indique que la question a été posée de savoir si 
la Conférence était compétente pour ajouter au Règlement des radiocommunications 
des éléments ayant trait à la responsabilité technique. Dans les limites de la 
responsabilité de l'UIT concernant les éléments techniques relatifs à 
l'exploitation et - dans cette mesure - à la maintenance, la réponse doit être 
affirmative. D'un autre côté, l'évolution historique des certificats dans le 
cadre du Règlement des radiocommunications, qui va du code Morse à des formes 
perfectionnées de télécommunication, est partie d'une prémisse très différente. 

La responsabilité d'éviter qu'il y ait conflit de réglementation doit 
être prise en charge au niveau international. Le Secrétaire général estime que 
certaines difficultés rencontrées durant les débats peuvent être surmontées si 
- comme il l'a suggéré la veille - la Commission entreprend de régler ce 
problème de responsabilité, notamment pour ce qui a trait à la question de 
savoir s'il faut obligatoirement inclure dans le Règlement des 
radiocommunications des prescriptions spécifiques pour répondre aux objectifs de 
conditions d'exploitation efficaces. Quant à savoir s'il y a lieu de débattre 
cette question en détail et jusqu'à quel point, c'est à la Commission qu'il 
appartient d'en décider, en tenant compte des différents contextes et des 
différentes techniques et conditions qui peuvent apparaître. Dans les travaux 
que l'Union mènent par ailleurs, on peut voir que ces obligations de base 
incombent aux Etats Membres, dans leurs contextes nationaux particuliers, et 
l'on sait que les contextes nationaux varient fortement dans certains domaines, 
comme, par exemple, dans celui des certificats. Le Règlement des 
radiocommunications contient des dispositions concernant un grand nombre de 
services, et il pense que si la Commission veut se pencher sur la réglementation 
de ces derniers, elle pourra trouver une solution à ce problème. 

3.27 Le délégué de la Norvège, revenant à la deuxième phrase du 
Principe 1), dit qu'il peut souscrire à ce principe mais qu'il lui serait très 
difficile d'accepter la référence spécifique aux méthodes proposées par le 
délégué de la Grèce. C'est à l'OMI, et non à l'UIT, qu'il appartient de décider 
des prescriptions relatives à la cargaison des navires dans le SMDSM. 
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3.28 Le Président dit que la formule "Cette souplesse devrait être limitée 
aux méthodes définies dans le Document 237" pourrait répondr~ à cette 
préoccupation. Le délégué de la Grèce préférerait le libellé suivant: 

"Cette souplesse devrait être limitée aux méthodes de maintenance 
suivantes: 

a) maintenance à bord, complétée par un équipement en double; 

b) maintenance à bord, complétée par une maintenance à terre; 

c) dans certaines zones marines, équipement en double ou maintenance 
à terre". 

3.29 Le délégué des Pays-Bas propose d'ajouter la mention "compte tenu des 
principes mentionnés dans le Document 237, page 4". Les délégués de la Grèce, de 
l'Espagne, de Cuba et de l'Argentine se prononcent contre cette addition. 
Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale que toute référence au tableau de 
la page 4 du Document 237 doit être comprise comme englobant les cinq notes qui 
le suivent. 

3.30 Le délégué du Brésil suggère d'inclure seulement une référence au 
tableau ainsi que la note 2), car les autres notes sont sans objet. Le délégué 
des Pays-Bas appuie cette suggestion. Les délégués de la Grèce, du Togo et 
de l'Espagne s'y opposent. 

3.31 Le Président dit qu'on a exprimé la crainte que le Principe 3) puisse 
être interprété comme sous-entendant qu'il n'est nécessaire de stipuler aucun 
certificat dans le Règlement des radiocommunications. Tel n'est pas le cas et un 
assez grand nombre de délégués sont partisans d'inscrire un certain nombre de 
certificats dans le Règlement, comme c'est actuellement le cas à l'article 55. 
Il suggère le texte suivant, soit pour remplacer le Principe 3), soit pour être 
ajouté comme Principe 4): "Reconnaissance que les dispositions du Règlement des 
radiocommunications s'appliquent à toutes les stations du service mobile 
maritime et du service mobile maritime par satellite". 

3.32 Le représentant de l'OMI dit que pour l'examen du Principe 3), il 
pourrait être utile aux délégués qui ne connaissent pas les Conventions de l'OMI 
concernant les fonctions d'opérateur dans le SMDSM qu'il donne quelques 
indications sur ces Conventions. La première, la Convention internationale pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), traite des prescriptions 
relatives à la cargaison des navires dans le SMDSM. Elle s'applique aux navires 
de voyageurs, quelle que soit leur taille, à condition qu'ils transportent plus 
de 12 passagers et qu'ils fassent une traversée internationale, et aux cargos de 
plus de 500 tonneaux de jauge brute, à condition qu'ils fassent une traversée 
internationale. Le chapitre 5 de la Convention (Sécurité de la navigation) 
s'applique à tous les navires et le chapitre 4 (Radiotélégraphie 
et radiotéléphonie) s'applique aux cargos de 300 tonneaux et plus. Il y a donc 
une lacune pour les navires non assujettis à la Convention, pour lesquels le 
Comité de la sécurité maritime de l'OMI a néanmoins adopté des principes 
directeurs. 

La deuxième Convention de l'OMI, la Convention SCTW, s'applique non pas 
aux navires mais aux gens de mer travaillant à bord des navires de haute mer 
habilités à battre le pavillon d'un pays partie à la Convention; elle traite de 
la formation et des qualifications requises pour utiliser l'équipement SMDSM. 

3.33 Le Président remercie le représentant de l'OMI de ses explications, 
dont il sera pris bonne note. 

J 

J 
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3.34 Le délégué de l'Espagne dit qu'il faut préciser clairement dans le 
Principe 3) que c'est l'UIT qui a le dernier mot. car le Règlement des 
radiocommunications englobe tous les types de stations mobiles. Le Principe 3) 
doit reconnaître que le Règlement peut comprendre des prescriptions applicables 
à tous les types de navires, compte tenu des dispositions des Conventions 
de l'OMI. 

3.35 Les délégués des Pays-Bas et de la Grèce appuient le texte proposé par 
le Présidet en remplacement du Principe 3) mais non comme nouveau 
Principe 4) . 

3.36 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale que les RR3888 et 3889 
font déjà référence à la Convention internationale de Torremolinos sur la 
sécurité des navires de pêche, ce qui constitue un précédent en matière de 
référence à un autre traité. Il appuie le texte du Président comme addition sous 
forme d'un nouveau Principe 4). 

3.37 Le Président suggère, puisque le consensus n'a pu se faire, de 
constituer un petit Groupe de travail pour examiner les principes énoncés dans 
le Document DL/54, notamment la deuxième phrase du Principe 1) et 
le Principe (3). Cette suggestion est appuyée par les délégués du Libéria, des 
Pays-Bas et des Etats-Unis d'Amérique, et contestée par le délégué de la Grèce. 
Aucun Groupe de travail n'a donc été constitué. 

La séance est levée à 17 h 50. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

NOTATIONS UTILISEES DANS LES DOCUMENTS DE SERVICE - APPENDICE 10 

Lors de l'examen des notations utilisées dans les documents de service, 
il est apparu que la MOB-87 n'est pas compétente pour traiter des symboles 
concernant les services de radiocommunication qui ne sont pas couverts par 
l'ordre du jour de la Conférence. En conséquence, il n'est pas possible de 
remédier aux incohérences que l'on remarque entre différents services ou de 
supprimer les symboles qui ne sont plus utilisés. 

L'Annexe 1 du présent document est un projet de liste de symboles 
concernant les services de radiocommunication couverts par l'ordre du jour de la 
Conférence MOB-87. Tous les symboles, sauf un, sont alignés sur l'actuel 
appendice 10 et tous sont alignés sur le Tableau 6Al_de la Préface de la Liste 
internationale des fréquences. Les symboles rajoutés figurent entre crochets. 

Chàque fois que cela est possible, l'explication repose sur la 
définition pertinente donnée dans l'article 1 du Règlement des 
radiocommunications; l'Annexe 2 reprend les explications actuellement utilisées 
dans la Préface de la Liste internationale des fréquences. 

L'Annexe 3 reprend la liste de notations qui figure actuellement dans 
l'Appendice 10 du Règlement des radiocommunications en ce qui concerne les 
services mobiles. 

Annexes: 3 

• Pour des raisons d'économie, ~e document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentatres dtspontbles. 
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ANNEXE 1 

Projet de liste de notations utilisées dans 
les documents de service 

Service mobile aéronautique 

Station aéronautique du service mobile 
aéronautique (R) 

Station aéronautique du service mobile 
aéronautique (OR) 

Station aéronautique (RR 76) 

Station d'aéronef (RR 78) 

Service mobile aéronautique par satellite 

Station terrienne aéronautique (RR 77) du service mobile 
aéronautique par satellite 

Station terrienne d'aéronef (RR 79) du service mobile 
aéronautique par satellite 

Station spatiale (RR 61) du service mobile aéronautique 
par satellite 

Service mobile maritime 

Station côtière (RR 70) 

Station de navire (RR 72) 

Station portuaire (RR 75) 

Service mobile maritime par satellite 

Station terrienne côtière (RR 71) du service mobile 
maritime par satellite 

Station terrienne de navire (RR 73) du service mobile 
maritime par satellite 

Station spatiale (RR 61) du service mobile maritime 
par satellite 

Service mobile par satellite 

RLS type de satellite (RR 88A) d'un service mobile par 
satellite 
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Service mobile par satellite (général) 

MOD [El] Station spatiale du servièe mobile par satellite 

ADD [UA] Station terrienne mobile (RR 66) du service 

NOC FB 

NOC ML 

ADD EU 

ADD TY 

ADD TU 

mobile par satellite 

Service mobile terrestre 

Station de base (RR 68) 

Station mobile terrestre (RR 69) 

Service mobile terrestre par satellite 

Station spatiale (RR 61) du service mobile terrestre par 
satellite 

Station terrienne de base du service mobile terrestre par 
satellite 

Station aérienne du service mobile terrestre par satellite 

Service de radionavigation 

ADD [RN] Station terrestre de radionavigation (RR 83) 

ADD [NM] Station mobile de radionavigation (RR 82) 

NOC RC Radiophare non directionnel 
station de 

NOC RD Radiophare directionnel radiophare 
(RR 87) 

NOC RT Radiophare tournant 

NOC RG Station de radiogoniométrie (RR 86) 

Service de radiolocalisation 

NOC LR Station terrestre de radiolocalisation (RR 85) 

NOC MR Station mobile de radiolocalisation (RR 84) 

Service de radionavigation aéronautique 

NOC AL Station terrestre de radionavigation aéronautique 

NOC AM Station mobile de radionavigation aéronautique 



NOC 

NOC 

ADD 

NOC 

NOC 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

NOC 

NOC 

NL 

RM 

EF 

TF 

TL 

EN 

[TN 
ou UN] 

[UM] 

EO 

TZ 

TO 

EQ 

TX 

TQ 

OD 

OE 
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Service de radionavigation maritime 

Station terrestre de radionavigation maritime 

Station mobile de radionavigation maritime 

Service de radiorepérage par satellite 

Station spatiale du service de radiorepérage par satellite 

Station terrienne fixe du service de radiorepérage par satellite 

Station terrienne mobile du service de radiorepérage par 
satellite 

Service de radionavigation par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation par satellite 

Station terrienne [fixe] du service de radionavigation par 
satellite 

Station terrienne mobile du service de radionavigation par 
satellite 

Service de radionavigation aéronautique par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation aéronautique par 
satellite 

Station terrienne fixe du service de radionavigation 
aéronautique par satellite 

Station terrienne mobile du service de radionavigation 
aéronautique par satellite 

Service de radionavigation maritime par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation maritime par 
satellite 

Station terrienne [fixe] du service de radionavigation 
maritime par satellite 

Station terrienne mobile du service de radionaviogation 
maritime par satellite 

Données océanographiques 

Station de transmission de données océanographiques 

Station qui interroge des stations de transmission de données 
océanographiques 
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ANNEXE 2 

TABLEAU No 6Al 

Classe de station 

'. 

AL Station terrestre ae radionavigation aéronautique 
AM Station mobile de radionavigation aéronautique 
AT Station d'amateur 
AX Station fixe aéronautique 

BC Station de radiodiff~~ion ~onore 
BT Station de F·~~_ip_di:ffu~i~n, télévision 

EA Station. spatiale du service d'amateur par satellite 
EB Station.:~pati..-~:ü'è.~'dU:' se~ice de radiodiffusion par satellite 

( r ad~oP:~ffusJo~:. so.n:o,re). - . 
EC Station spatiale du service-fixe par satellite 
ED Station spatiale de télécommande spatiale . 
EE ::,~~B;~,ion;- ~p~tiale ... du. serv.ice des fréquences étalon par satellite 
EF Station 'spa't'i~le .. du: .s~ryi~e: de radiorepérage" par satellite 
EG Station sp~~~?~~ •.. du,_~~rv;.ce mobile maritime par satellite 
EH Station spat~~l~,: .~e-, .r~c~erche spatiale 
EJ Station spatiale du service mobile aéronautique par satellite 
EK StB-;tipn .~P,a~i.ale; ~e: poursuite- spatiale 
EM Station spatiale du service de météorologie par satellite 
EN StatiÇ>n· spatiale .. du service de radionavigation par satellite 
EO Station" spatial-e' du service de radionavigation aéronautique par satellite 
EQ Station spatiale du servise de radionavigation maritime par satellite 
ER Station spatiale p.e:· télémesure spatiale 
ES Station .du:s~rvic~ intersatellite 
EU Station spatiale du service mobile terrestre par satellite 
EV Station spatiale du service de radiodiffusion par satellite (télévision) 
EW Station spatiale du service d'exploration de la Terre par satellite 
EY Station spatiale du service des signaux horaires par satellite 

FA Station aéronau~ique 
FB. Station de_ ba_se 
FC Station côtière 
FD Station a,éronautique du service mobile 
FG Station aironB:utique 'du service mobile 
FP Station des opérations portuaires 
FX Station fixe 

MA s.t:_'a,ii9n d! .aé~~;ef1 
· ·

ML Station mobile .. terrestre 
MR Station mobile de radiolocalisation 
MS Station de navire 

aéronautique (R) dans les bandes 
aéronautique (OR) exclusives 
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NL Station terrestre de radionavigation maritime 

OD Station de transmission de données océanographiques 
OE Station qui interroge des stations de transmission de données 

océanographiques 

PL Combinaison de deux classes de stations ou plus (s'applique uniquement aux 
assignations de fréquence collectives relevant du numéro 2184 du 
Règlement des radiocommunications 

RA Station de radioastronomie 
RM Station mobile de radionavigation maritime 

SM Station du service des auxiliaires de la météorologie 
SS Station émettant des fréquences étalon et des signaux horaires 

TA Station terrienne d'exploitation spatiale du service d'amateur par 
satellite 

TB Station terrienne fixe du service mobile aéronautique par satellite' 
TC Station terrienne du service fixe par satellite 
TD Station terrienne de télécommande spatiale 
TE Station terrienne type d'émission pour une radiobalise·de localisation des 

sinistres (RLS) dans le service mobile par.satellite 
TF Station terrienne fixe du service de radiorepérage par·satellite 
TG Station terrienne mobile du servie mobile maritime par ·satellite 
TH Station terrienne du service de recherche spatiale ·-
TI Station terrienne du service mobile maritime par satellite~·située en·un 

point fixe déterminé 
TJ Station terrienne mobile du service mobile aéronautique.par satellite· 
TK Station terrienne de poursuite spatiale 
TL Station terrienne mobile du service de radiorepérage-par satellite 
TM Station terrienne du service de météorologie par satellite 
TO Station terrienne mobile du service de radionavigation aéronautique parr 

satellite 
TQ Station terrienne 

satellite 
TR Station terrienne 
TU Station terrienne 
TW Station terrienne 
TX Station terrienne 
TY Station terrienne 
TZ Station terrienne 

satellite 

mobile du service de radionavigation· maritim·e ·par 

de télémesure spatiale 
mobile du service mobile terrestre par satellite 
du service d'exploration de la Terre par satellite: 
fixe du service de radionavigation maritime par sateltite 
fixe du service mobile terrestre par satellite · · 
fixe du service de radionavigation aéronautique pàr 

On remarquera que les symboles FL, ME, MO, TN, TP et TT ne figurent pa~ 
dans la liste ci-dessus bien qu'ils soient inclus dans .1' appendice 10 au·_, 
Règlement des radiocommunications. Ces symboles ne doivent pas être utilisés 
lorsqu'on notifie une assignation puisque l'on dispose de symboles ayant.uhe 
signification plus spécifique. 
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ANNEXE 3 

NOTATIONS UTILISEES DANS LES DOCUMENTS DE SERVICE - NOTATIONS DE 
L'APPENDICE 10 APPLICABLES AUX SERVICES DE RADIOCOMMUNICATION 

COUVERTS PAR L'ORDRE DU JOUR DE LA CONFERENCE MOB-87 

AL Station terrestre de radionavigation aéronautique 

AM Station mobile de radionavigation aéronautique 

CA Navire de charge 

CO Station ouverte à la correspondance officielle exclusivement 

CP Station ouverte à la correspondance publique 

CR Station ouverte à la correspondance publique restreinte 

CV Station ouverte exclusivement à la correspondance d'une entreprise 
privée 

EG Station spatiale du service mobile maritime par satellite 

EN Station spatiale de satellite de radionavigation 

FA Station aéronautique 

FB Station de base 

FC Station côtière 

FL Station terrestre 

FP Station des opérations portuaires 

FS Station terrestre établie uniquement pour la sécurité de la vie 
humaine 

GS Station à bord d'un navire de guerre ou d'un aéronef de l'armée ou de 
la marine 

LR Station terrestre de radiolocalisation 

MA Station d'aéronef 

ML Station mobile terrestre 

MO Station mobile 

MR Station mobile de radiolocalisation 

MS Station de navire 

NL Station terrestre de radionavigation maritime 

OD Station de transmission de données océanographiques 

OE Station qui interroge des stations de transmission de données 
océanographiques 
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- 8 -
MOB-87/320-F 

RC Radiophare non directionnel 

RD Radiophare directionnel 

RG Station radiogoniométrique 

RM Station mobile de radionavigation maritime 

RT Radiophare tournant 

TE Station terrienne d'émission 

TF Station fixe du service de radiorepérage par satellite 

TG Station terrienne mobile du service mobile maritime par satellite 

TI Station terrienne du service mobile maritime par satellite située en un 
point fixe déterminé 

TL Station terrienne mobile du service de radiorepérage par satellite 

TP Station terrienne de réception 

TR Station terrienne de télémesure spatiale 
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PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Inclusion en appendices au Règlement des radiocommunications 
des dispositions de voies pour le service mobile maritime 

dans les bandes de fréquences comprises entre 
41S kHz et S26,S kHz et entre 1 606,S kHz et 2 160 kHz, 

dans la Région 1 (Résolution No 704 de la CAMR Mob-83) 

1. En vue de l'introduction en appendices au Règlement des radiocommunications, 
conformément à la Résolution N° 704 (Mob-83) de la CAMR pour les services mobiles 
de 1983, des dispositions de voies pour le service mobile maritime dans les bandes de 
fréquences 41S - 43S kHz, 43S - 49S kHz, SOS - S26,S kHz, 1 606,S -· 1 62S kHz, 
1 63S - 1 800 kHz et 2 04S - 2 160 kHz, il est proposé de modifier certaines 
dispositions de l'article 60 comme suit: 

ADD 4183A 

MOD 4188A 

Dans la Région 1, les fréquences assignées aux stations· 
fonctionnant dans les bandes 41S - 43S kHz, 435 - 49S kHz et 
SOS - S26,S kHz du service mobile maritime, doivent être conformes 
aux dispositions des voies contenues dans l'appendice [xx]. 

Dans la Région 1, les fréquences assignées aux stations 
fonctionnant dans les bandes 1 606,S - 1 62S kHz, 
1 63S - 1 800 kHz et 2 04S - 2 160 kHz du service mobile maritime 
doivent être conformes aux dispositions des voies contenues dans 
les appendices [yy] et [zz]. 

MOD 4237 § 20. (1) Les stations de navire qui fonctionnent dans les bandes 
autorisées .entre 40S et S3S kHz doivent utiliser des fréquences de 
travail choisies parmi les. suivantes: -4~-:§--kWs, 4S4 kHz, 4S8 kHz, 
468 kHz, 480 kHz et ~~~& SOS,S kHzl, sauf dans les cas où les 
conditions spécifiées au numéro 961 sont remplies. 

ADD 4237.1 lLa fréquence SOS,S kHz ne se~a pas utilisée avant la 
date prévue dans la Résolution [COMS/3]. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. En application de la Résolution N° 704 (Mob-83) de la CAMR pour les services 
mobiles de 1983, il est proposé d'inclure en appendices au Règlement des 
radiocommunications les dispositions suivantes. 

2.1 Appendice [xx]: Dispositions des voies pour la-radiotélégraphie dans le service 
mobile maritime dans les bandes de fréquences 415 - 435 kHz, 435 - 49S kHz et 
SOS S26,S kHz dans la Région 1 (voir annexe 1). 

2.2 Appendice [yy]: Dispositions des voies pour la radiotélégraphie dans le service 
mobile maritime dans les bandes de fréquences 1 606,S - 1 62S kHz et 
2 141,S - 2160kHz dans la Région 1 (voir annexe 2). 

2.3 Appendice [zz]: Dispositions des voies pour la radiotéléphonie à bande latérale 
unique dans le service mobile maritime dans les fréquences 1 63S - 1 800 kHz et 
2 04S - 2 14l,S kHz dans la Région 1 (voir annexe 3). 



Voie 
No 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 

10 

11 
12 
1 ~ _, 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
21 
..,~ _., 
24 
25 

26 .,_ _, 
28 
.29 
30 

3i 
32 
33 
34 
35 

36 
37 

38 
39 
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ANNEXE 1 

APPENDICE [xx] 

Dispositions de voies pour la radiotélégraphie 
dans le service mobile maritime dans les 

bandes de fréquences planifiées 
comprises entre 415 et 526,5 kHz 

dans la Région 1 

Station Station ~e Voie St:.!tion Station de Voi~ 
côtière navire No cô1ière na,·ire N" 
(kHz) (kHz) {kHz) cl (kHz) 

415,5 40 435,5 ..J75.5 80 
416.0 

,. 
.tt 436,0 476.0 81 

416,5 42 436,5 476.5 82 
417,0 43 437.0 477,0 83 
41ï.5 44 437.5 477.5 84 d) 

41S.O 45 438,0 4ï8,0 85 d) 
418,5 46 4.38,5 478.5 86 d) 
419.0 47 439,0 4ï9,0 87 d) 
419,5 48 439.5 479.5 88d) 
410,0 49 4~0.0 461.0 89 d) 

420,5 . 50 4~0.5 4~05 90 d) 
4.:!.1.0 51 441,0 481,0 91 d) 
421.5 52 441,5 481,5 92 d) 
411.0 53 44.:!..0 48.2,0 93 
411.5 54 ~1.5 482,5 94 

423,0 454,0 cl 55 4-B.O 483,0 95 
423.5 56 443,5 48.3,5 96 
424.0 ..;ss.o cl 57 ~.0 484.0 97 
424.5 58 ~.s 484;5 98 
4.25.0 468.0 Cl 59 445.0 485,0. 99 

4.25.5 480,0 cl 60 445.5 485,5 100 
426.0 61 446.0 486,0 101 
416.5 505,5c), d)t 62 44é.5 486.5 102 
417.0 63 ~7.0 487.0 103 
417.5 '64 447~5 487.5 104 

4.:!.S.O 65 ~8.0 48S.O 105 
428.5 66 ~s.s 488.5 106 
429.0 67 449,0 489,0 107 
429.5 68 4-+9.5 489.5 108 
430.0 69 450.0 450.0 109 

430.5 
1 

iO ~50.5 450.5 110 
431,0 71 451.0 451.0 111 
431.5 n 451.5 451.5 112 
43.2,0 73 45.2.0 45.2.0 11.3 
43.:!..5 74 ~51 .. 5 45.2.5 114 

43.3.0 75 453.0 453~0 1!5 
433.5 76 453.5 hl 1l6 
434.0 i1 454.5 hl 1i7 
434.5 78 455.0 hl 118 

79 ·~' " ... .,._ -·- 458.5 ~ 1 119 
no 

~~ Pour !"appel sélectif numérique. voie N'' 79. Pour usage international. voies N'" SO-S.2. 

hl Pour liaisons entre navires. 

St::ttion Station de 
côtière na,·ire 
(kHz) -=1 (kHz) 

456,0 al 459.0"1 

456,5 al 459.5 al 

45ï,O ~ 1 -!60,0 ·'1 

45ï,5 !1l 

490.5 506,0 

491.0 506.5 
491,5 50ï,O 
492.0 507,5 
49.2.5 50S.O 
493.0 508,5 

493.5 509,0 . 
494,0 509,5 
49-U 510,0 
510.5 461.5 
511,0 46.:!.,0 

511,5 462.5 
512,5 463,0 
5D,O 463.5 
513.5 464,0 
514,0 464.5 

514,5 465,0 
515,0 465.5 
515,5 466,0 
516.9 466.5 
516,5 467,0 

517.0 467,5 
519.0 460.5 
519.5 468,5 
5.20.0 469.0 
520,5 469.5 

5.21.0 470.0 
521,5 470.5 

5.22.0 471,0 

522.5 471.5 
5.2.3:0 47.2,0 

5:3.5 4"7.2,5 

~;.~.0 473.0 
524.5 473.5 
5.25,0 4ï-t0 

5.25.5 474,5 

5.:!.6.0 475.0 

cl Une station côtihe doit avoir le droit d'émettre sur la fréauence de tr;n·ail qui lui a été assi~née (couplé::) pendant une 
communication avec une station de navire qui é:net sur i·une àes fréquences àe la radiot;iégr:lphie ~1orse (~_:\..;, 45S, 
468, 4SO et 505.5 kHz). (Voir :lussi le numào 4.237 du Rég.leme:1• àes radiocommunications.) 

d) Cette fréquence ne sera p:.!s utiiisée :l\·ant 1:.t d:..tte prévue dahs la Résolution [COMS/3). 



Voie 
N'' 

:!01 
~01 

103 
:!04 
105 

206 
207 
~os 

209 
210 

211 
212 
213 
214 
215 

216 
217 
2JS 
219 
220 

221 
222 
223 
224 
225 

226 
2:7 
223 

'---· 

ASN 
lOBE 
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ANNEXE 2 

APPENDICE [yy] 

Disposition des Yoics pour la radiotélégraphie dans lê -scnicc mobile 
maritime d:ms les !>andes de fréquences 1 606;5- ·1 625 kHz 

et 2 1-t 1,5- 2 160 kHz d:Jns la Région. h 

St:llion côtière Station de navire 
(lOGE) (lOGE) 
(ASN) {ASN) 
(kHz) (kHz) 

1607 2142 
1607,5 2142,5 
!60S 2143 
1608.5 2143.5 
1609 2144 

1609,5 2144,5 
16!0 2145 
1610,5. 2145,5 
1611 2146 
1611.5 2146.5 

1612 2147 
1612,5 214ï,5 
1613 2148 
1613,5 2148,5 
1614 2149 

1614,5 2149.5 
1615 2150 
1615.5 2150,5 
1616 2151 
1616,5 2151,5 

1617 2152 
1617,5 2152,5 
1618 2153 
1618.5 2153,5 
1619 2154 

1619,5 2154,5 
1620 2155 
1620.5 2155,5 

Appel sélectif numérique 

Impression directe à bande étroite 

Voit! ·Station .:6tiërb 
N" -.·(ASN) 

Ü~H~) 

229 1621 
230 1621,5 

.:!31 1622 
232 1622.5 
,~, 

_.J.J 1623 
234 1623,5 
235 1624 

236 1624.5 

St~tion de n:n·irc ' . 
'_(AS:-.i) 

.(kHz) 

2156 
2156.5 

215i 
: 2i5ï,5 

2158 
2158.5 
21~9 

21:59.5 



• 

Voie 
N·' 

241 

242 

243 

244 

2-+5 

246 

247 

248 

249 

250 

251 

252 

0 253 
254 

255 

.256 

257 

258 

259 

260 

261 

262 

263 

264 

265 

266 

.267 

.268 

269 

270 
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ANNEXE 3 

APPENDICE .[zz] 

Disposition rlcs roics pour la radiotél~phor.ic à bande latérale 
unique dans le scrrice mobile maritime d.ms les bandes 

tle fréquences 1 635- 1 800 kHz et 2 045-2 1•~1,5 Id-Iz dans la Région 1 

Fréquence assignée à Fréquence assignée à Voie fréquence assignée à 
la staticn côtière la station de na\OÎre N" la station côtière 

(fréquence porteu~e) (fréquence porteuse) (fréquence porteuse) 
(kHz) (kHz) (kHz) . 

16.36,4 (1635) 2061 ,4 (2060) 271 li26,4 (1725) 

1639,4(1638) 2064,4 (2063) 272 1729,4 ( 1 ï28) 

16·C,4 (1641) 2067,4 (2066) 273 1732,4 (1731) 

1645,4 (1644) 2070,4 (2069) 274 1735,4 ( 1734) 

1648,4 ( 1647) 1073,-t (1072) 275 1738,4 (1737) 

1651,4 (1650) 2076,4 (2075) 276 1741,4 (1740) 

1654,4 (1653) 2079,4 (1078) 277 1744,4 ( 1743) 

1657,4 (1656) 2032,4 (2081) 278 1747,4(1746) 

1660,4 ( 1 659) 2085,4 (2084) 279 1750,4 (1749) 

1663.~(1662) 2088,4 (20S7) 280 1753.4 ( 1752) 
: 

1666,4 (1665) 209 t ,4 (2090) 281 1756,4 (1755) 

1669.4 (1668) 2094,4 (2093) 282 1759,4 (1758) 

1672,4 (1671) 2097,4 (2096) 283 1762,4(1761) 

1675,4 (1674) .2100,4 (2099) .284 1765,4 ( 1764) 

1678,4 t16ï7) 2103.~ (.2102) 285 1768,4(1767) 

1681.4 (1680) 2106A (2105) 286 1771,4(1770) 

1684,4 (16S3) 2109,4 (2108) 287 1774,4 (1773) 

1687.4 (1686) 211.2.4 (2111) 288 1777,4 (1776) 

1690,4 ( 1689) 2115.4 (2114) 289 1780,4 (1779) 

169.3,4 (1692) 211S,4 (2117) 290 1783.4 ( 17S2) 

1696.4 (1695) 21.21A (.:!1:0) 291 1 786.4 ( 1 785) 

1699,4 (1698) 2124,4 (2123) 292 1789,4 (1788) 

1702,4 (lïOl) 2127,4(2126) 293 1792,4 (1791) 

1705,4 ( 1704) 2130,4 (2129) 294 1795.4 (1794) 0 

1 708,4 ( 1 707) .2133,4 (2132) 295 1798,4 ( 1797) 

1711.4(1710) 2136,4 (2135) 

1714.~(1713) 2139.4 (2138) 

1717,4 (1716) 2061,4 (2060) 

tn0.4(li19) 2064.4 (2063) 

1723.4 ( 1722) 2067,4 (2066) 

Fréquence assignée à 
la ~tation de na\'Îre 
(fréquence porteuse) 

(kHz) 

2070,4 (2069) 

2073.~ (2072) 

2076,4 (2075) 

2079.4 (2078) 

2032,4 (2081) 

2085,4 (2084) 

2088.4 (2087) 

2091,4 (2090) 

2094,4 (2093) 

2097,4 (2096) 

2100,4 (2099) 

2103,4 (2102) 

2106,4 (2105) 

2109.4 {.:!lOS) 
2112,4(.2111) 

.2115,4 (2114) 

2118,4(2117) 

2121.4 (2120) 

2114.4(2123) 

2127,4 (.2126) 

2130.4 (::!129) 

21.33.4 (2131) 

2136,4 (2135) 

2139.4 (2138) 

2061,4 (2060) 
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UNION INT. ERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

République de Côte d;Ivoire 

Document 322-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

.GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Attribution de bandes de fréquences aux services mobiles 
par satellite (aéronautique, maritime et terrestre) 

L'Administration de la Côte d'Ivoire est d'avis que le service mobile 
par satellite (SMS) comprend: le service mobile aéronautique par satellite, le 
service mobile maritime par satellite et le service mobile terrestre par 
satellite. 

Par conséquent, elle estime que les besoins du service mobile terrestre 
par satellite (SMTS), qui sont réels, doivent être satisfaits par la présente 
Conférence, en étendant le·s attributions actuelles au service mobile 
aéronautique par satellite et au service mobile maritime par satellite, aux 
trois services mobiles par satellite (aéronautique, maritime et terrestre). 

De ce fait, elle appuie les propositions tendant à attribuer· les 
bandes 1 530 - 1 544 MHz et 1 545 - 1 559 MHz au service mobile par 
satellite (SMS). 

Toutefois la protection des services touchant à la sécurité 
(aéronautique et maritime) doit être assurée. De plus, les systèmes intégrés, 
combinant les trois services mobiles par satellite, ne doivent être autorisés 
qu'à la condition de ne causer aucun brouillage préjudiciable à des systèmes 
exclusivement aéronautique, maritime ou terrestre ou autres, et de ne pas 
demander à être protégés contre les brouillages pouvant provenir de .ces 
systèmes. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Note du Secrétaire général 

APPLICATION DE LA RESOLUTIN PLEN./2 DE LA 

CAMR HFBC, GENEVE, 1984 

Document 323-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

A la demande du Président de l'IFRB, j'ai l'honneur de communiquer ci-après 
à la Conférence une copie du Document 6473 de la 41e session du Conseil d'administration, 
qui traite de l'application par l'IFRB de la Résolution PLEN./2 de la CAMR HFBC, 
Genève, 1984. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexe: 1 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

GENÈVE 

Document 64 ï3-F 
(CA41-59) 

ll juin 1986 
Original: anglais 

41e SESSION JUIN 1986 

SEANCE PLENIERE 
(3.2.3-1) 

Note du Secrétaire général 

1. Objet RAPRRT IE L "lFRB SUR L'APPLICATION Œ lA RESOUJITON PLEN/2 IE lA 
,.. CAMR HFBC, Œ:NEVE, 1984 

2. Mobiles et précédents, :référatœs juridiques 

Le présent docunent contient le rapp>rt de 1 "1FRB conforoiment au point 3 des 
inst:ru:tions qui ont été données au Canité dans la Résolution PUN/2. 

3. lnstaDœs, oxganes ou a&Viœs c.cmr:ern& 

Conseil d'aàninistration, Ccmité international d'enregistrement des fréqœœes 
et Secrétariat général. 

4. Solutioœ p>ssf.bles et leurs mpHcatfoos (p2rsaanel; finances; organh;atlon) 

5. Prop>sition, reo mma•datfon 

Le Conseil d'administration est prié d ... étulier la question en tenant canpte des 
raJ>IX)rts établis par l'IFRB et de premre les mesures qu'il jt@e appropriées 
confoi'Illénent à la Résolution NO PI.EN/2. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes: 4 

Réf. nx:. 
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RAPPORT DE L'IFRB AU CONSEIL D'ADMINISTRATION RELATIF A LA 

MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS DE LA RESOLUTION.PLEN/2 DE LA 

CAMR HFBC (PREMIERE SESSION), GENEVE, 1984 

1. Introduction 

Par sa Résolution PLEN/2 (voir l'Annexe 1), la Conférence adminis
trative mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes 
d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion (première session, 
Genève, 1984) a chargé l'IFRB: 

n1.1 de prendre les dispositions nécessaires en vue de l'élimination 
par les administrations des émissions de stations du service de 
radiodiffusion fonctionnant dans des bandes d'ondes décamétriques qui 
ne sont pas attribuées à ce service, dès qu'un brouillage préjudiciable 
se produit; 

1.2 de rassembler les informations disponibles relatives aux 
émissions hors bande, en vue de leur publication par le Secrétaire 
général; 

1.3 d'informer annuellement le Conseil d'administration des résultats 
de l'application de la présente Résolution.Q 

Le présent rapport est présenté au Conseil d'administration confor
mément au paragraphe 1.3 précité. 

Dans la Résolution, il est également demandé au Conseil d'adminis
tration d'étudier la question en tenant compte des rapport établis par l'IFRB 
et, si nécessaire, de l'inscrire à l'ordre du jour d'une conférence adminis
trative mondiale compétente. 

2. Programmes spéciaux de contrôle des émissions 

Après avoir examiné la question en détail, le Comité a décidé d'orga
niser des programmes spéciaux de contrôle des émissions concernant l'emploi: 

a) des fréquences dans la bande 2 170 - 2 194 kHz et des bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 et 25 110 kHz; 

b) des bandes comprises entre 2 850 kHz et 22 000 kHz attribuées en exclu-
sivité au service mobile aéronautique (R); 

c) des autres bandes d'ondes décamétriques attribuées à d'autres services 
que le service de radiodiffusion. 

Par l'intermédiaire de ses Lettres circulaires N°s 592 du 
3 septembre 1984, 608 du 25 mars 1985 et 637 du 30 octobre 1985, l'IFRB a invité 
les administrations à participer à un programme de contrôle des émissions en vue 
d'éliminer les émissions des stations d'autres services fonctionnant dans ces 
bandes, qui causent, ou qui sont susceptibles de causer, des brouillages préju
diciables aux services auxquels ces bandes sont attribuées. Le Comité a décidé 
que chacune de ces campagnes se déroulerait à p~oximité d'au moins un équinoxe 
et de deux solstices et durerait deux semaines. 
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Le Comité a élaboré un formulaire standard spécial que les adminis
trations utiliseront pour présenter leurs rapports à l'IFRB. S'agissant d'une 
administration effectuant un contrôle des émissions qui subit des brouillages 
préjudiciables et qui est en mesure d'identifier l'origine et les caracté
ristiques du brouillage, le Comité a suggéré que cette administration puisse 
intervenir auprès de l'administration dont dépend la station brouilleuse confor
mément à l'Article 22 du Règlement des radiocommunications. En outre, les admi
nistrations ont été invitées à prendre des mesures en vertu de l'Article 21 du 
Règlement des radiocommunications dans les cas où elles ont constaté que les 
émissions contrôlées étaient des émissions de radiodiffusion effectuées à partir 
d'un navire, d'un aéronef ou d'un objet flottant ou aéroporté en dehors des 
territoires nationaux, en application du numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications. 

3. Participation des administrations 

3.1 Premier programme 

Le premier programme a duré deux semaines, du 24 octobre au 
4 novembre 1984. Vingt-deux administrations y ont participé et ont présenté des 
rapports émanant de 54 stations de contrôle. Au total, 9 510 observations ont 
été analysées, dont 2 510 concernaient des émissions hors bande. 

3.2 Deuxième programme 

Le deuxième programme a duré deux semaines, du 8 au 21 avril 1985. 
Dix-neuf administrations y ont participé et ont présenté des rapports émanant de 
54 stations de contrôle. Au total, 7 000 observations ont été analysées dont 
4 463 concernaient des émissions hors bande. 

3.3 Troisième programme 

Le troisième programme a duré deux semaines du 27 janvier au 
9 février 1986. Vingt-six administrations y ont participé et ont présenté des 
rapports émanant de 60 stations de contrôle. Au total, 12 483 observations ont 
été analysées dont 8 260 concernaient des émissions hors bande. 

3.4 Répartition géographique des stations participant aux programmes 
spéciaux 

D'après les résultats des trois programmes, on peut observer que, dans 
l'ensemble, les stations de contrôle ayant participé à ces programmes se 
répartissent comme suit: 

23 en Amérique du Nord 
2 en Amérique centrale 

24 en Europe de l'Ouest 
2 en Europe de l'Est 
1 en Afrique 

11 en Asie 
4 en Australie 
1 en Amérique du Sud 
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4. Stations pour lesquelles des émissions hors bande ont été signalées 

Les conclusions ci-après sont tirées des résultats des trois 
programmes. La liste des bandes hautes fréquences considérées figure dans 
l'Annexe 2 qui signale les émissions hors bande de chaque administration dans 
les diverses bandes de fréquences soumises au contrôle des émissions. Le nombre 
d'observations effectuées par les administrations y est également indiqué. 

Les stations ayant des émissions hors bande se répartissent comme suit 
(voir également l'Annexe 3): 

Premier programme Deuxième programme Troisième programme Emplacement 

6 9 30 Afrique 
3 0 0 Australie 
5 32 51 Amérique du Nord 

11 9 71 Amérique centrale 
10 7 38 Amérique du Sud 
95 232 413 Région 1 sauf 

Afrique et 
Proche-Orient 

93 196 352 Asie 
10 27 61 Proche-Orient 

233 512 1 016 

Il convient de noter en particulier que, dans presque toutes les 
régions du monde, le nombre de stations dans lesquelles des émissions hors bande 
ont été observées a augmenté sensiblement pendant la période comprise entre le 
premier et le troisième programme. 

Le Secrétariat spécialisé de l'IFRB tient à disposition, pour consul
tation, une liste récapitulative de stations ou de pays, établie selon l'ordre 
des fréquences, indiquant les émissions hors bande qui ont été identifiées au 
cours des trois programmes. 

5. Mesures prises par l'IFRB 

Les informations obtenues A l'issue des deux premiers programmes ont 
été traitées, regroupées et envoyées au Secrétaire général qui les a publiées, 
confor~ément A la Résolution PLEN/2. Les observations ont été présentées en 
trois parties d'après les bandes de fréquences mentionnées aux points 2 a), b) 
et c) ci-dessus. Elles ont été publiées dans les Lettres circulaires du 
Secrétariat général, A savoir, les Lettres N°s 66 en date du 5 juillet 1985 
et 89 en date du 19 novembre 1985. La préparation que suppose la publication des 
résultats du troisième programme s'est achevée et ces données ont été commu
niquées au Secrétaire général en vue de leur publication. 

Le Comité a également adressé des communications aux différentes admi
nistrations, afin d'attirer leur attention sur les observations faisant état 
d'émissions hors bande de la part de stations relevant de leur propre 
juridiction et leur a demandé de prendre des mesures appropriées conformément 
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_ . Résolutions Nos 309, 407 et PLEN/2, le cas échéant. Quarante et 

daux e type ont été envoyées après le premier programme et cinquante 
e c l' · · 11 à le deuxième. Des mesures comp ementa~res sont pr~ses actue ement 

troisième programme. 

6. Résultats des mesures prises par l'IFRB 

une lettres 
et une après 
l'issue du 

Compte tenu des mesures décrites au paragraphe 5, les réponses 
suivantes ont été reçues: 

a) Deux Administrations (Australie et Suède) ont répondu qu'elles 
prenaient des mesures appropriées et les émissions hors bande ont effectivement 
cessé. Cinq fréquences étaient concernées. L'Administration de la Libye a fait 
part de la même intention mais des émissions hors bande ont continué à être 
signalées. 

b) Dans une lettre reçue le 12 mai 1986, l'Administration de la Colombie a 
indiqué que des mesures étaient actuellement prises pour transférer les 
émissions sur la fréquence 5 095 kHz qui avaient été signalées dans les trois 
programmes à une fréquence d'une bande attribuée au service de radiodiffusion. 
Toutefois, compte tenu de la date de cette lettre, il n'a pas encore été 
possible de déterminer si ces émissions hors bande avaient cessé. 

c) Les Administrations de l'Egypte et de la Cité du Vatican ont annoncé 
qu'elles avaient l'intention de transférer leurs émissions hors bande à des 
bandes appropriées mais elles ont demandé au Comité de les aider à trouver des 
fréquences de remplacement· appropriées. Une étude à ce sujet est en cours. 

d) Les Administrations de l'Espagne, de Monaco, de l'Equateur, de la 
Jordanie et de la Turquie ont répondu qu'elles prenaient des mesures 
appropriées; mais des émissions hors bande ont continué d'être signalées sur les 
mêmes fréquences ou sur des fréquences différentes. 

e) Cinq Administrations (Royaume-Uni, Grèce, Israël, Suisse et Etats-Unis 
d'Amérique) ont indiqué qu'elles continueraient à fonctionner sur les fréquences 
en question sans causer de brouil~age préjudiciable (RR342). Ces émissions 
concernent des bandes visées par les dispositions du RR531 que les stations du 
service de radiodiffusion pourront utiliser uniquement à la date et aux 
conditions qui seront fixées lors de la seconde session de la Conférence HFBC. 

f) Cinq Administrations (Autriche, Canada, Cuba, Hongrie et Japon) ont 
précisé qu'elles n'utilisaient pas les fréquences qui avaient été indiquées. 

g) Une Administration (El Salvador) a fait savoir que la station au sujet 
de laquelle des émissions hors bande ont été signalées ne relevait pas de son 
autorité. L'IFRB a pris des mesures pour aider l'Administration d'El Salvador. 
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Il convient en particulier de mentionner que 32 administrations n'ont 
pas accusé réception des lettres du Comité ou fourni une réponse à celui-ci, 
malgré les lettres de rappel. Il s'agit des pays suivants: 

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne (Rép. féd. d') 
Arabie saoudite 
Bolivie 
Bulgarie 
Chine 
Corée (Rép. de) 
France 
Inde 
Indonésie 
Iran (République islamique d') 
Irlande 
Koweït 
Liban 
Malaisie 

7. Conclusions 

Mali 
Nicaragua 
Norvège 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Syrie 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique 
de Corée 
Roumanie 
Soudan 
Tchécoslovaquie 
URSS 
Viet Nam 

Il y a lieu de mentionner tout d'abord que les bandes visées par les 
dispositions du RR531 (qui seront attribuées en définitive au service de radio
diffusion à ondes décamétriques) figurent à la fois dans le programme spécial de 
contrôle des émissions organisé conformément à la Résolution N° 9 de la 
Conférence de plénipotentiaires, Nairobi, 1982 (voir la Lettre circulaire de 
l'IFRB N° 565 en date du 4 janvier 1984) et dans les trois programmes de 
contrôle des émissions organisées au titre de la Résolution PLEN/2. Il a été 
signalé que très peu d'observations ont été communiquées dans le cadre des 
campagnes menées au titre de la Résolution PLEN/2 dans les bandes en question, 
manifestement parce que l'examen de ces bandes relevait de l'autre programme.
Par conséquent, les conclusions ci-après tiennent également compte des résultats 
du programme de contrôle des émissions organisé en application de la 
Résolution N° 9. 

7.1 D'après les données statistiques précitées, il ressort que 
1 391 fréquences environ ont été utilisées dans le cadre d'émissions hors bande 
par les stations de radiodiffusion. De plus, selon des informations fournies 
par les campagnes régulières organisées conformément à la Résolution N° 9 de la 
Conférence de plénipotentiaires, Nairobi, 1982: 

442 fréquences sont déjà utilisées à titre permanent dans des bandes 
qui ne deviendront disponibles qu'en 1989 et 1994; 

97 d'entre elles sont utilisées dans des bandes inférieures à 10 MHz; 

et 345 dans des bandes supérieures à 10 MHz. 

7.2 En outre, il faut noter que des stations de radiodiffusion utilisent 
1 214 fréquences environ dans des bandes qu'il n'est prévu d'affecter à aucun 
moment au service de radiodiffusion, en particulier les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile aéronautique ou au service mobile maritime. Le 
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~omité se déclare très préoccupé par cette situation, compte tenu des aspects de 
sécurité qui entrent en jeu. Il semblerait que de nombreuses administrations 
n'accordent guère d'attention aux dispositions du numéro 1810 du Règlement des 
radiocommunications. 

7.3 Il ressort du paragraphe 4 que pendant la durée d'application des trois 
programmes le nombre de stations, pour lesquelles des émissions hors bande ont 
été relevées, a augmenté sensiblement. 

7.4 Enfin, il convient d'attirer l'attention sur le grand nombre d'adminis-
trations qui n'ont pas répondu aux lettres du Comité en dépit des rappels, ce 
qui permet de conclure que les efforts considérables que les administrations et 
le Comité ont déployés pour organiser les trois programmes de contrôle des 
émissions ont eu très peu d'effet. Néanmoins, l'attitude des rares adminis
trations qui ont adopté des mesures efficaces et positives mérite d'être 
signalée. 
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ANNEXE 1 

RESOLUTION PLEN./2 

relative à l'utilisation non autorisée de fréquences des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées à des 

services autres que la radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la planification des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion (première session, 
Genève, 1984) , 

considérant 

a) que la Résolution 508 de la Conférence administrative mondiale des radio-
communications (Genève, 1979) a invité le Conseil·d'administration à prendre les 
dispositions nécessaires pour convoquer une Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications en deux sessions, en vue de la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodiffusion; 

b) que la Résolution 8 de la même Conférence a prévu l'attribution de nouvelles 
bandes de fréquences au service de radiodiffusion, sous réserve du respect des 
procédures de transfert des assignations existantes hors de ces bandes, 

notant 

a) que la planification des bandes d'ondes decamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion est prévue, et qu'il faut tenir compte d'un elargissement notable 
des parties du spectre attribuées à ce service; 

b) que, par sa Résolution 309, la Conférence administrative mondiale des radio-
communications (Genève, 1979) a prié instamment les administrations de faire en sorte 
que des stations appartenant à des services autres que le service mobile maritime 
s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes d'ondes decamétriques situées dans 
les voies de détresse et de sécurité, dans les bandes de garde de ces voies et dans les 
bandes attribuées en exclusivité au service.mobile maritime; 

c) qu'en outre, par sa Résolution 407, la même Conférence prie instamment les 
administrations de faire en sorte que des stations appartenant à des services autres 
que le service mobile aéronautique {R) s'abstiennent, sauf derogation expresse, 
d'utiliser les fréquences des bandes attribu~es à ce service qui est un service de 
sécurité, 

décide de prier instamment les administrations 

1. de respecter les dispositions prévues par les Résolutions 309 et 407 de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979); 

2. de faire en sorte que des stations relevant de services définis dans le 
Règlement des radiocommunications s'abstiennent d'utiliser les bandes de fréquences qui 
ne leur sont pas attribuées, sauf dans les conditions prévues dans le Règlement des 
radiocommunications, et de faire en sorte que de telles émissions cessent dès qu'un 
brouillage préjudiciable se produit; 
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de part1c1per aux programmes de contrôle des émissions que l'IFRB organisera 
3· 
en auplication des dispositions des Résolutions 309 et 407 mentionnées ci-dessus ainsi 
que de la présente Résolution, 

de charger l'IFRB 

1 . de prendre les dispositions nécessaires en vue de l'elimination par les 
administrations des émissions de stations du service de radiodiffusion fonctionnant 
dans des bandes d'ondes decamétriques qui ne sont pas attribuées à ce service, dès 
qu'un brouillage préjudiciable se produit; 

2. de rassembler les informations disponibles relatives aux émissions hors bande, 
en vue de leur publication par le Secrétaire. général; 

3. d'informer annuellement le Conseil d'administration des resultats de 
l'application de la présente Resolution, 

de demander au Conseil d'administration 

d'étudier la question en tenant compte des rapport établis par l'IFRB et, si 
nécessaire, de l'inscrire à l'ordre du jour d'une conférence administrative mondiale 
competente. 
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ANNEXE 2 

EMISSIONS HORS BANDE SIGNALEES DANS DES BANDES ATTRIBUEES A DES 

SERVICES AUTRES QUE LE SERVICE DE RADIODIFFUSION 

(classement d'après les diverses sous-bandes considérées) 

2.1 Emissions hors bande dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime 

Bandes 

2170 - 2194 kHz 

4063 - 4438 kHz 

6200 - 6525 kHz 

8195 - 8815 kHz 

Pays avec stations ayant des émissions 
hors bande; le nombre d'observations est 
indiqué entre parenthèses 

CAN(1) - CLM(l) - DDR(37) - G(3) 
HNG(9) - INS(2) - MRC(2) - POL(l} 
TCH(7) - URS(lA) - USA(2} -

AFS(l) - ALB(3) - ARS(3) - BLR(l) -
CHN(449) - CLN(l} - DDR(lO) - F(2) 
GTM{l) - J(l) 
KOR(4) - KRE(50q) - LBY(2) - MEX(l) 
MNG(l) - NCG(l) - ROU(l6) - TCH(l) -
t~R(l) - URS(l75) -

ALB(76) - ARS(l) - AUT(l) - BGD(6) -
CAN(l) - CRN(l20) - CUB(24) -
CVA(153) - DDR(3) - DOM(2} - E(2) 
EGY(3) - EQA(l44) - F(3) - G(lO) -
GNE(l) - GRC(9} - GTM(4) - HND(l9) -
HNG{l) - HOL(l) - I(l3) - IRO(l) -
KOR(22) - KRE(902) - LBN(4R) -
MC0{97) - MLA(l) - NCG(17) - PAK(2) 
POL(l} - POR(l} - PRG(3) - PRU(l) -
SLV(25) - TCH(l) - TUN(l) - TUR(4) -
UKR(2) - URS(l63) - USA(l6) -
VTN(21) -

ALB(2) - ARS(7) - BUL(3) - CHN(379) 
CVA(3) - D(l) - EGY(2) - F(2) -
G(l) - I(l) - ISR(2) - KRE(57) -
LRY(2) - POL(l) - PRG(l) - TCH{l) 
TUR(l) - UKR(l) - URS(l07) - USA(2) 



service mobile maritime (suite) 

12330 - 13200 kHz 

16460 - 17360 kHz 

0 

22000 - 22720 kHz 
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ALB(6) - ALG(l) - ATN(4) - CHN(lOR) 
CUB(l) - CVA(2) - D(3) - E(l) -
EGY(l) - F(2) - G(4) - GRC(l) -
HOL(4) - ISR(l) - KRE(6) - NCG(l) -
POR(2) - ROU(4) - SNG(l) - SUI(l) -
TUR(3) - UKR(lS) - URS(67) - USA(R) -

ALB(l) - CHL(3) - CHN(5) - CUB(2) -
CVA(l) - DNK(l) - F(l) - ISR(l) -
POL(l) - TCH(l) - TUR(2) -UKR(2) -
YUG(l) - URS(l4) 

URS(12) - ALB(2) - CHN(l) - TUN(l) -

2.2 Emissions hors bande dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique (R) 

2850 - 3025 kHz 

3400 - 3500 kHz 

ALR(R) - BEL(5) - BLR(2) - CHN(3) -
CTR(l) - CVA(l) - DDR(18) - G(l) -
HOL(l) - ISR(2) - KRE(623) - LBY(l) ~ 
NOR(ll) - POL(l) - S(l) - TCH(6) -
THA(l) - URS(2R7) 

BEL (1) - CHN(22) - DDR(l2) - F(5) -
G(17) - !(4) - INS(l) - J(8) -
KRE(4R) - LBY(l) - MEX(2) - NCG(l) -
PAK(3) - P0~(3) - URS(62) - ZAI(l) 

./. 
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Service mobile aéronautique (R) (suite) 

4650 - 4700 kHz 

5480 - 5680 kHz 

6525 - 6685 kHz 

8815 - 8965 kHz 

10005 - 10100 kHz 

BOL(l) - CRN(2) - CUE(l) - D(l) -
DDR(S) - EGY(3) - EQA(l4) - GRC(2) -
INS(7) - KRE(2) - NCG(l) - PHL(l)
POL(l) - SRL(l) - URS(31) - USA(l)
VTN(l) -

ALG(l) - ARS(6) - BEL(2) - CHL(l) -
CHN(l3) - DDR(S) - EGY(3) - F(2) 
G(l) - GTM(3) - RND(ll) - HNG(l) -
HW~(l) - I(l) - INS(2) - KRE(60) -
LBY(3) - MEX(l) - NCG(4) - PRU(l) -
SYR(3) - TUR(l) - URS(94) - USA(4)
YUG(l) 

ALG(2) - ALB(l) - BEL(l) - BUL(l) 
CHN(60R) - CUB(4) - CVA{4) -
D(l) - DDR(2) - E(l) - EGY{4) -
F(l) - G(3) - GTM(l) - HND(l3) -
I(4) - J(l) - JOR(4) - KIR(l) -
KOR(4) - KRE(543) - LBN(57) -
LRY(4) - NCG(22) - NOR(2) - PHL(4) 
PNR(4) - PRU(3) - SLV(23) - SUI(l) -
TCH(l) - URS(91) - USA(49) -

ALG(8) - ARG(l) - ARS(4) - AUS(2) -
BLR(l) - BOL(3) - CHN(lA) - CUB(4) -
DDR(4) - E(l) - G(2) - I(l) - KRE(S) 
LBY(2) - PRU(2) - ROU(l) - SYR(l) -
TUR(9) - URS(71) -USA(6) 

ALR(3) - ARS(l) - AUT(l) - CAN(2) -
CHN(45) - CUB(2) - EGY(3) - G(3) -
HOL(2) - KRE(l) - LBY(5) - MRC(l) 
SLV(3) - THA(l) - TUR(4) - URS(95) 
VTN(31R) -

./. 
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S rvice mobile aéronautique (R) (suite) e. 

11275 - 11400 kHz 

13260 - 13360 kHz 

17900 - 17970 kHz 

21924 - 22000 kHz 

ALG(4) - ARS(l) - BUL(2) - C~L(l) -
CHN(633) - COG(l) - CVA(3) - D(2) 
E(l) - EGY(S) - F(6) - G(2) - HKG(l) 
HOL(l) - KRE(ll) - KOR(l) - LBY(l) 
PAK(l) - POR(l) - S(l) - TUR(S) -
URS(l6) - USA(l) - VTN(3) -

ALG(l) - ATN(l) - CHL(l) - CHN(S) 
CUB(l) - 0(5) - DDR(l) - E(3) -
EGY(l) - G(2) - KRE(l) - LBY(l) -
ROU(2) - S(l) - SEN(2) - SMR(l) -
THA(l) - TUR(8) - URS(31) - USA(l) 

ARS(l) - BFA(l) - CHN(l) - CUB(l) -
D(3) - E(ll) - EGY(6) - F(l) -
ISR(l) - LBY(l5) - MC0(2) - PAK(3) -
POR(4) - OAT(8) - SDN(7) - TUN(l) -
URS(JR) - USA(l) -

ALB(l) - ICO(l) - ISL(l) - URS(J) -

2.3 Emissions hors bande dans les bandes attribuées à des services autres 
gue le service de radiodiffusion 

3025 - 3155 kHz 

3155 - 3200 kHz 

3500 - 4000 kHz 

CVA(2) - D(2) - GTM(1) - I(l) -
KRE(l) - TCH(l) -

CRN(4) - INS(l) -

CHN(11) - CUB(1) - INS(7) - PAK(l) -
URS(2) 

~ ./. 



Autres services (suite) 

4000 - 4063 kHz 

4438 - 4650 kHz 

4700 - 4750 kHz 

4850 - 4995 kHz 

5003 - 5005 kHz 

5060 - 5250 kHz 

5250 - 5450 kHz 

5450 - 5480 kHz 
(REGION l - 3) 

5730 - 5950 kHz 

6685 - 6765 kHz 
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CRN(lO) - INS(3)) - URS(42) 

AFG(l) - BOL(l) - CijN(14) - INS(S) 
KRE(l) - URS(34) -

AFG(9) - BRM(l) - CHN(7) - G(l) -
INS(S) - KRE(6) - PAK(l) - SUI(l)
URS(l3) 

NZL(l) - USA(l) 

GNE(l) - MLA(l) - NPL(l) 

CHN(35) - CLM(21) - CUB(2) - PAK(4) 
POL(l) - PRU(3) - URS(7) - VTN(2) -

CHN(7) - KRE(l) - URS(8) 

INS(l) - URS(3) 

ALB(2) - ARG(l) - ARS(l) - AUT(19) 
BEL(13) - BGD(l) - CHN(l6) - CUB(2) 
E(l) - G(2) - GRC(3) - INS(6) -
ISR(13) - KRE(l) - PRG(l) - TCH(39)
TUR(l) - UKR(4) - URS(l97) - USA(2) 
VTN(l) -

CHN(l2) - MLA(2) - MLI(2) - PRU(2) 
URS(l) - USA(S) - VTN(2) 

./. 



Autres services (suite) 

6765 - 7000 kHz 

7000 - 7100 kHz 

7300 - 8100 kHz 

8100 - 8195 kHz 

8965 - 9040 kHz 

9040 - 9500 kHz 

- 16 -
MOB-87/323-F 

- 15 -
CA41/6473-F 

CHN(7A) - G(2) - IRL(3) - TUR(2) 
URS(13) - USA(2) -

ALB(111)- AUT(l) - CHN(64) - DDR(l) 
G(1) - INS(3) - tSR(l) - POL(l) 
URS(18) - USA(l) -

AFG(2) - ALB(23) - ALS(3) - ARS(l) 
BGD(3) - BUL(S) - CHN(lOl) - CUB(3) 
CVA(S) - D(2) - DDR(3) - - E(29) -
EQA(l) - G(44) - GRC(28) - GTM(3) -
RND(2) - I(l) - IND(6) - ISR(41) -
KOR(18) - PAK(2) - PHL(2) - SLV(l) -
StvZ(4) - SYR(4) - TCH(37) - UAE(3) -
UKR(l) - URS(536) - USA(54) - VTN(l) 

ISR(2) - URS(l) 

CHN(1~) - INS(1) - IRN(26) 
ISR(l8) 

ALR(63). - CHN(72) - COG(l) - CUB(l) -
CVA(l) - D(2) - DDR(l) - E(27) -
EGY(23) - G(52) - GRC(61) - ISR(58) 
J(1) - KRE(3) - KWT(l) - MC0(14) 
MEX(l) - PAK(3) - PRU(3) - THA(l) -
UKR(l) - URS(201) - USA(20) - VTN(1) 

./. 



Autres services (suite) 

9775 - 9995 kHz 

10100 - 10150 kHz 

10150 - 11175 kHz 

11175 - 11275 kHz 

11400 - 11700 kHz 

11975 - 12330 kHz 

13200 - 13260 kHz 
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ALR(l) - ARS(8) - BEL(6) - BGD(l) 
CHN(9R) - CUB(l) - D(l) - EGY(6) 
EOA(8) - F(4) - G(31) - GAB(4) -
GRC(ll) - GTM(S) - HND(21) - HNG(4) 
HOL(2) - I(l) - IND(l2) - ISR(7) -
KOR(8) - KRE(l9) - KWT(6) - NOR(l) -
PAK(l) - POR(l) - QAT(l) - SLV(5) 
SUI(l) - SYR(2) - URS(67) - USA(8) 
YEM(2) 

CVA(l) - URS(2) 

ALB(8) - CRN{45) - HND{2) - URS{S) -
USA(20) - VTN(1) 

CHN(l) - G(2) - GRC(l) - KRE(2) -
NRU(l) - URS{l) 

ALB(l) - ARS{2) - AUT{6) - CHN{96) -
E(7) - EGY(2) - F(8) - G(7) -
GRC(35) - HND(16) - HOL(2) - I{l} -
IND{7) - ISR{lR}.- KRE(6) - KWT(2) 
LRY(l} - PAK{l) - SLV(4} - SYR{4} 
TUR{2) - URS{36} - USA(lO) 

ALB{3) - ALG(l} - ATN{4) - AUT(l) 
BEL(2) - BGD(l) - BUL{l) - CHN{41} 
D{5) - EGY(32) - F(4) - G{64) -
GRC(l) - HOL(4} - ISR(9} - KRE(l) -
KWT(2) - LBN(l)- MRC(l) - PAK(4) 
SUI(ll) - SYR(8) - TCH(6) - URS(174} 
USA(7) - VTN(8) 

CVA(2) - D(3) - F(6) - GRC(l) -
USA(4) 

./. 



Autres services (suite) 

13410 - 13600 kHz 

13600 - 13800 kHz 

14000 - 14250 kHz 

14250 - 14350 kHz 

14350 - 14990 kHz 

15005 - 15010 kHz 

15010 - 15100 kHz 

15450 - 16460 kHz 

17360 - 17700 kHz 

17970 - 18030 kHz 
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D(l) - URS(6) -

CHN(3) - IRO(l) - KOR(l4) - KRE(S) -
SUI(3) - TCH(l) - UKR(l) - URS(21) 

ALB(2) - POR(2) 

ALR(ll) - POR(l) - ROU(1) - URS(4) 

CVA(l) - GAB(l) - ISR(l) - NOR(l) -
URS(7) - USA(l) 

VTN(S) -

AFG(l) - ARS(21) - CHL(l) - CHN(57) 
EQA(S) - G(60) - IRN(36) - ISR(7) 
LBY(2) - UKR(l) - URS(8) - USA(R) -
VTN(3) 

ATN(9) - CHN(60) - CVA(l) - D(l) -
E(3) - G(2) - GAB(lS) - GRC(28) -
HOL(l) - IRN(l) - ISR(3A) - KOR(l3) 
KWT(8) - LBR(1) - NCG(2) - NZL(l) -
PAK(l4) - PHL(2) - SUI(l) - URS(q4) 
USA(24) -

ATN(lO) - AUS(l) - BEL(2) - CHN(l6) 
CVA(l) - E(2) - EGY(6) - F(S) -
HOL(6) - IN0(3) - ISR(8) - PAK(R) -
URS(24) - USA(4) 

URS(3) 

./. 



.~ut.res ser·.,ices (suite) 

1R06R - 19990 kHz 

20010 - 21000 kHz 

21000 - 21450 kHz 

21750 - 21870 kHz 

24000 - 24990 kHz 

25110 - 25210 kHz 
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ALG(l) - B(8) - CHN(5) - CLM(l) -
CUB(3) - D(l) - E(l) - G(S) - GRC(l) 
PRG(3) URS(R) - USA(o) 

CAN(l) - F(l) - URS(l) 

URS(2) 

PAK(l) 

B(3) 

BEL(1) - F(1) 
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ANNEXE 3 

EMISSIONS HORS BANDE SIGNALEES DANS DES BANDES ATTRIBUEES A DES 
SERVICES AUTRES QUE LE SERVICE DE RADIODIFFUSION 

(classement par administration et par station) 

Le nombre de fréquences qui ont fait l'objet d'un contrôle et qui sont 
indiquées diffère du nombre de stations identifiées. Cela tient au fait qu'une 
station peut utiliser plusieurs fréquences et que toutes les stations n'ont pas 
pu être clairement identifiées. 

3.1 Emissions hors bande dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime 

Pays Nombre de fréguences 

AFS 1(FX) 
ALB 1l{BC)-l(FX) 
ALG 1(FX) 
ARS 1(BC)-3(FX) 
ATN 1(BC) 
AUT 1(BC) 
BGD l(BC) 
BLR l(FX) 
BUL l(FX) 
CAN 1(BC)-1(FX) 
CHL l(AX) 
CHN 5l(BC)-12(FX) 
CLM 1('BC) 
CLN l{BC) 
CUB 3(BC)-3(FX) 
CVA 10(BC) 
D 4(BC) 
DDR 2(BC)-ll(FX) 
ONK 1(FX) 
DOM 2(BC) 
E 2(FX) 
EGY 2(BC)-2(FX) 
EQA 4(BC) 
F 3{BC)-6(FX) 
G 6(BC)-3(FX) 
GNE 1(BC) 
GRC 1(BC)-1(FX) 
GTM 4(FX) 
HND 3(BC) 
HNG 1(BC)-2(FX) 
HOL 2(BC) 
I 2(BC)-2(FX) 
INS 2(FX) 
IRQ l(FX) 
ISR 3(BC) 
J l(BC) 
KOR 4(BC) 
KRE 32(BC) 
LBN 3(BC) 
LBY 4(FX) 
MCO 7(BC) 
MEX l(FX) 
MLA l(BC) 
t-iNG 1(BC) 
MRC l(FX) 

Nombre total 
de fréguences 

1 
12 

1 
4 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 

63 
1 -
1 
6 

10 
4 

13 
1 
2-
2 
4 
4 
9 
9 
1 
2 
4 
3 
3 
2 
4 
2 
1 
3 
1 
4 

32 
3 
4 
7 
1 
1 
1 
1 

Nombre de stations 
identifiées 

1 
8 
1 

1 
1 
1 

1 
2 

63 
1 

2 
8 
1 
3 

1 
1 
1 
8 
7 
8 

1 
3 
3 
1 
1 
5 
2 

3 
32 

5 

8 
1 

1 
1 

. 1. 
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Servi::e mobile maritime (suite) 

NCG 7(BC)-2(FX) 9 8 
PAK l(BC) 1 
POL 3(FX)-l(AX) 4 1 
POR 2(BC)-1(FX) 3 2 
PRG 3(BC) 3 1 
PRU 1(BC) 1 1 
ROU 2(BC)-1(FA)-l(AX)-1(FX) 5 5 
SLV 6(BC) 6 6 
SNG 1(BC) 1 
SUI 1(BC) 1 
TCH 4(FX)-1(BC) 5 2 
TON 2(BC) 2 
TOR 3(BC)-6(FX) 9 1 
UKR 2(BC)-12(FX) 14 4 
URS 41(BC)-176(FX) 217 34 
USA 9(BC)-3(FX) 12 10 
VTN 3(BC) 3 3 
YUG l(FX) 1 

3.2 Emissions hors bande dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile maritime (R) 

ALB 
Al.G 
ARG 
ARS 
ATN 
AUS 
AUT 
BEL 
BFA 
BLR 
BOL 
BOL 
CAN 
CHL 
CHN 
COG 
CTR 
COB 
CVA 
D 

DDR 
E 

EGY 
EQA 

F 
G 

GRC 
GMT 

Nombre de fréquences Nombre total 
de fréquences 

4(BC) 4 
1(BC)-7(FX) 8 
1(SS) 1 
4(BC)-3(FX) 7 
1(FX) 1 
1(AX) 1 
1(BC) 1 
2(NL)-4(FX)-1(AT) 7 
1(BC) 1 
1(BC)-2(FX) 3 
2(BC) 2 
2(BC) 2 
1(BC) 1 
3(FX) 3 
34(BC)-26(FX)-6(MS) 66 
l(BC) 1 
1(BC) 1 
3(BC)-4(FX) 7 
4(BC) 4 
7(BC)-1(AT)-2(FC) 10 
1(BC)-28(FX) 29 
5(BC)-1(AT) 6 
4(BC)-6(FX)-1(AX) 11 
3(BC) 3 
3(BC)-10(FX)-3(AT) 16 
2(BC)-7(FC)-9(FX)-1(MS) 19 
2(FC) 2 
4(FX) 4 

Nombre de stations 
identifiées 

1 

1 
1 

4 
1 
2 
2 
1 
1 

60 

4 
1 
6 
3 
2 
7 
5 

14 
17 

2 

. 1. 
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Service mobile aéronautique (R) (suite) 

HKG 1(BC) 1 1 
HND 4(BC)-3(MS)-1(FX)-2(FC) 10 5 
HNG l(FX) 1 1 
HOL 2(BC)-l(NL) 3 
HWA 1(AX) 1 1 

I 9(FX) 9 1 
ICO l(AX) 1 1 
INS 3(BC) 3 2 
ISL 1(AX) 1 
ISR l(BC)-1(FX) 2 1 
J 1(BC)-1(MS)~1(FX) 3 1 

JOR 2(FX) 2 2 
KIR 1(FX) 1 1 
KOR 3(BC) 3 
KRE 29(BC)-3(FX) 32 32 
LBN 3(BC) 3 5 
LBY 3(BC)-10(FX) 13 4 
MCO. 1(BC) 1 1 
MEX 1(BC)-1(FX) 2 2 
MRC 1(FX) 1 
NCG 1l(BC)-1(FX) 12 10 
NOR 3(FC)-3(FX) 6 6 
PAK l(BC)-2(FX) 3 2 
PHL 2{FX) 2 1 
PNR 1(FC)-1(FX) 2 1 
POL 1(BC)-2(FX) 3 2 
POR 2(BC)-1{FC) 3 4 
PRU 5(BC) 5 3 
QAT l(BC) 1 2 
ROU 3(FX) 3 
s 3(FX) 3 2 

SDN 1(BC) 1 1 
SEN 2(FX) 2 
SLV 10(BC)-1(FX) 11 13 
SMR l(FX) 1 1 
SRL 1(FX) 1 1 
SUI 1(FX) 1 1 
SYR 2(FX) 2 1 
TCH 5(FX) 5 1 
THA 1(BC)-2(FX) • 3 2 
TUN 1(BC) 1 
TUR 16(FX) 16 10 
URS 39(BC)-196(FX)-1l(MS)-2(FC) 

-l(AT) 249 41 
USA l(BC)-10(FX)-7(MS)-2(FC) 

-l(AX)-l{AT) 22 15 
VTN 8(BC)-2(FX) 10 12 
YUG 1(BC) 1 
ZAI 1(FX) 1 1 



- 23 -
MOB-87/323-F 

- 22 -
CA41/6473-F 

3.3 Emissions hors bande dans les bandes attribuées à des services autres 
gue le service de radiodiffusion 

Pays Nombre de fréguences Nombre total Nombre de stations 
de fréguences identifiées 

AFG 5(BC) 5 2 
ALB 30(BC) 30 23 
ALG 2(BC) 2 
ALS l(BC) 1 2 
ARG l(BC) 1 
ARS 1l(BC) 12 4 
ATN 3(BC) 4 5 
AUS 1(BC) 1 
AUT 5(BC) 5 5 
B 3(BC) 3 3 
BEL 8(BC)-1(FC) 9 6 
BGD 6(BC) 7 4 
BOL 1(BC) 1 1 
BRM l(BC) 1 1 
BUL 2(BC) 2 3 
CAN l(BC) 1 
CHL l(BC) 1 
CHN 202(BC)-1(FX) 203 191 
CLM 2(BC) 2 4 
COG 1(FA} 1 1 
CUB 10(BC)-1(FC) 11 8 
CVA 9(BC) 9 8 
D 13(BC)-2(FX) 15 9 
DDR 3(BC) 3 2 
E 12(BC) 12 9 
EGY 15(BC) 15 12 
EQA 7(BC) 7 7 
F 8(BC)-2(FX}-2(FC)-1(AX} 13 12 
G 21(BC)-1(FC)-1(AT)-1(AX) 24 21 
GAB 3(BC) 3 3 
GRC 25(BC)-l(FC) 26 26 
GTM 3(BC) 3 1 
HND 6(BC) 6 6 
HNG l(BC) 1 1 
HOL 7(BC) 7 4 
1 3(BC)-1(FX) 4 3 
IND 8(BC) 8 7 
INS 15(BC)-1(FX) 16 7 
IRL 1(BC) 1 1 
IRN 4(BC} 4 6 
IRQ 1(BC) 1 
ISR 39(BC) 39 43 
J l(BC) 1 1 
KOR 5(BC) 5 3 
KWT 8(BC) 8 4 
KRE 16(BC)-l(FX} 17 15 
LBN l(BC) 1 
LBR 1(BC) 1 1 
LBY 2(BC) 2 1 
MCO 2(BC) 2 2 
MEX l(BC} 1 1 
MLA 2(BC) 2 1 
ML! 1(BC) 1 
MRC 1(BC) 1 1 
NCG 2(BC) 2 
NOR 2(FA) 2 2 
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Autres services (suite) 

NPL l(BC) 1 
NRU 1(FX) 1 1 
NZL 1(BC)-l(FC) 2 1 
PAK 23(BC) 23 8 
PHL 4(BC) 4 
POL 2(BC) 2 1 
POR l(BC)-1{FA) 2 f 
PRG 2(BC) 2 1 
PRU 3(BC) 3 3 
QAT 1{BC) 1 1 
ROU 1(BC) 1 1 
SLV 3(BC) 3 3 
SUI 5(BC)-1(FC) 6 5 
swz 1(BC) 1 1 
SYR 5(BC) 5 5 
TCH 5(BC)-l(FX) 6 5 
THA 1{BC) 1 
·TUR 3(BC) 3 
UAE l(BC) 1 1 
UKR 5(BC) 5 ·5 
URS 244(BC)-1(FX)-l(MS) 246 200 
USA 5l(BC)-3(FC)-1(MS) 55 45 
VTN 11(BC) 11 3 
YEM l(BC) 1 

"'1 
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COMMISSION 6 

Chambre internationale de la marine marchande 

NOTE D'INFORMATION 

La, Commission voudra peut_-être prendre en considération, dans son. 
examen des articles 55 et 56 du Règlement des radiocommunications, le fait que 
l'industrie internationale de la marine marchande, tout en continuant à .opérer 
dans un contexte de dépression économique sans précédent dans le monde 
au XXe ·siècle, a maintenu avec l'OMI une coopérati~n étroite et s'est efforcée 
avec elle de développer les techniques· et les dispositions administratives 
visant à 1, 'amélioration du système concernant 1, utilisation des 
radiocommunications pour la détresse et la sécurité. 

Les catastrophes dont ont été victimes, au cours des.dernières années, 
de grands navires bien équipés comme le Berge Istra et le Derbyshire - et où non 
seulement aucune vie humaine n'a pu être sauvée, mais où aucun signal de 
détresse n'a jamais été reçu sur les fréquences prescrites - ont donné un nouvel 
élan aux efforts des armateurs pour la mise au point des systèmes améliorés pour 
la transmission de messages de détresse qui doivent constituer le futur SMDSM. 
L'industrie de la marine marchande a bien conscience du coût du SMDSM, mais elle 
sait aussi que, dans le contexte de radiocommunications nettement améliorées que 

.nous connaissons aujourd'hui, avec, par exemple, les relais· par satellite, il 
n'est plus possible de tolérer les pertes de vies humaines qui pourraient être 
sauvées si un mécanisme d'alerte et de sauvetage pouvait intervenir en temps 
opportun, et que; par conséquent, le système actuel de détresse et.de sécurité, 
qui n'est plus adéquat, doit être modernisé. 

Les armateurs ne peuvent assurer leur survie sur le marché 
international qu'à force de prudence et d'écononie, et en se montrant capables 
de prendre en considération la valeur. de la main-d;oeuvre qu'·ils emploient, 
qu'elle soit à terre ·ou en mer. De ce fait, nombre d'entre eux prendront 
certainement la décision de maintenir un système électronique de réparation à 
bord des navires. Tous cependant sont en mesure d'évaluer la valeur, sur le plan 
économique comme sur celui de la sécurité, de.moyens de maintenance à bord, par 
comparaison avec les c.oûts d'un matériel double, d'installations de réparation à 
terre, sans oublier le risque du manque à gagner que peut faire courir un 
matériel défectueux en immobilisant inutilement un navire. 

La Commission comprendra par conséquent qu'il est essentiel pour· une 
industrie aussi diverse que le sont les pays d'appartenance des navires et des 
équipages, de disposer d'accords internationaux souples dans lesquels on 
r.econnaisse que les administrations sont les mieux armées pour. évaluer et 
appliquer à leurs navires les procédures qui répondent le mieux aux normes 
nationales. 

8 Pour des raisons d'économie, c.e document n'~ été tiré Qu'en un nombre restreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d exemplatres supplémenta~res dtspombles. 
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Les propositions de modification portant sur les dispositions de 
l'article 56 que la Commission examine en ce moment, visent par exemple à rendre 
obligatoires les certificats et les installations de maintenance à bord de 
quelque 25 000 navires pour lesquels de telles obligations n'existent pas aux 
termes des dispositions actuelles du Règl~ment des radiocommunications ou de la 
Convention SOLAS de l'OMI. Aucune preuve n'a été présentée à la Commission, pas 
plus qu'à l'OMI d'ailleurs, faisant apparaître que les dispositions en vigueur 
ne permettent pas d'assurer une exploitation suffisamment sûre des navires. 
Outre le coût énorme qu'entraîneront pour les administrations la formation du 
personnel e.t la mise en place des nouvelles réglementations, on peut estimer que 
les propositions dont la Commission est saisie grèveront le transport mondial de 
marchandises par voie maritime d'un coût supplémentaire de quelque 875 millions 
de dollars des Etats-Unis par an - sans donner lieu pour autant à une 
amélioration sur le plan de l'efficacité ou des normes de sécurité. 

La perspective de réglementations de l'UIT rendant obligatoires 
certaines dispositions en matière de maintenance à bord des navires est 
difficile à admettre, mais celle de mesures visant à restreindre la lil;>erté de 
choix des administrations en ce qui concerne le matériel de bord pour les 
communications de détresse et de sécurité est déraisonnable et injustifiée. 

Les associations des pays membres de la CIMM .énumérés ci-dessous vous 
invitent à en tenir compte. 

Australie, Belgique, Canada, Colombie, Corée, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hong Kong, Inde, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Koweït, Libéria, Maroc, Mexique, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays -Bas, Portugal, République fédérale d'Allemagne., 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, Venezuela et Yougoslavie. 
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COMMISSION 5 

Etats-Unis d'Amérique 

PROPOSITION 

ARTICLE 40 

Section III. Signal et messages de sécurité et de sauvetage 

3221 à 3226 (comme dans le Document 231) 

USA/325/1 
ADD 3226A 

USA/325/2 
MOD 3227 

USA/325/3 
MOD 3228 

USA/325/4 
MOD 3229 

(1) Le signal de sauvetage peut être utilisé pour indiquer 
que la station est sur le point d'émettre un message contenant des 
informations de sauvetage importantes. 

(2) En radiotélégraphie Morse, le .signal de sauvetage 
consiste en trois répétitions du groupe "ZZZ", des lettres 
individuelles de chaque groupe et des groupes successifs 
distinctement séparés les uns des autres. Il est transmis avant 
l'appel. 

(3) En radiotéléphonie,. le signal de sauvetage est le m6t 
"SAUVETAGE" prononcé distinctement trois fois. Il est transmis 
avant l'appel. 

(4) L'utilisation de ce signal n'est génératrice d'aucun 
droit ou obligation pour les parties à un conflit armé. 

A l'exception des messages transmis à heure fixe, le 
signal de sécurité ou de sauvetage, lorsqu'il est employé dans le 
service mobile maritime, .doit être transmis vers la fin de la 
première période de silence qui se présente (voir le numéro 3038 
potir la radiotélégraphie Morse·et le numéro 3052 pour la · 
radiotéléphonie); le message est transmis immédiatement après la 
période de silence. 

Dans les cas prévus aux numéros 3328, 3331 et 3335, le 
signal de sécurité ou de sauvetage et le message qui le suit 
doivent être transmis dans le plus bref délai possible, mais ils 
doivent être répétés à la fin de la première période de silence 
suivante. 

Toutes les stations qui perçoivent le signal de 
sécurité ou de sauvetage doivent écouter le message de sécurité ou 
de sauvetage jusqu'à ce qu'elles aient acquis la certitude q,ue ce 
message ne les concerne pas. Elles ne doivent faire aucune 
émission susceptible de brouiller le message. 

G Pour des raisons d'économ~e, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 0 
apporter a la réunion leurs documents avec eux, car il n'y a~o~ra pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARTICLE N 40 

Section IV. Communications de sécurité et de sauvetage 

N 3230 à N 3195AE (comme dans le Document DT/58) 

N 3195AEA (1) Le signal de sauvetage peut être utilisé pour indiquer 
que la station est sur le point d'émettre un message contenant des 
informations de sauvetage importantes. 

(2) En télégraphie à impression directe à bande étroite, le 
signal de sauvetage consiste en trois répétitions du groupe "ZZZ". 
Il est transmis avant l'appel. 

(3) En radiotéléphonie, le signal de sauvetage consiste en 
trois répétitions du mot "SAUVETAGE" prononcé distinctement. Il 
est transmis avant l'appel. 

(4) L'utilisation de ce signal n'est génératrice d'aucun 
droit ou obligation pour les parties à un conflit aimé. 

Motifs: La question de l'identification des embarcations de sauvetage 
relève davantage des Conventions de Genève de 1947 que du Règlement des 
radiocommunications. Du fait que la Commission souhaite identifier les 
messages liés aux opérations de sauvetage, les Etats-Unis proposent la 
présente variante. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-1\ 

DEUXIEME RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4-B-1 

AU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Chargé de mettre au point un projet de Résolution prévoyant 
l'application immédiate du nouvel article 14A, le Sous-Groupe 4-B-1 soumet le 
projet figurant en Annexe. 

Annexe: 1 

Le Président du Sous-Groupe de travail 4-B-1 
C. VAN DIEPENBEEK 

0 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. L..es participants sont qonc priés de bien vouloïr 0 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/3] 

relative aux procédures à appliquer pour la coordination 
de l'utilisation de la fréquence 518 kHz pour 

le Systè.me international NAVTEX 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que la présente Conférence a adopté, dans un nouvel article 14A, une 
procédure que les administrations et l'IFRB doivent appliquer pour la . 
coordination de l'utilisation prévue de la fréquence 518 kHz pour la 
transmission, par les stations côtières, d'-avertissements concernant la 
météorologie et la navigation et d'informations urgentes à l'intention des 
navires au moyen de la télégraphie automatique à impression directe à bande 
étroite (Système NAVTEX international); 

b) que la présente Conférence a décidé d'abroger la 
Résolution N° 318(Mob-83); 

décide 

que les administrations et le Comité doivent, avec effet immédiat, 
appliquer les procédures du nouvel article 14A dans leu~s activités de 
coordination de l'utilisation prévue de 1~ fréquence 518 kHz pour le Système 
international NAVTEX. 
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Origine: Document DT/61 COMMISSION 5 

~ NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 
<tl 

En réponse à la demande adressée au Groupe de travail technique de la 
plénière (Document·256), celui-ci propose ce qui suit: 

1. Sous-division éventuelle de la bande 1 544 - 1 545 MHz pour les 
applications mentionnées aux numéros 2998B et 2998C 

Le Groupe de travail technique est arrivé à la conclusion qu'à l'heure 
actuelle il n'est techniquement pas souhaitable de subdiviser la bande 
susmentionnée. Cela nécessiterait davantage de renseignements sur la situation 
en ce qui concerne les communications permises au titre des numéros 2998B 
et 2998C, renseignements qui ne sont pas disponibles (voir également le 
Document 3, section 6.13.3). 

2. Utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

2.1 Le Groupe de travail technique est arrivé à la conclusion qu'il est 
techniquement souhaitable de prévoir, dans cette bande, des liaisons inter
satellites pour le relais des messages de détresse, vu que la largeur de·banda 
est suffisante pour répondre aux besoins des usagers en ce qui concerne les deux 
applications examinées (à savoir les RLS par satellite fonctionnant sur 1,6 GHz 
et les liaisons intersatellites susmentionnées). Toutefois, il convient de ne 
pas envisager la subdivision de la bande, étant donné qu'une telle décision 
nécessiterait des renseignements supplémentaires sur la situation en ce qui 
concerne les concepts proposés (voir également le Document 3, section 6.13.4). 

2.2 La Commission 4 a été pr~ee d'examiner cette question afin d'apporter 
les modifications nécessaires à l'article 8. La Commission 4 a également été 
priée de vous informer de la suite donnée à ce sujet. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz 

En réponse à la demande du Président de la Commission 5 (Document 256) 
vous êtes prié de prendre les dispositions appropriées à propos de la décision 
prise par le Groupe de travail technique de la plénière (voir le Document 327, 
paragraphe 2) lors de l'examen de l'article 8 et de communiquer vos décisions à 
la Commission S. 

Il convient de noter que le numéro 27 du Règlement des 
radiocommunications autorise la liaison entre satellites dans les bandes 
attribuées au service mobile par satellite. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir -' 
·apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail technique de la plénière a étudié les aspects 
techniques des propositions CEPT-3/10/11 et I/97/4 (projet de Recommandation 
relative à la réduction possible de la bande 4 200 - 4 400 MHz attribuée au 
service de radionavigation aéronautique). Dans le cadre de votre examen du 
projet de Recommandationf le Groupe souhaite formuler les avis techniques 
suivants: 

1. Malgré l'absence d'unanimité à ce sujetf de nombreuses administrations 
souhaitent que le CCIR étudie la largeur de bande nécessaire et les nécessités 
de tolérance de fréquence pour les systèmes exploités dans le service de 
radionavigation aéronautique dans la bande de fréquences 4 200 - 4 400 MHz, sans 
pour autant réduire leur précision actuelle, et compte tenu des études 
effectuées par l'OACI. Il apparaît possible d'exploiter dans cette bande des 
radioaltimètres, avec la précision nécessaire et une largeur de bande inférieure 
à 200 MHz. 

2. Certaines administrations s'opposent à ce que des études soient 
effectuées par le CCIR. A leur avis, les études que l'OACI a déjà consacrées à 
la question montrent que, pour des raisons d'exploitation du service, il est 
indispensable d'utiliser la bande toute entière, si bien que toute réduction 
aurait des conséquences immédiates sur la sécurité des vols. 

3. 
bandes. 

Les études entreprises par le CCIR ne devraient pas porter sur d'autres 

4. Le Groupe n'a pas examiné, ni du point de vue technique ni d'un autre 
point de vue, l'opportunité d'avoir des attributions futures au service mobile 
terrestre dans la bande 4 200 - 4 400 MHz. 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 330-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail technique de la plénière a examiné les aspects 
techniques de la proposition CAN/25/500 de la nouvelle Résolution: 

relative à la nécessité d'apporter des améliorations techniques 
afin de minimiser le risque de brouillage préjudiciable causé 

par les voies adjacentes entre les assignations utilisées 
pour les systèmes à bande étroite de télégraphie à 

impression directe (IDBE) et de transmission de 
données conformément à l'appendice 32 et à 

la Résolution No D 

Le Groupe de travail de la plénière est favorable à la réalisation 
d'études par le CCIR, mais suggère de modifier le considérant c) et le demande 
au CCIR 1 comme suit: 

c) que l'espacement entre les fréquences énumérées dans l'appendice 32 est 
de 500 Hz; 

1. d'étudier la question de la compatibilité technique entre les voies 
adjacentes afin de déterminer s'il y a lieu de procéder à des contrôles sur le 
plan technique et de l'exploitation; 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document 331-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

SIXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LE GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

DE LA PLENIERE A LA COMMISSION DE REDACTION 

1. A sa quinzième séance, le Groupe de travail technique de la Plénière a 
examiné une proposition tardive concernant l'appendice 38 et a approuvé de 
nouveaux textes pour les notes 1 et 2. · 

Ces notes remplacent celles figurant dans le 
Document 246(Rév.l) B.2/3(Rév.l) et se trouvent dans l'annexe 1. 

2. Le GT PL a fixé les dates à insérer dans l'appendice 7, notes 1 à 4, 
dans le tableau des tolérances de fréquence. 

Les notes sont reproduites dans l'annexe 2. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 
technique de la Plénière 

E. GEORGE 

Cfi Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 38 
Mob-87 

Appareils à bande étroite de télégraphie à impression 
directe utilisés dans le service mobile maritime et 

faisant appel à des méthodes de détection 
et de correction des erreurs 

{voir les articles 59, 60, 63 et 64) 

Note 1 - Lorsque l'on effectue la modulation par déplacement de fréquence 
ou de phase en injectant des signaux à fréquence acoustique à l'entrée 
d'un émetteur à bande latérale unique, il convient de veiller 
soigneusement à supprimer de manière suffisante la porteuse résiduelle de 
l'émission à bande latérale unique. En outre, un choix judicieux de la 
fréquence acoustique centrale permettra de minimaliser la possibilité pour 
la porteuse résiduelle de causer des brouillages dans les voies voisines. 
Pour la modulation par déplacement de fréquence, le CCIR 
recommande 1 700 Hz comme fréquence centrale. 

Note 2 - Aux fins de l'exploitation, le matériel de réception assoc1e 
devrait être conforme à la stabilité de fréquence des émetteurs et devrait 
également être conforme à la largeur de bande spécifiée dans les 
Recommandations pertinentes du CCIR. 
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ANNEXE 2 

Renvois du Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

1) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la 
télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est. de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

15 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant le 2 janvier 1992; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après le 1er janvier 1992; 

2) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10 Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après 
le 1er janvier 1992 et à tous les émetteurs après [la date de mise 
en oeuvre complète du SMDSM]. 

3) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
la télégraphie à impression directe ou pour la transmission de 
données, la tolérance est de: 

5 Hz pour la manipulation par déplacement de phase 
à bande étroite; 

40 Hz pour la manipulation par déplacement 
de fréquence pour les émetteurs en service ou 
installés avant le 2 janvier 1992; 

10 Hz pour la manipulation par déplacement de 
fréquence pour les émetteurs installés 
après le 1er janvier 1992; 

4) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour 
l'appel sélectif numérique, la tolérance est de 10 Hz. Cette 
tolérance s'applique aux émetteurs installés après 
le 1er janvier 1992 et à tous les émetteurs après [la date de mise 
en oeuvre complète du SMDSM]. 
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TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

DE LA COMMISSION 2 

(POUVOIRS) 

Document 332-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une troisième séance le 
5 octobre 1987, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des délégations 
suivantes : 

Autriche 
Equateur 

·Etats-Unis d'Amérique 
Inde (République de l') 
Indonésie (République d') 
Maroc (Royaume .du) 
Mauritanie (République islamique de) 
Philippines (République 4es) * 
Tchécoslovaque (République socialiste) 

Ces actes de pouvoirs sont tous en règle. 

V. A. RASAMIMANANA 
Président du Groupe de travail 2-A 

* pouvoirs provisoires 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

SEPTIEME SEANCE DE LA COMMISSION 4 

(FREQUENCES) 

Vendredi 2 octobre 1987 à 9 h OS 

Président: M. O. VILLANYI (Hongrie) 

Sujets traités: 

1. 

2. 

Cinquième rapport du Groupe de travail 4-A 
à la Commission 4 

Deuxième, troisième et quatrième rapports du 
Groupe de travail 4-B à la Commission 4 

3. Rapport d'activité verbal sur les travaux 
du Groupe de travail 4-C 

Document 333-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Documents: 

281, 59(Add.l) 

216 + Corr.l 
275, 287 

4. Répartition des notes entre les Groupes de 
travail de la Commission 4 

251, 255, 257, 265, 
277, 261 

s. Examen de nouvelles Résolutions et 
Recommandations communes à plusieurs Groupes 
de travail - Constitution du Groupe de 
travail 4 ad hoc 2 

DT/4l(Rév.l) 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Cinquième rapport du Groupe de travail 4-A à la Commission 4 
(Documents 281, 59(Add.l)) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4-A, présentant le rapport, indique 
que quelques modifications sont nécessaires: suppression des mots "attribution 
additionnelle" et "est de plus attribuée" du MOD 469, suppression de la 
référence à la Recommandation No 404 et insertion du numéro approprié du projet 
de Résolution par la Commission 7 dans le MOD 595. Une modification de forme de 
la version française est également nécessaire sous le titre notant b) de la 
Résolution No 38 (annexe 3). Le Président appelle l'attention sur le fait que le 
MOD 595 et le projet de Résolution connexe ont été approuvés à l'unanimité par 
le Groupe de travail. 

ADD 469A 

Il est décidé d'ajouter Cuba dans le renvoi. 

ADD 594A 

1.2 Arguant du fait que la bande 136 - 137 MHz est déjà attribuée au 
service mobile aéronautique (OR) à titre secondaire, et qu'elle sera attribuée à 
titre permis en Pologne et en URSS, le représentant de l'IFRB (M. Berrada) 
estime que le renvoi devrait être intitulé "Catégorie de service différente" de 
préférence à "Attribution additionnelle", conformément aux usages. 

1.3 Le délégué de l'URSS propose que, dans ce cas, le renvoi soit libellé 
comme suit: 

ADD 743A 

"Catégorie de service différente: A partir du 1er janvier 1990, en 
Pologne et en URSS, l'attribution de la bande 136 - 137 MHz au service 
mobile aéronautique (OR) le sera à titre permis." 

Il en est ainsi décidé. 

1.4 Le délégué de la Suède fait savoir que son pays souhaite modifier en 
"2 290 - 2 450 MHz" la deuxième bande de fréquences le concernant. 

Il en est ainsi décidé. 

1.5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait observer que le renvoi 
ADD 743A qui vient d'être approuvé a trait à une catégorie de service différente 
en ce qui concerne l'attribution pour le service mobile (à l'exception du 
service mobile aéronautique) à titre primaire dans la bande 1 700 - 2 450 MHz 
pour le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la Suède, la Suisse et le 
Royaume-Uni. Durant les débats qui ont eu lieu au sein du Groupe de travail 4-A, 
la délégation des Etats-Unis a manifesté par deux fois sa préoccupation au sujet 
de l'incidence que le nouveau service de la Région 1 pourrait avoir sur les 
divers services de radiocommunication fonctionnant déjà dans ces bandes, en 
particulier dans les systèmes de Terre et spatiaux effectuant des opérations 
actives et passives. Un certain nombre de ces systèmes sont exploités sur une 
échelle mondiale, et certains d'entre eux font intervenir plusieurs 
organisations internationales. Maintes administrations isolées mènent également 
des opérations dans le cadre de ces services. Des mesures de grande envergure 
ont déjà été prises par les administrations dans les Régions 2 et 3 afin de 
protéger les opérations de ces services. Les Etats-Unis espèrent que toutes les 
administrations susceptibles de mettre en oeuvre les nouveaux services prendront 
aussi les mesures techniques et opérationnelles nécessaires pour assurer à ces 
opérations une protection complète. 
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1.6 Le délégué de la France souscrit à la position des Etats-Unis sur ce 
point. La France a en ce moment des entretiens avec un certain nombre de pays 
que cette question préoccupe, et elle espère qu'une solution satisfaisante pour 
tous pourra être trouvée dans un avenir proche. 

1.7 Le délégué de l'Italie souscrit lui aussi aux déclarations des deux 
intervenants précédents. La difficulté de coordonner les fréquences dans cette 
bande, en particulier dans la Zone européenne, a été clairement révélée au cours 
des débats qui ont eu lieu durant les séances précédentes. 

1.8 Le délégué des Etats-Unis propose que, dans la mesure où le renvoi a 
déjà été approuvé, sa délégation, aidée des délégations française et italienne, 
rédige un projet de Résolution approprié sur cette question afin de le soumettre 
au Groupe de travail 4-A. 

1.9 Le délégué du Royaume-Uni propose que cette Résolution soit rédigée sur 
une base plus large, étant donné qu'il s'agit de problèmes d'envergure mondiale 
et qui concernent tous les pays exploitant des services spatiaux dans les 
Régions 1, 2 et 3. 

1.10 Le Président du Groupe de travail.4-A souligne la nécessité, pour le 
Groupe de travail, de disposer d'un projet de texte comme base de départ pour 
éviter de perdre du temps. Il croit cependant nécessaire de faire remarquer 
qu'en dépit du fait que les Etats-Unis avaient manifesté leur préoccupation au 
sein du Groupe de travail, aucune réserve n'a été exprimée au moment d'approuver 
le renvoi. 

1.11 Le Président, faisant observer que le renvoi a maintenant été approuvé 
par la Commission, invite les délégations de la France, de l'Italie, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique à préparer conjointement un projet 
de Résolution à ce propos, pour examen par le Groupe de travail 4-A. 

Il en est ainsi décidé. 

Bande 2 700 - 3 100 MHz 

1.12 Le délégué de la Suisse fait savoir que sa délégation maintient sa 
réserve à propos de cette bande, étant donné qu'une modification pourrait se 
révéler nécessaire par suite des débats qui auront lieu à ce sujet. 

MOD 772 

Il est décidé de laisser le renvoi en suspens en attendant que le 
Secrétariat ait pu donner un éclaircissement quant à l'abréviation SIT. 

ADD 825A 

Il est décidé de faire figurer le renvoi en regard de la 
radionavigation. 

1.13 Répondant à une question posée par le délégué de la France, le 
Président du Groupe de travail 4-A indique que l'objet de ce renvoi additionnel 
est d'assurer que jusqu'au 1er janvier 2001, les radars installés à bord de 
navires, autres que ceux existant depuis janvier 1976, ne soient plus utilisés 
dans la bande concernée. Le délégué de la France fait observer que, dans ce cas, 
la version française devrait être modifiée en remplaçant "depuis" par "au". 

Il en est ainsi décidé. 
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1.14 Evoquant l'annexe 2 au Document 281, le délégué de la Turquie signale 
que sa délégation a présenté un addendum au Document 59 contenant une nouvelle 
proposition relative à la Recommandation No 406 et demande que le projet de 
Résolution qu'il comprend soit examiné par la Commission 4. 

1.15 Le Président rappelle qu'il a été décidé à l'unanimité par le Groupe de 
travail 4-A, quelques jours plus tôt, que la Recommandation No 406 resterait 
inchangée et que le projet de rapport contenu dans le Document DT/51, reflétant 
cette décision, avait également été approuvé par le Groupe de travail deux jours 
plus tôt. Notant qu'il ne semble y avoir aucun soutien en faveur de la 
proposition de la Turquie, il ajoute que la question ne pourra plus être 
débattue par la Commission. 

Le cinquième rapport du Groupe de travail 4-A à la Commission 4 
(Document 281) est approuvé avec ses modifications, à l'exception du MOD 772. 

2. Deuxième, troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 4-B à la 
Commission 4 (Documents 216 + Corr.l, 275, 287) 

2.1 Deuxième rapport du Groupe de travail 4-B (Document 216 + Corr.l) 

2.1.1 Le Président du Groupe de travail 4-B, présentant son rapport, signale 
à l'attention des participants le Corrigendum 1, qui contient la définition des 
stations terriennes terrestres, laquelle a été étudiée aussi par 
la Commission 6. Toute décision prise à ce sujet par la Commission 4 ne peut 
donc être qu'une décision de principe. 

2.1.2 Le Président de la Commission 4 dit que la Commission 6 n'a pas encore 
approuvé la définition, qui figure aussi dans le Document 243. Si la définition 
était approuvée par la Commission 4, on pourrait en informer la Commission 6. 

2.1.3 Le délégué du Brésil dit que dans son libellé actuel, la définition 
pose quelques problèmes à sa délégation. En effet, le numéro 71 du Règlement des 
radiocommunications définit la "station terrienne côtière" dans le contexte du 
service mobile maritime par satellite, et le numéro 77 définit la "station 
terrienne aéronautique" dans le contexte du service mobile aéronautique par 
satellite. La station terrienne terrestre proposée devrait donc être définie 
dans le contexte du service mobile terrestre par satellite. Il suggère donc 
d'insérer dans la définition le mot "terrestre" après 11 Service mobile". 

2.1.4 Le délégué du Royaume-Uni demande si une définition concernant le 
service fixe par satellite peut être approuvée par la Commission 4. 

2.1.5 Le Président propose, étant donné ces difficultés, que l'examen de 
l'ADD 67A contenu dans le Corrigendum 1 au Document 216 soit ajourné. 

Il en est ainsi décidé. 

Le deuxième rapport du Groupe de travail 4-B, reproduit dans le 
Document 216, est approuvé, à l'exception de l'ADD 69A. 
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2.2 Troisième rapport du Groupe de travail 4-B (Document 275) 

2.2.1 Le Président du Groupe de travail 4-B, présentant son rapport, appelle 
l'attention de la Commission sur la décision prise par le Groupe de supprimer la 
Résolution No 30 et de maintenir la Résolution No 406 et la 
Recommandation No 707 telles quelles. Par ailleurs, le Groupe a adopté un projet 
de nouvel article 14A sur la procédure à appliquer pour coordonner l'utilisation 
prévue de la fréquence 518 kHz pour les émissions au moyen du système 
international·NAVTEX; le texte est reproduit en annexe au Document 275. A noter 
qu'aucune décision n'a encore été prise concernant les autres fréquences NAVTEX, 
pour lesquelles la _procédure de coordination serait légèrement différente. 

2.2.2 Le Président de l'IFRB fait observer que, pour plus de clarté, il 
convient de remplacer, dans la version anglaise, à la première ligne du titre du 
projet de texte, le mot "Board" par "IFRB". 

2.2.3 En réponse à une suggestion du délégué de la Grèce, le Président 
prec~se que dans le titre, les crochets entourant la mention "Système 
international NAVTEX" ne doivent pas être supprimés avant qu'une décision 
pertinente n'ait été prise dans d'autres Groupes de travail. 

Le Document 275, ainsi modifié, est approuvé. 

2.3 Quatrième rapport du Groupe de travail 4-B à la Commission 4 
·(Document 287) 

2.3.1 Le: Président du Groupe de travail 4-B présente le rapport et appelle 
l'attention des participants sur la décision de son Groupe de supprimer la 
Résolution No 303. Le dernier paragraphe du rapport reflète une discussion qui 
s'est déroulée sur le point de savoir s'il fallait insérer dans le Règlement des 
radiocommunications une note appelant l'attention de l'IFRB sur la nécessité de 
revoir le Fichier international des fréquences à la suite de la suppression de 
la Résolution. A ce propos, on a fait valoir que la note serait superflue, étant 
donné que la révision du Fichier comptait déjà parmi les tâches principales du 
Comité. 

Dans ces conditions, le Document 287 est approuvé. 

3. Rapport d'activité verbal du Groupe de travail 4-C 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4-C annonce que son Groupe ne s'est 
pas réuni·depuis· la précédente séance de la Commission mais que 
le Sous-Groupe 4-C-2, qui travaille à la révision de l'appendice 31, a tenu 
six séances et qu'il espère mettre la dernière main à son projet de texte lors 
de ses deux prochaines séances, afin de le présenter au Groupe 4-C au début de 
la semaine suivante. Le Sous-Groupe a été dans l'incapacité, dans presque tous 
les cas, de se-conformer aux principes fixés par le Groupe de travail. 

4. 

4.1 

4.1.1 

La Commission prend note du rapport verbal. 

Répartition des notes entre les Groupes de travail de la Commission 4 
(Documents 251, 255, 257, 265, 277, 261) 

Note du Président de la Commission 6 (Document 251) 

Le· Président suggère d'attribuer la note au Groupe de travail 4-A. 
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4 .1. 2 Le Présï'dent du Groupe de travail 4-A fait valoir ·qu.' il y ·aurait 
peut-être lieu de consulter la Commission 5 sur le point de savoir si la voie 13 
doit être utilisée exclusivement pour les communications entre navires relatives 
à la sécurité de la navigation. 

Il en est ainsi décidé. 

4.2 Note du Président du Groupe de travail technique de la plénière 
(Document 255) 

Il est décidé d'attribuer la note au Groupe de travail 4-C. 

4.3 Note du Président de la Commission 5 (Documen~ 257) 

Il est décidé d'attribuer la note au Groupe de travail 4-C. 

4.4 Note du Président du Groupe de travail technique de la plénière 
(Document 265) 

4.4.1 Le Président rappelle que dans le Document 173, il demandait au Groupe 
de travail technique son avis sur la proposition formulée au paragraphe 2.2.2 du 
rapport de l'IFRB à la Conférence (Document 4), tendant à utiliser la largeur de 
bande de 500Hz dans l'application du RR 466. Le Groupe technique fait·savoir 
que les études faites jusqu'à présent sont insuffisantes pour qu'on puisse se 
prononcer. Le Président suggère donc que la Commission prenne note de cette 
réponse et que l'IFRB continue à.,":lt-fl!ser la bande de 500 Hz en attendant la 
publication d'études ultérieures 'du~~IR. 

Ir~.-:~· ; • 

Il en est ainsi décidé. 

4.5 Note du Président du Groupe de travail technique de la plénière 
(Document 277) 

Il est décidé que le Groupe 4-A prendra le Document 277, comme base de 
travail. 

4.6 Note du Président de la Commission 6 (Document 261) 

4.6.1 Le Président dit que bien que le Document 261 ne soit-encore qu'un 
document interne à l'usage de la Commission,6, il vise à aider la Commission 4 
et son attribution doit faire l'objet d'un examen préliminaire. 

4. 6. 2 Le Président du Groupe de travail 4-A signale que 1' article 60', · 
attribué à son Groupe, relève au premier chef de la Commission 4. Lorsqu'on 
établira le calendrier de la suite de la Conférence, il faudra tenir compte: du 
travail de rédaction que le Groupe aura encore à faire sur l'article 60 après 
que la Commission 6 en aura terminé l'examen. D'ailleurs, on n'aura 
manifestement pas le temps de procéder à une discussion de fond de l'article au 
Groupe 4-A. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique souscrit à ces observations. 

4.6.3 Le représentant de l'IFRB fait observer que l'examen de l'article 60 
pourrait faire intervenir le Groupe 4-C aussi bien· que le·Groupé 4-A, car il a 
été proposé au Groupe 6-A de supprimer toute mention de fréquence à 
l'article 60 et de les reporter dans les appendices dont·le Groupe 4-C 
s'occupe. 
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4.6.4 Le Président dit qu'on ne pourra pas décider de l'attribution 
définitive des tâches aux divers Groupes de travail avant d'avoir reçu une note 
de la Commission 6. C'est pourquoi il a jugé bon d'avertir en temps utile la 
Commission 4 de l'envoi probable de cette note. 

5. 

La Commission prend note de la teneur du Document 261. 

Examen de nouvelles Résolutions et Recommandations communes à plusieurs 
Groupes de travail - Constitution du Groupe de travail 4 ad hoc 2 
(Document DT/4l(Rév.l)) 

5.1 Le Président dit que bien qu'à sa dernière séance la Commission de 
direction ait reporté au mardi 6 octobre 1987 la date de clôture des 
délibérations des Groupes de travail des Commissions, ceux-ci n'auront guère le 
temps d'examiner toutes les nouvelles Résolutions et Recommandations énumérées 
dans le document. Il suggère donc de constituer un Groupe ad hoc responsable 
directement devant la Commission pour étudier les textes assignés à plus d'un 
Groupe de travail. Le Groupe ad hoc, qui serait présidé par M. B~e (Norvège), 
pourrait continuer ses travaux au-delà de la date limite. 

La Commission décide de constituer le Groupe de travail 4 ad hoc 2 à 
cette fin. 

5.2 Le Président invite les délégations à communiquer au Secrétariat leurs 
suggestions concernant les documents à confier au nouveau Groupe ad hoc. 

La séance est levée à 10 h 30. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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5 octobre 1987 

B.6 

SIXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première lecture: 

Origine Documents 

COM.4 275 (297) 
COM.5 215 (289) 
COM.5 16l(Rév.l) (210) 
COM.4 281 (297) 
COM.5 253 (317) 
COM.S 268 (317) 
COM.5 295 (317) 

COM.5 286 (317) 

Annexe: 19 pages 

Titre 

Article 14A 
Article 37 
Chapitre N IX/Article N 37 
Résolution N° 38(Rév.Mob-87) 
Résolution COMS/2 
Résolution COMS/3 
Résolution COMS/4 
Résolution COMS/5 
Recommandation N° 317(Rév.Mob-87) 

Le Président de la Commission 7 
Y.C. MONGELARD 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1631 

1632 

1633 

1634 

B.6/l 

ARTICLE 14A 

Procédure à appliquer par les Administrations et l'IFRB 
pour la coordination de l'utilisation 

planifiée de la fréquence 518 kHz pour la transmission 
par les stations côtières, d'avertissements concernant 
la navigation et la météorologie et de renseignements 

urgents aux navires par télégraphie automatique 
à impression directe à bande étroite 

([Système international NAVTEX]) 

Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence 
à une station côtière pour la transmission aux navires 
d'avertissements concernant la navigation et la météorologie et de 
renseignements urgents par télégraphie automatique à impression 
directe à bande étroite, une administration coordonne cette 
assignation avec toute autre administration dont l'assignation dans 
la même bande de fréquences pourrait être affectée. 

A cet effet, l'administration communique au Comité, au 
plus tôt un an avant la date proposée pour la mise en service de 
l'assignation, les renseignements visés dans la section A de 
l'appendice 1, ainsi que les caractéristiques additionnelles 
suivantes: 

1) le caractère Bl (identificateur de la zone de 
couverture de l'émetteur) qui sera utilisé par la 
station côtière; 

2) l'horaire d'émission normal attribué à la station; 

3) la durée des émissions; 

4) la zone de couverture de l'onde de sol de 
l'émission. 

L'administration mentionnera également les résultats de 
toute coordination* qui aurait déjà été effectuée en rapport avec 
l'utilisation envisagée. 

Afin que la procédure puisse être accomplie en temps 
voulu avant la notification en vertu du numéro 1214, 
l'administration devrait communiquer les renseignements 
susmentionnés au plus tard six mois avant la date proposée pour la 
mise en service de l'assignation. 

Lorsque le Comité constate qu'une caractéristique 
fondamentale ou l'une quelconque des caractéristiques additionnelles 
fait défaut, il renvoie la demande par avion, accompagnée d'un 
exposé des motifs, à moins que l'information manquante ne soit 
donnée immédiatement en réponse à une demande du Comité. 

* Note - Il est vivement recommandé aux administrations d'effectuer une 
coordination des caractéristiques susmentionnées conformément aux 
procédures prescrites par l'Organisation maritime internationale (OMI). 
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1635 Le Comité examine l'utilisation proposée en tenant compte 
des assignations qui ont été faites à des stations d'autres services 
auxquels la bande 517,5 - 518,5 kHz est attribuée, et qui ont été 
notifiées en vertu du numéro 1214 à une date antérieure, et il 
détermine les administrations dont les assignations risquent d'être 
affectées. 

1636 Le Comité publie l'information complète dans un délai 
de 45 jours après sa réception, dans une section spéciale de sa 

circulaire hebdomadaire en mentionnant toute coordination qui aurait 
déjà été effectuée, ainsi que les noms des administrations 
identifiées en application du numéro 1635. Le Comité communique un 
exemplaire de cette publication à l'Organisation maritime 
internationale (OMI), à l'Organisation hydrographique 
internationale (OH!) et à l'Organisation météorologique 
mondiale (OMM), en leur demandant de transmettre aux administrations 
concernées, avec copie au Comité, tout renseignement qui pourrait 
aider à parvenir à urt accord de coordination. 

1637 A l'expiration d'une période de quatre mois suivant la 
date de publication de ces renseignements dans la section spéciale, 
il convient que l'administration responsable de l'assignation 
notifie cette assignation au Comité, conformément au numéro 1214, en 
indiquant le nom des administrations avec lesquelles un accord a été 
obtenu et de celles qui ont manifesté expressément leur désaccord. 

1638 Après réception de la fiche de notification de 
l'assignation de fréquence, le Comité demande aux administrations 
dont les noms figurent dans la section spéciale et qui n'ont pas 
manifesté leur accord ou leur désaccord vis-à-vis de l'utilisation 
proposée, d'indiquer dans un délai de 30 jours leur décision en la 
matière. 

1639 Une administration qui ne répond pas à la demande faite 

1640 

1641 

1642 

par le Comité en application du numéro 1638 ou qui ne communique pas 
sa décision en la matière est censée s'être engagée: 

a) à ne pas déposer de plainte concernant tout 
brouillage préjudiciable qui pourrait être causé à 
ses stations par l'utilisation proposée; 

b) à ce que ses stations ne causent pas de brouillage 
préjudiciable à l'utilisation proposée. 

Lorsqu'il examine l'utilisation proposée conformément à 
l'article 12, le Comité applique les dispositions du numéro 1245, 
sauf pour. les assignations pour lesquelles l'administration 
concernée a manifesté son désaccord vis-à-vis de l'utilisation 
proposée. 

Le Comité examine les assignations notifiées en accord 
avec le numéro 1241 sur la base de ses normes techniques et les 
enregistre conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 12. Cet enregistrement doit contenir les symboles 
appropriés reflétant le résultat de l'application de la présente 
procédure. 

Le Comité met à jour et publie à intervalles appropriés 
les données visées au numéro 1637, dans une liste spéciale et sous 
une forme appropriée. 
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NOC 2932 
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CHAPITRE IX 

Communications de détresse et de sécuritél 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

§ 1. Les dispositions fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires [(voir Résolution COMS/1)] dans le service mobile 
maritime pour les stations utilisant les fréquences et les 
techniques définies dans le présent chapitre ainsi que pour les 
communications entre ces stations et les stations d'aéronef. 
Cependant, les stations du service mobile maritime devront, si elles 
sont en plus pourvues de l'un des équipements utilisés par les 
stations fonctionnant conformément aux dispositions définies dans le 
chapitre N IX, se conformer lorsqu'elles utilisent cet équipement, 
aux dispositions pertinentes dudit chapitre. Les dispositions du 
présent chapitre sont également applicables dans le service mobile 
aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers conclus entre 
les gouvernements intéressés. 

§ 2. 

§ 3. (1) 

NOC 2933 (2) 

NOC 2934 (3) 

MOD 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres. de coordination de sauvetage2 à communiquer avec d'autres 
stations utilisant des bandes attribuées au service mobile maritime 
par·satellite, pour la détresse et la sécurité. 

NOC 2935 § 4.· 

NOC 2936-2937. 

NOC C.IX lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

MOD 2934A.l 2L'expression "Centre de coordination de sauvetage" 
définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 
la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 
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MOD 2937A § 4A. On peut également, [compte tenu des dispositions des 
numéros 2944 à 2949], faire des émissions de détresse, d'urgence et 
de sécurité en recourant aux techniques d'appel sélectif numérique 
et aux techniques spatiales, ainsi qu'à la télégraphie à impression 
directe, conformément aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

MOD 2938 § S. Il convient d'utiliser, le cas échéant, les abréviations 

NOC 2939 

NOC 2940 

NOC 2941 

MOD 2942 

et les signaux de l'appendice 14 ainsi que les tables d'épellation 
des lettres et des chiffres de l'appendice 24.1 

§ 6. (1) 

(2) 

§ 7. 

§ 8. Les stations mobiles2 du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section I de 
l'article 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées (voir 
aussi le numéro 2932). 

MOD 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

MOD 2943 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

§ 9. Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime doit: 

a) être capable jusqu'à la mise en oeuvre complète du 
Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (SMDSM) de faire et de recevoir des émissions de 
la classe A2A ou H2A lorsqu'elle utilise la fréquence 
porteuse 500 kHz, ou bien de faire des émissions de 
la classe J3E ou H3E et de recevoir3 des émissions 
des classes A3E, J3E et H3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien de faire et de 
recevoir des émissions de la classe J3E ou H3E 
lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse 4 125 kHz, 
ou bien des émissions de la classe G3E lorsqu'elle 
utilise la fréquence porteuse 156,8 MHz [(voir aussi 
la Résolution COM5/l)]; 

ADD 2938.1 lrl est également recommandé d'utiliser le Vocabulaire 

(MOD)2942.1 

normalisé de la navigation maritime et, en cas de difficulté de 
langage, le Code international de signaux, tous deux publiés par 
l'Organisation maritime internationale. 

2 

(MOD)2943.1 3A titre exceptionnel, la réception des émissions de la 
classe A3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue 
facultative, dans les cas où cela est autorisé par les règlements 
nationaux. 
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2946 

SUP 2947 

SUP 2948 

SUP 2949 

§ 10. 

B.6/5 

b) être capable après la mise en service complète 
du SMDSM de faire et de recevoir des émissions de la 
classe J3E lorsqu'elle utilise les fréquences 
porteuses 2 182 kHz ou 4 125 kHz, ou des émissions de 
la classe G3E lorsqu'elle utilise la fréquence 
156,8 MHz ou bien la fréquence optionnelle 
156,3 MHz. 

§ 11. Jusqu'à la mise en oeuvre complète du SMDSM, toutes les 
dispositions du Règlement des radiocommunications relatives aux 
communications actuelles de détresse, d'urgence et de sécurité 
restent en vigueur [(voir la Résolution COM5/l)]. 

NON attribué. 

2950 à 2966 NON attribués. 
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CHAPITRE N IX 

CommunlcatlonB de <Mtrcsse 
et de sécurltél darw le SMDSM 

lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détreRse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ARTICLE N 37 

Dlspositlorw générales 

N 2929 Le présent chapitre contient les dispositions relatives à 
l'exploitation du Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (SMOSM). 

N 2930 Les dispositions fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires (voir la Résolution No [A]) dans le service mobile 
maritime pour toutes les stations utilisant, pour assurer les 
fonctions indiquées au présent chapitre, les fréquences et 
techniques prescrites (voir également le numéro N 2939). Certaines 
dispositions du présent chapitre sont également applicables dans le 
service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 
conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du 
service mobile maritime qui sont pourvues du matériel supplémentaire 
utilisé par les stations exploitées conformément au chapitre IX 
doivent, lorsqu'elles utilisent ce matériel, appliquer les 
dispositions pertinentes de ce chapitre. 

N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi que 
pour les communications entre les stations à bord des aéronefs et 
les stations du service mobile maritime par satellite dans tous les 
cas où ce service ou ces stations sont expressément mentionnés. 

N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer, SOLAS, 1974, spécifie les navires et ceux de leurs 
engins de sauvetage qui doi~ent être dotés d'équipements 
radioélectriques ainsi que les navires qui doivent être dotés 
d'équipements radioélectriques portatifs à utiliser par les engins 
de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que doivent 
remplir de tels équipements. 

N 2())1A Les stations du service mobile terrestre situées dans des 
régions inhabitées ou isolées peuvent, pour les besoins de la 
détresse et de la sécurité, se servir des fréquences prévues dans le 
présent chapitre. 
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N 2931B , La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire pour les stations du service mobile terrestre 
lorsqu'elles utilisent des fréquences qui, en vertu du présent 
Règlement, sont prévues pour les communications de détresse et de 
sécurité. 

N 2932 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer 
1' a·ttentiÇ>n, signaler sa position et obtenir du secours. 

N 2933 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obs.tacle à 1' emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des ci~constances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disppsent pour assister une station mobile ou terrienne mobile 
en détresse. 

N 2934 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

N 2934A . Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception ·aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres de coordination de sauvetage! à communiquer avec toute autre 
station en utilisant les bandes attribuées au service mobile 
maritime par satellite, aux fins de détresse et de sécurité. 

N 2934A.l !L'expression "Centre de coordination de sauvetage" 
définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 

, la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 

N 2935 En radiotéléphonie, les transmissions doivent être 
effectuées lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité 
peuvent également être effectuées conformément aux dispositions du 
chapitre IX et aux recommandations pertinentes du CCIR, en 
télégraphie Morse et en radiotéléphonie. 
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ADD N 2938 Les abréviations et signaux de l'appe~dice 14 ainsi que 
1' alphabet phonétique· et le code des chiffre~ èle, ~-'appendice 24 
doivent être utilisés lorsque cela est po~s~ble1. · 

N 2938.1 !L'emploi du vocabulaire de navigation maritime standard 
et, en cas de difficultés de langue, du code international de 
signaux, tous deux publiés par l'Organisation m~ritime 
internationale (OMI), est également recommandé. 

N 2942 Les stations mobilesl du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section Ide 
l'article N 38 et dans les conditions qui y. sont spécifiées (voir 
aussi le numéro N 2932). 

N 2942.1 1Les stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

N 2943 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime satisfaisant aux 
prescriptions du présent chapitre doit être en mesure de faire et de 
recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien des émissions de la classe J3E 
lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse [4125kHz], ou bien des 
émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence 156,8 MHz ou bien la fréquence optionnelle 156,3 MHz. 
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RESOLUTION N° 38(Rév.Mob-87) 

relative à la réassignation des fréquences 
aux stations des services fixe et mobile 
fonctionnant dans les bandes attribuées 
aux services de radiolocalisation et 

d'amateur dans la Région 1 

(1 625 - 1 635 kHz, 1 800 - 1 810 kHz, 
1 810 - 1 850 kHz et 2 160 - 2 170 kHz) 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

que la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) a adopté des modifications à 
l'attribution des bandes de fréquences comprises entre 1 606,5 kHz 
et 2 850 kHz; 

notant 

a) que la mise en oeuvre du Tableau révisé d'attribution des 
bandes de fréquences présente des difficultés, en particulier pour 
les stations du service mobile maritime dans la Région 1, dans les 
bandes 1 625 - 1 635 kHz, 1 800 - 1 810 kHz et 2 160 - 2 170kHz qui 
sont mises à la disposition des services de radiolocalisation et 
dans la bande 1 810 - 1 850 kHz qui est mise à la disposition du 
service d'amateur; 

b) que le plan d'assignation de fréquence contenu dans les 
Actes finals de la Conférence administrative régionale des 
radiocommunications pour la planification des services mobile 
maritime et de radionavigation aéronautique en ondes hectométriques 
(Région 1), (Genève, 1985) indique les fréquences de remplacement 
pour les stations du service mobile maritime, ainsi que les 
dispositions relatives à leur mise en oeuvre; 
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décide 

1. que dans la Région 1, exception faite des pays et des 
bandes de fréquences mentionnées! aux numéros 485, 490, 491, 493 
et 499, à partir de la date d'' entrée en vigueur (1er avril 1992) du 
plan d'assignation de fréquence pour le service mobile maritime qui 
figure dans les Actes finals de la Conférence administrative 
régionale des radiocommunications pour la planification des services 
mobile maritime et de radionavigation aéronautique en ondes 
hectométriques (Région 1) (Genève, 1985), il sera mis fin à toutes 
les opérations des stations des services fixe et mobile dans les 
bandes 1 625 - 1 635 kHz, 1 800 - 1 810 kHz, 1 810 - 1 850 kHz et 
2 160 - 2 170 kHz; · 

2. que les administrations, au nom desquelles sont inscrites 
des assignations aux stations des services fixe, mobile terrestre ou 
mobile aéronautique (OR) dans les bandes concernées choisiront les 
assignations de remplacement appropriées et les notifieront à l'IFRB 
et que, lorsque la conclusion du Comité sera favorable relativement 
aux numéros 1240 et 1241, l'assignation portera la même date et aura 
le même statut que celle qu'elle remplace en ce qui concerne les 
assignations des pays de la Région 1; 

3. que la protection assurée aux stations des services fixe 
et mobile conformément aux numéros 486 et 492 continuera à 
s'appliquer jusqu'à ce que des assignations de remplacement 
satisfaisantes aient été trouvées et mises en oeuvre conformément 
aux dispositions de la présente Résolution; 

4. qu'à compter de la date de mise en oeuvre 
(1er avril 1992) du plan d'assignation de fréquence pour le service 
mobile maritime, contenu dans les Actes finals de la Conférence 
administrative régionale des radiocommunications pour la 
planification des services mobile maritime et de radionavigation 
aéronautique en ondes hectométriques (Région 1) {Genève, 1985), les 
assignations de fréquence qui n'auront pas été transférées 
conformément au paragraphe 3 du dispositif de la présente 
Résolution, ne continueront à fonctionner qu'au titre des 
dispositions du numéro 342 du Règlement des radiocommunications. 

1 No 485, bandes 1 625 - 1 635kHz, 1 800 - 1 810 kHz 
et 2 160 - 2 170 kHz; 
No 490, bande 1 810 - 1 830 kHz; 
No 491, bande 1 810 - 1 830 kHz; 
No 493, bande 1 810 - 1 850 kHz; 
No 499, bande 2 160 - 2 170 kHz. 
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RESOLUTION COMS/2 

relative à l'étude et à la mise en oeuvre d'un Système mondial 
de détresse et de sécurité sur terre et sur mer 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les caractéristiques principales du Système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) ont été élaborées par 
l'Organisation maritime internationale (OMI) pour satisfaire les 
besoins particuliers des services mobile maritime et mobile maritime 
par satellite; 

b) que les stations du service mobile terrestre et du 
service mobile terrestre par satellite peuvent utiliser dans les 
zones inhabitées ou isolées les fréquences et les procédures 
du SMDSM aux fins de détresse et de sécurité; 

c) que l'extension des moyens de communication du SMDSM 
permettrait à ce système de satisfaire aussi les besoins 
particuliers des services mobile terrestre et mobile terrestre par 
satellite en matière de détresse et de sécurité; 

notant 

que le CCIR a contribué pour beaucoup à l'élaboration 
du SMDSM par des études techniques et opérationnelles appropriées; 

notant en outre 

que la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunictions pour les services mobiles (Genève, 1983). a décidé 
que les stations du service mobile terrestre dans les zones 
inhabitées ou isolées pouvaient être autorisées à utiliser les 
fréquences du Futur système mondial de détresse et de sécurité en 
mer à condition qu'il n'en résultât aucun brouillage préjudiciable 
aux autres communications de détresse et de sécurité; 

reconnaissant 

a) que la présente Conférence a adopté des dispositions 
visant à faciliter la mise en oeuvre du SMDSM; 

b) qu'il convient de procéder à des études sur les questions 
administratives, techniques et d'exploitation pour les services 
mobile terrestre et mobile terrestre par satellite avant de pouvoir 
incorporer dans le Règlement des radiocommunications des 
dispositions détaillées relatives aux besoins de ces services en 
matière de détresse et de sécurité; 

décide 

qu'une prochaine conférence compétente sera priée 
d'insérer, le cas échéant, dans le chapitre N IX les dispositions 
propres à assurer des communications de détresse et de sécurité 
adéquates dans les zones inhabitées ou isolées; 
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prie le CCIR 

d'étudier les besoins des services mobile terrestre et 
mobile terrestre par satellite en matière de communications de 
détresse et de sécurité dans les zones inhabitées ou isolées, 
notamment les caractéristiques techniques et opérationnelles d'un 
matériel simple à manier et peu coûteux destiné au système mondial 
de détresse et de sécurité sur terre et en mer, 

invite les administrations 

1. à contribuer et à participer activement aux travaux 
du CCIR; 

2. à prendre toutes les mesures appropr1ees, législatives ou 
autres, en vue de la mise en oeuvre d'un système de ce genre; 

3. à autoriser l'emploi du matériel approprié dans les 
régions relevant de leur juridiction nationale; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre toutes mesures utiles pour inscrire la question 
à l'ordre du jour de la prochaine Conférence compétente; 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à 
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). 
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RESOLUTION COMS/3 

relative à la date de mise en oeuvre de la 
bande de garde de 10 kHz pour la 
fréquence SOO kHz dans le service 

mobile (détresse et appel)l 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que le spectre des fréquences devrait être utilisé de la façon la plus 
rationnelle possible; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
Genève, 1979, a adopté une bande de garde ~llant de 49S kHz à SOS kHz pour la 
fréquence SOO kHz, qui est la fréquence internationale de détresse et d'appel en 
radiotélégraphie Morse dans le service mobile; 

c) que les fréquences de la bande 490 - SlO kHz doivent être utilisées de 
telle manière que les communications de détresse et de sécurité sur SOO kHz 
soient parfaitement protégées; 

d) qu'une période d'amortissement adéquate a été prévue pour les 
équipements radioélectriques actuellement en service; 

tenant compte du fait 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1983) a demandé à la présente Conférence de 
prendre une décision quant à la date de mise en oeuvre de la bande de garde 
définitive 49S - SOS kHz; 

décide 

que la date de mise en oeuvre de la bande de garde de 10 kHz pour la 
fréquence SOO kHz sera la date de mise en oeuvre définitive du Système mondial 
de détresse et de sécurité en mer (SMDSM). 

1 Remplace la Résolution N° 206(Mob-83). 
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RESOLUTION COM5/4 

relative à la coordination de l'utilisation de la fréquence 
[dans la bande des 4 MHz] pour la diffusion d'émissions 

du type NAVTEX dans le service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que, entre autres choses, les niveaux de bruit atmosphérique élevés 
dans la bande des 500 kHz, principalement dans les reg1ons tropicales et 
subtropicales, limitent la distance à laquelle les signaux NAVTEX émis sur 
518 kHz peuvent être reçus dans ces régions; 

b) que les niveaux de bruit atmosphérique dans les reg1ons tropicales et 
subtropicales sont sensiblement plus faibles dans la bande des 4 MHz que 
sur 518 kHz; 

c) qu'une voie non appariée pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite dans la bande des 4 MHz du service mobile maritime est nécessaire 
pour assurer la diffusion de telles émissions, surtout par onde de sol; 

notant 

a) que les em1ssions du type NAVTEX comprennent les avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et les renseignements urgents 
destinés aux navires; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI) est convenue qu'il est 
nécessaire de transmettre les émissions du type NAVTEX sur une voie IDBE 
de 4 MHz; 

reconnaissant 

a) que la fréquence ] a été attribuée à cette fin par la 
présente Conférence; 

b) que l'OMI, l'Organisation météorologique mondiale (OMM) et 
l'Organisation hydrographique internationale (OHI) sont les organisations 
compétentes pour coordonner un plan d'utilisation mondiale de la voie du service 
mobile maritime en ondes décamétriques·pour la diffusion d'émissions du type 
NAVTEX en télégraphie à impression directe à bande étroite; 
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décide d'inviter l'OMI, l'OMM et l'OH! 

1. à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB, un plan pour la 
coordination mondi-ale des émissions du type NAVTEX au ··moyen de techniques de 
télégraphie à inipression:directe à bande étroite; 

2. à assùmer conjointement la responsabilité, en consultation avec l'IFRB, 
du suivi de ce plan; 

prie instamment les administrations 

qui ont besoin d'utiliser cette voie d'assigner la fréquence 
conformément au plan et aux Recommandations de l'OMI, de l'OMM et de l'OH! dans 
la partie du système qui relève de leur compétence; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente; 

prie le CCIR 

de définir les caractéristiques techniques qui permettront de recevoir 
ces émissions en utilisant des techniques automatisées; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI, à l'OH! et à l'OMM, pour 
examen et commentaires. 
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RESOLUTION COM5/5 

relative à la coordination de l'utilisation des fréquences 
du service mobile maritime en ondes décamétriques pour la 

diffusion d'informations sur la sécurité en haute me~ 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a réaffirmé la 
nécessité de pouvoir transmettre sur de grandes distances des avertissements 
concernant la navigation et la météorologie à tous les navires dans tous leurs 
voyages; 

b) que des limitations d'exploitation empêchent les services NAVTEX ou par 
satellites de répondre entièrement à ce besoin; 

[
c) que des voies internationales pour l'impression directe à bande étroite]~ 
ont été identifiées à cet effet par la présente Conférence; 

d) que, compte tenu des caractéristiques de la propagation des ondes 
décamétriques, une coordination mondiale des émissions est nécessaire pour 
empêcher les brouillages; 

notant 

a) que l'OMI et l'Organisation hydrographique internationale (OH!), à 
l'occasion de la mise au point du Service mondial d'avertissements de 
navigation, ont identifié seize zones de navigation (NAVAREA), placées chacune 
sous la responsabilité d'un coordonnateur, pour la diffusion d'informations sur 
la sécurité en mer; 

b) que les informations sur la sécurité en mer comprennent les 
renseignements concernant la météorologie et la navigation et que, de ce fait, 
l'Organisation météorologique mondiale (OMM) est également intéressée par cette 
question; 

reconnaissant 

que l'OMI, l'OMM et l'OH! sont les organisations compétentes pour 
coordonner les aspects relatifs à l'exploitation de la diffusion d'informations 
sur la sécurité en mer; 

décide que l'OMI, l'OMM et l'OH! doivent être invitées 

1. à élaborer conjointement, en consultation avec l'IFRB, un plan 
d'utilisation mondiale coordonnée pour la diffusion d'informations sur la 
sécurité en haute mer utilisant des techniques d'impression directe à bande 
étroite; 

* Note du Président de la Commission 5: Ce paragraphe a été mis entre crochets 
en attendant une décision de la Commission 4. 
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2. à assumer conjointement la responsabilité, en consultation avec 
l'IFRB, du suivi de ce plan; 

prie instamment les administrations 

d'assurer la coordination appropriée, en matière d'exploitation, avec 
l'OMI, l'OH! et l'OMM, conformément au plan; 

prie le CCIR 

de définir les caractéristiques techniques qui permettront de recevoir 
ces émissions en utilisant des techniques automatisées; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des raqiocommunications compétente; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI, à l'OH! et à l'OMM pour 
examen et commentaires. 
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RECOMMANDATION No 317(Rév.Mob-87) 

relative à l'utilisation d'un signal indicateur de priorité 
pour rappeler aux navires d'envoyer leurs rapports 

de position en retard et demander aux autres 
navires de signaler des repérages éventuels 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la Convention internationale sur la recherche et le sauvetage 
en mer (1979) prévoit que les Etats établiront des systèmes de comptes 
rendus de mouvements de navires pour les régions de recherche et de 
sauvetage dont ils sont responsables; 

b) que certaines administrations ont déjà établi de tels systèmes de 
comptes rendus de mouvements de navires; 

c) qu'il est nécessaire de vérifier si des navires qui n'ont pas 
signalé leur position se trouvent en sécurité; 

d) qu'il convient d'adopter des procédures types; 

recommande 

1. d'adopter un signal indicateur de priorité ayant la signification 
suivante: 

"Le système de comptes rendus de mouvements de navires de (nom de 
l'administration) attendait un compte rendu de position du navire 
ayant pour indicatif d'appel( ... ), mais ne l'a pas reçu. Ce 
navire, ou tout navire ou toute station côtière qui a été en 
communication avec lui ou qui l'a aperçu, devrait entrer 
immédiatement en communication avec la station qui a émis ce 
signal."; 

2. qu'un signal approprié à cet effet serait les caractères 
alphabétiques "JJJ" en code Morse pour la radiotélégraphie et les mots 
parlés "RAPPORT IMMEDIAT" pour la radiotéléphonie; 

3. que le nom et l'indicatif d'appel du navire soient diffusés avec 
les listes d'appels de navires o~ lors de diffusions d'information pour la 
sécurité maritime suivies par le signal susmentionné lorsqu'un compte 
rendu de position attendu n'a pas été reçu à l'issue d'un délai spécifié 
par les administrations; 

invite les administrations 

à étudier cette question et à soumettre des propositions à la 
prochaine conférence compétente en vue de la mise en oeuvre de ce signal, 
compte tenu des observations formulées par l'Organisation maritime 
internationale (OMI); 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'OMI pour examen. 
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Résolutions 

Résolution N° 12: SUP 

Résolution No 30: SUP 

Résolution N° 202: SUP 

Résolution N° 203(Mob-83): SUP 

Résolution N° 204(Mob-83): SUP 

Résolution N° 206(Mob-83): SUP (remplacée par Résolution COM5/3) 

Résolution N° 303: SUP 

Résolution N° 304: SUP 

Résolution N° 306: SUP 

Résolution N° 307: SUP 

Résolution No 308: SUP 

Résolution N° 317(Mob-83): SUP 

Résolution No 318(Mob-83): supl 

Résolution No 32l(Mob-83): SUP 

Résolution N° 400: SUP 

Résolution N° 401: SUP 

Résolution N° 402: SUP 

Résolution N° 404: SUP 

Résolution N° 405: NOC 

Résolution N° 406: NOC 

Recommandations 

Recommandation N° 8: NOC 

Recommandation N° 20l(Rév.Mob-83): SUP 

Recommandation N° 203: SUP 

Recommandation N° 204(Rév.Mob-83): 

Recommandation N° 300: SUP 

Recommandation N° 301: SUP 

Recommandation N° 306: NOC 

Recommandation N° 307: SUP 

Recommandation N° 308: SUP 

Recommandation No 311: SUP 

Recommandation No 313(Rév.Mob-83): 

Recommandation N° 400: SUP 

Recommandation N° 406: NOC 

Recommandation No 601: NOC 

Recommandation No 707: NOC 

Recommandation N° 713(Mob-83): SUP 

SUP 

SUP 

La Commission 5 rappelle que cette suppression ne devrait prendre effet qu'à la 
date d'entrée en vigueur des Actes finals. 
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1. Approbation du compte rendu de la quatrième séance (Document 263) 

Le compte rendu de la quatrième séance est approuvé. 

2. Questions relatives au chapitre IX 

ADD 3220A (Documents 223(Rév.l) et DL/53) 

2.1 Le Président a été informé que le Conseiller juridique répondra 
verbalement, à la prochaine séance de la Commission 5, aux deux questions posées 
dans le Document DL/53 à propos de la proposition ADD 3220A reproduite dans le 
Document 223(Rév.l). 

Dans ces conditions, il est décidé de différer l'examen de la 
proposition ADD 3220A jusqu'à ce que la réponse verbale ait été donnée. 

ADD 3031C (Document 97(Add.l)) 

2.2 Le délégué de l'Italie, présentant le Document 97(Add.l), explique que 
la proposition ADD 3031C était confiée à l'origine à la Commission 4, qui a 
décidé de la transmettre à la Commission S. Entre temps, le texte a été 
légèrement modifié pour tenir compte des observations faites au cours du débat, 
mais il semblerait que le principe énoncé dans la proposition a été admis. 

2.3 Les délégués de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas 
appuient la proposition ADD 3031C. 

2.4 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le délégué de la Norvège, craint 
que l'adoption de la proposition ne fasse augmenter le nombre des alertes 
injustifiées en autorisant des essais pratiqués sans précaution dans les cinq 
premières minutes de chaque heure. Il ne faut pas oublier en effet que dans la 
bande de fréquences en question, les appareils peuvent être testés dans une 
salle protégée ou au moyen d'une charge fictive sans qu'il soit besoin de faire 
d'essai sur la fréquence de détresse, procédure qui risquerait d'occulter des 
appels de détresse véritables qui se produiraient pendant l'essai. Si toutefois 
ces essais sont jugés indispensables, ils doivent être coordonnés au préalable 
avec les autorités compétentes. 

2.5 Le délégué du Royaume-Uni dit qu'en introduisant une référence 
au RR3011 dans le texte on pourrait répondre dans une certaine mesure à ces 
objections. 

2.6 Le Président suggère de modifier le texte de la proposition ADD 3031C 
comme suit, afin de refléter les craintes exprimées: 

"Afin d'éviter des alertes injustifiées dans les systèmes d'urgence 
automatiques, les émissions de signaux d'essai autres que les signaux 
d'exploitation sur les fréquences d'urgence de 121,5 MHz et 243 MHz devraient 
être coordonnées avec les autorités compétentes et ne devraient être effectuées 
que pendant les cinq premières minutes de chaque heure, chaque émission d'essai 
ne durant pas plus de dix secondes (voir RR3011)." 

Il en est ainsi décidé. 
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3. Rapports du Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 (Documents 253, 
268, 286 et 295) 

3.1 Premier rapport (Document 253) 

La Commission approuve les SUP Résolutions N°S 203 et 321. 

SUP Résolution N° 317 (paragraphe 2.2) 

3.1.1 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne demande que 
l'observation consignée à l'alinéa 2.2a) soit communiquée à la Commission 
chargée de la question. 

Il en est ainsi décidé. 

3.1.2 Le délégué de la Suède dit qu'avant d'accepter la suppression de 
la Résolution N° 317, il voudrait avoir l'assurance que la Conférence examinera 
la proposition CEPT/14/21/1 (Document 21) tendant à utiliser la voie 70 pour les 
appels courants (autres que de détresse) et pour les accusés de réception. 

3.1.3 Le délégué du Portugal, appuyé par le délégué de la Nouvelle Zélande, 
signale que le Groupe de travail 4-A est saisi, dans le Document 290, d'un 
projet de nouvelle Résolution visant l'application et l'utilisation de la 
voie 70 pour les appels sélectifs numériques de détresse et de sécurité. La 
proposition CEPT/14/21/1 pourrait être examinée en même temps que ce projet. 

3.1.4 Souscrivant à ces observations, le délégué des Etats-Unis, appuyé par 
le délégué de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, propose que la Commission 5 indique 
à la Commission 4 que, ainsi qu'il est recommandé dans le Rapport de la Réunion 
spéciale du CCIR, il doit être prévu qu'on puisse effectuer aussi des appels 
généraux dans la voie 70. 

3.1.5 Le délégué de la Norvège appelle l'attention de la délégation suédoise 
sur le fait que lorsque la Commission 5 examinera le Document 217, paragraphe 9, 
elle examinera s'il faut supprimer le mot "exclusivement" de la 
proposition ADD N 2993B relative à l'utilisation de la voie 70 pour les 
communications de détresse et de sécurité par appel sélectif numérique. 

3.1.6 Le Président, suggère, étant donné la tournure du débat, qu'il pourrait 
discuter la question soulevée par le délégué de la Suède avec le Président de la 
Commission 4 et rendre compte du résultat à la Commission S. 

Il en est ainsi décidé. 

(SUP] Résolution N° 318 (paragraphe 3) 

3.1.7 En réponse à une question du délégué de la Chine concernant les 
émissions du type NAVTEX sur 490 kHz, le délégué des Pays-Bas annonce que le 
Groupe de travail 4-B est en train de préparer un texte analogue à celui qui a 
trait aux émissions sur 518 kHz. 

3.1.8 Le délégué des Etats-Unis ayant signalé que la Commission 5 
s'occuperait des émissions du type NAVTEX sur 490 kHz lorsqu'elle examinerait le 
paragraphe 3 du Document 295, le Président suggère de différer les délibérations 
sur la demande que la Commission souhaite faire à la Commission·4 à ce sujet 
jusqu'à ce qu'elle soit saisie du Document 295. 

Il en est ainsi décidé. 
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3.1.9 En réponse au délégué des Pays-Bas, le Président suggère d'informer la 
Commission 4 que la Commission 5 a recommandé la suppression de la 
Résolution N° 318, sous réserve de recevoir confirmation que l'annexe de la 
Résolution a été reportée dans le Règlement des radiocommunications et étant 
entendu que dans l'intervalle qui s'écoulera entre la signature des Actes finals 
et leur entrée en vigueur, l'article 14A continuera à s'appliquer et que l'IFRB 
continuera à appliquer les dispositions de la Résolution N° 318. En attendant, 
les crochets entourant la suppression proposée doivent être maintenus. 

Il en est ainsi décidé. 

3.1.10 L'observateur de l'OMI fait observer qu'un Sous-Groupe de rédaction du 
Groupe de travail 4-B, présidé par le délégué des Pays-Bas, est en train de 
rédiger un texte énonçant les procédures intérimaires applicables. 

Sous réserve de la décision prise sur les paragraphes 2.2 et 3, le 
reste du Document 253, ainsi que son annexe, est approuvé. 

3.2 Deuxième rapport (Document 268) 

Résolution [COM 5/3] 

3.2.1 Le délégué de l'Espagne, appuyé par les délégués de la Tunisie, de Cuba 
et du Togo, propose d'insérer le mot "Morse" après "radiotélégraphie", à la 
quatrième ligne du considérant b). 

3.2.2 Le délégué de la Suède émet une objection car cela serait contraire à 
l'intention initiale de la disposition en la rendant plus restrictive. 

3.2.3 Le Président dit que pour être conséquent avec le changement apporté au 
chapitre 9 actuel, distinct du nouveau chapitre 9, l'addition du mot "Morse" 
est nécessaire afin de faire la liaison avec les dispositions du chapitre 9. 

La Résolution [COM 5/3], ainsi modifiée, est approuvée et en 
conséquence la Résolution N° 206 est supprimée. 

Résolution N° 322(Rév.) 

3.2.4 En réponse aux préoccupations exprimées par le délégué de la Chine, le 
Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 indique que, dans le cas des 
fréquences d'ondes décamétriqu.es, dont il est question dans le texte sous le 
titre décide, il existe un besoin très réel pour l'OMI, de coordonner de concert 
avec l'UIT, le plan des stations côtières choisies. Il partage l'avis du 
Président selon lequel l'intention de l'OMI et de l'OIT était fondamentalement 
de faire en sorte que ces deux organisations élaborent un plan capable d'assurer 
un nombre adéquat de stations côtières fonctionnant dans les bandes d'ondes 
décamétriques et de stations terriennes côtières, afin d'assurer un 
fonctionnement approprié du SMDSM. Il ajoute qu'il n'est pas nécessaire que 
chaque administration prenne en charge le lourd fardeau financier de 
l'équipement d'une station côtière fonctionnant sur les bandes d'ondes 
décamétriques ou d'une station terrienne côtière. Par conséquent, l'OMI a dû 
chercher des administrations désireuses de fournir de tels services et 
coordonner toutes les offres pour ensuite établir un plan capable d'assurer une 
couverture mondiale adéquate jusqu'à atteindre un niveau de sécurité dont le 
nouveau système s'est fixé l'objetif. 
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3.2.5 Le délégué de la Chine se dit satisfait de cette réponse. Il souhaitait 
.seulement obtenir l'assurance que le but poursuivi était de faire en sorte que 
les stations côtières choisies seraient en mesure de fonctionner sur les 
fréquences appropriées. 

3.2.6 Le délégué de la France, appuyé par les délégués du Sénégal, de 
Madagascar et de la Tunisie, propose que le mot "selected" dans la version 
anglaise soit supprimé, car il ne correspond pas au mot "certains" dans la 
version française. Il propose en outre d'ajouter les mots "réservées pour la 
détresse et la sécurité" à la suite de "sur les ondes décamétriques", et de 
supprimer les crochets dans la dernière phrase. 

3.2.7 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique explique que ce membre de phrase a 
été mis entre crochets parce que la Commission 6 s'était également occupée de 
cette question. 

3.2.8 Le délégué de la Pologne estime que le mot "selected" dans la version 
anglaise devrait être conservé et que la version française devrait être alignée 
sur cette dernière. Le délégué de la France accepte cette proposition et suggère 
de soumettre à nouveau le texte à la Commission de rédaction. 

3.2.9 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, appuyé par le délégué 
de la Norvège, estime lui aussi que le mot "selected" dans la version anglaise 
est nécessaire pour distinguer les stations côtières et les stations terriennes 
côtières chargées de responsabilités spéciales par rapport à d'autres stations 
appelées à participer de temps à autre au SMDSM. 

3.2.10 Le délégué de la Grèce se demande si les stations énumérées dans la 
Nomenclature bénéficient de privilèges particuliers. L'existence d'une telle 
Nomenclature implique en effet deux classes. 

3.2.11 Le délégué de la Chine, appuyé par le délégué du Togo, fait observer 
que des stations terriennes côtières reçoivent automatiquement des signaux de 
détresse et, dans cette mesure, il ne voit pas la nécessité d'un choix pour ce 
type de station. Il est toutefois d'avis que les stations côtières doivent faire 
l'objet d'un choix. 

3.2.12 Après que les délégués eurent continué de débattre la question, le 
Président propose que le mot "selected" dans la version anglaise soit 
complètement supprimé de la Résolution pour les raisons suivantes: 

a) la.Nomenclature sera ainsi moins restrictive et toutes les 
stations participant au SMDSM y figureront, notamment celles qui 
ont été spécialement désignées dans un plan coordonné par l'OMI 
en coopération avec l'UIT. La Commission 4 sera invitée, au 
moment d'examiner la Résolution, à trouver un moyen d'identifier 
les stations spécialement désignées comme faisant partie du 
plan OMI/UIT; 

b) on évitera ainsi de donner l'impression que le plan a été imposé 
aux administrations. Ce sont celles-ci qui décident de mettre 
leurs installations et leurs services à la disposition du 
système, et la responsabilité de l'OMI, de concert avec l'UIT, 
est de coordonner ces offres et d'établir un plan capable 
d'assurer une couverture adéquate; 

Le mot "choix" sera en outre supprimé du titre de la Résolution et le Groupe de 
travail ad hoc, après avoir examiné le texte ainsi modifié, y apportera les 
ajustements de forme nécessaires. 

Il en est ainsi décidé. 
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3.3 Troisième rapport (Document 286) 

3.3.1 Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 indique qu'en dépit de la 
décision du Groupe de supprimer la Recommandation N° 201, le même Groupe a 
considéré que certaines de ses dispositions pourraient utilement figurer dans la 
Résolution [COM 5/1]. Il est pris note de cette question. La Commission a 
approuvé les SUP Recommandations N°s 201, 204, 311 et 713 et le NOC 
Recommandation No 306. Seules quelques modifications mineures ont été apportées 
à la Recommandation N° 317 reproduite dans l'annexe 1 du rapport. 

MOD Recommandation No 317(Rév.Mob-87) 

3.3.2 L'observateur de l'OMI suggère de modifier comme suit le titre de la 
Recommandation: "Relative à l'utilisation d'un signal indicateur de priorité 
pour rappeler aux navires d'envoyer leurs rapports de position en retard et 
demander aux autres navires ou aux stations à terre de signaler des repérages ou 
des communications éventuels", afin de refléter complètement l'intention de la 
deuxième phrase du point 1) sous le titre recommande. 

3.3.3 Le Président prend note de cette suggestion, en notant qu'aucune 
délégation ne manifeste l'intention d'émettre un avis à ce propos. 

La MOD Recommandation N° 317 est approuvée. 

3.4 Quatrième rapport (Document 295) 

3.4.1 Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 appelle particulièrement 
l'attention sur la mesure voulue par la Commission 5 concernant les deux projets 
de Résolution contenus dans le quatrième rapport. 

Projet de Résolution [COM 5/4] 

3.4.2 Le délégué de l'Espagne, appuyé par les délégués de l'Argentine, de la 
France, du Togo et de la Tunisie, dit que la référence aux rendements d'antenne 
faibles dans le point a) sous le titre considère est hors de propos et qu'elle 
devrait être remplacée par une référence aux difficultés de propagation, qui 
sont la cause fondamentale des problèmes rencontrés dans les zones tropicales. 

3.4.3 Selon le délégué du Brésil, le rendement d'antenne est extrêmement 
important dans les changements de fréquences de la bande 500 kHz à la 
bande 4 MHz, et il dépend de la hauteur électrique de l'antenne. Le texte 
devrait donc être maintenu sous la forme adoptée par le Groupe ad hoc, à moins 
qu'il y soit en outre fait référence à la propagation ionosphérique sous le 
point a) du titre considère. 

3.4.4 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, appuyé par le délégué 
de Malte, estime lui aussi que la référence aux rendements d'antenne faibles est 
hors de propos. La véritable raison de l'attribution d'une fréquence dans la 
bande 4 MHz est le haut niveau de bruit atmosphérique dans les zones concernées, 
et il ne convient pas de dénaturer ce point ou de l'atténuer en faisant 
référence à une question purement physique qui s'applique à toutes les parties 
du globe. Il propose en ·conséquence de supprimer simplement la référence aux 
rendements d'antenne faibles. 
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3.4.5 Le délégué du Brésil se dit surpris que cette question n'ait pas été 
débattue au niveau du Groupe de travail. Il est un fait que le rendement 
d'antenne est plus important dans les fréquences élevées pour une même hauteur 
physique d'antenne, d'où l'importance de disposer d'une fréquence dans la 
bande 4 MHz. Pour plus de clarté, cependant, il propose de supprimer la 
référence aux rendements d'antenne faibles et d'ajouter un nouveau 
sous-paragraphe à cette section faisant allusion à cette importante 
caractéristique. 

3.4.6 Le Président fait observer que le but de ce projet de Résolution 
n'était pas de demander une fréquence, dont le besoin avait déjà été approuvé, 
mais de demander la coordination. Compte tenu de ce qui vient de se dire, il 
propose donc que les mots "des rendements d'antenne faibles et" soient supprimés 
du point a) sous le titre considère et il suggère aussi de supprimer le membre 
de phrase 11 que dans la bande 4 MHz, les rendements d'antenne des stations 
côtières sont beaucoup plus élevés que sur 518 kHz et" du point b) sous le titre 
considère; il propose en outre d'insérer les mots "entre autres 11 pour faire 
comprendre que le problème des hauts niveaux de bruit atmosphérique n'est pas le 
seul problème fondamental qui se pose en la matière. 

Il en est ainsi décidé. 

3.4.7 L'observateur de l'OMI propose que dans le b) sous le titre 
reconnaissant, les mots "toutes désignées" soient remplacés par "compétentes 11 et 
que les mots "pour examen et observations" soient ajoutés à la fin de la phrase 
sous le titre "prie le Secrétaire général" par souci d'harmonie avec la section 
correspondante du projet de Résolution [COM 5/5]. 

Il en est ainsi décidé et le projet de Résolution [COM 5/4] est 
approuvé avec les modifications proposées. 

Projet de Résolution [COM 5/5] 

3.4.8 Le Président indique que les crochets entourant le c) sous le titre 
considérant devront être maintenus en attendant les résultats des débats qui ont 
lieu dans une autre enceinte concernant l'examen de l'appendice 31. Sous le 
titre reconnaissant, les mots "toutes désignées" doivent être remplacés par 
"compétentes" en raison de la modification apportée au projet de 
Résolution [COM 5/4]. 

Le projet de Résolution [COM 5/5] est approuvé, avec les modifications 
proposées. 

3.4.9 Le Président suggère d'adresser une note à la Commission 4 pour 
l'informer de l'approbation des projets de Résolution ci-dessus. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 11 h 50. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV. P.E. KENT 
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ARTICLE 1 

Termes et définitions 

Section IV. Stations et systèmes radioélectriques 

4.10A Station terrienne terrestre: station terrienne du service 
fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile par 
satellite, située en un point déterminé du sol ou à l'intérieur 
d'une zone déterminée au sol et destinée à assurer la liaison de 
connexion du service mobile par satellite. 

4.11A Station terrienne de base: station terrienne du service 
fixe par satellite ou dans certains cas du service mobile terrestre 
par satellite, située en un point déterminé du sol ou à l'intérieur 
d'une zone déterminée au sol et destinée à assurer la liaison de 
connexion du service mobile terrestre par satellite. 

4.12A Station terrienne mobile terrestre: station terrienne 
mobile du service mobile terrestre par satellite susceptible de se 
déplacer en surface, à l'intérieur des limites géographiques d'un 
pays ou d'un continent. 

ARTICLE 19 
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NOC 

MOD 2024 

MOD 2025 

MOD 2027 

B.7/2 

ARTICLE 24 

Licences 

§ 3. Afin de faciliter la vérification des licences délivrées 
à des stations mobiles et à des stations terriennes mobiles, il est 
ajouté, s'il y a lieu, au texte rédigé dans la langue nationale, une 
traduction dans l'une des langues de travail de l'Union. 

§ 4. (1) Le gouvernement qui délivre une licence à une station 
mobile ou à une station terrienne mobile y mentionne de façon 
précise l'état signalétique de la station, y compris son nom, son 
indicatif d'appel et, s'il y a lieu, la catégorie dans laquelle elle 
est classée du point de vue de la correspondance publique, ainsi que 
les caractéristiques générales de l'installation. 

§ S. (1) En cas de nouvelle immatriculation d'un navire ou d'un 
aéronef, dans des circonstances telles que la délivrance d'une 
licence par le pays dans lequel il sera immatriculé serait 
vraisemblablement de nature à causer un retard, l'administration du 
pays à partir duquel la station mobile ou la station terrienne 
mobile désire entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la 
demande de la compagnie exploitante, délivrer une attestation 
indiquant que la station satisfait aux stipulations du présent 
Règlement. Ce certificat, établi sous une forme déterminée par 
l'administration qui le délivre, doit comporter l'état signalétique 
mentionné au numéro 2025 et n'est valable que pour la traversée ou 
le vol à destination du pays où le navire ou l'aéronef sera 
immatriculé; en tout état de cause, sa validité expire au bout d'une 
période de trois mois. 
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ARTICLE 35 

Service de radiorepérage et service 
de radiorepérage par satellite 

Section III. Stations de radiogoniométrie 

ADD 2842A (2A) Lorsqu'il existe un service de radiogoniométrie dans les 

NOC 

MOD 2854 

bandes autorisées entre 156,0 MHz et 174,0 MHz, les stations 
radiogoniométriques doivent être en mesure de prendre des 
relèvements sur la fréquence d'appel et de détresse en ondes 
métriques 156,8 MHz et sur la fréquence d'appel sélectif numérique 
en ondes métriques 156,525 MHz. 

Section IV. Stations de radiophare 

§ 14. (1) L'assignation des fréquences de radiophares aéronautiques 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 160 kHz et 535 kHz est 
fondée sur un rapport de protection contre les brouillages 
d'au moins 15 dB dans toute la zone de service de chaque 
radiophare. 
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NOC 3363 

NOC 3362.1 
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CHAPITRE X 

Service mobile aéronautique et service 
mobile aéronautique par satellite 

ARTICLE 42A 

Introduction 

§ 1. A l'exception des articles 43, 44, 46, 49, 50 et du 
numéro 3652, les dispositions du présent chapitre peuvent être 
reg~es par des arrangements particuliers conclus conformément à 
l'article 31 de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) ou par des accords intergouvernementauxl, à 
condition que la mise à exécution de ces accords ne cause aucun 
brouillage préjudiciable aux services de radiocommunication des 
autres pays. 

lPar exemple, l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI) a adopté des normes et recommandé des 
pratiques adaptées aux besoins de l'exploitation des aéronefs, qui 
ont fait leurs preuves et sont maintenant bien établies. 

SUP * Note du Secrétariat général 
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NOC 3364 

NOC 3365 

MOD 3366 

ADD 3367 

3368 
(MOD)à 

3391 

B.7/5 

ARTICLE 43 

Autorité de la personne responsable des 
stations mobiles dans le service mobile 
aéronautique et dans le service mobile 

aéronautique par satellite 

§ 1. Le service d'une station mobile est placé sous l'autorité 
supérieure de la personne responsable de l'aéronef ou de tout autre 
véhicule portant la station mobile. 

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit exiger que chaque 
opérateur observe le présent Règlement et que la station mobile 
placée sous la responsabilité d'un opérateur soit toujours utilisée 
conformément aux stipulations de ce Règlement. 

§ 3. Sauf disposition contraire dans le présent Règlement la 
personne responsable, ainsi que toutes les personnes qui peuvent 
avoir connaissance de tout renseignement quel qu'il soit obtenu au 
moyen du service de radiocommunication, sont soumises à l'obligation 
de garder et d'assurer le secret des correspondances. 

§ 4. Les dispositions des numéros 3364, 3365 et 3366 
s'appliquent aussi au personnel des stations terriennes d'aéronef. 

Non attribués. 
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ARTICLE 48 

Communications des stations à bord d'aéronefs avec 
les stations du service mobile maritime et du 

service mobile maritime par satellite 

Les stations à bord d'aéronefs peuvent, pour la détresse 
et pour la correspondance publiquel, communiquer avec des stations 
du service mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. A ces fins, elles doivent se conformer aux dispositions 
pertinentes du chapitre IX ou N IX et du chapitre XI, articles 59 
(section III), 61, 62, 63, 65 et 66 (voir aussi les numéros 962, 963 
et 3633). 

MOD 3571.1 lLes stations à bord d'aéronefs peuvent communiquer pour 
la correspondance publique dans la mesure où une veille reste 
assurée sur les fréquences prévues pour la sécurité et pour la 
régularité des vols. 
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NOC 

NOC 

MOD 3651 

NOC 

NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

NOC 

MOD 

NOC 3652 

NOC 3651.1 

SUP 3651.2 

B.7/7 

ARTICLE 51 

Ordre de priorité des communications dans 
le service mobile aéronautique et dans le 
service mobile aéronautique par satellite 

§ 1. L'ordre de priorité des communications! dans le service 
mobile aéronautique et dans le service mobile aéronautique par 
satellite doit être l'ordre donné ci-après, sauf impossibilité 
pratique dans un système entièrement automatisé; cependant, même 
dans ce cas, la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de détresse et trafic de 
détresse. 

2. Communications précédées du signal d'urgence. 

3. Communications relatives aux relèvements 
radiogoniométriques. 

4. Messages pour la sécurité des vols. 

s. Messages pour la météorologie. 

6. Messages pour la régularité des vols. 

7. Messages relatifs à l'application de la 
Nations Unies. 

Charte des 

8. Messages d'Etat pour lesquels le droit de priorité a 
été expressément demandé. 

9. Communications de service relatives au fonctionnement 
du service de télécommunication ou à des 
communications précédemment écoulées. 

10. Autres communications aéronautiques. 
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3655 
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3657 
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ARTICLE 52 

ARTICLE N 52 

Procédure générale de communication dans le 
service mobile aéronautique 

Section I. Dispositions générales 

En règle générale, il incombe à la station d'aéronef 
d'établir la communication avec la station aéronautique. Pour cela, 
la station d'aéronef ne peut appeler la station aéronautique 
qu'après être arrivée dans la zone de couverture opérationnelle! 
désignée de la station aéronautique. 

Une station aéronautique qui a du trafic pour une station 
d'aéronef peut appeler cette station si elle a des raisons de croire 
que ladite station d'aéronef se trouve dans la zone de couverture 
opérationnelle désignée (voir le numéro 3653.1) de la station 
aéronautique et assure l'écoute. 

Lorsqu'une station aéronautique reçoit en succession 
rapide des appels de plusieurs stations d'aéronef, elle décide 
l'ordre dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur 
trafic. Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité prévu à 
l'article 51. 

Si une station aéronautique estime nécessaire 
d'intervenir dans une communication entre stations d'aéronef, 
celles-ci observent les instructions données par la station 
aéronautique. 

Avant d'émettre, une station prend les précautions 
voulues pour s'assurer qu'elle ne va pas brouiller une communication 
en cours et que la station appelée n'est pas en communication avec 
une autre station. 

Quand un appel radiotéléphonique a été adressé à une 
station aéronautique et reste sans réponse, un délai de 10 secondes 
au moins doit s'écouler avant que l'appel vers cette station ne soit 
renouvelé. 

3653.1 lpar couverture opérationnelle désignée on entend le 
volume d'espace aérien nécessaire à l'exploitation pour assurer un 
service donné et dans lequel ce service bénéficie d'une protection 
des fréquences. 
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Lorsqu'une station appelée ne répond pas à un appel 
radiotélégraphique Morse émis trois fois à intervalles de deux 
minutes, l'appel ne doit pas être renouvelé avant trois minutes. 

Les stations d'aéronef ne doivent pas émettre leur onde 
porteuse entre les appels. 

Section II. Procédure radiotélégraphique Morse 

A. Généralités 

3662 L'emploi des signaux du code Morse en radiotélégraphie 
est obligatoire dans le service mobile aéronautique. Toutefois, pour 
les radiocommunications d'un caractère spécial, l'usage d'autres 
signaux n'est pas exclu. 

3663 Pour faciliter les radiocommunications, les stations 
utilisent les abréviations réglementaires définies à 
l'appendice 13. 

3663A Lorsqu'il est nécessaire, pour une station du service 

3664 

3665 

mobile aéronautique, d'émettre des signaux d'essai, soit pour le 
réglage d'un émetteur avant de transmettre un appel, soit pour le 
réglage d'un récepteur, ces signaux ne doivent pas durer plus de dix 
secondes. Ils doivent être constitués par une série de VVV suivie de 
l'indicatif d'appel de la station qui émet ces signaux. 

B. Méthode d'appel 

L'appel est constitué comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station 
appelée; 

le mot DE; 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station 
appelante; 

la lettre K. 

3666 L'appel "à toutes les stations" CQ est utilisé avant la 
transmission de tout type d'information destinée à être lue ou 
utilisée par quiconque est susceptible de l'intercepter. 
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3668 

3669 

3670 

3671 

3672 

3673 

3674 

3675 

3676 
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C. Forme de la réponse à l'appel 

La réponse à l'appel est constituée comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station 
appelante; 

le mot DE; 

une fois seulement l'indicatif d'appel de la station 
appelée; 

la lettre K. 

D. Difficultés de réception 

Si la station appelée n'est pas en mesure de recevoir le 
trafic immédiatement, elle répond à l'appel comme indiqué aux 
numéros 3667 et 3668, mais elle remplace la lettre K par le 
signal ·-- ... (attente) suivi d'un nombre indiquant en minutes la 
durée probable de l'attente. 

signal 

E. Signal de fin de transmission 

La transmission d'un radiotélégramme se termine par le 
(fin de transmission) suivi de la lettre K. 

F. Accusé de réception 

L'accusé de réception d'un radiotélégramme est donné par 
la station réceptrice sous la forme suivante: 

l'indicatif d'appel de la station transmettrice; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station réceptrice; 

l'abréviation QSL. 

G. Fin du travail 

La fin du travail entre deux statio·ns est indiquée par 
chacune d'elles au moyen du signal ... _·-(fin du ·travail). 

ARTICLE 53 

ARTICLE 54 

ARTICLE 57 
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CHAPITRE XII 

Service mobile terrestre 
et service mobile terrestre par satellite 

ARTICLE 67 

Conditions à remplir par les stations des 
services mobile, terrestre et 

mobile terrestre par satellite 

MOD Section I. Stations mobiles terrestres 
du service mobile terrestre 

NOC 5128 à 5131 

SUP 5132 et 5133 

ADD Section II. Stations terriennes mobiles terrestres 

ADD 5134 

ADD 5135 

ADD 5136 

ADD 5137 

ADD 5138 

NOC 

du service mobile terrestre par satellite 

Les stations terriennes mobiles terrestres du service 
mobile terrestre par satellite sont établies conformément aux 
dispositions du chapitre III en ce qui concerne les fréquences et 
les classes d'émission. 

Les fréquences des émissions de ces stations terriennes 
sont contrôlées aussi souvent que possible par le service 
d'inspection dont dépendent ces stations. 

L'énergie rayonnée par les appareils récepteurs doit être 
aussi réduite que possible et ne doit pas causer de brouillage 
préjudiciable à d'autres stations. 

Les administrations prennent toutes les mesures pratiques 
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils électriques de 
toute nature installés dans ces stations terriennes ne cause pas de 
brouillage préjudiciable aux services radioélectriques essentiels 
des stations lorsqu'elles fonctionnent conformément aux dispositions 
du présent Règlement. 

Dans les cas exceptionnels, les stations terriennes 
mobiles terrestres du service mobile terrestre par satellite peuvent 
communiquer avec les stations du service mobile maritime par 
satellite et du service mobile aéronautique par satellite. Dans de 
telles conditions, l'exploitation des stations se fera conformément 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications relatives à ce 
service et sera soumise à un accord entre les administrations 
concernées et en tenant compte du numéro 953. 

ARTICLE 68 
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APPENDICE 12 

APPENDICE 13 
Mob-83 

APPENDICE 14 
Mob-83 

Abréviations et signaux divers à 
employer dans les radiocommunications 

du service mobile maritime 
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Document 337-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

Origine: Documents 285, 311, DL/58 COMMISSION 6 

SIXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. Le Groupe de travail 6-B a examiné les propositions soumises par le 
Sous-Groupe de travail 6-B-1 concernant l'article 49 (Document 285) et a 
approuvé les propositions figurant dans l'annexe 1. 

2. Le Groupe de travail 6-B a aussi examiné des propositions soumises par 
le Sous-Groupe de travail 6-B-1 et le Sous-Groupe de travail 6-B-1-2 concernant 
l'article 44 (Documents 311 et DL/58) et a approuvé les propositions avec 
quelques légères modifications (cf. annexe 2). 

3. S'agissant de la Recommandation N° 604 (Seconde responsabilité) le 
Groupe de travail a noté que les propositions avaient déjà été examinées et 
approuvées en séance plénière (Document 246). 

Le Groupe de travail a aussi approuvé la suppression de la 
Résolution No 600 et de la Recommandation N° 600 (Seconde responsabilité); 
l'adjonction voulue doit donc être apportée au Règlement (numéro 725A, 
Document 224) sur la base des propositions soumises à la Conférence. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 49 

MOD Conditions à remplir par les stations mobiles 

ADD 

NOC 

SUP 

NOC 

ADD 

du service mobile aéronautique et les stations 
terriennes mobiles du service mobile 

aéronautique par satellite 

Section I. Service mobile aéronautique 

3597 à 3600 

3601 et 3602 

3603 et 3604 

Section II. Service mobile aéronautique 
par satellite 

ADD 3605 Les dispositions des numéros 3597 à 3604 
s'appliquent aussi aux stations terriennes mobiles du 
service mobile aéronautique par satellite. 
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~N~E2 

ARTICLE 44 

NOC Certificats des opérateurs des stations d'aéronef 

NOC 

SUP 3392 

MOD 3393 

MOD 3393A 

MOD 3394 

NOC 3394.1 

MOD 3395 

MOD 3396 

et des stations terriennes d'aéronef 

Section I. Dispositions générales 

(2) Le service de toute station ~Gi4t~1épho-Bique d'aéronef 
et de toute station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser l'installation radiotéléphonique. 

(2A) Pour satisfaire à des besoins spéciaux, des accords 
particuliers entre administrations peuvent fixer les conditions à 
remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotéléphoniste 
destiné à être utilisé dans des stations radiotéléphoniques 
d'aéronef et dans des stations terriennes d'aéronef satisfaisant à 
certaines conditions techniques et certaines conditions 
d'exploitation. De tels accords ne peuvent être conclus que sous 
réserve qu'aucun brouillage préjudiciable aux services 
internationaux ne résulte de leur application. Ces conditions et 
ces accords sont mentionnés sur les certificats ainsi délivrés. 

Le service des appareils automatiques de 
télécomrnunicationl installés dans une station d'aéronef ou une 
station terrienne d'aéronef doit être dirigé par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement 
dont dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat peuvent utiliser 
ces appareils. Si le fonctionnement de ces appareils repose 
essentiellement sur l'utilisation des signaux du code Morse 
décrits dans l'instruction pour l'exploitation du service 
télégraphique public international, le service doit être assuré 
par un opérateur titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste. Toutefois, cette dernière condition ne 
s'applique pas aux appareils automatiques qui peuvent utiliser les 
signaux du code Morse uniquement à des fins d'identification. 

Toutefois, pour le service des stations d'aéronef et 
des stations terriennes d'aéronef Faèi~é±épàO&i~es opérant en 
radiotéléphonie uniquement sur des fréquences supérieures 
à 30 MHz, chaque gouvernement détermine lui-même si un certificat 
est nécessaire et, le cas échéant, définit les conditions à 
remplir pour son obtention. 

Les dispositions du numéro 3395 ne sont pas applicables 
aux stations d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences assignées pour une utilisation 
internationale. 

NOC 3397 à 3402 
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NOC Section II. Classes et catégories de certificats 

MOD 3403 

SUP 3403.1 

MOD 3404 

SUP 3404.1 

MOD 3405 

MOD 3406 

(1) Il existe deux classes de certificats pour les 
opérateurs radiotélégraphistes ainsi qu'un certificat spécial. 

(2) Il y a deux catégories de certificats pour les 
opérateurs radiotéléphonistes, le certificat général et le 
certificat restreint. 

Le titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou deuxième classe peut assurer le 
service radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute station 
d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

(2) Le titulaire d'un certificat général de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef. 

SUP 3407 à 3409 

MOD 3410 

MOD 3411 

NOC 3412 

NOC 

ill~~ Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef ou station terrienne d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences attribuées exclusivement au 
service mobile aéronautique ou au service mobile aéronautique par 
satellite, à condition que la commande de l'émetteur comporte 
seulement la manoeuvre d'organes de commutation externes et 
simples r s.a.ns-- ~'4.1-s-e:i:-t RéeessaH:.e-Q.!.eYee.t-\:ie-r-au~ -!"é~g.e 

mal;lue~ d.e~élémen.t;.s. '{1*-i-d.&.ta.rm;i-nsnt-l.a- k&Eiuenoe,. -±-' émett-etH: ~i
même-m&in.t:eaant;. la- st;abili~ èes ~é'tUeRCe-&- daas -les H-m-Hes- de-s · 
t;e-lé-rances. spé~if-iées à--l' ~ndi-c&-7-. 

~ +~Le service radiotéléphonique des stations d'aéronef 
ou des stations terriennes d'aéronef pour lesquelles le certificat 
restreint de radiotéléphoniste est seul exigé peut être assuré par 
un opérateur titulaire du certificat spécial de 
radiotélégraphiste. 

Section III. Conditions d'obtention des 
certificats d'opérateur 

NOC 3413 à 3419 
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MOD 3421 

SUP 3422 

MOD 3423 
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a) la connaissance ..taRt des principes généraux -èe· 
-}Lé}ectricrté-~ et de la théorie de la 
radioélectricité, ~-cannaissance-dn-réglage-et-da
-~ae&~aaemeaE-praE~~ae-àes-àiÉfé~eR~s-eypes-

-G'~ppate~1s-raè~GEé1égrapài~aes-e~-

-~~b&1&paGa~~es-~&~1isés-àaHs-le-serviee-meèile; 

-y~~~~s-}e~-appare~}s-ae~}~sés-ponr-la-

-rad~~a~mécr~e-ec-}a-pr~se-des-relè~ements 

-raè~gGH~Erk~ae~;-a~Rsk-qae-la-eoRnaissanee-

-g&aéra1e-èes-priaekpes-àa-feRe~ioRRemeRe-des-atteres-

-apparer}~-habrtttellement-employés-ponr-la-

-radionavrgatraR~-

b) la connaissance théorique et pratique du 
fonctionnement-l-e-t de 1' entretien fles-appare:i:1:s-te1:s 
~ae-res-grea~e~-é}eeerogènes;-les-aeettmttlatenrs~ 

-eEe~;~ak-~eRc-ae~}~sés-pottr-la-m:i:se-en-oenvr~ et 
~& du réglage des appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques et-raèiegoRioméeriqttes
~aE~aaés-aa-aamére-l4~G7-

fl l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation)~ à la vitesse de vingt 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt-cinq mots~ par minute. Gfl&qtie 

g.x:oupe. ....de. -GOd& -do-i-t;. -GGmpte-'AGre -e~a~ -ea~aeêè~es ;--
...ch.a.que. ....ch.i-f.f.];6. -Qt.l. -si-gas. -de- -pGae-E~aEk&H -eempcaac- · 
...pou.t:. ~ ~:J;aG:t;è.J;.&S.- -!:.&...mo-t;. ...mo-ye-a -àa-Ee'}têe -ea
~ -a..l.a.i-:r;. -dQ.:i,.t;. ~~t;e.F -e-i-aq. -earaeEèr&&-. La 
durée de chaque épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq minutes; 

ADD 3423.1 lchaque groupe de code doit comprendre cinq caractères, 
chaque chiffre ou signe de ponctuation comptant pour deux 
caractères. 

ADD 3423.2 2Le mot moyen du texte en langage clair doit comporter 

MOD 3424 

MOD 3425 

cinq caractères. 

-e7 ~) 

~ ~) 

l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'UJ1e 
des langues de travail de l'Union; 

la connaissance détaillée des Règlements 
applicables aux radiocommunications, ~ 
.c.onna.i.s.san .des- -document;.&. ..:r-e-1-at:-i..f-s--& -1:-& -t:~i-on-
.de.s- .r..ad.i..ocommun..c,.a.t;.i-ons-,. la connais sance des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité et, dans le cas de la navigation 
aérienne, la connaissance des dispositions 
spéciales qui régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la radionavigation 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat 
stipule que le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions spéciales; 



SUP 3426 - 3427 

NOC 3428 - 3429 

MOD 3430 

MOD 3431 

SUP 3432 

MOD 3433 à-) 

MOD 3434 -e) 

MOD 3435 --€) 
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a) 1a -GOa:a.ai-s-s.anGe- é-lément;ai-re -thé~i~e-.• .- peur-la 
Fadioaavigat4oa; la connaissance élémentaire 
théorique et pratique des radiocommunications de 
base; 

b) l-a -4Z<:mnai-ss.anse -élémSRt-a-iFe -théeriE}ue-
RUmé~ ~; la connaissance élémentaire théorique 
et pratique du fonctionnement, de l'entretien et du 
réglage des appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques; 

~) l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse de seize 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt mots par minute. ~aqHe 
~0-\~Pe- de- .e.eàe --dok -GOIDf>rend±e -e-iaq -ea1=-a~~s-t 
eha'JU.e- cMf4re-o\1- s-igne àe ~oHerua-t-iea -eompt-ant 
pelH=- GeU* earac-Eères..- -be ~t-meyea-ffil -~~-eR 
langage~ l-air- G.eit- Gemper-t.et:-ciRq-~:tr-act-èr-es. La 
durée de chaque épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq minutes; (les 
dispositions des numéros ADD 3423.1 et ADD 3423.2 
s'appliquent aussi). 

~) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie [ s-a'=lf-dans- -l&
sas-p:ré:vu-a~ -a\.HitéR>~tH.~] ; dans l'une des langues 
de travail de l'Unionl; 

~) la connaissance des Règlements applicables aux 
radiocommunications, -1a -cORna-i-ssaRc~ àes--deeumen~ 
relat:i.:fs -à- 1-a t;.ax-at:i-en -4es- ~di-ec·OOUBtU=H:.o.a-t~as, la 
connaissante des dispositions de la Convention pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se 
rapportent à la radioélectricité, et, dans le cas 
de la navigation aérienne, la connaissance des 
dispositions spéciales qui régissent les services 
fixe et mobile aéronautiques ainsi que la 
radionavigation aéronautique. Dans ce dernier cas, 
le certificat stipule que le titulaire a subi avec 
succès les épreuves portant sur ces dispositions 
spéciales. 

ADD 3434.1 lcette disposition n'a pas à être appliquée dans le cas 
prévu au numéro 3412. 



·SUP 3436 - 3437-

-NOC 3438 - 3439. 

MOD 344-1:- - 3440 

MOD 3-44{). 3441 .a-) 

ADD 3441A 

MOD 3442 -G.) 
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a) la connaissance du réglage ~t du fonctionnement des 
appareils radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniquesl; 

~) l'aptitude à la transmission manuelle correcte et à 
la réception auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse de seize 
groupes par minute, et d'un texte en langage clair 
à la vitesse de vingt mots par minute. Ghaq~ 
~0-\:li>e- de --sG-Ele-do-4:-t -eC>Htp-FeHd:r:e -e-itHI e-araetè-res, 
eba.ftue- -sb if.f :r:e -Q.Q--8 i-gne-ds-p o.Bc wa-b.i GR -é-taR t-c9mp-bé 
PQU-t: -46\:lx~~a.G-t&.r.s-s-. Le mot moyen du texte en 
langage clair doit comporter cinq caractères; (Les 
dispositions des numéros ADD 3423.1 et ADD 3423.2 
s'appliquent également.) 

c) l'aptitude à émettre correctement et à recevoir 
correctement en radiotéléphonie dans l'une des 
langues de travail de l'Unionl; 

~) la connaissance des Règlements applicables aux 
radiocommunications télégraphiques et notamment de 
la partie de ses Règlements relative à la sécurité 
de la vie humaine en mer. 

MOD 3443 (2) :tl -a.pp~t-ie-H:-t-è: _Qhaque administration intéressée peut 
èe fixer, le ~as--éc.hé-ant;, les autres conditions pour 1' obtention 
de ce certificat (sauf dans le cas prévu au numéro 3412] le~ 
GQMi-t;-iens--i-i-xée-s-aœr m:unét-os--34.§.0·,--34§.1-,-- -345-2 -eE-34~ -eu-34-54-, 
se 19-n--le--€ as-, ---d.o:i..v&Rt ~t~ sa ti:-.s f-a.i ~-

NOC 3444 à 3447 

MOD 3448 

NOC 3449 à 3451 

MOD 3452 

NOC 3453 

c) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une 
des langues de travail de l'Union; 

b) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie dans l'une 
des langues de travail de l'Union; 

ADD 3440.1 lcette disposition n'a pas à être appliquée dans 
ADD 3441A.l le cas prévu au numéro 3412. 
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Pour les stations radio téléphoniques , d' aér,o11ef et ··les 
stations terriennes d'aéronef fonctionnant sur-des fréquences 
attribuées en exclusivité au service mobile aé~onautique ou,-au 
service mobile aéronautique par satellite, chaque administration 
peut fixer elle-même les conditions d'obtention.d'un.certifiçat 
restreint de radiotéléphoniste, sous réserve que le fonctionnement 
de l'émetteur n'exige que l'emploi de dispositifs extérieurs de 
commutation de conception simple, à ... J,.! exQJ.lo1.S4..o.n -G9- -t:GU~ ~&g-lage-
mallUel-de.s ~J..émsm;.~ .dé~m:ï.:aant;--l.a ... fréqYeaGer- et-que -la-st;ab.,i,lir~ 
des- f~.&quence-s- SG-i-t-maint-enue -pa~ 1 !..émet:te\ir -±ui -même -èaas-±es-
1-imite-s-des -t:o±érances-fi-Kées-à l '-apf"eRd±C~ 7-: ~t-ef-e:i:-5-; -etT 

f.ixaat-oes- eoftdi.t:i-ofts-;-.1es-a.Gmini..strat-4oas. L'administration 
&L~~ doit s'assurer que l'opérateur possède une connaissance 
suffisante de l'exploitation et des procédures du service 
radiotéléphonique, notamment en ce qui concerne la détresse, 
l'urgence et la sécurité. Les dispositions ci-dessus ne 
contredisent en rien celles du numéro 3393A. 

NOC 3455 - 3456 

.:, 



MO 
· ·1 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

c CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
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Origine: Document DT/64 COMMISSION 5 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. Au cours de chacune de ses huit séances, le Groupe de travail a exam1ne 
la Résolution relative à la mise en oeuvre du SMDSM. Les résultats de cet examen 
sont présentés sous la forme de la Résolution [COM5/l] jointe en annexe. 

2. Il convient de noter que, lors des discussions sur cette question, des 
réserves ont été formulées comme suit: 

Annexe: 1 

a) réserves des délégués de Cuba, du Mexique, du Togo et de la 
Tunisie sur le "notant en outre c)"; 

b) réserves des délégués de Cuba, de la République islamique d'Iran, 
du Mexique, du Togo et de la Tunisie sur le "notant en outre ~)" 
concernant l'utilisation du terme "suppression"; 

(Les délégués de la République islamique d'Iran et du Mexique ont 
exprimé l'avis que la seconde partie du "notant en outre d)" 
devrait être discutée dans le cadre du dispositif de la 
Résolution.) 

c) réserves des délégués de Cuba, du Mexique, du Togo et de la 
Tunisie sur le point a) du dispositif; 

d) réserves des délégués de Cuba sur le point b) du dispositif. 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Projet 

RESOLUTION [COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité en 

mer (SMDSM) et au maintien des dispositions de 
détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM et notamment de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clauses applicables aux navires soumis à la 
Convention susmentionnée; 

notant en outre 

a) que pour assurer la compatibilité des navires selon qu'ils sont 
conformes aux dispositions du chapitre IX ou à celles du chapitre N IX du 
Règlement des radiocommunications, tous les navires soumis à la Convention SOLAS 
de 1974 continueront d'utiliser les dispositions de détresse et de sécurité 
applicables existantes jusqu'à ce que le SMDSM soit mis complètement en 
service; 

b) que certaines administrations et certains navires non reg~s par la 
Convention SOLAS de 1974 pourront continuer à utiliser les dispositions du 
chapitre IX sur les communications da détresse et de sécurité une fois que le 
SMDSM aura été complètement mis en oeuvre; 

c) qu'il serait onéreux pour les administrations de conserver 
simultanément pendant une période trop longue les installations basées à terre 
nécessaires à la fois pour le système de détresse et de sécurité existant et 
pour le SMDSM; 

d) que la suppression des services actuels de détresse et de sécurité 
basés à terre pourrait ne plus donner aux navires qui ne sont pas soumis à la 
Convention SOLAS la possibilité d'obtenir le concours de ces services, de sorte 
que les administrations devraient inciter les navires non soumis à la 
Convention SOLAS à participer au SMDSM avant la suppression de ces services; 
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a) que la présente Conférence a placé dans le chapitre N IX les 
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM et que le chapitre IX tel 
que modifié, conserve les dispositions applicables à l'actuel système de 
détresse et de sécurité; 

b) que l'introduction du SMDSM offrira l'occasion d'acquérir l'expérience 
du nouveau système sur les plans administratif, technique et d'exploitation; 

c) que l'expérience acquise grâce à l'exploitation du SMDSM devrait être 
utilisée pour améliorer le système de détresse et de sécurité; 

reconnaissant 

a) que pour aider l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devront entrer 
en vigueur avant la date de mise en oeuvre initiale du SMDSM; 

b) que certains éléments du SMDSM décrits dans le chapitre N IX, en 
particulier l'appel sélectif numérique, ne seront pas totalement en service dans 
toutes les parties du monde à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence; 

décide 

1. que le chapitre N IX sera mis en vigueur en même temps que les Actes 
finals de la présente Conférence, étant entendu que l'entrée en vigueur du 
chapitre N IX: 

a) implique que les administrations qui souhaitent commencer à 
utiliser les dispositions du chapitre N IX peuvent le faire; 

b) n'implique aucune obligation pour aucune administration d'établir 
des installations SMDSM ou de commencer à utiliser les 
dispositions du chapitre N IX; 

2. que, néanmoins, les administrations seront obligées de se conformer aux 
dispositions du chapitre IX jusqu'à ce qu'une future conférence compétente en 
décide autrement; 

invite 

le Conseil d'administration à inscrire la présente Résolution ainsi que 
les chapitres IX et N IX à l'ordre du jour de la prochaine conférence 
compétente, en vue d'envisager les modifications qu'il faudra éventuellement 
apporter au système de détresse et de sécurité pour l'améliorer; 

invite en outre 

l'OMI, lorsqu'elle fixera les dates de mise en oeuvre du SMDSM, à 
prendre en considération: 

1. La Résolution No 322(Rév.) relative aux stations côtières et aux 
stations terriennes côtières chargées de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur certaines fréquences à l'occasion de la mise en oeuvre des 
communications de détresse et de sécurité dans le cadre du SMDSM et qui traite 
de la bonne répartition géographique des stations côtières et des stations 
terriennes côtières nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM; 



- 4 -
MOB-87/338-F 

2. les répercussions et les avantages économiques du SMDSM ainsi que les 
limitations particulières des pays en développement; 

3. la possibilité d'une mise en oeuvre progressive du SMDSM par la mise en 
service de parties composantes du système, notamment de celles qui présentent le 
plus d'avantage pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI). 



M 0-·. 8' 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

a CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 339-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

Origine: Document DT/65 COMMISSION 5 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5 AD HOC 1 

A LA COMMISSION 5 

1. A la demande de la Commission 5, le Groupe de travail a examiné la 
Résolution N° 322(Rév.) figurant dans l'annexe 2 du Document 268. On trouvera la 
révision en annexe. 

2. La Commission 5 est invitée à attirer l'attention de la Commission 
compétente sur la nécessité d'identifier les stations qui assurent des veilles 
sur des fréquences du SMDSM et celles qui font partie du plan coordonné. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 
R.C. MciNTYRE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 322(Rév.) 

relative aux stations côtières et des stations 
terriennes côtières chargées de responsabilités 

dans le domaine de la veille sur certaines 
fréquences à l'occasion de la mise en 
oeuvre des communications de détresse 
et de sécurité dans le cadre du SMDSM 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'Organisation maritime internationale (OMI) met en oeuvre un 
système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM); 

b) qu'elle a elle-même introduit dans le Règlement des radiocommunications 
des dispositions relatives aux communications de détresse et de sécurité dans le 
cadre du SMDSM afin de faciliter la mise en oeuvre progressive de ce nouveau 
système, tout en conservant la réglementation qui permet au système actuellement 
en vigueur d'y rester pendant la période transitoire; 

c) que le nouveau système oblige à prévoir l'utilisation ou l'utilisation 
exclusive d'un certain nombre de fréquences supplémentaires pour les besoins de 
la détresse et de la sécurité en mer; 

d) que les nouvelles responsabilités relatives à la veille sur ces 
fréquences supplémentaires risquent d'être trop lourdes pour être supportées, 
pour les ondes hectométriques, décamétriques et métriques, par toutes les 
stations côtières ouvertes à la correspondance publique et, pour les systèmes 
spatiaux, par toutes les stations terriennes côtières; 

reconnaissant 

a) que la réussite du nouveau système exige qu'il y ait une répartition 
géographique adéquate des stations terriennes côtières et des stations côtières 
qui assureront la veille sur les fréquences appropriées aussi bien que sur les 
fréquences déjà utilisées à cet effet;• 

b) que l'OMI est l'organisation la mieux qualifiée pour coordonner un plan 
des stations terriennes côtières et des stations côtières que les 
administrations ont l'intention d'utiliser pour assurer la veille sur les 
fréquences du SMDSM; 



décide d'inviter 

- 3 -
MOB-87/339-F 

1. les administrations à informer l'UIT et l'OMI des dispositions qu'elles 
ont l'intention de prendre en ce qui concerne la veille sur des fréquences 
d'appel de détresse et de sauvetage du SMDSM; 

2. l'OMI à faire en sorte que les services fournis par les administrations 
soient suffisants pour assurer la couverture mondiale en ASN à ondes 
décamétriques; 

3. l'UIT à indiquer, dans la Nomenclature des stations côtières, toutes 
les stations côtières ou terriennes côtières désignées par des administrations 
pour assurer des services de veille de détresse et de sécurité pour le SMDSM; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLECOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

France, Pays-Bas, Royaume-Uni 

RESOLUTION No 704 

Document 340-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

A la lumière des débats du Groupe de travail 4-B sur les propositions 
HOL/53/2 et G/33/252, il a été décidé que la France, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni rédigeraient un projet de Résolution qui serait soumis au Groupe de 
travail. 

Le document ci-joint a été rédigé de manière à refléter, dans un texte 
unifié, les points soulevés au cours des débats et les éléments des propositions 
précédentes. 

Annexe: 1 

Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pri6s de bien vouloir 
apporter à la r6union leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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ANNEXE 

F/G/HOL/340/1 PROJET DE RESOLUTION 

relative à la disposition des voies pour le service 
mobile maritime de la Région 1 dans les bandes 

attribuées à ce service entre 415 kHz et 2 160 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'en accord avec la Résolution No 704 de la CAMR 1983, la CARR pour la 
Région 1 (Genève, 1985) a adopté des dispositions de voies pour le service 
mobile maritime dans les bandes attribuées à ce service entre 415 kHz 
et 2 160 kHz; 

b) qu'en accord avec la Résolution No 704 de la CAMR 1983, ces 
dispositions de voies ont été établies sous la forme d'appendices au Règlement 
des radiocommunications; 

c) que la CARR pour la Région 1 (Genève, 1985) a adopté les 
Recommandations N°s 3, 4 et 5 invitant le Conseil d'administration à s'assurer 
que la CAMR MOB-87 a la compétence requise pour prendre la décision d'inclure 
les appendices pertinents dans le Règlement des radiocommunications; 

d) qu'en accord avec la Résolution No 704 et les Recommandations N°s 3, 4 
et 5 mentionnées ci-dessus, la CAMR MOB-87 est autorisée à revoir lesdits 
instruments et à prendre à cet effet les mesures appropriées; 

reconnaissant 

1. qu'à partir du 1er avril 1992 à 0 h 01 UTC, les dispositions de voies 
du service mobile maritime définies dans les appendices A, B et C à la présente 
Résolution régiront les communications de toutes les stations du service mobile 
maritime de la Région 1 dans les bandes de fréquences concernées; 

2. qu'à partir de cette date, tous les navires se trouvant dans la 
Région 1 et entrant dans cette Région auront l'obligation de se conformer à ces 
dispositions de voies jusqu'à ce que ces dispositions soient révisées par une 
future CARR compétente pour la Région l; 

reconnaissant en outre 

3. que l'appendice D contient une Recommandation portant sur la 
disposition des voies pour le service mobile maritime dans certaines bandes qui 
sont partagées avec d'autres services, et qu'il serait utile pour la communauté 
maritime de la Région 1 d'utiliser la disposition de voies recommandée; 

décide d'inviter 

1. les administrations à porter ces dispositions à l'attention de leurs 
communautés maritimes nationales; 

~. le Secrétaire général à inclure ces dispositions dans le Manuel à 
l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite. 



Voie 
No 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
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10 

11 
12 
13 
14 
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16 
17 
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19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
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APPENDICE 1 A LA RESOLUTION [ 

Disposition des voies pour le service mobile maritime 
dans les bandes de fréquences comprises 
entre 415 et 526,5 kHz dans la Région_l 

Station Station de Voie Station Station de Voie Station 
côtière navire No côtière navire No côtière 
(kHz) (kHz) (kHz) tl (kHz) (kHz) cl 

415,5 40 435,5 475,5 80 456,0 al 

416,0 41 436,0 476,0 81 456,5 a) 

416,5 42 436,5 476,5 82 457,0"1 

417,0 43 437,0 477,0 83 
417,5 44 437,:5 477.5 84 C) 490,5 

418,0 45 438,0 478,0 85 c) 491,0 
418,5 46 438,5 478,5 86 Cl 491,5 
419,0 47 439,0 479,0 87 c) 492,0 
419,5 48 439,5 479,5 88 C) 492,5 
420,0 49 440,0 461,0 89 c) 493,0 

420,5 50 440,5 4$0,5 90 cl 493,5 
421,0 51 441,0 481,0 91 cl 494,0 
421,5 52 441,5 481,5 92 el 494,5 
422,0 53 442,0 482,0 93 510,5 
422,5 54 442,5 482,5 94 511,0 

423,0 454,0 ' 1 55 443,0 483,0 95 511,5 
423,5 56 443,5 483,5 96 512,5 
424,0 458,0 tl 57 444,0 484,0 97 513,0 
424,5 58 444,5 484;5 98 513,5 
425.0 dl 468,0 C) 59 445,0 485,0 99 514,0 

425,5 480,0 ç) 60 445,5 485,5 100 514,5 
426,0 61 446,0 486,0 101 515,0 
426,5 505,5 "-cl 62 446,5 486,5 102 515,5 
427,0 63 447,0 487,0 103 516,0 
427,5 '64 447,5 487,5 104 516,5 

428,0 65 448,0 488,0 105 517,0 
428,5 66 448,5 488,5 106 519,0 
429,0 67 449,0 489,0 107 519,5 
429,5 68 449,5 489,5 108 520,0 
430,0 69 450,0 450,0 109 520,5 

430,5 70 450,5 450,5 110 521,0 
431,0 71 451,0 451,0 111 521,5 
431,5 72 451,5 451,5 112 522,0 
432,0 73 452,0 452,0 113 522,5 
432,5 74 452,5 452,5 114 523,0 

433,0 75 453,0 453,0 115 523,5 
433,5 76 453,5 hl 116 524,0 
434,0 77 454,5 h) 117 524,5 
434,5 78 455,0 hl 118 525,0 

79 455,5 a) 458,5 a) 119 525,5 
120 526,0 

Station de 
navire 
(kHz) 

459,0 a) 

459,5 al 

460,0"1 

457,5 hl 

506,0 

506,5 
507,0 
507,5 
508,0 
508,5 

509,0 
509,5 
510,0 
461,5 
462,0 

462,5 
463,0 
463,5 
464,0 
464,5 

465,0 
465,5 
466,0 
466,5 
467,0 

467,5 
460,5 
468,5 
469,0 
469,5 

470,0 
470,5 
471,0 
471,5 
472,0 

472,5 
473,0 
473,5 
474,0 
474,5 
475,0 

a) Pour l'appel sélectif numérique, voie N° 79 pour usage international; 
voies N°s 80-82 pour usage national. 

b) Pour liaisons entre navires. 

c) Une station côtière doit avoir le droit d'émettre sur la fréquence de 
travail qui lui a été assignée (couplée) pendant une communication avec une 
station de navire qui émet sur l'une des fréquences de la radiotélégraphie 
Morse (454, 458, 468, 480 et 505,5 kHz). (Voir aussi RR4237.) 
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202 
203 
204 
205 

206 
207 
208 
209 
210 

211 
212 
213 
214 
215 

216 
217 
218 
219 
220 

221 
222 
223 
224 
225 

226 
227 
228 
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APPENDICE 2 A LA RESOLUTION [ 

Disposition des voies pour la radiotélégraphie dans le service mobile 
maritime dans les bandes de fréquences 1 606,5 - 1 625 kHz 

et 2 141,5- 2 160 kHz dans la Région 1 

Station côtière Station de navire Voie Station côtière 
(IDBE) (ID BE) No (ASN)• 
(ASN) (ASN) (kHz) 
(kHz) (kHz) 

1607 2142 229 1621 

1607,5 2142,5 230 1621,5 

1608 2143 
1608,5 2143,5 
1609 2144 

231 1622 
232 1622,5 
233 1623 

1609,5 2144,5 234 1623,5 

1610 2145 235 1624 

1610,5 2145,5 

1611 2146 
236 1624,5 

1611,5 2146,5 

1612 2147 

1612,5 2147,5 

1613 2148 
1613,5 2148,5 
1614 2149 

1614,5 2149,5 
1615 2150 
1615,5 2150,5 

1616 2151 
1616,5 2151,5 

1617 2152 
1617,5 2152,5 

1618 2153 

1618,5 2153,5 
1619 2154 

1619,5 2154,5 

1620 2155 
1620,5 2155,5 

ASN ... Appel sélectif numérique 

IDBE ""' Impression directe à bande étroite 

Station de navire 
(ASN)• 
(kHz) 

2156 
2156,5 

2157 
2157,5 
2158 
2158,5 
2159 

2159,5 



Voie 
NO 

241 

242 

243 

244 

245 

246 

247 

248 

249 

250 

251 

252 

253 

254 

255 

256 

257 

258 

259 

260 

261 

262 

263 

264 

265 

266 

267 

268 

269 

270 
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APPENDICE 3 A LA RESOLUTION [ 

Disposition des voies pour la radiotéléphonie à bande latérale 
unique dans le senice mobile maritime dans les bandes 

de fréquences 1 635- 1 800 kHz et 2 045-2 141,5 kHz dans la Région 1 

Fréquence assignée à Fréquence assignée à Voie Fréquence assignée à 
la station côtière la station de navire . No la station côtière 

(fréquence porteuse) (fréquence porteuse) (fréquence porteuse) 
(kHz) (kHz) (kHz) 

1636,4 ( 1635) 2061,4 (2060) * 271 1726,4 ( 1725) 

1639,4 (1638) 2064,4 (2063) . 272 1729,4 (1728) 

1642,4 (1641) 2067,4 (2066) 273 1732,4 (1731) 

1645,4 (1644) 2070,4 (2069) 274 1735,4 (1734) 

1648,4 (1647) 2073,4 (2072) 275 1738,4 ( 1 737) 

1651,4 (1650) 2076,4 (2075) 276 1741,4 (1740) 

1654,4 (1653) 2079,4 (2078) 277 1744,4 (1743) 

1657,4 (1656) 2082,4 (2081) 278 1747.4(1746) 

1660,4 (1659) 2085,4 (2084) 279 1750,4 (1749) 

1663,4 (1662) 2088,4 (2087) 280 1753,4 (1752) 

1666,4 (1665) 2091,4 (2090) 281 1756,4 (1755) 

1669,4 (1668) 2094,4 (2093) 282 1759,4 (1758) 

1672,4 (1671) 2097,4 (2096) 283 1762,4 (1761) 

1675,4 (1674) 21 00,4 (2099) 284 1765,4 (1764) 

1678,4 (1677) 2103,4(2102) 285 1768,4 ( 1 767) 

1681,4 (1680) 2106,4 (2105) 286 1771,4 (1770) 

1684,4 (1683) 2109,4 (21 08) 287 1774,4 (1773) 

1687,4 (1686) 2112,4(2111) 288 1777,4 (1776) 

1690,4 (1689) 2115,4 (2114) 289 1 780,4 ( 1779) 

1693,4 (1692) 2118,4 (21 17) 290 1783,4 ( 1 782) 

1696,4 ( 1695) 2121,4 (2120) 291 1786,4 ( 1785) 

1699,4 (1698) 2124,4(2123) 292 1789,4 (1788) 

1702,4 (1701) 2127,4 (2126) 293 1792,4 (1791) 

1705,4 (1704) 2130,4 (2129) 294 1795,4 ( 1794) 

1 708,4 ( 1707) 2133,4 (2132) 295 1 798,4 ( 1797) 

1711,4(1710) 2136,4 (2 1 35) 

1714,4 (1713) 2139,4 (2138) 

1717,4 (1716) 2061,4 (2060) 

1720,4(1719) 2064,4 (2063) 

1723,4 ( 1722) 2067,4 (2066) 

* Pour la sous-bande 2 045- 2060kHz, voir RR4368 [A] [B]. 

Fréquence assignée à 
la station de navire 
(fréquence porteuse) 

(kHz) 

2070,4 (2069) 

2073,4 (2072) 

2076,4 (2075) 

2079,4 (2078) 

2082,4 (2081) 

2085,4 (2084) 

2088,4 (2087) 

2091,4 (2090) 

2094,4 (2093) 

2097,4 (2096) 

2100,4 (2099) 

2103,4 (2102) 

2106,4 (2105) 

2109,4 (2108) 

2112,4(2111) 

2115,4 (2114) 

2118,4 (21 17) 

2121,4 (2120) 

2124,4 (2123) 

2127,4 (2126) 

2130,4 (2129) 

2133,4 (2132) 

2136,4 (2135) 

2139,4 (2138) 

2061 ,4 (2060) 
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APPENDICE 4 A LA RESOLUTION [ 

Tableaux des rréquences qu'il est recommandé aux administrations de 
la Région 1 d'assigner lors de la planification et de l'assignation 

des fréquences dans les bandes 1 850 - 2 045 kHz, 
2 194-2 498kHz, 2 502-2 850 kHz, 

3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 'kHz 

a) Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

t 852,4 kHz (t 851 kHz) ... 33 voies espacées de 3 kHz ... 
t 948,4 kHz (t 947 kHz) 

b) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 952,4 kHz (1 951 kHz) ... 31 voies espacées de 3 kHz ... 
2 042,4 kHz (2 041 kHz) 

· c) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 196,4 kHz (2 195 kHz) ... 22 voies espacées de 3 kHz ... 
2 259,4 kHz (2 258 kHz) 

d) Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre 
navires 

2 264,4 kHz (2 263 kHz) . . . 78 voies espacées de 3 kHz ... 
2 495,4 kHz (2 494 kHz) 

e) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

2 502,5 kHz ... 150 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 57},5 kHz 

f) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande étroite et 
radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 580,4 kHz (2 579 kHz) . . . 90 voies espacées de 3 kHz ... 
2 847,4 kHz (2 846 kHz) 

ou 

2 578,5 kHz ... 543 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 849,5 kHz 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 341-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

*/341/1 
ADD 

*/341/2 
ADD 

34A 

34B 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Belgique, France, Grèce, Italie 

PROPOSITION DE DEFINITIONS 

assurer la 
nationales 

ARTICLE 1 

Service mobile aéronautique (R) 

Service mobile aéronautique [principalement] destiné à 
sécurité et la régularité des vols le long des routes 
et internationales de l'Aviation civile. 

Service mobile aéronautique (OR) 

Service mobile aéronautique destiné à assurer le 
contrôle et la sécurité des vols en dehors des routes nationales 
et internationales de l'Aviation civile. 

Motifs: Donner une définition à deux services importants. Dans la prem~ere 
définition le mot principalement restera entre crochets jusqu'au moment où 
les Commissions 4 et 6 auront décidé si la correspondance publique avec 
les aéronefs doit ou non utiliser des fréquences des bandes attribuées au 
service mobile aéronautique (R). 

Si la correspondance publique doit utiliser des fréquences de ces 
bandes les crochets seront retirés. Dans le cas contraire, le mot 
"principalement" sera effacé. 

* BEL/F/GRC/I 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a 6t6 tiré Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n',Y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original: anglais 

COMMISSION 7 

TROISIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 6 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

A sa septième séance, la Commission 6 a examiné le cinquième rapport du 
Groupe de travail 6-B (Document 312) et a décidé ce qui suit: 

Annexe 1 (Document 312): 

Article 35, approuvé 

Article 48, approuvé 

Article 51, approuvé 

Article N 52, approuvé, moyennant une légère modification 
du ADD 3662 

Article 52, approuvé pour SUP 

Article 53, approuvé pour SUP 

Annexe 3 (Document 312): 

Résolution No 13, 

Résolution No 405, 

Résolution No 406, 

Recommandation No 

Recommandation No 

approuvée pour NOC 

approuvée pour NOC 

approuvée pour NOC 

7' approuvée pour NOC 

405, approuvée pour NOC 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nomiDre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car i·l 111'y at.Jra pas d'exemplaires supplémentaires disfi)onibles. 
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RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4-A-8 

AU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Document 343-F 
5 octobre 1987 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

1. Des représentants des délégations suivantes ont participé aux travaux du 
Groupe de rédaction 4-A-8: Etats-Unis, Italie, Ukraine et URSS. 

2. Des documents suivants ont été examinés: 215, 217, 228, 231, 284, 303 
et 307. 

3. On trouvera en annexe les propositions de modifications à apporter à 
l'article 8 pour chaque fréquence (ou chaque bande de fréquences) mentionnées 
dans ces documents. 

4. En ce qui concerne le Document 284, il n'a pas été jugé opportun de 
reporter, dans l'article 8, les références relat~ves à l'article 59. 

5. S'agissant du Document 303, le Groupe a pris note des décisions prises par 
la Commission 6 et des suggestions formulées en ce qui concerne les relations 
qui devront être établies entre l'article 60 et l'appendice 31 révisé. 

6. Il a été tenu compte des indications figurant dans les paragraphes 8, 16 
et 20 et dans l'annexe 4 du Document 307. Exception faite de la 
fréquence 6215kHz mentionnée au paragraphe 8 (MOD RR520), aucune autre 
modification de l'article 8 n'a été jugée nécessaire. 

La liste des fréquences faisant l'objet de l'annexe 4 comporte un certain 
nombre de modifications qui doivent être soumises à l'approbation de la 
Commission 4. Si ces propositions sont retenues, des modifications appropriées 
devront être apportées à l'article 8. 

7. Indépendamment des instructions concernant l'appendice 31 figurant dans le 
Document 303 mentionné ci-dessus, la Commission 6 n'a pas encore, à notre 
connaissance, publié de document ayant trait à l'article 60. L'examen de cet 
article ne pourra donc être effectué que lorsqu'un texte révisé aura été 
approuvé par cette Commission. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-8 
R. BISNER 

- Pour des raisons d'6conomie, ce document n'a 6t6 tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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ANNEXE 

La fréquence SOO kHz est une fréquence internationale de 
détresse et d'appel en radiotélégraphie. Les conditions d'emploi de 
cette fréquence sont fixées dans les articles 37, 38L N 38 et 60. 

La fréquence 490 kHz est utilisée exclusivement pour les 
appels de détresse et de sécurité émis dans le sens côtière-navire 
selon les techniques d'appel sélectif numérique. Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées à l'article~ 38. Les 
conditions supplémentaires relatives à l'emploi de cette fréquence 
sont indiquées dans la Résolution N° [206(Mob-83)]. 

Les conditions d'emploi de la fréquence Sl8 kHz par le 
service mobile maritime sont fixées dans les articles 38 et N 38 
[(voir la Résolution No 318(Mob-83))] [voir l'article l~A]. 

La fréquence porteuse 2 182 kHz est une fréquence 
internationale de détresse et d'appel en radiotéléphonie. Les 
conditions d'emploi de la bande 2 173,5 - 2 190,5 kHz sont fixées 
aux articles ~ 38, N 38, et 60. 

Les fréquences 2 187,S kHz, 4188kHz, 6282kHz, 
8 37S kHz, 12 563 kHz et 16 7SO kHz sont des fréquences 
internationales de détresse pour l'appel sélectif numer1que. Les 
conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées dans les 
articles 38 et N 38. 

Les fréquences 2 174,S kHz, 4 177,S kHz, 6268kHz, 
8 3S7,S kHz, 12 S20 kHz et 16 69S kHz sont des fréquences 
internationales de détresse pour la télégraphie à impression directe 
à bande étroite. Les conditions d'emploi de ces fréquences sont 
fixées à l'article ~ 38. 

Les fréquences porteuses 2 182 kHz, 3 023 kHz, 5 680 kHz 
et 8 364 kHz, ainsi que les fréquences 12l,S MHz, 156,8 MHz et 
243 MHz peuvent, de plus, être utilisées conformément aux procédures 
en vigueur pour les services de radiocommunication de Terre, pour 
les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux 
habités. [Les conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées dans 
les articles 38 et N 38.] 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993 kHz et 19 993 kHz, mais pour chacune de celles-ci, les 
émissions doivent être limitées à une bande de ± 3 kHz de part et 
d'autre de la fréquence. 

Les fréquences porteuses (fréquences de référence) 
3 023 kHz et S 680 kHz peuvent, de plus, être utilisées par les 
stations du service mobile maritime qui participent à des opérations 
de recherche et de sauvetage coordonnées, dans les conditions 
spécifiées dans les articles 38 et N 38. 

Les conditions d'emploi des fréquences porteuses 
4125kHz et 6 215kHz sont fixées aux articles 37, 38L N 38 et 60. 

Les conditions d'emploi de la fréquence 4 229 kHz sont 
fixées dans l'article N 38. 
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Les conditions d'emploi des fréquences porteuses 
8 257 kHz, 12 392 kHz et 16 522 kHz sont fixées aux articles 38, 
N 38 et 60. 

Dans la bande 117,975 - 136 MHz, 1~ fréquence 121,5 MHz 
est la fréquence aéronautique d'urgence et, si nécessaire, la 
fréquence 123,1 MHz est la fréquence aéronautique auxiliaire de 
121,5 MHz. Les stations mobiles du service mobile maritime peuvent 
communiquer sur ces fréquences pour la détresse et la sécurité avec 
les stations du service mobile aéronautique, dans les conditions 
fixées aux articles 38 et N 38. 

La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service 
mobile maritime radiotéléphonique à ondes métriques. Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées aux article~ 38 et N 38. 

En ce qui concerne les bandes 156 - 156,7625 MHz, 
156,8375 - 157,45 MHz, 160,6 - 160,975 MHz et 161,475 - 162,05 MHz, 
les administrations doivent accorder la priorité au service mobile 
maritime uniquement sur les fréquences de ces bandes assignées par 
ces administrations aux stations du service mobile maritime (voir 
les article~ 38, N 38 et 60). 

Il convient d'éviter que les autres services auxquels la 
bande est attribuée utilisent des fréquences de l'une quelconque des 
bandes mentionnées ci-dessus, dans toute région où cet emploi 
pourrait causer des brouillages préjudiciables aux 
radiocommunications du service mobile maritime à ondes métriques. 

Toutefois, la fréquence 156,8 MHz et les fréquences des 
bandes dans lesquelles la priorité est accordée au service mobile 
maritime, peuvent être utilisées pour les radiocommunications sur 
les voies d'eau intérieures, sous réserve d'accords entre les 
administrations intéressées et celles dont les services auxquels la 
bande est attribuée sont susceptibles d'être affectés et en tenant 
compte de l'utilisation courante des fréquences et des accords 
existants. 

Dans le service mobile maritime à ondes métriques, la 
fréquence 156,525 MHz doit être utilisée exclusivement, à partir du 
1er janvier 1986, pour les communications de détresse et de sécurité 
par appel sélectif numérique. La fréquence 156,825 MHz doit être 
utilisée exclusivement pour la télégraphie à impression directe dans 
le service mobile maritime à ondes métriques pour la détresse et la 
sécurité. Les conditions d'emploi de ces fréquences sont fixées aux 
articles 38L N 38 et dans l'appendice 18. 

La fréquence 243 MHz est la fréquence à utiliser dans 
cette bande par les engins de sauvetage et par les dispositifs 
utilisés dans des buts de sauvetage (voir l'article 38). 

L'utilisation de la bande 406 - 406,1 MHz par le service 
mobile par satellite est limitée aux stations de radiobalises de 
localisation des sinistres par satellite, à faible puissance (voir 
aussi les articles 38 et N 38). 
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ADD 726A Les bandes 1 530 - 1 544 MHz (espace vers Terre) 
et 1 626,5 ~ 1 645,5 MHz (Terre vers espace) peuvent aussi être 
utilisées pour le trafic de détresse et de sécurité dans le service 
mobile maritime par satellite (voir numéros N 2997C et N 2998CB). 

MOD 728 L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 
Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité (voir l'article N 38). 

MOD 823A Dans la bande 9 200 - 9 500 MHz, les répondeurs de 
recherche et de sauvetage (SART) peuvent être utilisés, sous réserve 
qu'il soit tenu dûment compte de la Recommandation appropriée du 
CCIR (voir aussi l'article N 38). 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

Rapport dù Groupe de rédaction 4-A-9 au Groupe de travail 4-A 

SERVICE DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

1. Le Groupe de rédaction 4-A-9 a tenu une séance le lundi 5 octobre 1987. Ont 
participé à ses travaux des délégués des pays suivants: Australie, République fédérale 
d'Allemagne, Etats-Unis_d'Amérique, France, Inde, Japon, Pakistan, Royaume-Uni, 
Sénégal, Swaziland, Suède, Suisse et URSS. Des représentants du Comité international 
radiomaritime et de l'IFRB assistaient à la séance. 

2. Les conclusions auxquelles le Groupe est parvenu après un long débat sont 
consignées dans l'annexe. 

3. Le délégué de l'URSS a émis des réserves sur toutes les conclusions. 

4. Les délégués du Royaume-Uni et de la Suisse ont émis des réserves sur les 
conclusions jusqu'à ce que la question de la correspondance aéronautique publique soit 
résolue. 

S. Les délégués du Sénégal et des Etats-Unis ont émis des réserves sur le projet 
de dispositions relatives à l'application de l'article 14. 

6. La proposition du délégué de la Suisse, appuyé par celui du Royaume-Uni, 
consistant en une attribution de remplacement dans la bande 2 700 - 2 716,5 MHz pour la 
liaison descendante, n'a pas été discutée et devra être examinée par le Groupe de 
travail 4-A. 

7. Le Groupe de rédaction a délibéré sur l'utilisation d'une partie de la bande 
5 000 - 5 250 MHz pour les liaisons de connexion du service de radiorepérage par 
satellite et il a examiné une solution de remplacement consistant à utiliser les bandes 
habituellement attribuées au service fixe par satellite comme liaisons de connexion. 
L'accord ne s'est pas fait sur ce point. 

8. Faute de temps, le Groupe de rédaction n'a pas pu étoffer le texte des 
renvois. Le Président a essayé de le faire en s'inspirant des délibérations et avec 
l'aide de l'IFRB. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-9 
E. STEINER 

e Pour des raisons d'économ~e, ce do~ument n'a 6t6 tir6 qu'en un nom~re ~estreint d'exemplaire~. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter a la réunron leurs documents avec eux, car ri n v aura pas d'exemplarres supplémentaires disponibles. 



MOD 

Région 1 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Radiorepérage par 
satellite 
(Terre vers espace) 

734A 734E 

722 727 730 732 

733 734 734B 

- 2 -
MOB-87/344-F 

ANNEXE 

MHz 

1 610 - 1626,5 

Attribution aux services 

Région 2 

RADIONAVIGATION' 
AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers espace) 

734A 734E 

722 732 733 734 

734C 7340 

Région 3 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Radiorepérage par 
satellite 
(Terre vers espace) 

734A 734E 

722 727 730 732 

734 .734B 

ADD 734A En ce qui concerne le service de radiorepérage par 
satellite, les dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans 
cette bande de fréquences. 

ADD 734B 

ADD 734C 

ADD 7340 

ADD 734E 

Catégorie de service différente: dans les pays 
suivants, 

la bande 1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (Terre vers espace) à titre primaire 
(voir le numéro 425) sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne d'autres pays 
non visés dans la présente disposition. 

Catégorie de service différente: En Argentine, la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz est~attribuée au service de radiorepérage par 
satellite à titre secondaire (voir le numéro 424). 

Attribution de remplacement: A Cuba, la 
bande 1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire. 

Dans les Régions 1 et 3, dans les pays autres que ceux 
énumeres au numéro 734B, les stations du service de radiorepérage 
par satellite ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable 
aux stations du service de radioastronomie qui utilisent la bande 
1 610,6 - 1 613,6 MHz. 
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Région 1 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

Radiolocalisation 

752 753 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

Radiorepérage 
par satellite 
(espace vers Terre) 

753A 753B 

752 753 753C 
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VARIANTE I 

MHz 

2 450 - 2 500 

Attribution aux services 

Région 2 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terre) 

753A 

RADIOLOCALISATION 

752 753D 753E 

Région 3 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

Radio repérage 
par satellite 
(espace vers Terre) 

753A 753B 

752 753C 

MOD 753 Attribution de remplacement: en France, la bande 

ADD 753A 

ADD 753B 

2 450 - 2 550 MHz est attribuée, à titre primaire, au service de 
radiolocalisation et, à titre secondaire, aux services fixe et 
mobile (voir les numéros 424 et 425). Cette utilisation fait 
l'objet d'un accord avec les administrations dont les .... (suite 
inchangée). 

Pour le service de radiorepérage par satellite, les 
dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans cette bande de 
fréquences. 

Dans les Régions 1 et 3, dans les pays autres que ceux 
qui sont visés au renvoi 753C, les stations du service de 
radiorepérage par satellite ne doivent pas causer de brouillage 
préjudiciable aux stations du service de radiolocalisation ni 
demander une protection contre c.es stations. 
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Catégorie de service différente: dans les pays 

la bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (espace vers Terre) à titre primaire 
(voir numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne les autres pays 
non visés dans la présente disposition. 

Catégorie de service différente: en Argentine, la 
bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite à titre secondaire (voir le 
numéro 424). 

Attribution de remplacement: A Cuba, la 
bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée aux services fixe, mobile 
et de radiolocalisation à titre primaire. 

MHz 

2 500 - 2 655 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 Région 3 

2 655 2 500 - 2 655 2 500 - 2 516,5 

FIXE 762 764 

NOC FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
761 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 
757 760 

Radiorepérage 
par satellite 
(espace vers Terre) 

753A 754 754A 

2 516,5 et au-dessus 

NOC 
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Catégorie de service différente: dans les pays 

................................................................. , 
la bande 2 500 - 2 516,5 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (espace vers Terre) à titre primaire 
(voir le numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne les autres pays 
non visés dans la présente disposition. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

1. Durant sa séance du 5 octobre 1987, le Groupe est convenu que, sur la 
base de différentes propositions d'administrations à la Conférence, l'article 8 
devait être modifié comme indiqué dans l'~nnexe 1. 

Il a également décidé qu'une Résolution devait accompagner la 
modification de l'article 8. 

2. Etant donné que le RR3363 sera très probablement supprimé du Règlement 
des radiocommunications, il a estimé qu'aucune modification du numéro RR3363 
n'était nécessaire. 

3. Certaines bandes de fréquences citées sont placées entre crochets, 
parce que les décisions du Groupe de travail 4-A pourraient changer les 
attributions exclusives actuelles au service mobile aéronautique par 
satellite (R). 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-10 
R. WITZEN 

• P~ur des raisons d'économie, ce do~ument n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réun1on leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

Ajouter aux bandes de fréquences [1 545 - 1 559 MHz] et 
[1 646,5 - 1 660,5 MHz] le renvoi 730A: 

730A Les bandes [1 545 - 1 559 MHz] et [1 646,5 - 1 660,5 MHz] 
peuvent être utilisées pour la correspondance publique avec 
des aéronefs. Ces communications doivent cesser 
immédiatement, si nécessaire, pour permettre la 
transmission de messages des catégories 1 à [6] de l'ordre 
de priorité prévu à l'article 51 (voir la Résolution ... ). 
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ANNEXE 2 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/4] 

relative à l'utilisation des bandes de 
fréquences [1 545 - 1 559 MHz] et 

[1 646,5 - 1 660,5 MHz] attribuées au 
service mobile aéronautique par satellite (R) 

pour la correspondance publique avec des aéronefs 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'elle a prévu des dispositions pour la correspondance publique avec 
les aéronefs dans les bandes [1 545 - 1 559 MHz] et [1 646,5 - 1 660,5 MHz] 
attribuées au service mobile aéronautique par satellite (R); 

b) que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) étudie 
les questions techniques, opérationnelles, institutionnelles et économiques 
liées à l'utilisation future de systèmes de communication par satellite; 

c) que la présente Conférence a également identifié la nécessité de 
convoquer une conférence future (voir Résolution ... ) pour répondre aux besoins 
du service mobile maritime par satellite, du service mobile aéronautique par 
satellite (R) et du service mobile terrestre par satellite; 

notant 

a) les efforts continus de l'aviation pour obtenir des améliorations dans 
les communications en rapport avec les changements qui interviennent dans le 
nombre, la taille et la vitesse des aéronefs; 

b) que l'OACI est l'organisation internationale concernée au premier chef 
par l'établissement de normes et de pratiques recommandées régissant les 
systèmes et les techniques de radiocommunication utiles à l'aviation civile 
internationale; 

notant en outre 

que l'OACI [a approuvé] les gr~nds éléments d'une architecture de 
systèmes à satellites air-sol dont les principales caractéristiques sont la 
capacité d'interfonctionnement et l'accès à toutes les catégories d'aéronefs 
utilisateurs; 

décide 

1. que la correspondance publique avec les aéronefs peut être développée 
dans les bandes [1 545 - 1 559 MHz] et [1 646,5 - 1 660,5 MHz] conformément au 
[RR730A]; 

2. que le contrôle de ces bandes par les autorités compétentes doit tenir 
compte des Recommandations pertinentes du CCIR et du CCITT ainsi que des normes 
et pratiques recommandées pertinentes de l'OACI; 

3. que les systèmes qui assurent la correspondance publique avec des 
aéronefs mais ne peuvent pas interfonctionner avec le service mobile 
aéronautique par satellite (R) devront fonctionner à condition de ne pas causer 
de brouillage; 



prie le CCIR 
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1. de procéder à des études sur la question, en tenant compte des 
résultats des essais en cours; 

2. de mener à terme ces études bien avant la Conférence mentionnée au 
point c) du considérant; 

invite l'OACI 

à diffuser les résultats de ses études sur la question; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OACI. 
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Rapport du Groupe de rédaction 6-A-6 
au Groupe de travail 6-A 

PROJET DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 26 

ET DES APPENDICES 9 ET 11 

Document 346(Rév.l)-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Conformément aux directives du Groupe de travail 6-A, le Groupe de rédaction 6-A-6 
a révisé le Document 346 en tenant compte des décisions du Groupe de travail 6-A 
concernant ce document et le Document DL/51. 

On trouvera en annexe les modifications qu'il est recommandé d'apporter à 
l'article 26 et à l'appendice 11. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A-6 
M.E. EDWAR.DS 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 26 

Documents de service 

a) une annexe contenant un tableau des taxes 
télégraphiques intérieures pour les télégrammes 
destinés aux pays limitrophes, tenant compte des 
Recommandations pertinentes du CCITT, etc.; 

b) une annexe donnant des renseignements importants sur 
l'exploitation des systèmes mobiles maritimes à 
satellites, qui pourront être communiqués au 
Secrétaire général par les administrations 
participantes; 

i) des stations côtières participant au service de veille 
en ondes métriques, hectométriques et décamétriques et 
utilisant des techniques d'appel sélectif numérique; 

§ 8. Liste VIlA. Liste des indicatifs d'appel et des identités 
numériques des stations mobiles utilisées dans les services mobile 
maritime et mobile maritime par satellite. 

(1) l:.is-t~ \Z.IIA-. Cette liste contiendra une liste alphabétique 
des indicatifs d'appel et/ou tableau numérique des identités des 
stations utilisées dans le service mobile maritime et le service 
mobile maritime par satellite (stations côtières, stations côtières 
terriennes, stations de navire, stations terriennes de navire, 
stations de radiorepérage et stations effectuant des services 
spéciaux), des numéros ou signaux d'appel sélectif de station de 
navire et de station terrienne de navire, des identités du service 
mobile maritime pour les stations de navire et les stations 
terriennes de navire, des numéros ou signaux d'identification de 
station côtière et de station côtière terrienne et des identités du 
service mobile maritime pour les stations côtières et les stations 
côtières terriennes. 

( 2) ~ Cette liste est précédée du Tableau d'attribution des 
séries Internationales d'indicatifs d'appel et du Tableau des séries de 
chiffres d'identification de nationalité figurant dans les appendices 42 
et 43 respectivement ainsi que d'un tableau des signaux caractérisant 
les émissions des radiophares utilisés dans le service mobile maritime. 

(]) bi- La Liste VU A est rééditée tous les deux ans. Elle est 
tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs trimestriels. 

§ 9. (-z-) Liste VII B. Liste alphabétique des indicatifs d'appel des sta
tions autres que les stations d'amateur. les stations expérimentales et les 
stations du service mobile maritime. 

(J) ~ Cette liste est précédée du Tableau d'attribution des 
séries internationales d'indicatifs d'appel figurant à l'appendice 42 et 
d'un tableau indiquant ia forme des indicatifs d'appel assignés par 
chaque administration à ses stations d'amateur et à ses stations expéri
mentales. 
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W 1H La Liste VII B est rééditée à des intervalles que déter
mine le Secrétaire général. Elle est tenue à jour au moyen de supplé
ments récapitulatifs trimestriels. 

§ Il. Carte des stations côtières ouvertes à ·la correspondance 
publique.eu fJOFiicifXHit 6U-5eFViee des--6pél:a#oH5 pertHairl!:f. 

La Carte est rééditée sous une forme et à des intervalles que 
détermine le Secrétaire général. 
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APPENDICE 9 

Documents de serviœ I 

(voir les articles 10, 12, 13, 17 ct 26) 

lJste 1. IJste lnteroatioule des fréqueuc:a 

Liste D. Nomenclature des stadons. raes ~uf assurent des Ualsoos 
Internationales 

Liste IV. Nom~ndatare deS ststions côû~res 

Partie 1. Tableaux '!'intérêt gén~ral ou_partic:ulier 

Partie II. Index alphabétique des stations côtières 

Partie III. Etats signalétiques des stations côtières 

. Noms des pays par ordre alphabétique des abréviations. 
• ==Noms des· stations par _ordr_e al_phabeoque. · • 

. Emission Service. .. ..... 
-c-au = ... .,,.:::= ... 
u DO-

û =c= cro.E 
~- :;:;.e 

~c -
~ 

"'"o.: 
,..; DO-._ 

0"'00 
ü = ~.!!u ... t: DOs-a c. u c. N. ~ ~ . ., :v c 
'Ill ... ·:: = ~"t:J .. :c ~ 0 

H~ u :c 2 Ë :li'i = c u .: 
ë u = c 

~ .. ~ 
0 u . -E ~:~ ·= -~ e ... r--g- u 

.s-~ 5·· = u . ·=ë - :; ëi = = -g ë~·B .... :: .. 
·.5 ü u-fl(,-., z ~..w c.. z :c .... - u ... 

2 3a"'( 3b5 4 s 6 7 8 9 

1 -· 12 

Partie IV. Taxes télégraphiques intérieures 
·Hnti t~o:l'hes; et-e. pour les télégrammes 

destinés aux pays limitrophes 

~ 
_: .. c 
.2 
ë 
e: .. ;; 
0 

10 
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ADD L'annexe contenant une nomenclature des stations côtières et des 
stations terriennes côtièr~s participant au SMDSM (voir numéro 2202C) sera 
publiée comme indiqué ci-dessous: 

Partie A. Etat signalétique des stations côtières 
participant au service de veille en ondes métriques, 
hectométriques et décamétrigues, et utilisant des 

techniques d'appel sélectif numériques 

,:mission Service ~~ ... 
"0"0~ 

::l"' 
Q) ~·~~ 1-1 

û 
::l c .... ;Q) Q) 

:[g·ê •ri C) 
+J •ri r 
<0 

tQ) ~ 2 c. 
C) E§.i 
c a>e .1-1 ~ 1:10.- .... 

VJ•ri s:: 0"'1:10 
.!2 +J ("') Q) Ë 1'o·§ ~ 
~ 

;j•ri 

~ m ~ "01-1 > .,:ou c 
"' \Q) ~ Q) § ::l ~"0 ~ c 

...!: "' 0 ~~~-;;- .!2 ~ 
~ .1-1 0 "00 ;.;, 

~ •ri Q) c 0 •ri cc ::l ~ ~ "C +J,.-l ~ c 
Q)+J "' -E ~ ·= -g t:: 

~:s 
::l ~ ~ ~ E O'N "'ù ~ 

c ~l: co ·:; 0 s:: ::l g ë.!! 8 ~ "00 :EO ~ z He ll.~ ü Q.. :r: u .= ... ~ 0 ....... ~ -~"' .. 

1 2 3a 1 J 3b 2 4 5 6 7 8 9 

1. Fréquences d'émission. 

2. Fréquences ou voies de veille ou de réception. 

3. Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des · 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des aiguilles d'une montre. 

4. Indiquer si la station utilise la radiotéléphonie ou un système à 
impression directe etjou à bande étroite. 
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Partie B. Etat signalétique des stations terriennes côtières 

Service t~u-

Q) '"O"''tl) 

~ 
:::1"' 

~·~~ 
=cg 

·r-t cr o.-
l-1 ...... N 

Q) :E;:::..E 
k Q) 
Q) .Q) (.) 

Ë 
c. 

+J g. •r-t E§.:j' 
~ 

CO.- .._ c •r-t k 0"'CO 
.=: ~ Q) Q) -u .~ u li] 

~ 
li] ~ 

coe-o s:: 
•Q) ~~ ~ 0 
() ::3 0 •r-t 

Ea> 0 .,., 
êu~-;;;-

+J 
"0 

(t') ~ ~~-~ s:: Q) 0 c :::1 tl 
'0 ,Q) 0 k Q)- li] 

'E ~ ·=] ej •r-t B ~(.) Q) Q) 
().() 

~ g ë~ 8 li] 

c<o •Q) "' ~ë u-r:a- u 8 Zu 1:1:: z -U<n 

1 2 3 4 5 6 
! 

7 1 

1. Indiquer la (ou les) région(s) océanique(s) dans laquelle (ou dans 
lesquelles) le service est assuré. 

2. Indiquer si la station est capable d'assurer: 

a) les communications de détresse et de sécurité, et notamment 
les alertes de détresse, avec les stations terriennes de 
navire capables d'utiliser uniquement l'impression directe; 

b) la communication des renseignements concernant la sécurité 
en mer. 

3. Indiquer, s'il y a lieu, les taxes applicables aux communications 
subséquentes de détresse et de sécurité, après l'alerte initiale de 
détresse. 
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Partie C. Etat signalétique des stations côtières 
communiquant aux navires des avertissements 
concernant la navigation et la météorologie 
et des renseignements urgents en utilisant 

des techniques d'impression directe· 
à bande étroite 

GJGJ-
Q) "'"OGJ 

::t"' 1-t ;3 en.!:: u 
,Q) 0 QJ Cl)-=: 
•r-I s:: ('() ::t =-
+J ...-t N .sr o.:: 
<0 ...-t 

Q) s:: 0 - Q)· 
-g_~E 

0 

~ 
•r-I 0 

~ 0 til •r-I Q) ~ 
= ~ •r-I til ~ \Q) - ~.2i 
-~ 

+J •r-I til ~ liS a Q) •r-I O"'ao 

~ "' "0 0 \Q) til r-f ~-§~ til ..... ........, 
Q) •r-I l.j.jQ)!.j.j "0 ;3 +J Q) "'~ = ~ g •r-1 1-t·r-1 "0 ;3 0 ~"OQJ ë .j..l IQ) .j..l Q) QJ 

~ liS +J s:: "0 Q) Q) ij = u .2 "0 cGJ"O ...... 0 0 Q) 0 

E J til 0 = ::t ~ = E \Q) ·r-t IIS"' •r-I til "0 fi·= "0 1!:: 0 1-t 'B ~ :."" 1-t ·r-I g ë.; 5 z rz... \Q) 

:m ~ ~ HO"' IJ,., U·c<a- ~ ..0 
4) "' 0 

) 2 3 4 5 6 7 8 9 

1. Indiquer la (ou les) fréquence(s) sur laquelle (ou sur lesquelles) les 
informations sont émises. 

2. Indiquer le numéro d'identité dans le service mobile maritime ou le numéro 
d'identification. Dans le cas du service international NAVTEX, indiquer le 
caractère Bl. 

3. Indiquer les types d'information fournis (avertissements concernant la 
navigation et la météorologie, messages signalant la présence de glaces 
dangereuses, etc.). 

4. Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des aiguilles d'une montre. 
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Liste V. Nomenclature des stations de navire 

Etats signalétiques des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

Les renseignements relatifs à ces stations sont publiés comme il est indiqué 
ci-dessous: 

ü cu ~ .... 
·;;;: c. 

.= cu 
c "tl 

:l -"'C = u E ., 
:0 >-0 cu z .: 0.. 

1 2 3 

Colonne 1 

Colonne 2 

t ·' 
~· 0 

ti 
.1 

:r ·:o 
~Q) -~ 

.2 ~ a. 
"' ..r::. cr. -~ ctl c. :iOî ~ "' ,.. ~·m :1~ ~ ~- ~ c 

li-t 
:§ u C':l u- 0~ 0 cu c: .... c::-

~ 
(Jeo eue. O,rf ~ .E cu _--u :::~ Cl) r-i 

~ u ë-:ü ·;; ~ C"~ Q) •rf cu 
ëii ·;; ~ ~- ""..)- ~.0 'P-~ .... > ct:c c!:C 
"' = cu ., 
c c "' :l cu ~ Q)~~~ c 

.o ~ c ~ c -~ -~ -6 -6 "'C -::;0 -co ~ o.j ft) 

.B en·;; "'·;; ·rf e 4b ·- d 
cu "' ,S3~1 > cu cu "'·~ cu.~ jft Ë 

., .... ~ 

:l ... -ce "t'E ., 
:l 

cu 

"' = (ü cu c-4.1 =~ :j ctl )( .ë .: ü z :r: e:s. c=. ~ .. -q~ C:-o c::l-c ~~ 0 

4 5 6 7 8 9 10 H llH, 

Indicatif d'appel. Cette colonne contient également, le cas 
échéant, l'identité dans le service mobile maritime ou le 
numéro e:t/ ou signal <1' appel sélectif. 

NOC Colonne 3 
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Colonne 4 Installations auxiliaires, y compris des renseignements 
concernant: 

a) le nombre des embarcations de sauvetage munies 
d'appareils radioélectriques installés à bord, 

b) facultativement, le type et le nombre des radiobalises 
de localisation des sinistres, et des émetteurs
récepteurs de recherche et de sauvetage, (~~' 
la fréquence utilisée étant désignée par l'une des 
lettres suivantes: 

A .... 2 182 kHz 
B == 121,5 MHz 
c -= 243 MHz 
D 1561525 MHz 
E- 406 - 406,1 MHz 
F == 9 200 - 9 500 MHz 

Un chiffre suivant la lettre indique le nombre des 
radiobalises. ka -let-t-re '~" -FeJBf>l-ace- ee efii-Hz:e 
-*'>r...sque Ge aE>ml:H:'e- n-!-a pas été H1di-Et\lé. 

Colonnes 5 
à 7 

Sous forme de notations de service (voir l'appendice 10). 
De plus, la liste des symboles utilisés dans la colonne 5 
pour désigner la classe du navire fig_ure dans la Partie I 
~r&f~Ge à la Nomenclature. 

Colonnes 8 
et 9 

Indication des bandes de fréquences et des classes d'émis
sion au moyen des symboles suivants: 

s = 

-

w 
x 
y 

z 

RadiotélégraEhie RadiotéléEhonie 

Bandes de fréguences s = Bandes de fréguences 
ûtilisées dans le service utilisées dans le service 
mobile maritime Ear mobile maritime Ear 
satellite satellite 

Il 0- 150kHz T 1 605- 4000kHz 
405- 535kHz u 4 000- 27 500kHz 

1 605- 3800kHz v 156- 174 MHz 
4 000 - 27 500 kHz 

Ces symboles sont, le cas échéant, suivis de renvois suc
cincts, à la fin de la Nomenclature, qui contiennent des 
renseignements de nature spéciale et l'indication des fré
quences sur lesquelles les émetteurs sont réglés. 
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SUP Colonne 10 

MOD Colonne lllO Taxe-minimale-pe~r-~ne-eenversaEien-raàietélépheniq~e 

de-Ereis-min~Eesl.-bes-renseignements-q~i-fig~rent-dans 
les-eeiennes-19-et-ll-sent-s~ivis-di~n-renvei-q~i-désigne 
i 1administratien-e~-i 1expieitatien-privée-à-iaq~elie-ies---
eemptes-de-taxe-deivent-être-adressés.-En-eas-de-ehangement 
de-i 1 adresse-de-l1expieitant;-~n-seeend-renvei-après-ia 
taxe-denne-ia-no~veiie-adresse-et-ia-date-8-partir-de-iaq~eile 

ie-ehangement-entrera-en-v±g~e~r· Code d'identificaLlon de 
l'autorité chargée de la comptabilité (ClAC). 

MOD Colonne l~ll Lorsque deux ou plusieurs stations de navire de la 
même nationalité portent le même nom et n'ont pas 
d'états signalétiques distincts dans les Colonnes 1, 
2 ou 5, le nom de la compagnie de navigation ou de 
l'armateur auquel appartient le navire est mentionné 
dans cette colonne. 

De plus, en cas de manque de place dans la colonne 
appropriée, des renseignements supplémentaires relatifs 
aux colonnes 1 à 1 1 peuvent figurer dans la colonne 12 au 
moyen d'un renvoi. Cette colonne peut comporter 
plusieurs lignes. 

Indiquer si la station utilise un système de télégraphie à 
impression directe à bande étroite ~.t: __ P~_éciser le système 
employé. 
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ANNEXE 2 

APPENDICE 11 

MOD Section VA. Stations à bord de navires ~artici~· pour 
lesquelles une installation SMDSM est requise 

en vertu d'un accord international 

5. l'annexe à laquelle il est fait référence dans le numéro 2202C donnant les 
caractéristiques des stations côtières et des stations terriennes côtières qui 
participent au SMDSM (voir aussi N 3038 et N 3038B); une nomenclature des 
stations côtières et des stations terriennes côtières avec lesquelles des 
communications auront vraisemblablement lieu, avec indication des heures de 
veille, des fréquences et des taxes; et une nomenclature des stations côtières 
et des stations terriennes côtières qui transmettent aux navires des 
avertissements concernant la navigation et la météorologie, ainsi que des 
renseignements urgents (voir article 26 et appendice 9); 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

m CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 -

Document 346-F 
5 octobre 1987 
Original: anglais 

Origine: Documents DT/37, DL/40 GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Rapport du Groupe de rédaction 6-A-6 
au Groupe de travail 6-A 

PROJET DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 26 ET 

DES APPENDICES 9 ET 11 

Conformément à son mandat, le Groupe de rédaction 6-A-6 a examiné les 
Documents DL/40 et DT/37 concernant les documents de service. Le Rapport du 
Groupe figure dans les deux annexes ci-jointes. 

En effectuant son examen, le Groupe de travail a noté que: 

a) le tableau et la carte mentionnés au numéro 2210 étaient aussi 
exigés au numéro 2202. Le Groupe de travail 6-A voudra peut-être 
supprimer cette exigence du numéro 2202; 

b) la disposition numéro N 3038B actuellement examinée par la 
Commission 5 (voir le numéro 217) pourrait nécessiter un 
alignement avec le texte proposé dans l'annexe 2; 

c) le titre de la liste VIIA du numéro 2216 ne correspond pas au 
libellé actuellement de la liste VIIA; 

d) le titre de la carte mentionnée au numéro 2228 ne correspond pas 
à l'édition actuelle de cette carte; 

e) en ce qui concerne les états signalétiques pour la liste V 
spécifiée dans l'appendice 9, la colonne 10 ne sera pas 
nécessaire en raison de.la Résolution N° 315. Un remaniement 
correspondant des colonnes pourrait être nécessaire. Par 
ailleurs, le contenu actuel de la liste V concernant 
l'information sur l'autorité responsable de la comptabilité 
(colonne 11 actuelle) n'est pas conforme à la 

Annexes: 2 

Recommandation D.90/F.lll du CCITT (voir la sous-section 3D de 
l'actuelle liste V). 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A-6 
M.E. EDWARDS 

ft Pour des raisons d''conomie, ce document n'a 6té tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir ft 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 26 

Documents de service 

NOC 2180 à 2200 

NOC 2201 

ADD 2201A 

SUP 2202 

[ADD 2202A 

ADD 2202B 

ADD 2202C 

ADD 22020 

ADD 2202E 

§ s. Liste IV. Nomenclature des stations côtières 

Cette liste contient les états signalétiques des 
stations côtières et des stations terriennes côtières assurant un 
service de correspondance publique et 

a) une annexe contenant un tableau et une carte 
indiquant les zones et les horaires de service à 
bord des navires dont les stations sont classées 
dans les deuxième et troisième catégories (voir 
l'appendice 12) et un tableau des taxes 
télégraphiques intérieures, limitrophes, etc.] 

b) une annexe donnant des renseignements sur les 
systèmes mobiles maritimes à satellites, qui 
pourront être communiqués au Secrétaire général par 
les administrations participantes; 

c) une annexel donnant sous forme de tableau les états 
signalétiques suivants sur les stations côtières et 
les stations terriennes côtières participant au 
Système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(SMDSM) 

i) des stations côtières participant au service de 
veille en ondes métriques, hectométriques et 
[décamétriques] et utilisant des techniques 
d'appel sélectif numérique; 

ii) des stations terriennes côtières du système à 
satellites géostationnaires capables d'assurer des 
communicafions de détresse et de sécurité avec les 
stations terriennes de navire y compris l'alerte de 
détresse à l'aide de la radiotéléphonie etjou de 
l'impression directe, ou la transmission 
d'informations sur la sécurité maritime à l'aide de 
techniques d'impression directe; 

ADD 2202C.l lL'annexe sera publiée la première fois à la suite de 
l'entrée en vigueur du chapitre N IX (voir la Résolution (COMS/1] 
et mise à jour selon les besoins. 

• l 
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iii)des stations côtières qui transmettent aux navires 
des avertissements concernant la navigation et la 
météorologie ainsi que des renseignements urgents à 
l'aide des techniques d'impression directe à bande 
étroite. 

La liste IV est rééditée tous les deux ans. Elle est 
tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs semestriels. 
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APPENDICE 9 

NOC Documents de servicel 

Liste IV. Nomenclature des stations côtières 

NOC Parties I à IV 

ADD L'annexe contenant une nomenclature des stations côtières et des . 
stations terriennes côtières participant au SMDSM (voir numéro 2202C) sera 
publiée comme indiqué ci-dessous: 

Partie A. Etat signalétique des stations côtières 
participant au service de veille en ondes métriques, 
hectométriques et décamétriques, et utilisant des 

techniques d'appel sélectif numériques 

~mission Service CUCU-' 
"tJ"tJCU 

::s"' 
~-~~ 

Q) û :Sc-' 
0 ~g·ê •..t 1-

t Q) 
Il') 2 c. 

asc..; 
~ ... 0-4.1 -c ~-~ e CIO.-._ 

w ocnco 
.2 .., 

Ê "t·§~ 
~ 

::S•..t .:l' m 'OJ-4 ~ 
cu cn:<U C > "' 'Q) ~ "' Q) ê ::s cu "tJ cu c 

~ cu cu 0 ~cu~- .2 .., 
CJ '00 ~ cu ·..t Q) c CJ •..t Bc::sfa êé "tJ +J..-t cu c 

Q)+J "' ~ ~·..t ::s ~· ~ e "E ~-~] E .ZN '00 u <Ll,Q 
~§ ::s c 'CIO ... :x: = ·:; cu g c- 8 ll z He "-..::.: ü Q.. :t u-=- cu 0 ....... 1+-l -CUcn .. 

1 2 3a2 l 3b3 4 s 6 7 g 9 

1 Pour chaque pays, on indique la (ou les) station(s) côtière(s) 
disponible(s). 

2 Fréquences d'émission. 

3 Fréquences ou voies de veille ou de réception. 

4 Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des aiguilles d'une montre. 

5 Indiquer si la station utilise la radiotéléphonie ou un système à 
impression directe etjou à bande étroite. . 

l 
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Partie B. Etat signalétique de certaines stations 
terriennes côtières du système à satellites 

géostationnaires 

Service uu ... 
"0"'011) 

:::1"' 

i ~-~~ 

1 
= c ê 
cr o ·-

C'l Q) :ë~E 
Q) ('t"l 1-4 c. 

- g. ';j' B ~.~-~ 
c •ri t: 1-4 0"'00 

.!2 ~ Q) Q) '4.1 .~ lU tl) 

~ m ~ 
coe-c t: 

•Q) "'~ c 0 
C) 

Q) ë _o lU "C lU •ri 

E 0 ~IU.g_... ~ 
000 00 t u = •ri ~ :5 c :::1 ~ 

"0 0 Q)~ Q)-.. tl) 
'E fi ·E ~ 

E •ri 000 ~u Q) Q) 
00 0 t: ~ 

•o ë~ o tl) 
c •Q) :EO Q)~ 8at!l _. ~ ~ z ~ ....... ~ :I:'-" -u"' 

1 2 3 4 5 6 l 7 

1 Pour chaque pays, on indique la ou les station(s) terrienne(s) côtière(s) 
disponible(s). 

2 Indiquer la (ou les) région(s) océanique(s) dans laquelle (ou dans 
lesquelles) le service est assuré. 

3 Indiquer si la station est capable~ d'assurer: 

a) les communications de détresse et de sécurité, et notamment 
les alertes de détresse, avec les stations terriennes de 
navire, en utilisant uniquement l'impression directe; 

b) la communication des renseignements concernant la sécurité 
en mer. 

4 Indiquer, s'il y a lieu, les taxes applicables aux communications 
subséquentes de détresse et de sécurité, après l'alerte initiale de 
détresse . 
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Partie C. Etat signalétique des stations côtières 
communiquant aux navires des avertissements 
concernant la navigation et la météorologie 
et des renseignements urgents en utilisant 

des techniques d'impression directe 
à bande étroite 

cucu-
'0 "0 cu 

:l "' ::s Cil-~ lU 
0 cu 01)-= 

s:: ...:t :l c: -
N 

~ C"'l 0 Q) !g·§ Q) s:: ·n () 

~ ~ c. - 0 en ·n Q) Il) 

~-2~ c: ~ •n en ~ •Q) 

~ .2 +J •n (1) 
liS e Q) •n O"'oo 

~ 
.. 't1 () •Q) en ~ ~·§.g en ..... -Q) !.1-!Q)!.j.j ·n 

"C ::s +J Q) .,;:u c: 
...!:! g •n 1-l·n "0 ::s 

~ 
~-ou "' +J ,Q) +J Q) c: 

cu Q) liS +J s:: "C Q) Q) 
c: cu .2 "0 g. s~-g~ () () Q) 0 ~ Sa en (; 

E •Q) 
•n liS 't1 •n til "C ~ ·-= "C ~ 0 1-l 'g ~ :.n J.f +J 3 •n g ë~ g z •Q) 

~ ~ ~. HCJ'O IJ,., i u -~- ~ .J:l 
u"' 0 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 Pour chaque pays, on indique la ou les station(s) côtière(s) 
disponible(s). 

2 Indiquer la (ou les) fréquence(s) sur laquelle (ou sur lesquelles) les 
informations sont émises. 

3 Indiquer le numéro d'identité dans le service mobile maritime ou le numéro 
d'identification. Dans le cas du service international NAVTEX, indiquer le 
caractère Bl. 

4 Indiquer les types d'information fournis (avertissements concernant la 
navigation et la météorologie, messages signalant la présence de glaces 
dangereuses, etc.). 

5 Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des aiguilles d'une montre. 

• 
\ 
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~N~E2 

APPENDICE 11 

Section VA. Stations à bord de navires participant au SMDSM 

5~ l'annexe à laquelle il est fait référence dans le numéro 2202C donnant les 
caractéristiques des stations côtières et des stations terriennes côtières qui 
participent au SMDSM (voir aussi N 3038 et N 3038B); une nomenclature des 
stations côtières et des stations terriennes côtières avec lesquelles des 
communications auront vraisemblablement lieu, avec indication des heures de 
veille, des fréquences et des taxes; et une nomenclature des stations côtières 
et des stations terriennes côtières qui transmettent aux navires des 
avertissements concernant la navigation et la météorologie, ainsi que des 
renseignements urgents (voir article 26 et appendice 9); 
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Approbation du compte rendu de la cinquième séance (Document 276) 

Le compte rendu de la cinquième séance est approuvé, moyennant les 
modifications proposées par les délégués des Etats-Unis d'Amérique et de la 
République islamique d'Iran et par l'observateur de l'OMI. 

2. Questions relatives au chapitre IX 

a) ADD 3220A (Documents 223(Rév.l), DL/53 et 325) 

2.1 Le Secrétaire général déclare à propos des deux questions posées par 
les délégations soviétique et américaine et contenues dans le Document DL/53, 
qu'aux termes de la Convention, le Secrétaire général est personnellement chargé 
de fournir des conseils juridiques. Il a donc discuté les résultats de l'examen 
sur le plan juridique avec le Conseiller juridique. Au cours de ces discussions 
l'attention a été attirée sur le point de savoir si en ce qui concerne les 
modifications apportées aux propositions originales du Document 223 par le 
Document 223(Rév.l) les préfixes et l'identification se rapportent à 
l'article 40 dans son ensemble ou seulement à la section II (Tr~nsports 
sanitaires). 

2.2 Le Conseiller juridique répond d'abord à la question b) puis à la 
question a) du Document DL/53. En ce qui concerne le point b), il s'est inspiré 
de textes d'instruments et d'autres documents de l'Union internationale des 
télécommunications, de l'Organisation maritime internationale, du Comité 
international de la Croix Rouge et de la Conférence internationale pour les 
bateaux de sauvetage, qui définissent l'expression "rescue craft" ou concernent 
cette définition. Pour répondre au point a), compte tenu de la différence de 
méthode entre le Document 223 et le Document 223(Rév.l) qui l'a remplacé, il 
estime que le terme "rescue craft" dans ce document pourrait être interprété 
comme concernant d'une manière générale toutes les dispositions de l'article 40 
ou, ce qui lui semble plus justifié, d'une manière plus restrictive. 

(Voir en annexe la déclaration complète que le Secrétaire général a 
fait joindre au présent compte rendu) 

En réponse à une requête du délégué de la Tanzanie, il est décidé qu'un 
autre document sera publié à titre d'information, dans lequel seront mentionnés 
tous les articles pertinents de conventions et d'autres textes, y compris de 
ceux qui ne sont pas explicitement nommés dans les déclarations. 

2.3 Le délégué de la Suisse dit, au sujet du Document 223(Rév.l) que dans 
la liste des consignataires de la proposition, il convient de remplacer 
"Pays-Bas" par "Malte". Il souligne par ailleurs que les titres des sections du 
texte français doivent être corrigés et qu'au premier alinéa page 2 de la 
version espagnole, il faudra supprimer la référence à l'article 27 de la seconde 
Convention de Genève pour l'aligner sur les versions dans les autres langues. 

A propos de la réponse du Conseiller juridique au point a) il confirme 
que les consignataires du Document 223(Rév.l) s'appuient sur l'interprétation la 
plus restrictive et qu'il s'agit seulement de la section II de l'article 40 et 
de la section III de l'article N 40 sur les transports sanitaires. 
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2.4 Le délégué de l'URSS considère que la déclaration du Conseiller 
juridique a mis en lumière la difficulté et la complexité de la définition de 
l'expression "engin de sauvetage". Il vaudrait mieux ne pas l'inclure dans le 
Règlement des radiocommunications. A propos du point a), l'orateur indique que 
le numéro 3209 dudit Règlement mentionne "tout moyen de transport", ou en 
d'autres termes les "navires, les embarcations et les aéronefs". Le mot 
"embarcation" utilisé dans cet article doit être par conséquent interprété comme 
incluant les engins de sauvetage. Le problème du signal d'identification est 
d'ordre purement technique et peut rester à l'examen. 

2.5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique admet que la déclaration du 
Conseiller juridique fait apparaitre la complexité de la question. De plus, son 
commentaire antérieur selon lequel la question ne concerne pas vraiment une 
conférence des radiocommunications est ainsi confirmé. L'orateur fait siens les 
commentaires du délégué de l'URSS. 

2.6 Le délégué de la Suisse, chargé de présenter le Document 223(Rév.l) en 
sa qualité de coauteur dans le pays duquel l'une des parties intéressées a son 
siège, dit que le nouveau texte présenté dans le document révisé est un texte 
simple, court et facile à appliquer, qui tient compte des observations faites au 
cours des débats, notamment dans le Groupe de travail 5-A. La question concerne 
une disposition facultative ayant un caractère technique et d'exploitation, qui 
pourrait améliorer la sécurité de la vie humaine dans des situations 
particulièrement difficiles et critiques. De plus, il existe déjà une relation 
entre l'article 40 (section II) et les "bateaux de sauvetage". 

2.7 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, présentant le Document 325, dit 
que sa délégation a des objections très nettes à la solution proposée dans le 
Document 223(Rév. 1). Elle estime qu'il n'est ni judicieux, ni nécessaire 
d'introduire dans le Règlement des radiocommunications un nouveau terme "bateau 
de sauvetage", "bateau de sauvetage basé à terre", ou tout autre terme tiré de 
la deuxième Convention de Genève et dont la signification ne serait pas 
entièrement claire. Son Gouvernement est prêt à s'acquitter de ses obligations 
humanitaires au titre du Droit de la mer et de la deuxième Convention de Genève 
mais ne peut souscrire à l'approche proposée dans le Document 223(Rév.l). La 
proposition du Document 325 présente une approche différente: elle vise la 
section sur les communications de sécurité et non la section sur les transports 
médicaux; elle traite des rôles en matière de communication au lieu de chercher 
à identifier un type particulier d'engin. Ainsi, elle évite le problème posé par 
le sens du terme bateau de sauvetage et précise que ses dispositions 
s'appliquent en cas de guerre; elle évite donc certains problèmes techniques 
inhérents au Document 223(Rév.l). 

Si certaines délégations ne peuvent adopter l'approche proposée dans le 
Document 325, il suggère de reporter à une prochaine conférence l'examen de 
toute la question. 

2.8 Le délégué de la Suisse fait observer que le Document 325, qu'il n'a 
reçu que le matin même, ne semble pas traiter du domaine qui l'intéresse et 
pourrait même créer des difficultés supplémentaires. Il ne peut présenter 
d'observations à ce sujet dans l'immédiat mais se réserve d'y revenir par la 
suite. 
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2.9 Le Président invite les délégués de l'URSS, de la Suisse et 
des Etats-Unis d'Amér~que à se réunir et à étudier les Doc~ents 223(Rév.l) 
et 325, compte tenu de l'avis donné par le Conseiller juridique et des 
observations du Secrétaire général, et de faire connaître leurs conclusions à 
une séance de la Commission 5 vers la fin de la semaine. Si les délégations 
concernées ne pouvaient se mettre d'accord sur la question, elles pourraient 
suggérer un projet de Résolution tendant à référer la question à une conférence 
compétente ultérieure. 

2.10 Les trois délégués concernés acceptent cette tâche et le délégué de 
la Suisse se réserve le droit d'élargir la composition du Groupe officieux. 

b) Utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz 
(Document 327) 

2.11 Le Président signale qu'au paragraphe 1 du Document 327, il est proposé 
de ne pas apporter de modifications au Règlement des radiocommunications en ce 
qui concerne la bande 1 544 -1 545 MHz. Le paragraphe 2 indique qu'en ce qui 
concerne l'utilisation de la bande 1 645,5 - 1 646,5 MHz, on pourrait sans 
difficulté trouver une place aux deux fonctions particulières décrites mais 
qu'il ne devrait pas y avoir subdivision formelle de cette bande. 

La Commission prend note du Document 327. 

3. Deuxième rapport du Groupe de travail 5-A à la Commission 5 
(Document 217 et Corr.l) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 5-A explique que le Groupe de 
travail 5-A a terminé ses travaux après s'être réuni à 13 reprises. Son deuxième 
rapport couvre les questions traitées lors des troisième, quatrième, cinquième, 
et sixième séances. Il attire l'attention sur certaines corrections 
rédactionnelles qu'il conviendra d'apporter à ce document en raison de décisions 
qui seront prises ultérieurement. 

3.2 Le Président invite la Commission à examiner l'article N 38 (fréquences 
pour les communications de détresse et de sécurité du SMDSM). 

3.3 En ce qui concerne le numéro N 2968 et la proposition d'y ajouter une 
référence à la Résolution COM5/3, le délégué de l'URSS estime qu'il y a 
contradiction entre la résolution et la disposition relative à la date d'entrée 
en vigueur de la bande de garde pour la fréquence 500 kHz. Il semble que le 
statut de la bande 490 kHz ait été modifié de telle sorte qu'elle peut être 
utilisée 2~ heures sur 24, mais il craint que son utilisation n'ait des effets 
négatifs sur la fréquence 500 kHz. Aussi l'orateur propose de modifier le 
numéro N 2969 de sorte que cette disposition n'entre en vigueur qu'après la mise 
en oeuvre complète du SMDSM et qu'elle soit exclusivement réservée à cet effet. 

3.4 L'observateur de la Fédération internationale des ouvriers du 
transport est en faveur de toute proposition qui protégera la fréquence en 
question. 

3.5 Après un nouveau débat, le Président dit que le libellé. du 
numéro N 2968 sera modifié dans le sens proposé. 

Il recommande que la Commission approuve une série de modifications de 
l'article résultant de l'unanimité atteinte au cours du débat et concernant 
l'utilisation des fréquences des bandes décamétriques pour la diffusion 
d'information relative à la sécurité maritime. 
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3.6 Le délégué de l'Italie pense qu'il convient d'ajouter les 
fréquences 121,5 et 123,1 MHz à la proposition ADD,N 3010; le délégué de 
l'Argentine, quant à lui, mentionne aussi la fréquence 4339,5 kHz. 

3.7 Après avoir demandé l'avis de la Commission, le Président demande qu'un 
Groupe restreint poursuive hors séance l'examen de la question et présente des 
propositions à la prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

3.8. Les délégués de l'Australie et de la Finlande demandent que leur soit 
accordé du temps pour examiner les propositions de modification des 
numéros ADD N 3038 et ADD N 3038B; il est décidé de reporter la décision à la 
séance suivante. 

3.9 Les délégués de la Tunisie, du Togo et du Mexique font part des 
réserves de leur délégation au sujet de la première phrase du numéro ADD N 3041 
étant donné qu'il ne tient pas compte des activités de veille qui n'ont pas lieu 
par appel sélectif numérique automatique. 

3.10 Les délégués de la Tunisie et du Mexique expriment également leurs 
réserves au sujet du numéro ADD N 3042. 

La Commission prend note de ces deux réserves. 

L'article N 38 (Document 217) est approuvé, tel que modifié, et sera 
soumis à la Commission de rédaction, sous réserve des observations 
susmentionnées et des points en suspens (la liste des fréquences acceptées qui 
figure dans le Tableau de l'Annexe 4 du Document 307). 

La séance est levée à 12 h 05. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 

Annexe: 1 
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ANNEXE 1 

Déclaration du Conseiller juridique 

Monsieur le Président, 

A votre demande, les délégations de l'URSS et des Etats-Unis ont soumis 
pour avis et conseil juridique, à la suite de l'examen du Document 223, par la 
Commission la semaine dernière, puis d'un nouvel examen par elles-mêmes, les 
deux questions ci-après reproduites dans le Document DL/53: 

"a) Quelle est la relation entre le terme "bateau de sauvetage" tel 
qu'il figure dans le Document 223 et le terme "transport 
sanitaire" apparaissant au numéro RR3209? 

b) Existe-t-il une définition précise et acceptée à l'échelon 
international du terme "bateau de sauvetage" dans la deuxième 
Convention de Genève? Dans l'affirmative, cette définition 
pourrait-elle être communiquée à la Commission 5? 

La réponse demandait des recherches, la collecte d'informations et leur 
analyse, ce qui a pris quelque temps. 

La réponse à la question a) étant plus facile et, à mon avis, exigeant 
dans une certaine mesure qu'il soit répondu à la question b), c'est à cette 
dernière que je répondrai d'abord. 

Réponse à la Question b) 

Cette question concerne l'existence ou l'absence d'une définition de 
l'expression "bateau de sauvetage" dans la deuxième Convention de Genève, 
(Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et 
des naufragés des Forces armées sur mer, du 12 août 1949). 

Dans la présente réponse, le mot "définition" a la même acception que 
dans la pratique habituelle de l'UIT concernant les "termes et définitions", 
telle qu'elle ressort de l'annexe 2 de la Convention de Nairobi de 1982 et de 
l'article 1 du Règlement des radiocommunications. La réponse est fondée sur une 
étude de la documentation dont dispose l'UIT et de documents de l'Organisation 
maritime internationale (OMI), du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
et de la Conférence internationale pour les bateaux de sauvetage (ILC). 

Il a été dûment tenu compte du fait que la question b) vise "une 
définition précise et acceptée à l'échelon international" du terme "bateau de 
sauvetage". 

Le présent exposé vise à répondre à la question b) à la lumière des 
documents disponibles de l'UIT, de l'OMI, du CICR et de l'ILC successivement. 
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On n'a pu trouver aucune définition dans les documents de l'UIT, 
y compris le Règlement des radiocommunications. Il convient de noter toutefois 
que la Nomenclature des stations de navire de l'UIT (27ème édition, mars 1987) 
contient au tableau No 2 ("Symboles qui désignent la classe des navires"), sous 
la rubrique "Classification générale", le symbole "SV" pour "embarcation de 
sauvetage" et sous la rubrique "Classification individuelle", le symbole "Sau" 
pour "embarcation de sauvetagen. En revanche, on n'a pu trouver aucune 
définition de cette expression. Bien que l'expression accompagnée des symboles 
ci-dessus ne remonte qu'à 1983, elle figurait déjà dans la Nomenclature des 
stations de navire de 1970, mais accompagnée d'un symbole différent. Mentionnons 
au passage que les "Statistiques" reproduites au tableau No 5 de l'édition 
de 1987 font apparaître un nombre total de "394 stations à bord d'embarcations 
de sauvetage" notifiées à l'UIT et inscrites dans la Nomenclature. 

Documents de l'OMI 

Faute d'une définition de l'expression "embarcation de sauvetage" dans 
les documents de l'UIT, on a étudié les textes suivants de l'OMI: 

a) Convention internationale sur la recherche et le sauvetage 
maritimes, 1979; 

b) Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer; Protocole SOLAS 1978 et Amendements SOLAS 1981 
et 1983; 

c) Manuel de l'OMI sur la recherche et le sauvetage 
(Manuel IMOSAR). 

Dans les documents susmentionnés, ne figure aucune définition de 
l'expression "rescue craft". Il n'y en a pas non plus pour les expressions 
"rescue vessel" ou même "rescue", mais on en a trouvé une pour "rescue boat" 
(embarcation destinée à secourir les personnes en détresse et à mobiliser les 
engins de sauvetage (traduction UIT), Règle 3 du chapitre III de l'annexe de la 
Convention SOLAS modifiée), "craft" (toute embarcation de surface ou 
submersible, quelle que soit sa nature ou sa taille, traduction UIT), (page 4 du 
Manuel IMOSAR sous "Définitions") et "rescue unit" (unité composée de personnel 
spécialisé et équipée de matériel approprié pour la conduite rapide d'opérations 
de recherche et de sauvetage (traduction UIT), paragraphe 1.3.5, chapitre 1 
("Termes et définitions") de l'annexe de la Convention; toutefois, les 
"opérations de recherche et de sauvetage" ne sont pas définies dans la 
Convention). 

Documents du CICR et de l'ILC 

En l'absence de toute définition dans les documents de l'UIT ou de 
l'OMI, on a étudié attentivement la "deuxième Convention de Genève", visée dans 
le Document 223 et la question b). 

Bien que la Convention ne contienne pas de définition de l'expression 
"rescue craft", elle fournit néanmoins des indications importantes pour en 
comprendre la signification. 

La Convention ne comporte pas de chapitre ou article spécial 
définissant les termes utilisés, contrairement aux instruments de l'UIT cités 
plus haut ou d'autres instruments juridiques int~rnationaux plus récents tels 
que les Conventions de l'OMI. Toutefois, elle décrit "coastal rescue craft", 
à l'article 27, en ces termes : 
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"Aux mêmes conditions que celles qui sont prévues aux articles 22 
[relatif à la "notification et protection des navires-hôpitaux militaires"] 
et,24 [relatifs aux "navires-hôpitaux des sociétés de secours et des 
particuliers I. d'une partie au conflit"], les embarcations utilisées par l'Etat 
ou par des sociétés de secours reconnues pour les opérations de sauvetage 
côtières seront également respectées et protégées dans la mesure où les 
nécessités des opérations le permettront. Il en sera de même, dans la mesure du 
possible, pour les installations côtières fixes utilisées exclusivement par ces 
embarcations pour leurs missions humanitaires". (C'est l'auteur de la présente 
annexe qui a ajouté le texte entre crochets et le soulignement.) 

Bien que dans les circonstances actuelles il soit impossible d'aborder 
en détail tous les articles liés à l'article 27 et aux "coastal rescue craft" 
qui y sont visés (articles 22, 24, 30, 31 et 43), il pourrait être utile de 
prendre connaissance de l'article 30, relatif à "l'emploi des navires-hopitaux 
et embarcations 11

, qui stipule que "les navires et embarcations mentionnés aux 
articles 22, 24, 25 et 27 porteront secours et assistance aux blessés, aux 
malades et aux naufragés, sans distinction de nationalité", que "les Hautes 
Parties contractantes s'engagent à n'utiliser ces navires et embarcations pour 
aucun but militaire", que "ces navires et embarcations ne devront gêner en 
aucune manière les mouvements des combattants" et que "pendant et après le 
combat, ils agiront à leurs risques et périls". A la lumière de ce qui précède, 
J.S. Pictet, dans un commentaire sur la Convention publié par le CICR en 1960, 
est parvenu à la conclusion (ibid, page 173) que l'article 27 de la Convention 
est donc applicable aux embarcations de sauvetage pour les secours aux victimes 
qui peuvent être du personnel militaire ou des civils, ou bien l'un et l'autre, 
selon le cas (traduction UIT). 

En ce qui concerne les 11 coastal rescue craft", on peut conclure, 
d'après ce qui précède et étant donné le nombre très élevé des parties à la 
deuxième Convention de Genève, que la signification et l'acceptation de 
l'expression sont définies avec une précision suffisante et sont acceptées sur 
le plan international, mais on ne peut pas en dire autant de la définition de 
11 rescue craft" au sens de la question b). 

La conclusion qui précède serait incomplète si l'on n'appelait pas 
l'attention de la Commission sur l'évolution de l'expression "rescue craft" 
telle qu'elle est utilisée actuellement, qui est fondée sur les dispositions et 
les objectifs de la deuxième Convention de Genève et leur est intimement liée. 

Ainsi, dans un article plus récent sur "la protection des embarcations 
de sauvetage en période de conflit armé 11

, dans le numéro de mai-juin 1985 de la 
Revue internationale de la Croix-Rouge, Ph. Eberlin déclare que l'expression 
"rescrue craft" désigne toute embarcation en général, utilisée en permanence 
pour les activités de sauvetage au sens des articles 22, 27, 30, 31, 34 et 43 
de la deuxième Convention" (ibid, page 9) (traduction UIT). Il conclut en ces 
termes: "Par conséquent, la définition de l'expression "rescrue craft" telle 
qu'elle est comprise dans la Convention de Genève est la suivante: toute 
embarcation, basée à Terre et employée temporairement ou .en permanence pour des 
activités de secours à Terre ou en mer, aux fins de sauvetage, par l'Etat ou par 
des sociétés de secours officiellement reconnues" (ibid, page 10) 
(traduction UIT). 
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Mises à part l'opinion et la définition données par cet expert, que 
l'on pourrait difficilement considérer comme "acceptées à l'échelon 
international" au sens de la question b), la Commission voudra peut-être prendre 
en considération les travaux effectués par l'ILC dans ce domaine. 

En 1984, un Groupe de travail spécial de l'ILC a rédigé une série de 
propositions à cet égard, et nous en soumettons trois à l'attention de la 
Commission, parce qu'elles sont pertinentes en l'occurrence: 

"1. A l'avenir, les navires utilisés par l'Etat ou par des sociétés 
de secours officiellement reconnues pour des opérations de 
recherche et de sauvetage, conformément à l'article 27 de la 
deuxième Convention de Genève, seront désignés par l'expression 
"rescue craft", quels que soient leur taille et leur champ 
d'action. 

2. Les "rescue craft" susmentionnés ne doivent pas se limiter à des 
opérations de sauvetage à proximité des côtes pour être 
"respectés et protégés, dans la mesure où les nécessités des 
opérations le permettent, selon les dispositions de l'article 27 
de la deuxième Convention de Genève. 

6. Il y a lieu de veiller à ce que les mesures de protection des 
transports sanitaires soient rendues applicables à tous les 
"rescue craft" utilisés uniquement à des fins humanitaires" 
(traduction UIT). 

Au paragraphe 3 de sa Résolution III concernant "l'identification des 
transports sanitaires", la vingt-cinquième Conférence internationale de la 
Croix Rouge (Genève, 1986) "invite les gouverneme~ts à examiner les propositions 
faites par la Conférence internationale pour les bateaux de sauvetage" 
(traduction UIT). Selon les renseignements qu'a reçus le Secrétariat, ces 
propositions figuraient aussi dans un rapport soumis en juin 1987 à la !Sème 
Conférence internationale pour les bateaux de sauvetage, laquelle, dans une 
Résolution adoptée à l'unanimité, recommandait que les membres de l'ILC 
acceptent ledit rapport et confirment leur approbation des mesures prises dans 
le cadre de la protection accrue des "rescue craft" basés à terre dans les 
périodes de conflit armé. Cette Conférence recommandait aussi que ses membres 
prient instamment leurs gouvernements d'appuyer la modification de la section II 
("Transports sanitaires") de l'article 40 du Règlement des radiocommunications 
par la présente CAMR MOB-87, afin de tenir compte de l'identification des 
bateaux hôpitaux et des "rescue craft". 

Réponse à la question a) 

Cette question a trait à la nature du rapport entre l'expression 
"rescue craft" du Doèument 223 et celles de "Transports sanitaires" et 
d'"embarcations" utilisées dans le numéro 3209 du Règlement des 
radiocommunications. 
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Lorsque les questions a) et b) ont été formulées par les délégations de 
l'URSS et des Etats-Unis le 30 septembre 1987, seul le Document 223, daté du 
25 septembre 1987 avait été soumis par huit coorganisateurs de la présente 
Conférence (la proposition contenue dans ledit document au sujet de 
"l'article N 40" figurait aussi entre crochets dans le Document DT/58, daté du 
1er octobre 1987); ces deux questions avaient donc trait uniquement à ce 
document. Depuis lors, le Document 223(Rév.l)", daté du 1er octobre 1987, a été 
soumis par 17 coorganisateurs, dont les huit du Document 223 original. Par 
conséquent, et comme il est d'usage dans les conférences de l'UIT, le 
Document 223 a été remplacé par le 223(Rév.l) qui est ainsi le seul document 
actuellement à l'examen. 

C'est pourquoi, avec votre permission, et si aucune des délégations 
intéressées n'y voit d'objections, je répondrai à la question a) en me référant 
au Document 223(Rév.l), pour ne faire allusion au précédent Document 223 que si 
c'est nécessaire. De même, je ne prendrai en considération que la 
proposition 1223/1 ADD 3220A concernant le paragraphe 12A, car les observations 
que je ferai à ce propos s'appliquent également à la proposition relative au 
"paragraphe N 12A". 

Pour en revenir à la question a) telle qu'elle est formulée, il est 
clair, en vertu des dispositions actuelles de l'article 40, et en particulier de 
la section II, qu'aucun rapport n'a été établi entre les termes "rescue craft" 
et "transports sanitaires" utilisés au numéro 3209. Ce rapport n'est pas établi 
au moyen du mot "embarcations" à la fin du numéro 3209 du Règlement des 
radiocommunications, lequel précise: "lorsque ces navires, ces embarcations et 
ces aéronefs portent secours aux blessés,· aux malades et aux naufragés" 
(soulignement ajouté). Le dernier membre de phrase "portent secours aux blessés, 
aux malades et aux naufragés" se rapporte aux mêmes termes que ceux utilisés à 
l'article 30 de la deuxième Convention de Genève et s'en inspire. Toutefois, le 
mot "embarcations" qui apparait dans le numéro 3209 du Règlement des 
radiocommunications n'est à interpréter ni comme "embarcations de sauvetage 
côtières" selon l'expression de l'article 27 de la même Convention, ni comme 
"rescue craft" mais désigne seulement et en général les "transports sanitaires" 
qui peuvent s'effectuer par "tout moyen de transport par terre, par ~ ou par 
air", englobant donc toute "embarcation" autre que les "embarcations de 
sauvetage côtières" ou les "rescue craft" et ne se limitant certainement pas à 
ces derniers. Ceci est également précisé et confirmé par le mot "ces", qui 
établit le rapport entre "transports sanitaires" pour toute espèce de "navires, 
embarcations et aéronefs" utilisés à des fins de "transports sanitaires" ou dans 
le cadre de ceux-ci. 

Selon moi, l'intention des auteurs du Document 223(Rév.l) est 
d'établir, pour l'avenir, un tel rapport entre l'expression "rescue craft" 
et celle de "transports sanitaires" utilisée dans le numéro 3209 du Règlement 
des radiocommunications. 
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Bien que l'objectif sous-jacent du Document 223(Rév.l) et celui de la 
version précédente du Document 223 aient pu être les mêmes, c'est précisément, 
selon mon opinion de juriste, l'approche et la manière d'établir ce rapport dans 
une perspective future qui rend les deux versions relativement divergentes. Les 
auteurs du Document 223 original se sont efforcés de matérialiser ce rapport par 
une application "analogue" aux "embarcations de sauvetage", définie à 
l'article 27 de la deuxième Convention de Genève, des dispositions actuelles 
concernant les "navires hôpitaux". Cette dernière expression, qui n'est utilisée 
que dans la deuxième Convention de Genève et non dans les dispositions de la 
section II de l'article 40 du Règlement des radiocommunications doit 
certainement être comprise - si on l'interprète de façon appropriée dans ce 
contexte - comme se rapportant aux "transports sanitaires". Cependant, dans le 
Document 223(Rév.l), on veut matérialiser ce rapport en proposant la 
formulation: "dans le cadre des présentes dispositions," les bateaux de 
sauvetage basés à terre peuvent utiliser les préfixes "RESCUE CRAFT" en 
radiotéléphonie et "ZZZ" en radiotélégraphie ... 

En outre, par le fait que, dans le Document 223(Rév.l), il n'est fait 
nulle part référence à l'article 27 de la deuxième Convention de .Genève, 
l'expression nouvelle "dans le cadre des présentes dispositions" utilisée dans 
le Document 223(Rév.l) atteste selon moi la divergence considérable entre ces 
deux documents et fait toute la différence du point de vue juridique. 

D'abord, ce que recouvre cette nouvelle expression "dans le cadre des 
présentes dispositions" n'est pas très clair. Telle qu'elle est utilisée dans le 
Document 223(Rév.l), si elle ne fait plus expressément référence aux "transports 
sanitaires", elle peut être interprétée comme se rapportant de manière générale 
à toutes les dispositions de l'article 40 traitant de "transmissions d'urgence 
et de sécurité, et transports sanitaires" (première possibilité). Etant donné 
qu'il est proposé d'incorporer le paragraphe 12A dans la "section II -
Transports sanitaires" de cet article, elle pourrait également être interprétée 
- ce qui serait plus justifié, selon moi - d'une manière plus restrictive, à 
savoir comme se rapportant uniquement et spécifiquement aux dispositions 
contenues dans la "section II", qui traite uniquement des "transports 
sanitaires" (deuxième possibilité). 

Un éclaircissement, dans le sens d'une précision, du terme susmentionné 
me paraitrait utile et approprié pour éviter une interprétation erronée ou une 
mauvaise application de l'une ou l'autre des dispositions incriminées au cas où 
elles seraient adoptées. Si la première possibilité évoquée plus haut est la 
bonne, on pourrait corriger cette formulation de la manière suivante: "dans le 
contexte de l'application des dispositions du présent article"; on pourrait même 
supprimer de la "section II. Transports sanitaires" la proposition contenue dans 
le Document 223(Rév.l) et, éventuellement, constituer à l'aide de dispositions 
additionnelles une section séparée de l'article 40 du Règlement des 
radiocommunications. Si c'est la deuxième possibilité qui est la bonne, la 
formulation peut être précisée comme suit: "dans le contexte de l'application 
des dispositions de la présente section"; dans ce cas, le paragraphe 12A 
nouvellement proposé devra être inclus dans la "section II. Transports 
sanitaires". 
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En réponse à la question a), je peux donc seulement conclure, sur la 
base de ce qui précède, qu'un tel rapport dépend du choix que la Commission 
voudra faire entre les deux possibilités que j'ai mentionnées. Dans le premier 
cas, il n'y aura aucun rapport entre "transports sanitaires" et "embarcations de 
sauvetage basées à terre", qui deviendront de ce fait un autre cas distinct de 
"transmissions d'urgence et de sécurité", comprenant l'un des points de 
l'article 40 du Règlement. Dans le deuxième cas, un rapport direct devra être 
établi entre "transports sanitaires" et "embarcations de sauvetage basées 
à terre", rapport qui n'aura qu'une portée limitée en ce sens qu'aux termes du 
paragraphe 12A proposé, seules seront visées les "embarcations de sauvetage 
basées à terre" fonctionnant dans le contexte et dans le cadre des "transports 
sanitaires" précisés dans la section II ou plus exactement au numéro 3209 du 
Règlement des radiocommunications. Dans ce cas, la Commission souhaitera 
peut-être également examiner si ces "embarcations de sauvetage basées à terre" 
doivent utiliser les mêmes préfixes que ceux proposés dans le 
Document 223(Rév.l) ou si elles doivent être autorisées à utiliser les mêmes 
préfixes d'identification ou les mêmes symboles que ceux prévus au numéro 3210 
du Règlement des radiocommunications pour les "transports sanitaires" eux-mêmes. 
Je mentionne simplement ici ce point complémentaire bien qu'il n'entre pas dans 
les questions qui ont été posées, parce qu'il s'agit d'un point sur lequel la 
Commission peut être amenée à prendre une décision en premier lieu. 

Ayant ainsi répondu de façon assez longue en raison de la nature des 
problèmes posés, aux questions a) et b), je reste à la disposition de la 
Commission pour d'autres questions éventuelles et pour lui venir en aide dans 
la mesure du possible. 
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1. Rapports du Groupe de travail 5-A à la Commission 5 (suite) 
(Documents 313, 314, 217) 

1.1 Troisième rapport du Groupe de travail 5-A à la Commission 5 
(Document 313) 

Article N 39 

Il est décidé de modifier le texte comme suit: 

titre: ne concerne pas le texte français; 

numéro ADD N 3169: remplacer "à assurer en cas de détresse et aux 
fins de la sécurité" par "de détresse et de sécurité"; 

numéro ADD N 3170A: modifier la première ligne comme suit: 
"Toutes les stations qui reçoivent une alerte de détresse ... "; 

numéro ADD N 3186: ne concerne pas le texte français; 

numéro ADD N 3189B: modifier la dernière ligne comme suit: 
" ... sur la fréquence appropriée."; 

numéro ADD N 3195L: modifier la deuxième phrase comme suit: 
" ... par des unités de recherche et ceux émis par l'unité mobile 
en détresse ... "; 

numéro ADD N 3195LA: ne concerne pas le texte français. 

Le troisième rapport du Groupe de travail 5-A ainsi modifié est 
approuvé. 

1.2 Quatrième et dernier rapport du Groupe de travail 5-A à la Commission 5 
(Document 314) 

1.2.1 Le Président du Groupe de travail 5-A déclare que le quatrième et 
dernier rapport porte sur des décisions prises lors de quatre séances (de la 
dizième à la treizième). La Commission a déjà traité des points indiqués aux 
paragraphes 2 et 3 de la page de couverture. Il attire l'attention sur quelques 
modifications de forme à apporter au texte: le titre de la section VB (page 6) 
do.it se lire "Système NAVTEX international" et en raison des décisions prises 
par la Commission le matin et du fait que la bande de fréquences 
1 530 - 1 535 MHz ne sera pas disponible avant le 1er janvier 1990, il propose 
1' adj onction de la référence suivante: "voir les numéros _726, N 2998B 
et N 2998C" dans le paragraphe N 3195AFG (section E). 

Article N 40 

ADD N 3195U 

1.2.2 Le délégué de l'Australie dit que pour éviter toute ambiguïté, il 
convient d'expliquer clairement que lorsque des messages d'urgence sont émis en 
mode d'impression directe à bande étroite, il convient d'utiliser la correction 
d'erreur sans voie de retour. 

1.2.3 Le Président fait observer qu'il est faux de supposer que les messages 
d'urgence seront toujours diffusés. Il suggère que la Commission revienne sur ce 
point ultérieurement. 
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1.2.4 Le délégué de l'URSS attire l'attention sur une difficulté technique 
concernant l'identification des transports sanitaires par les répondeurs radar 
maritimes. Actuellement, les répondeurs radar maritimes sont conçus sur la base 
de la Recommandation 628 du CCIR, qui ne contient aucune indication technique 
quant à l'identification des signaux des répondeurs autre que pour la recherche 
et le sauvetage. L'orateur propose que la Commission élabore une Recommandation 
pour inviter le CCIR à étudier la question. 

1.2.5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique appuie sans réserve cette 
proposition. L'aspect "identification" de la disposition soulève quelques 
difficultés techniques qu'il convient d'étudier plus avant. 

1.2.6 Le Président note qu'il n'y a aucun désaccord de principe quant à la 
disposition, mais que certains délégués souhaitent que l'identification soit non 
seulement réalisable techniquement, mais qu'elle soit aussi aisément 
reconnaissable par tous les usagers de l'équipement approprié. Il suggère la 
suppression du numéro ADD N 3219A, en attendant l'adoption d'une 
recommandation. 

1.2.7 Le délégué de la Suisse note que les numéros 3219A et 3219B figuraient 
tous deux dans l'article 40 d'origine et n'avaient pas été contestés. Il n'a 
aucune objection à l'encontre d'une recommandation relative à l'examen des 
aspects techniques de la question, mais suggère que dans l'intervalle les deux 
dispositions soient maintenues. 

1.2.8 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique peut approuver cette proposition 
concernant le numéro 3219B, qui porte sur les aéronefs, étant donné qu'aucun 
problème d'identification n'est en jeu, mais s'agissant du numéro 3219A, il 
préférerait que l'on opte pour la proposition du Président. 

1.2.9 Le Président propose que le numéro ADD N 3219A soit placé entre 
crochets et qu'une recommandation soit élaborée pour noter la nécessité de ce 
type particulier de répondeur radar, inviter le CCIR à effectuer les études 
techniques nécessaires et inviter le Conseil d'administration à inscrire la 
question à l'ordre du jour de la prochaine CAMR compétente. 

1.2.10 Le délégué de la Suisse souhaite émettre une réserve sur ce point, 
étant donné que le numéro N 3219A doit être examiné en même temps que 
le N 3220A. 

Compte tenu de la réserve formulée par le délégué de la Suisse, la 
proposition du Président est approuvée, et un Groupe ad hoc est créé pour 
élaborer un projet de nouvelle Recommandation. 

ADD N 3195AE 

1.2.11 Le délégué de l'Australie propose d'ajouter les deux dispositions 
supplémentaires ci-après: 

Premièrement: 

"Des techniques de correction d'erreurs conformes aux Recommandations 
pertinentes du CCIR doivent être utilisées en télégraphie à impression 
directe pour le trafic de sécurité. Tous les messages doivent être 
précédés d'au moins un retour de chariot, un signal de changement de 
ligne, un signal d'inversion de lettres et un signal de sécurité." 
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"Les communications de sécurité acheminées par télégraphie à impression 
directe devraient normalement être établies en mode diffusion· 
(correction d'erreur sans voie de retour). Le mode ARQ peut être 
utilisé par la suite pour des raisons de commodité." 

1.2.12 Le Président du Groupe de travail 5-A propose, à cet égard, d'inclure 
les numéros ADD N 3192 et ADD N 3192A déjà débattus dans le cadre du 
Document 313 avec les modifications de forme nécessaires. 

1.2.13 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne souscrit à cette 
proposition. Il fait cependant observer que ces deux dispositions ont trait au 
trafic de détresse, alors que la section IV traite non pas du trafic de 
sécurité, mais des communications de sécurité. Par conséquent, l'expression à 
utiliser serait plutôt "messages de sécurité". Il est également décidé que la 
même solution peut s'appliquer en réponse au débat soulevé à propos 
du ADD N 3195U. 

ADD Section V 

Il est décidé de modifier le titre comme suit: "Diffusion de 
renseignements concernant la sécurité en mer". 

ADD N 3195AB 

1.2.14 Le Président note qu'il y a lieu d'ajouter également à cette 
disposition la clause utilisée dans une disposition antérieure selon laquelle 
la fréquence 490 kHz ne sera pas disponible tant que le SMDSM ne sera pas 
entièrement mis en oeuvre. 

ADD N 3195AFA 

Il est décidé de modifier comme suit la première ligne: "La 
fréquence 4 339,5 kHz peut être utilisée exclusivement pour les émissions de 
type NA VTEX " 

Section D 

Il est décidé de modifier comme suit le titre de la version anglaise: 
"Promulgation of High Seas Maritime Safety Information" et de conserver 
l'expression "maritime safety information" dans toute la suite du texte, de 
préférence à "marine safety information". 

ADD N 3195AFG 

Il est décidé de modifier la disposition comme suit: 

"Des renseignements concernant la sécurité en mer peuvent être émis par 
des satellites du service mobile maritime par satellite utilisant la 
bande 1 530 - 1 545 MHz (voir les numéros 726, N 2998B et N 2998C)". 

1.2.15 Le délégué du Royaume-Uni rappelle le débat qu'a eu la Commission au 
sujet de l'utilisation exclusive de fréquences pour le trafic de détresse et de 
sécurité, et ajoute que la formulation des dispositions correspondantes dans la 
section V devrait être modifiée de manière à refléter cette utilisation 
exclusive. 

Il en est ainsi décidé. 
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Il est décidé de remplacer la deuxième phrase par la suivante: 

approuvé. 

"Dans le service mobile maritime par satellite, les fréquences des 
bandes 1 530 à 1 544 MHz et 1 626,5 à 1 645,5 MHz sont utilisées pour 
cette fonction ainsi que pour les alertes de détresse (voir le 
numéro N 3170)." 

Le quatrième rapport du Groupe de travail 5-A ainsi modifié est 

1.3 Questions du deuxième rapport du Groupe de travail 5-A restées en 
suspens (Document 217) 

ADD N 3010 

1.3.1 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne souscrit à l'idée 
d'avoir deux niveaux différents de protection pour les fréquences de détresse et 
de sécurité, le premier - à savoir celui des fréquences d'appel - bénéficiant 
d'une protection maximale contre le brouillage préjudiciable, contrairement à un 
deuxième ensemble de fréquences moins importantes qui bénéficierait d'un degré 
de protection légèrement moindre. Les participants semblaient être généralement 
d'accord pour que la fréquence 121,5 MHz et les bandes 406 - 406,1 MHz, 
1 544 - 1 545 MHz et 1 645,5 - 1 646,5 MHz soient ajoutées à la première 
catégorie. 

1.3.2 En réponse à une remarque du délégué de la Finlande, le Président 
indique que, bien que la fréquence 121,5 MHz ne soit pas une fréquence du SMDSM, 
il faut que les intérêts aéronautiques soient protégés. 

1.3.3 L'observateur de la Fédération internationale des ouvriers du transport 
(ITF), appuyé par le délégué de la Tunisie, fait savoir qu'il souhaiterait voir 
la fréquence 500 kHz bénéficier d'une protection, si possible pendant 10 années 
après la mise en oeuvre complète du SMDSM. 

1.3.4 Le Président suggère de répondre à ce voeu en faisant passer la 
fréquence 490 kHz de la première à la deuxième catégorie. 

Il en est ainsi décidé. 

ADD N 3038 

1.3.5 Le délégué de l'Australie dit que les fréquences du SMDSM ne seront pas 
toutes surveillées par l'ensemble des stations côtières et propose de remplacer 
par ce qui suit la premiè're partie de la phrase jusqu'au mot "doivent": "Celles 
des stations côtières qui ont une responsabilité de veille dans le SMDSM 
doivent ... ", et d'ajouter à la fin de la phrase la parenthèse 
"(voir Résolution N° 322(Rév.))". 

ADD N 3038B 

Il est décidé de modifier cette disposition dans le sens du ADD N 3038, 
en faisant référence aux "stations terriennes côtières". Il convient d'y ajouter 
aussi la même référence à la Résolution N° 322(Rév.). 
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1.3.6 Le délégué de la Tunisie dit que dans son libellé actuel, cette 
disposition laisse aux stations de navire équipées pour le SMDSM la faculté 
excessive de ne pas assurer de veille sur les fréquences appropriées, et que les 
stations devraient avoir l'obligation de continuer à appliquer les dispositions 
du chapitre IX. Il propose donc d'ajouter la phrase suivante: "Ces stations de 
navire doivent néanmoins continuer les veilles obligatoires prévues au 
chapitre IX jusqu'à ce qu'une conférence compétente en décide autrement". 

1.3.7 Les délégués de la Mauritanie, du Mexique, de l'Algérie, du Togo, de 
Cuba, de la Syrie, du Sénégal, de l'Arabie saoudite et du Mali appuient la 
proposition tunisienne; le délégué du Mexigue ajoute qu'elle lève les réserves 
qu'elle a exprimées. 

1.3.8 Le délégué de la Finlande rappelle que le Groupe de travail ad hoc de 
la Commission formulera une résolution qui, entre autres choses, tiendra compte 
du souci exprimé par le délégué de la Tunisie. Il propose donc d'inscrire dans 
l'ADD N 3041 une référence à cette résolution. 

1.3.9 Le Président rappelle aux délégués que les dispositions du chapitre IX 
ne sont pas abrogées par celles du chapitre N IX; les dispositions de ce dernier 
sont complémentaires. Il suggère de faire un renvoi au MOD 2930, reproduit dans 
le Document 215, et à la Résolution COMS/1. Il signale qu'il n'y a pas de 
désaccord sur le principe mais seulement sur la méthode. 

1.3.10 Les délégués de la France, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni appuient la suggestion du Président, ainsi que le délégué de la 
Grèce, qui fait valoir qu'il ressort des délibérations que le MOD 2930 appelle 
des éclaircissements. 

1.3.11 Le délégué du Mexique dit que lorsque la vie humaine et la sécurité 
sont en jeu, il importe d'être aussi clair que possible. La proposition 
tunisienne répond à ce besoin de clarté. 

1.3.12 Le délégué de l'Algérie souscrit à la conclusion du Président, tout en 
appuyant la proposition tunisienne. 

1.3.13 Le Président propose, comme solution de compromis, la phrase suivante: 
"Toutefois, les stations de navire 'continueront aussi à appliquer les 
dispositions pertinentes du chapitre IX concernant la veille (voir le 
numéro N 2930 et la Résolution COMS/1)". 

Après un long débat, dans lequel les délégués du Togo, du Sénégal et de 
la Tunisie expriment des réserves, il est décidé de laisser la question en 
suspens en attendant un travail de rédaction visant à assurer la concordance 
entre les différentes versions linguistiques et à assurer qu'il n'y a pas de 
conflit d'intention. 
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2. Rapports du Groupe de travail 5 ad hoc 1 à la Commission 5 
(Documents 339, 338) 

2.1 Sixième rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 1 (Document 339) 

Résolution N° 322(Rév.) 

2.1.1 Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 présente son rapport et 
signale qu'il faut supprimer le membre de phrase "et celles qui font parties du 
plan coordonné", à la fin du paragraphe 2 de la première page, et insérer 
la mention "en coopération avec les administrations" après "l'OMI", au 
reconnaissant b) de la Résolution. 

2.1.2 Le délégué du Mexique, appuyé par le délégué de la Tunisie, propose 
d'ajouter la mention "(voir la Résolution [COM5/l])" à la fin du considérant b) 
et d'insérer les mots "en coopération avec les administrations" au 
reconnaissant b), après "pour coordonner" plutôt qu'après "l'OMI". 

Le Document 339, ainsi modifié, est approuvé. 

2.2 Cinquième rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 1 (Document 338) 

2.2.1 Le Président du Groupe de travail 5 ad hoc 1 dit que, même après avoir 
examiné à chacune de ses huit séances le projet de Résolution [COM5/l] relatif à 
la mise en oeuvre du SMD~M, le Groupe de travail n'a pas pu se mettre d'accord à 
l'unanimité; le consensus s'est fait sur une bonne partie du texte, mais 
certaines délégations ont encore des réserves qui sont énoncées au paragraphe 2 
de la première page. 

2.2.2 Le délégué du Mexique relève que les réserves de sa délégation ne sont 
pas transcrites fidèlement au paragraphe 2. Il apportera des précisions au 
moment où la Commission examinera les paragraphes correspondants. 

2.2.3 Le délégué de Cuba souhaite faire des observations générales sur le 
projet, qui constitue un essai de compromis pour concilier des opinions très 
divergentes sur la mise en oeuvre du SMDSM, le maintien du système en vigueur 
et, surtout, le remplacement du système actuel de sauvetage et de sécurité. 

La délégation cubaine estime que les décisions sur la date du début de 
la période de transition et celle de l'entrée en vigueur intégrale du nouveau 
système relèvent de la présente Conférence de l'UIT; en effet, outre que de 
nombreux pays sont représentés à la Conférence, le SMDSM, qui sera utilisé par 
les stations de navire, les stations côtières et les autres stations, constitue 
en fait l'application de dispositions concernant les fréquences, leur 
exploitation et leur protection, le but visé étant d'obtenir une entière 
compatibilité avec le système en vigueur et les autres services de 
radiocommunication. Cuba n'est pas hostile au progrès technique, mais elle se 
demande pourquoi l'on fait tant d'efforts pour hâter la mise en oeuvre du SMDSM. 
En fait, elle craint que cette attitude soit motivée, non pas tant par le désir 
de protéger la vie humaine en mer, mais plutôt par les intérêts commerciaux des 
fabricants de matériel. Pour Cuba, il est souhaitable que la Conférence adopte 
le chapitre N IX, de manière que tous les pay"s puissent utiliser les techniques 
du nouveau système, mais elle espère qu'on laissera aux administrations la 
faculté d'appliquer ces techniques progressivement et en toute indépendance, 
étant donné que le système en place restera pendant de nombreuses années le 
principal instrument de la sauvegarde de la vie humaine en mer. 
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Telles sont les raisons des réserves expr1mees par la délégation 
cubaine au Groupe de travail 5 ad hoc 1; en outre, la délégation estime que le 
projet de résolution ne tient pas compte de toutes les possibilités qui 
s'offrent aux pays en développement. 

2.2.4 Le délégué de la Tunisie s'associe à ces observations. 

2.2.5 Le délégué du Chili dit qu'il y a une dizaine d'années, son pays a 
éprouvé des difficultés considérables dans le système actuel de détresse et de 
sécurité et qu'il a installé un système compatible avec le SMDSM, utilisant 
l'IDBE en ondes décamétriques et la téléphonie; ce système a donné d'excellents 
résultats depuis cinq ans puisqu'il a permis au Chili de remplir ses 
responsabilités en matière de sauvegarde de la vie humaine dans son secteur de 
l'océan Pacifique. Le Chili serait donc très satisfait que le SMDSM puisse être 
mis en oeuvre le plus rapidement possible. 

2.2.6 Le Président invite la Commission à examiner le projet de Résolution 
paragraphe par paragraphe, en insistant sur les dispositions qui ont fait 
l'objet de réserves. 

notant - troisième alinéa 

2.2.7 Les délégués de Cuba et de la Tunisie estiment que c'est aux 
administrations des pays Membres de l'UIT convoqués à la présente Conférence, et 
non à l'OMI, qu'il incombe de décider de la mise en oeuvre du nouveau système. 
Le délégué de Maurice est du même avis. 

2.2.8 En réponse à une observation du Président selon laquelle l'OMI est 
aussi une instance où des gouvernements sont représentés, le délégué de la 
Tunisie émet l'opinion selon laquelle les délégués aux réunions de l'OMI sont 
des experts de la marine marchande qui n'ont aucune expérience des 
télécommunications, alors que la décision en cause a une incidence sur le 
Règlement des radiocommunications; de surcroît, très peu de pays en 
développement peuvent envoyer une délégation à l'OMI. En conséquence, seuls les 
délégués à une conférence de l'UIT sont compétents pour adopter des dispositions 
à insérer dans le Règlement, lesquelles peuvent être ensuite communiquées à 
l'OMI. 

2.2.9 Le délégué de l'Espagne dit que, si l'OMI peut décider des dates de 
mise en oeuvre initiale et complète du SMDSM pour les navires assujettis à la 
Convention SOLAS, il ne faut pas oublier que le système devra fonctionner avec 
des stations côtières. br, on voit difficilement comment l'OMI pourrait décider 
de la date à laquelle les stations côtières seront équipées du SMDSM. 

La Commission prend note de ces observations. 

notant en outre c) 

2.2.10 Le délégué de la Tunisie maintient la réserve de sa délégation 
concernant cet alinéa, qui est ni plus ni moins qu'une publicité pour le SMDSM. 
La sauvegarde de la vie humaine en mer n'a pas de prix; or le libellé du texte 
donne l'impression qu'un navire qui reçoit un signal de détresse émis à quelque 
200 kilomètres de distance n'est pas encouragé à porter secours, alors que tous 
les navires devraient le faire par principe, quel que soit le coût de 
l'opération. Les délégués de Cuba et du Mexique maintiennent eux aussi les 
réserves de leur délégation, de même que le délégué du Togo, qui ajoute que les 
mots "une période trop longue" introduit une ambiguïté dangereuse. 
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2.2.11 L'observateur de la Fédération internationale des ouvriers du transport 
i!!fl déclare se rallier à l'avis des administrations qui souhaitent la 
suppression du notant en outre c). Le SMDSM est manifestement conçu pour 
rapporter de l'argent. Les grands pays industrialisés sont pleinement conscients 
que le meilleur marché possible est un marché obligatoire et que la meilleure 
stratégie est d'arriver parmi les premiers sur le marché des matériels destinés 
au SMDSM en faisant en sorte que le système soit adopté aussi vite que possible. 
Les pays en développement qui luttent pour mettre au point la technologie de 
haut niveau que ce système suppose seront ainsi largemen~ dépassés et ne 
pourront plus concourir pour leur place sur ce marché; leurs devises 
difficilement gagnées seront alors directement canalisées vers les pays 
industrialisés ... 

Le Président interrompt l'orateur en disant que cette intervention est 
hors de propos. 

2.2.12 Les délégués du Sénégal, de Maurice et du Cameroun estiment que le 
paragraphe doit être supprimé purement et simplement et le délégué du Burundi 
préconise que le texte soit ou révisé, ou supprimé. 

2.2.13 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne fait valoir que le 
texte en cause énonce un état de fait. L'exploitation parallèle de deux systèmes 
- maintien d'une veille dans le système actuel et en même temps installation 
d'un nouvel équipement pour la participation au SMDSM - sera nécessairement très 
coûteuse, et doit donc être aussi courte que possible. 

2.2.14 Le délégué du Mexique suggère de laisser le paragraphe en suspens, car 
l'examen des paragraphes suivants pourrait éclairer le problème. 

Il en es.t ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 heures. 

Le Secrétaire: Le Président: 
A. ZOUDOV P.E. KENT 
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Le Groupe de travail ~-B a examiné les propositions concernant 
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Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-B 
Y. HIRATA 
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ANNEXE 

Projet de liste de notations utilisées dans 
les documents de service 

Service mobile aéronautique 

Station aéronautique du service mobile 
aéronautique (R) 

Station aéronautique du service mobile 
aéronautique (OR) 

Station aéronautique 

Station d'aéronef 

Service mobile aéronautique par satellite 

Station terrienne aéronautique du service mobile 
aéronautique par satellite 

Station terrienne d'aéronef du service mobile 
aéronautique par satellite 

Station spatiale du service mobile aéronautique 
par satellite 

Note Il pourrait être nécessaire de séparer les services (R) et (OR) 
si des attributions séparées sont faites. 

FC 

MS 

FP 

TI 

TG 

EG 

Service mobile maritime 

Station côtière 

Station de navire 

Station portuaire 

Service mobile maritime par satellite 

Station terrienne côtière du service mobile 
maritime par satellite 

Station terrienne de navire du service mobile 
maritime par satellite 

Station spatiale du service mobile maritime 
par satellite 



MOD TE 

ADD El 

ADD UA 

ADD VA 

NOC FB 

NOC ML 

ADD EU 

ADD TY 

ADD TU 

ADD RN 

ADD [NM] 

NOC RC 

NOC RD 

NOC RT 

NOC RG 
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Service mobile par satellite 

RLS par satellite type d'un service mobile 
par satellite 

Service mobile par satellite (général) 

Station spatiale du service mobile par satellite 

Station terrienne mobile du service mobile 
par satellite 

Station terrienne terrestre (station terrienne fixe 
des services mobiles par satellite) 

Service mobile terrestre 

Station de base 

Station mobile terrestre 

Service mobile terrestre par satellite 

Station spatiale du service mobile terrestre 
par satellite 

Station terrienne de base du service mobile terrestre 
par satellite 

Station terrienne mobile terrestre du service mobile 
terrestre par satellite 

Service de radionavigation 

Station terrestre de radionavigation 

Station mobile de radionavigation 

Radiophare non directionnel 

Radiophare directionnel 

Radiophare tournant 

Station de radiogoniométrie 



NOC LR 

NOC MR 

NOC AL 

NOC AM 

NOC NL 

NOC RM 

ADD EF 

NOC TF 

NOC TL 

MOD EN 

MOD TN 

. ADD UM 

ADD EO 

ADD TZ 

ADD TO 
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Service de radiolocalisation 

Station terrestre de radiolocalisation 

Station mobile de radiolocalisation 

Service de radionavigation aéronautigue 

Station terrestre de radionavigation aéronautique 

Station mobile de radionavigation aéronautique 

Service de radionavigation maritime 

Station terrestre de radionavigation maritime 

Station mobile de radionavigation maritime 

Service de radiorepérage par satellite 

Station spatiale du service de radiorepérage 
par satellite 

Station terrienne fixe du service de radiorepérage 
par satellite 

Station terrienne mobile du service de radiorepérage 
par satellite 

Service de radionavigation par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation 
par satellite 

Station terrienne fixe du service de radionavigation 
par satellite 

Station terrienne mobile du service de radionavigation 
par satellite 

Service de radionavigation aéronautigue par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation 
aéronautique par satellite 

Station terrienne fixe du service de radionavigation 
aéronautique par satellite 

Stat.ion terrienne mobile du service de radionavigation 
aéronautique par satellite 

_1 

• 
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Service de radionavigation maritime par satellite 

Station spatiale du service de radionavigation maritime par 
satellite 

Station terrienne fixe du service de radionavigation 
maritime par satellite 

Station terrienne mobile du service de radionaviogation 
maritime par satellite 

Données océanographiques 

Station de transmission de données océanographiques 

Station qui interroge des stations de transmission de données 
océanographiques 

Note - Il convient de noter que les stations terriennes "fixes" des 
services mobiles par satellite, peuvent aussi être des stations 
terriennes fixes du service fixe par satellite. 
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NO 

301 
+ Corr.1 

302 

303 

'304 

• 305 

306 

307 

308 

309 

310 

311 

312 

313 

314 

315 

Origine 

AFG, BLR, 
BUL, CUB, 
HNG, POL, 
DDR, KRE, 
UKR, URS, 
ROU, TCH, 
VTN 

USA 

C6 

C6 

LISTE DES DOCUMENTS 
(301 à 350) 

Titre 

Propositions d'attributions de fréquences au 
service de radiorepérage par satellite (SRRS) 

Propositions pour les travaux de la 
Conférence - Projet de Résolution 

Note du Président de la Commission 6 au 
Président de la Commission 4 

Note du Président de la Commission 6 au 
Président de la Commission 4 

SGT/4-A-5 Deuxiême rapport du Groupe de rédaction 4-A-5 
au GT 4-A 

PRG, G Résolutions NOS 309 et 407 

SGT/4-C-2 Rapport du SGT 4-C-2 au GT 4-C 

GT/4-B Cinquiême rapport du GT 4-B à la Commission 4 

GT/4-A Sixiême rapport du GT 4-A à la Commission 4 

C6 Note du Président de la Commission 6 au 
Président de la Commission 4 

SGT/6-B-1 Troisiême et dernier rapport du Président du 
SGT 6-B-1 au Président du GT 6-B 

GT/6-B Cinquiême rapport du Président du GT 6-B au 
Président de la Commission 6 

GT/5-A Troisiême rapport du Président du GT 5-A au 
Président de la Commission 5 

GT/5-A Quatriême et dernier rapport du Président du 
GT 5-A au Président de la Commission 5 

C6 Deuxiême série de textes soumis par la 
Commission 6 à la Commission de rédaction 

Destination 

GT/4-A 

C4, C6 

C4 

C4 

GT/4-A 

GT/4-B 

GT/4-c 

C4 

C4 

C4 

GT/6-B 

C6 

cs 

cs 

C7 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 8 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Origine Titre 

CS Note du Président de la Commission S au 
Président de la Commission 4 

CS Troisième série de textes soumis par la 
Commission S à la Commission de rédaction 

Cl B.S 

C6 Compte rendu de la sixième séance de la 
Commission 6 

AUS Notations utilisées dans les documents de 
service - Appendice 10 

CTI Inclusion en appendices au RR des 
dispositions de voies pour le service mobile 
maritime dans les bandes de fréquences 
comprises entre 41S kHz et S26,S kHz et entre 
1 606 kHz et 2 160 kHz, dans la Région 1 
(Résolution NO 704 de la CAMR Mob-83) 

CTI Attribution de bandes de fréquences aux 
services mobiles par satellite (aéronautique, 
maritime et terrestre) 

SG Application de la Résolution N° PLEN/2 de la 
CAMR HFBC Genève, 1984 

ICS Note d'information 

USA Proposition - Articles 40 et N40 

SGT/4-B-1 Deuxième rapport du SGT 4-B-1 au GT 4-B 

GT/PL 

GT/PL 

GT/PL 

GT/PL 

GT/PL 

GT/C2 

Note du Président du GT PL au Président de 
la Commission S 

Note du Président du GT PL au Président de 
la Commission 4 

Note du Président du GT PL au Président de 
la Commission 4 

Note du Président du GT PL au Président de 
la Commission 4 

Sixième série de textes soumis par le GT PL 
à la Commission de rédaction 

Troisième rapport du Groupe de Travail de la 
Commission 2 (Pouvoirs) 

Destination 

C4 

Cl 

PL 

C6 

GT/6-B 

GT/4-B 

GT/4-A 

C6 

cs 

GT/4-B 

cs 

C4 

C4 

C4 

Cl 

C2 



333 

334 

33S 
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339 

340 

341 

342 

343 

344 

34S 

346 
(Rév.1) 

341 

348 

349 

3SO 

Origine 

C4 

Cl 

cs 

Cl 

GT/6-B 

GT/S 
Ad Hoc 1 

GT/S 
Ad Hoc 1 
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Titre 

Compte rendu de la septième séance de la 
Commission 4 

B.6 

Compte rendu de la sixième séance de la 
Commission S 

B.l 

Sixième rapport du Président du GT 6-B au 
Président de la Commission 6 

Cinquième rapport du GT S Ad Hoc 1 à la 
Commission S 

Sixième rapport du GT S Ad Hoc 1 à la 
Commission S 

F, HOL, G Résolution NO 104 

BEL, F, Proposition de définitions -Article 1 
GRC, I 

C6 Troisième séries de textes soumis par la 
Commission 6 à la Commission de rédaction 

SGT/4-A-8 Rapport du Groupe de rédaction 4-A-8 au GT 

SGT/4-A-9 Rapport du Groupe de rédaction 4-A-9 au GT 

SGT/4-A10 Rapport du Groupe de rédaction 4-A-10 au 
GT 4-A 

SGT/6-A-6 Rapport du Groupe de rédaction 6-A-6 au 
GT 6-A - Projet de modification de 
! .. Article 26 et des Appendices 9 et 11 

cs Compte rendu de la septième séance de la 
Commission S 

cs Compte rendu de la huitième séance de la 
Commission S 

GT/6-B Septième rapport du Président du GT/6-B au 
Président de la Commission 6 

SG Liste des documents (301 à 3SO) 

4-A 

4-A 

Destination 

C4 

PL 

cs 

PL 

C6 

cs 

cs 

GT/4-B 

GT/4-B 

Cl 

GT/4-A 

GT/4-A 

GT/4-A 

GT/6-A 

cs 

cs 

= C6 
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COMPTE RENDU 

DE IA· 

SEPTIEME SEANCE DE lA COMMISSION 6 

Corrigendum 1 au 
Document 351-F 
14 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

(SERVICES MOBILE ET DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 
SAUF LES SERVICES DE DETRESSE ET SECURITE) 

1. Paragraphe 1.5 

Remplacer la première phrase par la phrase suivante: 

"Le Président de l'IFRB déclare qu'une administration, qui ne fait pas 
partie du Groupe .de travail, voudrait apporter à l'appendice 26 une modification 
qui serait probablement acceptable pour le Groupe et qui relèverait du mandat de 
la Conférence. " · 

2. Paragraphe 1.6 

Supprimer. 

3. Paragraphe 2.2 

Ne concerne pas le texte français. 

ft Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car al n y aura pas d exemplaares supplémentaares daspontbles. 
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COMMISSION 6 

(SERVICES MOBILE ET DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 
SAUF LES SERVICES DE DETRESSE ET SECURITE) 

Lundi 5 octobre 1987 à 14 heures 

Président: M. I.R. HUTCHINGS (Nouvelle-Zélande) 

Sujets traités: Documents 

1. Cinquième rapport du Groupe de travail 6-B 312 

2. Résolution CUB/98/265 98 

3. Note du Président de la Commission 3 162 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Cinquième rapport du Groupe de travail 6-B (Document 312) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 6-B présente le rapport figurant dans 
le Document 312. Il fait remarquer que le Groupe de travail a modifié le RR2854 
pour porter la limite supérieure de la bande à 535 kHz. Le Groupe de travail a 
aussi examiné avec soin la nécessité d'apporter un nouveau chapitre XII A pour 
le service mobile par satellite et a décidé de ne pas présenter cette adjonction 
étant donné qu'elle est déjà couverte dans les actuels chapitres X, XI et XII. 

Articles 35 et 48 

Approuvés. 

Article 51 

1.2 En réponse au délégué du Paraguay, le Président du Groupe de 
travail 6-B déclare que les mots "ETATPRIORITENATIONS" et "ETATPRIORITE", placés 
entre crochets dans les MOD 7 et MOD 8 ne sont plus utilisés. Il propose donc 
leur suppression, avec les crochets. 

Il en est ainsi décidé. 

1.3 Le délégué du Japon fait observer que les mêmes termes sont utilisés 
dans l'article 61 et suggère que le Groupe de travail 6-B envisage de modifier 
cet article dans le même sens, par souci de cohérence. 

L'article 51, ainsi modifié, est approuvé. 

Article N 52 (en remplacement des articles 52 et 53) 

1.4 Le représentant de l'lATA, appuyé par les délégués de la Suède et du 
Royaume-Uni, propose de modifier le numéro ADD 3662 en ajoutant les mots "en 
radiotélégraphie" après les mots "signaux du code Morse" dans la première 
phrase. 

Il en est ainsi décidé. 

L'article N 52, ainsi modifié, est approuvé. 

Appendice 26 

1.5 Le Président de l'IFRB déclare qu'une administration, qui ne fait pas 
partie du Groupe de travail, voudrait apporter à l'appendice 26 une modification 
qui serait acceptable au Groupe. Le délégué de la France dit que sa délégation 
appuie la proposition en question, qui consiste à ajouter MOD MRC au lieu 
de MRC(6), et n'a aucune objection quant à la suppression du 6) dans 
l'appendice 26. 

1.6 Le délégué de la Libye demande l'adjonction du nom de son pays entre 
parenthèses dans l'appendice 26, comme cela a été fait pour les autres pays 
ajoutés. 

1.7 Le Secrétaire général dit que l'examen de propositions pour lesquelles 
la Commission ne dispose pas de documents écrits pertinents risque de poser des 
problèmes. Il propose donc que la Commission prenne note des commentaires 
ci-dessus et y revienne à une séance ultérieure. La Commission 6 n'a qu'un rôle 
restreint à jouer dans la solution de certaines questions concernant 
l'appendice 26. Certains des problèmes en cause qui ont donné lieu à l'ordre du 
jour restreint concernant l'appendice 26, sont anciens et ont été examinés par 
le Conseil d'administration. 
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1.8 Le Président fait observer que la Commission n'est pas compétente pour 
modifier les allotissements de fréquence mais seulement pour des questions de 
forme concernant les noms de pays. Il propose àe faire état, dans son rapport à 
la séance plénière, de la demande d'inclusion de la Libye et de l'appui de la 
proposition du Maroc exprimé par le délégué de la France. 

Il en est ainsi décidé et, cela étant entendu, l'appendice 26 est 
approuvé. 

Résolutions N°s 13, 405 et 406, Recommandation N°s 7 et 405 

Approuvées. 

2. Résolution CUB/98/265 (Document 98) 

2.1 Le délégué de Cuba, présentant le projet de Résolution relative à la 
coopération technique avec les pays en développement en matière de 
télécommunications aéronautiques, note que l'introduction de nouveaux systèmes 
exigera l'emploi de techniques très perfectionnées. Il souligne que les pays en 
développement ont besoin d'une assistance technique, notamment en matière de 
formation professionnelle du personnel technique, et que cette assistance 
facilitera la mise en oeuvre des nouvelles techniques et améliorera la sécurité 
et la régularité des vols dans l'aviation civile internationale. 

2.2 Les délégués de l'Argentine, du Burkina Faso, du Costa Rica et du 
VietNam appuient le projet de Résolution. Tout en étant d'accord·avec 
l'essentiel de la Résolution, l'observateur de l'OACI se déclare préoccupé par 
le fait que la Résolution soit aussi explicite au sujet des programmes 
d'assistance en cours à l'OACI et souhaite que l'on remanie le libellé de la 
partie "décide" de la Résolution. 

Compte tenu de l'assistance technique importante déjà fournie par 
l'OACI, il est décidé de charger un Groupe de rédaction d'étudier le texte de la 
Résolution. Ce Groupe se compose du délégué de Cuba (Président), des délégués du 
Burkina Faso et des Etats-Unis d'Amérique, de l'observateur de l'OACI, de 
M. Embedoklis (Chef du Département de la coopération technique) et de 
M. Lafuente (Département des relations extérieures) (Secrétaire). 

3. Note du Président de la Commission 3 (Document 162) 

3.1 Le Président attire l'attention de la Commission, et notamment des 
Présidents des Groupes de travail 6-A et 6-B, sur la note du Président de la 
Commission 3 relative aux incidences financières des décisions prises par les 
Commissions. 

La séance est levée à 14h45. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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COMMISSION 6 

RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC 1 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. Le.Groupe 6 ad hoc 1 a tenu une séance de travail le 6 octobre pour 
examiner le libellé du projet de Résolution [COM6/3] conformément aux directives 
reçues du Secrétaire général lors de la septième séance de la Commission 6 en 
date du 5 octobre. · 

2. Ont participé aux travaux du Groupe 6 ad hoc 1, des représentants des 
délégations du Burkina Faso, de Cuba et des Etats-Unis d'Amérique ainsi qu'un 
observateur de l'OACI et des membres du Département de la coopération technique 
de l'UIT. 

3. On trouvera en annexe au présent rapport, l'exposé des résultats de 
l'examen de la nouvelle Résolution [COM6/3] qui est soumis pour examen à la 
Commission 6. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe 6 ad hocl· 
A. MARTINEZ PADRON 

- Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION [COM6/3] 

relative à la coopération technique avec les pays 
en développement en matière de télécommunications 

aéronautiques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

[a) que les attributions de bandes de fréquences et les dispositions 
relatives aux différents services mobiles aéronautiques ont été révisées;] 

b) que certaines de ces bandes de fréquences et dispositions concernent 
l'application mondiale de nouveaux systèmes de télécommunication aéronautiques; 

c) que ces nouveaux systèmes emploieront des techniques très 
perfectionnées, comme les télécommunications par satellite associées à des 
supports modernes de transmission de l'information; 

d) que cette modernisation technologique devrait améliorer la sécurité et 
la régularité de l'aviation civile internationale, la précision et la sécurité 
des moyens de radionavigation aéronautique et l'efficacité des systèmes de 
détresse et de sauvetage; 

e) que les pays en développement pourront avoir besoin d'aide pour 
améliorer la formation du personnel technique, implanter de nouveaux systèmes, 
faire face à la modernisation technologique et améliorer l'exploitation des 
télécommunications aéronautiques; 

reconnaissant 

combien est efficace l'assistance dans le domaine des 
télécommunications que l'UIT a donnée et peut donner aux pays en développement, 
parfois en collaboration avec d'autres organismes internationaux; 

décide 

d'inviter le Secrétaire général 

[1. à offrir aux pays en développement qui s'efforcent d'améliorer leurs 
communications aéronautiques l'assistance de l'Union, notamment en leur 
fournissant des conseils techniques pour la planification, l'établissement, 
l'exploitation et la maintenance des équipements et une aide en matière de 
formation professionnelle du personnel, essentiellement en ce qui concerne les 
nouvelles techniques;] 

[1. à prier l'OACI d'offrir son assistance aux pays en développement qui 
s'efforcent d'améliorer leurs télécommunications aéronautiques, notamment en 
leur fournissant des conseils techniques pour la planification, l'établissement, 
l'exploitation et ,la maintenance des équipements et une aide en matière de 
formation professionnelle du personnel, essentiellement en ce q1d concerne les 
nouvelles techniques;] 



- 3 -
MOB-87/352-F 

2. à demander pour ce faire, la collaboration permanente de l'OACI, de la 
Conférence des Nations Unies pour le commerce et le développement (CNUCED), 
d'autres institutions spécialisées des Nations Unies, selon le cas; 

3. à informer l'OACI que la présente Conférence a reconnu la valeur de la 
coopération offerte par l'Union aux pays en développement dans le cadre de ses 
programmes d'assistance technique; 

[4. à continuer de rechercher avec une attention particulière l'aide du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et d'autres sources de 
financement pour permettre à l'Union d'apporter une assistance technique à la 
fois suffisante et efficace en matière de télécommunications aéronautiques, le 
cas échéant en collaboration avec d'autres institutions spécialisées 
concernées;] 

invite les pays en développement 

et à les inclure, dans la mesure du possible, dans leurs programmes 
nationaux de demande d'assistance technique à accorder une grande priorité aux 
projets concernant les télécommunications aéronautiques et à appuyer les projets 
multinationaux dans ce domaine. 
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Document 353-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

Origine: Document DL/33 COMMISSION 6 

NEUVIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6-A a achevé l'examen de l'article 64 et 
recommande d'y apporter les modifications suivantes. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a ét6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

ARTICLE 64 

NOC Procédures générales applicables 
à la télégraphie à impression directe à bande étroite 

dans le service mobile maritime 1 

NOC Section 1. Généralités 

NOC 4841 

ADD 4842A' 

SUP 4843 

NOC 4844-4847 

~oc 

NOC 4848 

NOC 4849 

NOC A.64 

NOC 4850 

§ 2A Avant d'émettre, une station prend les précautions 
voulues pour s'assurer que ses émissions ne brouilleront pas des 
transmissions en cours; si un tel brouillage est probable, la 
station attend un arrêt opportun de la transmission qu'elle 
pourrait brouiller. Cette obligation ne s'applique pas aux 
stations qui peuvent fonctionner sans surveillance par des moyens 
automatiques (voir le numéro 3863). 

Section Il. Procédures applic::ables à l'exploitation manuelle 

A. Généralités 

B. Sens navire-station côtière 

J/60/574 
MOD 4851 § 7. (1) L'opérateur de la station de navire établit la 

communication avec la station côtière par télégraphie Morse de 
classe AlA, par téléphonie ou par un autre moyen, en appliquant 
les procédures normales d'appel. Il lui demande ensuite une 
communication à impression directe, échange avec elle des 
renseignements concernant les fréquences à utiliser et, le cas 
échéant, lui indique le numéro d'appel sélectif de la station de 
navire pour l'impression directe, attribué conformément aux 
dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de la station de 
navire assignée conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Permettre l'utilisation des identités du service maritime mobile 
en impression directe à bande étroite. 

NOC 4852 
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J/60/575 
MOD 4853 § B. (1) L'opérateur de la station de navire peut également 

avoir recours à l'équipement à impression directe pour appeler la 
station côtière sur une fréquence de réception prédéterminée de 
celle-ci; il utilise alors le signal d'identification de la 
station côtière attribué conformément aux dispositions de 
l'appendice 38, ou l'identité de la station côtière assignée 
conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 

NOC 4854 

NOC 4855 C. Sens station côtière-navire 

NQÇ 4$56.'- 4857 

NOC 4858 D. Communications entre navires 

J/60/576 

J/60/577 

MOD 4859 

NOC 4860 

NOC 

NOC 4861 

MOO 4862 

§ 10. (1) L'opérateur de la station de navire appelante établit 
la communication avec la station de navire appelée par 
télégraphie Morse de classe AlA, par téléphonie ou par un autre 
moyen, ~n appliquant les procédures normales d'appel. Il lui 
demande ensuite une communication à impression directe, échange 
avec elle des renseignements concernant les fréquences à utiliser 
et, le cas échéant, lui indique le numéro d'appel sélectif de sa 
station à utiliser pour l'impression directe, numéro assigné 
conformément aux dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de 
la station de navire assignée conformément aux dispositions de 
l'appendice 43. 

Section Ill. Procédures applicables à l'exploitatiou Automatique 

A. Sens navire-station côtière 

§ 11. (1) La station de navire appelle la station côtière sur une 
fréquence de réception prédéterminée de celle-ci, en recourant à 
l'équipement à impression directe et en utilisant le signal 
d'identification attribué à la station côtière conformément aux 
dispositions de l'appendice 38, ou l'identité de la station 
côtière assignée conformément aux dispositions de l'appendice 43. 

Motifs: Voir le numéro 4851. 
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B. Sens station côtière-navire 

§ 12. (1) La station côtière appelle la station de navire sur une 
fréquence d'émission prédéterminée de station côtière, en 
recourant à l'équipement à impression directe et en utilisant le 
numéro d'appel sélectif de la station de navire pour l'impression 
directe, attribué conformément aux dispositions de l'appendice 38, 
ou l'identité de la station de navire assignée conformément aux 
dispositions de l'appendice 43. 

NOC . 4866-4868 

NOC Section IV. Fonne des messages 

NOC 4869-4872 

G/33/225 
MOD 4873 15. Dans le sens navire-station côtière, il convient que la 

G/33/226 
SUP 

forme des messages soit conforme è-ceiJ:.e.. ~i---e-sé-fio~meftt: 
lK-i.JA.64e .Gan& -*e- r.&ssau ~&K-r--Hl~ l.!..a4j ess~iea 4! Uft

~&.am~l~~~-&omme &\litr:- aux procédures d'exploitation 
spécifiées dans les Recommandations pertinentes du CCIR. 

4874-4875 

Motifs: MOD 4873 et SUP 4874-4875. Les préambules décrits dans les 
numéros 4874 et 4875 ainsi que les procédures d'exploitation figurent 
maintenant dans les Recommandations pertinentes du CCIR. 

NOC Section V. Procédures applicables i l'exploitation a•ec 
«corTeCtion d'erreurs sans circuit de mour» 

NOC 4876 -4881 

NOC 4882 
à 

4902 
NON attribués. 
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Original: anglais 

COMMISSION 7 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 5 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

A ses septième et huitième séances, la Commission 5 a approuvé les 
textes suivants avec des modifications et les soumet à la Commission de 
rédaction: 

Article N 38, reproduit dans l'annexe du Document 217 et Corrigendum 1• 
' 

Article N 39, reproduit dans l'annexe du Document 313; 

Article N 40, reproduit dans l'annexe du Document 314; 

(A noter que l'ADD 3219A et l'ADD 3220A sont placés entre crochets en 
attendant un complément d'examen par la Commission). 

Article N 41, reproduit dans l'annexe du Document 314; 

MOD Résolution No 322(Rév.l), reproduite dans l'annexe du 
Document 339. 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n''a ~~ tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vou.loir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 6-A-5 

AU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

Pour aider le Groupe de travail 6-A, on trouvera ci-joint 
l'appendice 43 tel que révisé par le Groupe de rédaction 6-A-5. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 6-A-5 
William A. LUTHER 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 43 

Identités dans le service mobile maritime1 

1. et 1.1 

1.2 

1.3 Ces identités sont composées de telle sorte, 
principalement, que ... 

1.4 Il y a ~r&i~ quatre catégories d'identités dans le 
service mobile maritime: 

1.5 

2. 

2.1 

i) identités des stations de navire, 

ii) identités des appels de groupes, de navires, 

iii) identités des stations côtières, 

iv) identités des appels de groupes de stations 
côtières 

Chiffres d'identification maritime (MID) 

Le Tableau 1 donne les chiffres d'identification 
maritime (MID) attribués à chaque pays. Conformément au numéro 2087 
du Règlement des radiocommunications, le Secrétaire général est 
chargé d'attribuer des chiffres d'identification maritime aux pays 
qui ne figurent pas dans le tableau. Suivant le numéro ~~A 2087A, 
le Secrétaire général est chargé d'attribuer des chiffres 
d'identification maritime additionnels aux pays conformément ~1a 
-R&S&l~i&R-N°~2-G- fMOB--837 au présent appendice dans les limites 
spécifiées2, sous réserve qu'il ait établi gue les possibilités 
offertes par les MID attribués à l'administration concernée seront 
bientôt épuisés malgré l'attribution judicieuse des identités de 
station de navire selon les modalités décrites au paragraphe 3.1 
ci-après et conformément aux directives contenues dans les 
Recommandations pertinentes du CCIR et du CCITT. 

lDans le présent appendice, toute référence à une station 
de navire ou à une station côtière peut comprendre les stations 
terriennes correspondantes. 

2Aucun pays ne pourra, quelle que soit sa situation, 
prétendre à l'attribution d'un nombre de MID supérieur au nombre 
total de ses stations de navire, indiqué dans la Nomenclature des 
stations de navire de l'UIT (Liste V), divisé par 1000. 
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2.2 Il a été attribué un seul MID à chaque pays. Un second 
MID ne doit pas être demandé, à moins que le premier MID attribué ne 
soit épuisé à plus de 80% dans la catégorie de base avec trois zéros 
terminaux et que le rythme des assignations soit tel que l'on 
s'attende à un épuisement à 90%. Les mêmes critères doivent 
s'appliquer aux demandes subséquentes de MID. 

2.3 Ces directives n'impliquent pas qu'une administration 
doit assigner des identités numériques avant qu'elle ait déterminé 
que ces identités sont nécessaires. Elles ne concernent pas 
l'assignation d'identités de station de navire sans zéros terminaux, 
car on suppose que le système aura une capacité suffisante pour que 
ces identités puissent être assignées à toutes les stations de 
navire qu'une administration peut souhaiter identifier de cette 
manière. 

3. Identité de la station de navire 

3.1 Les administrations: 

3.1.1 se conformeront aux directives contenues dans les 
Recommandations pertinentes du CCIR et du CCITT pour l'attribution 
des identités de station de navire; 

3.1.2 exploiteront au mieux les possibilités pour former des 
identités à partir du MID unique qui leur a été attribué; 

3.1.3 veilleront tout particulièrement à attribuer des 
identités de station de navire à six chiffres significatifs 
(identités se terminant par trois zéros), et ce uniquement aux 
stations de navire raisonnablement susceptibles d'avoir besoin d'une 
telle identité pour l'accès automatique, dans le monde entier aux 
réseaux publics à commutation; 

3.1.4 attribueront des identités se terminant par un ou deux 
zéros aux navires lorsque l'accès automatique est requis uniquement 
sur le plan national ou sur le plan régional; selon la définition 
donnée dans les Recommandations pertinentes du CCITT; 

3.1.5 attribueront des identités de station de navire sans 
zéros finals à·tous les autres navires ayant besoin d'une 
identification numérique. 

3.2 L'identité de la station de navire se compose de 9 
chiffres (texte identique à l'actuel texte non numéroté 
figurant dans l'appendice 43). 

4. Identité de l'appel de groupe de navires 

L'identité de l'appel de groupe de navires utilisée 
(même texte que l'actuel appendice 43). 

Le MID ... l'identité d'appel de groupe de navires 

s. 
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Identité d'appel de groupe de stations côtières 

L'identité d'appel de groupe de stations côtières 
utilisée pour appeler simultanément plus d'une station côtière est 
formée d'un sous-ensemble d'identités de station côtière, comme 
suit: 

les deux premiers caractères étant des zéros et chaque X 
représentant un chiffre compris entre 0 et 9. 

Le MID ne représente que le pays qui a assigné l'identité 
d'appel de groupe de stations côtières. L'identité peut être 
attribuée à des stations d'une administration et situées dans une 
seule région géographique conformément aux dispositions des 
Recommandations pertinentes du CCITT. 

TABLEAU 1 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 AU 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document 356-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

La Commission 5 a adopté un texte révisé de la Résolution No 322 
(Document 339) qui pourrait ~ntéresser la Commission 6 lorsqu'elle examinera 
l'article 26 et l'appendice 9. 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4-B-2 

AU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

Document 357-F 
6 octobre 1987 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

1. Des représentants des délégations suivantes ont participé aux travaux 
du Groupe de rédaction 4-B-2: Etats-Unis, France, Italie, Japon, Paraguay, 
Royaume-Uni, Suède et OACI. 

2. Le Document 341 a servi de base aux travaux du Groupe en ce qui 
concerne les services mobiles aéronautiques (R) et (OR). Il a été également tenu 
compte du désir exprimé par une délégation lors de la réunion du Groupe de 
travail 4-B pour procéder à l'élaboration des définitions relatives aux services 
mobiles aéronautiques par satellite (R) et (OR). 

3. L'examen des différents aspects présentés par les définitio~s en cause 
a donné lieu à une discussion animée au cours de laquelle certaines délégations 
·ont exposé leurs préoccupations relatives au trafic effectué et aux stations 
concernées, sans toutefois exprimer de réserves formelles. 

4. Bien que les dispositions réglementaires mentionnées aux numéros 3630 
et 3631 du Règlement des radiocommunications aient été partiellement utilisées, 
il n'a pas été jugé opportun de les modifier. 

Le Président du. Groupe de rédaction 4-B-2 
R. BISNER 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participaf.'lts sont donc priés de bien vouloir ft 
apporter à la rél!nion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Service mobile aéronautique (R) 

Service mobile aéronautique réservé aux communications 
relatives à la .sécurité et à la régularité des vols entre les 
aéronefs et les stations aéronautiques principalement chargées 
d'assurer les vols le long des routes nationales et internationales 
de l'aviation civile. 

Service mobile aéronautique (OR) 

Service mobile aéronautique réservé aux communications, 
comprenant les comm~nications pour le contrôle et la sécurité, 
concernant les vols hors des routes nationales et internationales de 
l'aviation civile. 

Service mobile aéronautique (R) par satellite 

Service mobile aéronautique par satellite, réservé aux 
communications relatives à la sécurité et à la régularité des vols 
entre les aéronefs et les stations terriennes aéronautiques 
principalement chargées d'assurer les vols le long des routes 
nationales et internationales de l'aviation civile. 

Service mobile aéronautique (OR) par satellite 

Service mobile aéronautique par satellite réservé aux 
communications, comprenant les communications pour le contrôle et l.a 
sécurité, concernant les vols hors des routes nationales et 
internationales de l'aviation civile. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Origine: Documents DT/67, 343 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

A LA COMMISSION 4 

Document 358-F 
6 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

1. Outre les points déjà indiqués dans les précédents rapports, le Groupe 
de travail 4-A a pris les décisions suivantes: 

1.1 Modifier l'article 8 comme indiqué dans l'annexe 1. 

1.2 Modifier l'appendice 8 comme indiqué dans l'annexe 2, les remarques n) 
et q) étant entre crochets en attendant les décisions de la Commission S. 

1.3 NOC pour la Recommandation No 30S. 

2. Le Groupe de travail a également approuvé une nouvelle 
Résolution (COM4/2) et deux nouvelles Recommandations (COM4/A et COM4/B) qui se 
trouvent dans les annexes 3, 4 et S. 

3. Cuba a réservé sa position au sujet du MOD RR700 et le Pakistan a 
réservé sa position au sujet de la Recommandation [COM4/A]. 

4. S'agissant de l'appendice 18, les délégations de la France, de Monaco 
et du Royaume-Uni ont exprimé leur regret de voir la Conférence s'acheminer vers 
un rejet de toute proposition susceptible de résoudre à court terme le problème 
de l'encombrement, critique dans certaines zones, des voies du service mobile 
maritime en ondes métriques. 

Annexes: S 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJAIAINEN 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service 
mobile maritime radiotéléphonique à ondes métriques. Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées aux article~ 38 et N 38. 

En ce qui concerne les bandes 156 - 156,7625 MHz, 
156,8375 - 157,45 MHz, 160,6 - 160,975 MHz et 161,475 - 162,05 MHz, 
les administrations doivent accorder la priorité au service mobile 
maritime uniquement sur les fréquences de ces bandes assignées par 
ces administrations aux stations du service mobile maritime (voir 
les article~ 38, N 38 et 60). 

Il convient d'éviter que les autres services auxquels la 
bande est attribuée utilisent des fréquences de l'une quelconque des 
bandes mentionnées ci-dessus, dans toute région où cet emploi 
pourrait causer des brouillages préjudiciables aux 
radiocommunications du service mobile maritime à ondes métriques. 

Toutefois, la fréquence 156,8 MHz et les .fréquences des 
bandes dans lesqueiles la priorité est accordée au service mobile 
maritime, peuvent être utilisées pour les radiocommunications sur 
les voies d'eau intérieures, sous réserve d'accords entre les 
administrations intéressées et celles dont les services auxquels la 
bande est attribuée sont susceptibles d'être affectés et en tenant 
compte de l'utilisation courante des fréquences et des accords 
existants. 

Dans le service mobile maritime à ondes métriques, la 
fréquence 156,525 MHz doit être utilisée exclusivement, à pnrt~ 
4u-l~F-fanvi~~l~~ pour les communications de détresse et de 
sécurité et les appels courants par appel sélectif numérique. ~ 
f-réquesc& -ls.&,-8-2-5--MHz-.- àei-t- ~re- a.ti-14-sée-ffif.clust-vement -pou~ 1a 
t=él-ég-repfii-e è:-imp-re-s-si&n-d4:-ree-te- èaas- le -serv.iee-mo&i±-e -marit-i-me-à 
&nèe-s -mé-t:Fi~e& 'f)our -la-dét:Fesse- et--la- séeur-ité .-Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées aux articles 38 et N 38 et 
dans l'appendice 18. 

'• 
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MHz 

420 - 470 

Attribution aux 

Région 

430 - 440 

services 

2 
1 

Région 3 
1 

AMATEUR RADIOLOCALISATION 

RADIOLOCALISATION Amateur 

653 
657 
662 

ADD 664A 

654 655 656 
658 659 661 
663 664 665 653 658 659 660 663 664 664A 

Attribution additionnelle: au Mexique, les 
bandes 430 - 435 MHz et 438 - 440 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile terrestre, à titre primaire, sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article 14. 



Région 1 

- 4 -
MOB-87/358-F 

MHz 

470 - 890 

Attribution aux services 

Région 2 

470 - 512 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

674 675 

512 - 608 

RADIODIFFUSION 

678 

608 - 614 

RADIOASTRONOMIE 

Mobile par satellite 
sauf mobile aéronau-
tique par satellite 
(Terre vers espace) 

614 - 806 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

675 692 693 693A: 

806 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

700' 693A; 

Région 3 

470 - 585 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

673 677 679 

585 - 610 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

RADIONAVIGATION 

688 689 690 

610 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

677 688 689 
690 691 693 701'· 
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Catégorie de service différente: au Mexique et au 
Venezuela, dans la bande 470 - 512 MHz, l'attribution aux services 
fixe et mobile et en Argentine et en Uruguay au service mobile est à 
titre primaire (voir le numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 

Attribution additionnelle: à Cuba, la bande 614 - 890 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radionavigation à titre 
primaire, sous réserve d'un accord·obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article 14. 

Attribution additionnelle: en Norvège et en Suède, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile par satellite, sauf mobile aéronautique par satellite, 
à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur des 
frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. ~ -ee-P.T:i:-ee-ne-dM-t 1'"éi3-Catts~ -de 
-b-r-euHlage-pr-é-j uèic4a.b±e a\:loX -&ePliGes -€one-t: i&anafrt: .e-e~ Htémen t-~ 
6ae±~. Dans la recherche d'un tel accord, une protection appropriée 
doit être assurée aux services exploités conformément au tableau. 

Attribution additionnelle: dans la Région 2, la 
bande 806 - ~9~ 896 MHz est, de plus, attribuée au service mobile par 
satellite .sauf- ~i-l-e -aéreft~i~~r-sa.to.el,.l-i~ à titre primaire. 
Ce service doit fonctionner à l'intérieur des frontières nationales 
sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à ' 
l'article 14. 

Attribution additionnelle: dans la Région 3, les 
bandes 806 - 890 MHz et 942 - 960 MHz, sont, de plus, attribuées au 
service mobile par satellite, sauf mobile aéronautique par satellite. 
(R), à titre primaire. Ce service doit fonctionner à l'intérieur des 
frontières nationales, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article 14. Ge-s~c-e He èoH~ pas -ea~se-1:' -è.e
&r~i~lage-préj-udkiabl:e a:ux-s~ee- fenct-iGflnaR-t -eo~r-mé~ ·3\:l-. , .. 

raèiea~. Dans la recherche d'un tel accord, une protect1on appropr1ee 
doit être assurée aux services exploités conformément au tableau. 



ADD 705A 

Région 1 

- 6 -
MOB-87/358-F 

MHz 

890 - 960 

Attribution aux services 

Région 2 

890 - 902 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 700 

902 - 928 

FIXE 

Amateur 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

705 707 705A 

928 - 942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radio localisation 

705 

942 - 960 

FIXE 

Mobile 

708 

Région 3 

890 - 942 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

Radio localisation 

706 

942 - 960 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

701 

Catégorie de service différente: au Chili, la 
bande 903 - 905 MHz est attribuée au service mobile sauf mobile 
aéronautique à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 
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ANNEXE 2 

APPENDICE 18 
Mob--8-3- 87 

Tableau des fréquences d'émission pour 
les stations du service mobile maritime 

dans la bande 156 - 174 MHz 

(voir ~les numéros 613, 613A et 613B et les articles 59 et 60) 

Note 1: Pour faciliter la compréhension du tableau, voir les remarques a) 
à ~ [g.J ci-après. 

Note 2: Les voies 01 à 28, à l'exception des voies 15 et 17, correspondent 
aux voies de l'appendice 18 au Règlement des radiocommunications de 
Genève (1959) et les voies 15, 17 et 60 à 88 représentent les voies 
supplémentaires disponibles pour les assignations selon les dispositions 
de l'appendice 18 Mar au Règlement des radiocommunications, Genève (1967) 
f""re4:-~-3.a-R~&l-l::tÊ-:ia9r-N~ ~. 

Note 3: Les numéros 60 à 88 ont été choisis pour les voies supplémentaires 
afin de les distinguer nettement des voies existant à l'origine. 



Fréquences 
d'émission 

Numéros (MHz) Ren-
des vois 

voies 
Stations Stations 
de navire côtières 

60 h) 156,025 160,625 

01 156,050 160,650 

61 156,075 160,675 

02 156,100 160,700 

62 156,125 160,725 

03 156,150 160,750 

63 156,175 160,775 

04 156,200 160,800 

64 156,225 160,825 

05 156,250 160,850 

65 156,275 160,875 

06 g) 156,300 

66 156,325 160,925 

07 156,350 160,950 

67 !) 156,375 156,375 

08 156,400 

68 n) 156,425 156,425 

09 m) 156,450 156,450 

69 n) 156,475 156,475 

10 /) 156,500 156,500 

70 p) 156,525 156,525 

11 n) 156,550 156,550 

71 n) 156,575 156,575 

12 n) 156,600 156,600 

72 m) 156,625 

13 n) g.l 156,650 156,650 

73 l) 156,675 156,675 

14 n) 156,700 156,700 

74 n) 156,725 156,725 
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Opérations 
portuaires 

Navire-
navire 

Une Deux 
fré- fré-

quence quences 

17 

10 

23 

8 

20 

9 

18 

11 

22 

6 

21 

1 

19 

7 

9 10 

2 

6 

5 5 

8 Il 

3 9 

Mouvement 
des navires Corres-

pon-
dance 

Une Deux publique 
fré- fré-

quence quences 

9 25 

15' i .. 8 

3 .. 19'' 

.}7. :10 

6 22 ... 
. ,.16 9 

. 8 . 24 

"14 ... :· 7 .. 

4 20 

1.9 ·.~ 12. 

5 21 

7 23 

18 Il 

9 

2 

12 

4 

10 

Appel sélectif numérique pour la détresse,-ef.la sécurité 

3 1 

7 6 

1 3 

6 

4 4 5 

7 12 11 

2 7 

8 8 

et l'appel 



Numéros 
des Renvois 

voies 

15 j) 

75 *+ 
16 *+ 

76 

17 j) 

77 

18 f) ' 

78 

19 f) . 

79 f) n) 
2() f) 

80 f) n) 

21 f) 

81 

22 f) . 

82 

23 

83 

24 

84 

25 

85 

26 

86 o) 

27 

87 

28 

88 h) 
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Fréquences 
Opérations 

d'émission 
(MHz) 

portuaires 
Navire-
navire 

Stations Stations 
Une Deux 

- fré- fré-
de navire côtières 

quence quences 

156,750 156,750 11 14 

Mouvement 
des navires 

Une Deux 
fré- fré-

quence quences 

14 

Bande de garde 156,7625-156,7875 MHz 

!56,800 156,800 DÉTRESSE, SÉCURITÉ ET APPEL 

Carres-
pon-

dance 
publique 

+élégFapiHe-à-iJHPH&siQI'l-àiHef.e.i*1ttF- Bande de 2 

-la-àétK&se-e~ la sé~ 156.8125 - 156.8375 MHz 

156,850 i56,850 12 13 13 

156,875 JO 

156,900 161,500 3 22 

156,925 161,525 12 13 27 

156,950 161,550 4 21 

156,975 161,575 14 1 

157,000 161,600 1 23 

157,025 161,625 16 2 

157,050 161,650 5 20 

157,075 161,675 15 10 28 

157,100 161,700 2 24 

157,125 161,725 13 J 1 26 

157' 150 161,750 5 

157,175 161,775 16 

157,200 161,800 4' 

157,225 161,825 24 12 13 

157,250 161,850 3 

157,275 161,875 17 

157,300 161,900 1 

157,325 161,925 15 

157,350 161,950 2 

157,375 161,975 14 

157,400 162,000 6 

157,425 162,025 18 

a.rde 
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REMARQUES RELATIVES AU TABLEAU 

Les chiffres figurant dans la colonne "Navire-navire" indiquent 
l'ordre normal dans lequel il convient que les voies soient mises 
en service par la station mobile. 

Les chiffres figurant dans les colonnes "Opérations portuaires", 
"Mouvement des navires" et "Correspondance publique" indiquent 
l'ordre normal dans lequel il convient que les voies soient mises 
en service par chaque station côtière. Il peut cependant être 
nécessaire dans certains cas d'omettre des voies afin d'éviter des 
brouillages préjudiciables entre stations côtières voisines. 

Les administrations peuvent désigner des fréquences du service 
navire-navire, du service des opérations portuaires ou du service 
du mouvement des navires, qui pourront être utilisées par des 
aéronefs légers ou des hélicoptères pour entrer en communications 
avec des navires ou des stations côtières participant à des 
opérations de soutien essentiellement maritimes, dans les 
conditions spécifiées aux numéros 4144, 4148, 4149, 4150, 4151, 
4152 et 4153. Cependant, l'emploi des voies partagées avec le 
service de correspondance publique dépendra d'un accord préalable 
entre les administrations intéressées et celles dont les services 
sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 

Les voies du présent appendice, à l'exception des voies 06, ~ 
15, 16, 17, 70, 75 et 76, peuvent aussi être utilisées pour la 
transmission de données à grande vitesse et de fac-similé, sous 
réserve d'arrangements particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencés ~I=-..aYssi- ~s--~-F~s- -k~ -*-t'» . 

..s.auf~l:iK -Et=a~4Jn-is-d'-Amér4q-\:te-; ~es voies du présent appendice, et 
de préférence deux voies adjacentes des séries 87, 28, 88 peuvent, 
à l'exception des voies 06, 13, 15, 16, 17, 70, 75 et 76, être 
utilisées pour les systèmes de télégraphie à impression directe et 
la transmission de données, sous réserve d'arrangements 
particuliers entre les administrations intéressées et celles dont 
les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés 
(voir aussi les remarques k) et p)). 

Les voies à deux fréquences attribuées au service des opérations 
portuaires (18, 19, 20, 21, 22, 79 et 80) peuvent être utilisées 
pour la correspondance publique, sous réserve d'arrangements 
particuliers entre les administrations intéressées et celles dont 
les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 

La fréquence 156,300 MHz (voie 06) (voir les numéros 2993 
..l.. 

[N 2993] et 4154) peut aussi être utilisée pour les communications 
entre stations de navire et stations d'aéronef participant à ces 
opérations coordonnées de recherches et de sauvetage. Les stations 
de navire doivent éviter de causer des brouillages nuisibles à de 
telles communications sur la voie 06 ainsi qu'aux communications 
entre les stations d'aéronef, les brise-glace et les navires 
assistés par ceux-ci pendant la saison des glaces. 
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NOC j) 
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NOC 1) 

NOC m) 
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Les voies 60 et 88 peuvent être utilisées sous réserve 
d'arrangements particuliers entre les administrations intéressées 
et celles dont les services sont susceptibles d'être 
défavorablement influencés. 

Les fréquences énumérées dans ce tableau peuvent être utilisées 
également pour les radiocommunications sur les voies d'eau 
intérieures dans les conditions prévues au numéro 613. 

Les voies 15 et 17 peuvent aussi être utilisées pour les 
communications internes à bord des navires, sous réserve que la 
puissance apparente rayonnée ne dépasse pas un watt, et dans les 
limites de la réglementation nationale de l'administration 
intéressée lorsque ces voies sont utilisées dans ses eaux 
territoriales (voir cependant la Recommandation No 305). 

-l.a.-f~~n~J,.S.6 ,..2.25-MH:;; (~ro.ie 7G) ..-a.s~i~~Gl.us ipgment:: ~~ 
J:.a-t.&l~ahle-à-i~r-e-&54en-Gi ~ -poo\:1:~-la-dé t:re s s g g t; 1..a 

--+éç:·,~té..,- SG\lS-~e~-q~--e91a. ne caus.& p&S-~k~~ 
~r-éj u4i.c4ab le--à -1-a ~e-lH:vs-H aYS ~~ n\:mlér~.lQ.J 3 -e-t-43 9-J.1-. 
(non attribué). 

Dans la Zone européenne maritime et au Canada, ces fréquences 
(voies 10, 67 et 73) peuvent aussi être utilisées, si besoin est, 
par les administrations intéressées, pour les communications entre 
les stations de navire, les stations d'aéronef et les stations 
terrestres participant à des opérations coordonnées de recherches 
et de sauvetage ainsi qu'à des opérations de lutte contre la 
pollution dans des zones locales, dans les conditions spécifiées 
aux numéros 4144, 4148, 4149, 4150, 4151, 4152 et 4153. 

Les trois premières fréquences à utiliser de préférence, pour 
l'emploi indiqué dans la remarque c),sont 156,450 MHz (voie 09), 
156,625 MHz (voie 72) et 156,675 MHz (voie 73). 

n) Ces voies (68, 69, 11, 71, 12, 13, 14, 74, 79 et 80) sont les 

NOC o) 

MOD p) 

voies à utiliser de préférence pour le service du mouvement des 
navires, mais, si le besoin s'en fait sentir dans une zone 
déterminée, elles peuvent être attribuées au service des opérations 
portuaires, pour autant qu'elles ne soient pas requises pour le 
service du mouvement des navires. La voie 13 est également 
utilisée dans le monde entier pour les communications 
navire-navire concernant la sécurité de la navigation. 

Cette voie (86) pourra être utilisée comme voie d'appel, si une 
telle voie est requise dans un système radiotéléphonique 
automatique qu'aura recommandé le CCIR. 

Cette voie (70) doit être utilisée exclusivement pour les 
communications de détresse et de sécurité et l'appel par appel 
sélectif numérique (voir la Résolution [COM4/2]). à-~~t~ 
4-\:l-l.&r-j-a.~ ~ ~~-1-a-..~~:i.Qn N° 3±7-fMOO--~h- j-us~1::1..!.-ay. 
~d&GemlH:.e -19-&5-;---GUe-p~t--€-a-~ :b-isée- ~emme-~-e ~~~~ 
--~~~~~4:-E-é-lH~*~-la remar~~ 



q) 
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la voie 13 est réservée dans le monde entier aux· communications de 
sécurité de la navigation, principalement pour les communications 
de sécurité de la navigation entre les navires. Elle peut 
également être attribuée au service du mouvement des navires et 
des opérations portuaires, sous réserve des règlements nationaux 
établis par les administrations concernées, [à condition de ne 
dégrader en aucune manière les communications de sécurité de la 
navigation entre les navires.] 
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ANNEXE3 

RESOLUTION [COM4/2] 

relative à la mise en oeuvre et à l'utilisation de la 
fréquence 156,525 MHz pour l'appel sélectif numérique 

aux fins de détresse, de sécurité et d'appel 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, 1983 (CAMR MOB-83) a réservé à titre exclusif 
la fréquence 156,525 MHz aux appels de détresse et de sécurité au moyen 
des techniques d'appel sélectif numérique; 

considérant 

a) que la fréquence 156,525 MHz est utilisable depuis le 
1er janvier 1986, pour les appels de détresse et de sécurité au moyen des 
techniques d'appel sélectif numérique; 

b) que la présente Conférence a décidé que la fréquence 156,525 MHz peut aussi 
être utilisée pour d'autres appels utilisant des techniques d'appel sélectif 
numérique; 

c) que les Actes finals de la présente Conférence entreront en vigueur 
le ] ; 

d) qu'il est urgent de mettre en oeuvre l'utilisation des techniques d'appel 
sélectif numérique sur la fréquence 156,525 MHz aux fins d'appel en plus 
des appels de détresse et de .sécurité; 

e) que tout doit être entrepris pour empêcher, dans le service mobile 
maritime, l'utilisation de la fréquence 156,525 MHz pour des 
communications autres que celles assurées par appel sélectif numérique; 

f) que l'emploi de la fréquence 156,525 MHz pour d'autres 
communications du service mobile maritime doivent cesser dès que 
possible; 

décide 

que la fréquence 156,525 MHz dans le service mobile maritimË devra 
être utilisée exclusivement pour l'appel sélectif numérique aux fins de 
détresse, de sécurité et d'appel à partir du 1er janvier 1988; 
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prie instamment les administrations 

de prendre toutes les mesures possibles, y compris l'emploi 
éventuel de moyens techniques, pour empêcher dès que possible, mais au 
plus tard à partir du ler janvier 1988, toute utilisation, dans le service 
mobile maritime, de la fréquence 156,525 MHz autre que celles indiquées 
dans le décide; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI. 



• 

• 
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ANNE.XE 4 

RECOMMANDATION [COM4/A] 

relative aux bandes de fréquences disponibles pour les 
liaisons de connexion dans le service fixe par satellite 

des services aéronautique, [terrestve], maFitime ou mobile 
par satellite dans les bandes 1 530 - 1 559 MHz 

et 1 626,5 - 1 660,5 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a} que le numéro 726 du Règlement des radiocommunications dispose 
que l'~ttribution au service mobile maritime par satellite dans la 
bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective à compter du 1er janvier 1990. 
Jusqu'à cette date, le service fixe sera assuré à titre primaire dans les 
Régions 1 et 3; 

b) que des liaisons de connexion doivent être prévues pour le service 
mobile aéronautique par satellite, le [service mobile terrestre par 
satellite], le service mobile maritime par satellite et le service mobile 
par satellite utilisant les bandes 1 530 - 1 559 MHz et 
1 626,5 - 1 660,5 MHz; 

c) que le numéro 27 du Règlement des radiocommunications prec1se que 
les services mobiles par satellite peuvent comprendre de telles liaisons 
de connexion, mais que le numéro 22 du Règlement des radiocommunications _ 
indique que le service fixe par satellite peut également comprendre des 
liaisons de connexion pour les services mobiles par satellite; 

d) que la majorité de ces liaisons de connexion sont exploitées dans 
les bandes 3 400 - 4 200 ~lliz et 5 925 - 7 075 MHz; 

e) que les bandes mentionnées au point c) ci-dessus sont de plus en 
plus encombrées, ce qui pose des problèmes de coordination; 

f) que le manque d'homogénéité des caractéristiques techniques des 
liaisons de connexion des services mobiles par satellite et des liaisons 
du service fixe par satellite se traduit par des problèmes de 
coordination; 

g) que le trafic de détresse et de sécurité est acheminé par des 
liaisons de connexion des services mobiles par satellite; 

h) que l'extension des fréquences nécessaires pour les liaisons de 
connexion dans des bandes contiguës serait souhaitable d'un point de vue 
technique et économique, mais risque de soulever d'importants problèmes de 
partage etjou d'attribution; 
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que certaines administrations représentées à la CAMR MOB-87 ont 
proposé que les bandes de fréquences 3 400 - 4 200 MHz et 
5 925 - 7 075 MHz soient subdivisées en sous-bandes où les liaisons de 
connexion des services aéronautique, [terrestre], maritime et mobile par 
satellite auraient priorité sur les autres assignations du service fixe 
par satellite, tandis que d'autres administrations estiment qu'il est plus 
facile de faire jouer le processus normal de coordination pour obtenir 
dans les bandes du service fixe par satellite la part de spectre 
nécessaire aux liaisons de connexion des services mobiles par satellite; 

recommande 

que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(ORB-88) prenne note des préoccupations exprimées dans les considérants 
et sous notant et notant en outre ci-dessus, pour ses décisions concernant 
les liaisons de connexion pour le service mobile aéronautique par 
satellite [le service mobile texrestre par satellite], le service mobile 
maritime.par sa~ellite et le service mobile par satellite.' dans les 
bandes ,;, 1 530.; ·- 1 559 MHz et 1 626,5 - 1 660, 5 MHz; 

prie le CCIR 

de poursuivre son étude de la question; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à la CAMR ORB-88. 

.. 
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ANNEXE 5 

RECOMMANDATION [COM~/B] 

relative à l'amélioration de l'utilisation du 
spectre dans le service mobile sur ondes 

métriques de l'appendice 18 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'emploi des voies du service mobile sur ondes métriques de 
l'appendice 18 s'intensifie et continuera sans doute de le faire; 

b) qu'un encombrement sérieux est apparu dans de nombreuses parties 
du monde; 

c) que l'aggravation de cet encombrement pourrait être préjudiciable 
à la sécurité des mouvements et de l'exploitation des navires ainsi que 
des opérations portuaires, et que cette question préoccupe l'Association 
internationale de signalisation maritime, l'Organisation maritime 
internationale et de nombreuses administrations; 

notant 

a) qu'il serait possible d'utiliser plus efficacement la partie du 
spectre réservée au service mobile maritime sur ondes métriques par la 
mise au point de nouvelles techniques telles que la MF à bande étroite, la 
bande latérale unique, la bande latérale avec compression-extension, 
l'emploi de voies entrelacées séparées de 12,5 KHz, l'espacement réduit 
des voies, etc.; 

b) qu'un grand nombre de marins utilisant des émetteurs-récepteurs de 
faible prix se fient à cette bande et aux services de sécurité qui y sont 
assurés; 

c) que toute modification de l'appendice 18 doit tenir compte 
de l'utilisation aux fins de détresse et de sécurité; 

prie le CCIR 

d'entreprendre sans délai les études nécessaires pour déterminer 
les moyens qui conviennent le mieux pour promouvoir une utilisation plus 
efficace du spectre dans la bande d'ondes métriques du service mobile 
maritime et de mettre au point une Recommandation couvrant les 
caractéristiques techniques et d'exploitation des systèmes fonctionnant 
dans cette bande; 
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invite les administrations 

à participer activement à ces études; 

recommande 

qu'une future Conférence administrative des radiocommunications 
compétente examine et, le cas échéant, révise les dispositions de 
l'appendice 18 en tenant compte des Recommandations pertinentes du CCIR; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'Association 
internationale de signalisation maritime et à l'Organisation maritime 
internationale. 

• 
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Approbation du compte rendu de la sixième séance (Document 258) 

Le compte rendu de la sixième séance est approuvé. 

Question en suspens à la suite de l'examen du cinquième rapport du 
Groupe de travail 4-A à la Commission 4 (MOD RR772) (Documents 281 
et DT/69) 

2.1 Le Président rappelle qu'à l'issue de l'examen et de l'approbation par 
la Commission du reste du Document 281, la proposition MOD 772 est restée en 
suspens par suite des difficultés suscitées par la définition du système SIT. 
Afin de lever ces difficultés, un nouveau libellé du MOD 772 est proposé à la 
Commission dans le Document DT/69. 

Le Document DT/69 est approuvé. 

3. Sixième rapport du·Groupe de travail 4-A (Document 309) 

Le sixième rapport est approuvé. 

4. Septième rapport du Groupe de travail 4-A (Document 358) 

Annexe 1 

4.1 Les délégués de la Norvège et de la Suède signalent que le MOD 699 
n'est plus nécessaire et proposent de le supprimer. 

Il en est ainsi décidé. 

4.2 Le délégué de Cuba dit que l'attribution de la bande 806 - 890 MHz au 
service mobile par satellite dans la Région 2 résulte d'un compromis formulé à 
la CAMR-79. Il maintient sa réserve à propos de l'extension de cette attribution 
jusqu'à 896 MHz comme il est proposé dans le MOD 700. En fonction de la limite 
supérieure de la bande fixée par la CAMR-79, Cuba a établi un système de 
faisceaux hertziens pour le service fixe dans la portion 890 - 896 MHz, système 
qui fonctionne sur tout le territoire national. Il lui serait donc malaisé 
d'accepter l'application de la procédure de l'article 14 dans cette portion, 
d'autant plus qu'actuellement aucun système mobile à satellites n'utilise même 
la bande existante. Le RR700 doit donc demeurer tel quel, opinion à laquelle 
souscrivent les délégués de l'Argentine, du Chili, de l'Uruguay et 
du Venezuela. 

4.3 Le délégué du Canada, appuyé par les délégués des Etats-Unis et du 
Brésil, dit que les systèmes mobiles à satellites étaient à peine nés lorsque 
la CAMR-79 a adopté le texte initial du RR700. Il est vrai qu'aucun système 
mobile à satellites n'utilise actuellement la bande 806 - 890 MHz; au Canada, 
c'est parce que le pays n'a pas pu coordonner ses systèmes en vertu de la 
procédure de l'article 14, ce qui prouve que la procédure fournit effectivement 
une protection suffisante. Elle devrait continuer à assurer cette protection si 
la bande est étendue jusqu'à 896 MHz. Néanmoins, le délégué du Canada comprend 
le souci de Cuba et suggère d'y répondre en ajoutant au MOD 700 la même phrase 
finale que celle qui figure dans le MOD 701 proposé, à savoir: "Dans la 
recherche d'un tel accord, une protection appropriée doit être assurée aux 
services exploités conformément au Tableau". 

4.4 Le délégué de Cuba demande à la Commission de renvoyer à une séance 
ultérieure la décision définitive sur le MOD 700 proposé, afin de donner aux 
délégations concernées le temps de se concerter. 

Il en est ainsi décidé. 

• 
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4.5 Le délégué du Pakistan maitient l'objection de sa délégation à la 
suppression de la phrase: 11 Ce service ne doit pas causer de brouillage 
préjudiciable aux services fonctionnant conformément au Tableau11 dans le MOD 701 
proposé. 

4.6 Le Président du Groupe de travail 4-A, appuyé par le délégué de la 
Thaïlande, dit que l'on a proposé de supprimer la phrase parce qu'elle est 
incompatible avec le fait que la bande en cause est attribuée à titre primaire, 
ce qui pose des problèmes à l'IFRB. 

4.7 Le représentant de l'IFRB dit qu'en général l'inscription d'une 
attribution de fréquence dans le Fichier international de référence, accompagnée 
d'un symbole indiquant une attribution à titre primaire et d'un symbole 
indiquant qu'elle ne doit pas causer de brouillage préjudiciable (comme ce 
serait le cas si la phrase en question était maintenue) suscite des difficultés 
car les deux symboles s'annulent. Dans le cas du MOD 701 proposé, le problème 
n'est pas insurmontable car dans les bandes inférieures à 1 GHz, aucun examen 
technique ou coordination ne s'impose mais au-dessus de 1 GHz, le Comité aurait 
des difficultés sérieures à appliquer ces textes. 

4.8 Le délégué de la Suède, appuyé par le délégué du Brésil, dit qu'étant 
donné que le problème n'est pas limité au renvoi RR700, il est indispensable que 
le libellé soit rigoureusement applicable. Il comprend le désir de la délégation 
pakistanaise de faire une référence explicite à la protection accordée aux 
services existants dans la bande, mais il l'assure que la procédure de 
l'article 14 garantirait cette protection. 

4.9 Le délégué du Pakistan dit que sa délégation peut accepter la 
suppression de l'avant-dernière phrase du MOD 701, à condition de modifier la 
dernière phrase par l'addition, après le mot 11 tableau11

, de la mention, "afin de 
garantir qu'aucun brouillage préjudiciable ne soit causé auxdits services, 
faisant l'objet d'attributions dans le Tableau11

• 

4.10 En réponse à une question du délégué de la Thaïlande qui lui demande 
son avis sur la modification proposée, le représentant de l'IFRB dit que cette 
modification concernerait alors les conditions à discuter lorsque deux 
administrations négocient l'application de l'article 14. Il signale que les mots 
11brouillage préjudiciable" s'appliquent généralement à des "stations" et non 
à des "services". En outre, il serait nécessaire de préciser si les stations 
sont en service ou en projet. 

Il est décidé de différer la prise d'une décision sur le MOD 701, pour 
permettre au délégué du Pakistan de réfléchir davantage à la modification qu'il 
propose. 

L'examen du MOD 700, du MOD 701 et des tableaux pertinents étant remis 
à une séance ultérieure de la Commission et le MOD 699 étant supprimé, le reste 
de l'annexe 1 est approuvé. 

Annexe 2 

Approuvée, avec le maintien des crochets entourant le texte des 
notes n) et q), et l'insertion de crochets autour de ces notes dans le Tableau, 
en attendant une décision de la Commission 5 concernant la voie 13. 
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4.11 L'annexe 3 est approuvée, sous réserve du maintien des 
crochets entourant la date au point c) du considérant. 

Annexe 4 

4.12 Le Président du Groupe de travail 4-A signale que dans l'annexe 4 
(projet de Recommandation COM4/A), l'expression "service mobile terrestre par 
satellite" doit rester entre crochets jusqu'à ce qu'on ait décidé si l'on va ou 
non faire une attribution à ce service. 

4.13 Le délégué du Pakistan n'est pas satisfait du libellé du 
considérant a): le statut actuel des systèmes en exploitation ne peut pas être 
modifié avant la conférence prévue pour 1992, qui procédera à la révision du 
Règlement des radiocommunications. 

4.14 Le Président du Groupe de travail 4-A explique que le Groupe a 
longuement examiné la question. Le libellé n'est nullement destiné à signifier 
un changement quelconque du statut d'aucun des services figurant dans le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences ou dans un renvoi; il énonce simplement 
un état de fait concernant le statut des services. 

4.15 Le délégué de l'URSS appuie l'annexe 4 dans son libellé actuel. 

4.16 Le Président dit qu'il sera tenu compte du souci exprimé par le délégué 
du Pakistan. 

L'annexe 4 est approuvée, sous réserve de légères modifications de 
forme aux considérants a) ete). 

Annexe 5 

L'annexe 5 est approuvée sous réserve de l'alignement du texte espagnol 
sur les versions française et anglaise. 

Le septième rapport du Groupe de travail 4-A est approuvé, sour réserve 
de la décision finale concernant les MOD 700 et MOD 701. 

4.17 Les délégués de la France et du Royaume-Uni attirent l'attention sur le 
paragraphe 4 de la page de couverture du rapport et demandent que la déclaration • 
ci-après figure dans le compte rendu et dans le rapport de la Commission à 
la Plénière: 

"S'agissant de l'appendice 18, les délégations de la France, de Monaco 
et du Royaume-Uni ont exprimé leur regret de voir la Conférence s'acheminer vers 
un rejet de toute proposition susceptible de résoudre à court terme le problème 
de l'encombrement, critique dans certaines zones, des voies du service mobile 
maritime en ondes métriques." 
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Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4-A 

5.1 Le Président du Groupe de travail 4-A dit que le Groupe de travail 
s'est réuni à 17 reprises et a établi 10 Groupes de rédaction chargés de rédiger 
des textes sur des points précis à soumettre au Groupe de travail. Six Groupes 
de rédaction ont rendu compte au Groupe de travail qui a examiné et approuvés 
les résultats de leurs travaux. Il s'agit des Groupes de rédaction suivants: 
le 4-A-1 sur les attributions dans les bandes entre 70 et 130 kHz et la 
modification du renvoi 451, le 4-A-2 sur les attributions dans les bandes entre 
415 et 495 kHz et les renvois connexes, le 4-A-3 sur les modifications du RRS95 
et la Résolution connexe, le 4-A-4 sur les attributions au service de 
radionavigation dans les bandes des 3,5 et des 9 GHz et les renvois, 
Recommandations et Résolutions connexes, le 4-A-5 chargé de rédiger une 
Recommandation relative aux liaisons de connexion pour les satellites mobiles et 
le 4-A-6 sur l'appendice 18, les RR613 et RR613A et les Recommandations et 
Résolutions connexes. Le Groupe de rédaction 4-A-7 s'est réuni deux fois pour 
examiner les éléments à inclure éventuellement dans une solution de compromis 
concernant les attributions aux services mobiles par satellite mais n'est 
jusqu'à présent parvenu à aucune conclusion. Le Groupe de rédaction 4-A-8, qui 
est un Groupe spécial chargé d'aligner les fréquences et des renvois aux 
articles 8, 47, 38 et 60 sur la base de décisions prises par le Groupe de 
travail 4-C et les Commissions 5 et 6, a mené à bien la première partie de sa 
tâche et continuera son travail dès que les positions adoptées par d'autres 
organes de la Conférence seront connues. Le Groupe de rédaction 4-A-9 sur les 
attributions aux services de radiorepérage par satellite et les renvois ainsi 
que le projet de Résolution connexes a rendu compte au Groupe de travail mais on 
n'est parvenu à aucun accord. Le Groupe de rédaction 4-A-10 sur le renvoi 
relatif à la correspondance publique aéronautique dans les bandes attribuées au 
service aéronautique par satellite et la Résolution connexe a rendu compte au 
Groupe de travail mais certaines délégations ont des difficultés à accepter la 
structure générale et le contenu de son rapport. 

Quelques questions de procédure difficiles se posent donc et le Groupe 
de travail est confronté à des obstacles importants qui entravent l'achèvement 
de sa tâche. De nombreux délégués estiment qu'il est quasiment impossible au 
stade actuel de se mettre d'accord sur les questions concernant les services 
mobiles par satellite, la correspondance publique aéronautique et les services 
de radiorepérage par satellite si ces questions sont examinées isolément. 

5.2 Le Président pense que le reste du travail pourrait être achevé soit 
par trois Groupes qui se réuniraient séparément pour préparer des solutions sur 
chacun des trois points principaux, soit par un seul Groupe sur les trois 
questions, en essayant de trouver une solution globale. 

5.3 Le délégué de la Suède appuie la première proposition. Il suggère que 
le Groupe de rédaction 4-A-7 continue les travaux qu'il a déjà commencés, mais 
sous forme d'un Groupe ad hoc de manière à abréger le processus de transmission 
des résultats, qu'un autre Groupe ad hoc soit constitué pour s'occuper de la 
question de la correspondance publique aéronautique et que le Groupe 4-A-9 
continue à s'occuper de la troisième question. Les délégués du Pakistan, du 
Canada, du Danemark, des Pays-Bas, de la France, du Japon, des Etats-Unis 
d'Amérique et du Portugal souscrivent à cette proposition. 

5.4 Le délégué de l'Algérie appuie la deuxième proposition. Les trois 
questions sont liées les unes aux autres et devraient être examinées ensemble 
par un seul Groupe. Les délégués de la Chine, de la République islamique d'Iran 
et du Sénégal sont d'accord avec lui. 
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5.5 Le délégué du Swaziland propose que les questions des services mobiles 
par satellite et de la correspondance publique aéronautique soient réunies et 
examinées par un seul Groupe. La question des services de radiorepérage par 
satellite a déjà été examinée longue~ent. Le délégué de l'URSS appuie cette 
proposition. 

5.6 Le délégué de la Thaïlande approuve la proposition de la Suède mais 
pense que le Groupe de travail 4-A-7 devrait également s'occuper des travaux sur 
la correspondance publique aéronautique (CPA). Il convient avec le délégué 
du Swaziland que le SRRS devrait être examiné par la Commission 4. 

5.7 Le délégué du Royaume-Uni approuve la proposition de la Suède mais 
comprend le point de vue de l'Algérie. Les Groupes de travail 4-A-7 et 4-A-10 
devraient être unis en un Groupe ad hoc de la Commission 4 chargé des services 
mobiles par satellite et de la CPA par satellite, et un autre Groupe ad hoc 
devrait être chargé de la question d'un réseau de Terre de CPA. Comme indiqué, 
l'établissement de Groupes ad hoc permettrait d'abréger le processus de 
transmission des résultats. 

5.8 Le délégué de l'Australie est d'accord quant au fond, mais estime 
qu'un seul Groupe ad hoc devrait s'occuper des deux services de CPA. 

5.9 Le délégué de l'Arabie saoudite dit que le Groupe de travail 4-A-7 
devrait continuer son travail et devrait examiner aussi l'élément satellite du 
service de CPA. Il est inutile de soumettre à nouveau le SRRS à un Groupe de 
travail et il faudrait en discuter au niveau de la Commission. 

5.10 Pour le délégué de l'Inde, il serait certes avantageux d'examiner tous 
les problèmes ensemble mais il est préférable, pour des raisons pratiques, de 
n'avoir que deux Groupes, un pour .examiner le service mobile par satellite et 
la CPA, le SRRS étant examiné soit par le Groupe de travail 4-A ou par la 
Commission 4. 

5.11 Sur la base des vues expr1mees, le Président propose que le Groupe de 
travail 4-A-7 continue ses travaux en tenant compte de la CPA en relation avec 
les services par satellite. Ce Groupe aura le statut d'un Groupe de travail ad 
hoc (Groupe de travail 4 ad hoc 3) et sera présidé par M. Karjalainen. Les 
questions concernant les services de Terre de CPA devraient être examinées dans 
un Groupe plus restreint, qui rendrait compte au Groupe de travail 4-A, et le 
Groupe de travail 4-A rendrait compte à la Commission 4 au sujet du SRRS, soit 
de manière unanime, soit en proposant diverses solutions. 

5.12 A la suite de commentaires des délégués du Swaziland et de l'URSS, le 
Président du Groupe de travail 4-A confirme que le Document 344, qui porte sur 
le SRRS, et la proposition de modification de ce document, ont été examinés par 
le Groupe de travail 4-A et qu'ils ont été provisoirement approuvés, mais que, 
faute de temps, le document et son amendement devraient être soumis à la 
Commission 4 pour complément d'examen. 

5.13 Les délégués des Etats-Unis d'Amérique, du Costa Rica et du Mexique 
sont également d'avis qu'il faut étudié plus avant le Document 344, soit dans le 
Groupe de travail 4-A, soit dans la Commission 4. 

La proposition du Président concernant l'organisation future des 
travaux est approuvée. 

• 
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5.14 Le Président dit que les documents relatifs à l'élément de Terre de 
la CPA que devrait examiner le Groupe de travail 4-A ou ses Groupes ad hoc sont 
les Documents 11, 16, 33, 24 et 40. 

5.15 Le délégué de la Suède attire l'attention sur la très lourde charge de 
travail qui pèsera sur M. Karjalainen s'il préside le Groupe de travail 4-A et 
le Groupe de travail 4 ad hoc 3. Aussi, sur proposition du délégué du 
Royaume-Uni, appuyé par le délégué de la Suède, il est décidé que M. Broere 
(Pays-Bas) présidera le Groupe de travail 4 ad hoc 3. 

La séance est levée à 12 h 10. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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Protection des communications navire-navire concernant la sécurité de 
la navigation sur la voie 13 en ondes métriques 
(Documents 24, 25 et DT/67) 

1.1 Le Président rappelle à la Commission que le sujet a déjà été discuté 
au sein de la Commission 4 et attire l'attention sur le septième Rapport du 
Groupe de travail 4-A à la Commission 4 reproduit dans le Document DT/67 où 
les Remarques n) et q) renvoient à l'appendice 18. Ces Remarques sont mises 
entre crochets pour permettre à la Commission 5 de donner des directives sur 
toutes les modifications qui pourraient s'avérer nécessaires. 

Proposition US/24/716 

1.2 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique dit que la proposition est tout à 
fait conforme à la Recommandation de l'OMI figurant dans la 
Circulaire MSC No 458, Recommandation selon laquelle la voie 13 devrait être 
désignée comme voie de communication pour le trafic de sécurité de la 
navigation, surtout pour la sécurité de la navigation entre navires. Par 
ailleurs, cette proposition reflète l'interprétation que l'Administration des 
Etats-Unis a donné à cette Recommandation . 

1.3 Le délégué de l'URSS indique que l'Administration de son pays est 
d'accord pour que la voie 13 soit désignée comme voie de communication pour le 
trafic de sécurité de la navigation dans le monde entier; toutefois, cette voie 
est utilisée en URSS pour les opérations portuaires, conformément à la 
Remarque n) de l'appendice 18. Il propose donc d'insérer après "mouvements de 
navires" les mots "et des opérations portuaires" dans la proposition des 
Etats-Unis conformément au texte contenu dans le Document DT/67. Moyennant cette 
adjonction à la Remarque q), la délégation soviétique ne verra aucune objection 
à supprimer le renvoi à la voie 13 dans la Remarque n). Les problèmes auxquels 
s'est heurtée la Commission 4 seront ainsi résolus. 

1.4 Le délégué du Danemark indique qu'au Danemark la voie 13 est également 
utilisée pour les opérations portuaires et qu'il ne voit pas pourquoi il n'en 
serait pas ainsi dans l'avenir. Il appuie donc la proposition de l'URSS. En 
outre, il propose de supprimer le dernier membre de phrase de la Remarque q) 
figurant entre crochets dans le Document DT/67, puisqu'elle n'a aucune 
signification, l'utilisation de la voie 13 pour les services des mouvements de 
navires et des opérations portuaires étant soumise aux règlements nationaux de 
chaque Administration. 

1.5 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique dit qu'il est en mesure d'appuyer 
la proposition de l'URSS mais pas la suppression du dernier membre de phrase 
proposée par le Danemark. Ce membre de phrase vise à souligner combien il est 
important de protéger, autant que possible, la sécurité de la navigation dans le 
monde entier. Il s'agit d'une mise en garde adressée aux Administrations. 

La proposition de l'URSS est approuvée. 

1.6 Les délégués du Canada et de la France sont opposés à la proposition 
visant à supprimer le dernier membre de phrase de la Remarque q); les délégués 
des Pays-Bas et de la Mauritanie l'appuient. 

1.7 Le délégué de la Finlande indique qu'il ne faut pas insérer dans le 
Règlement des radiocommunications, sans explications préalables, des expressions 
aussi obscures que "sécurité de la navigation entre navires"; le délégué des 
Etats-Unis d'Amérique fait remarquer que cette expression particulière est 
définie dans l'ADD N 3195AI du chapitre N IX. Si l'avis de la majorité est qu'il 
faut supprimer ce membre de phrase, la délégation de son pays s'y ralliera à 
contrecoeur. 
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Il est décidé de supprimer de la proposition des Etats-Unis le membre 
de phrase figurant entre crochets dans le Document DT/67. 

La Remarque q), ainsi modifiée, est approuvée. Toute référence à la 
voie 13 est donc supprimée dans la Remarque n) qui est ainsi approuvée. 

1.8 Le Président déclare que les recommandations appropriées seront donc 
faites à la Commission 4. 

Proposition US/24/719 

1.9 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique prec1se que le but de la 
proposition est d'assurer une protection à la fréquence 156,650 MHz contre le 
brouillage des communications qui se produit sur les voies réservées à la 
sécurité de la navigation. 

1.10 Le délégué du Canada appuie la proposition des Etats-Unis. 

1.11 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que, dans son 
pays, cette voie est utilisée essentiellement pour les services des opérations 
portuaires et des mouvements de navire et qu'une réduction de puissance comme 
celle qui est proposée ne permettrait pas de répondre aux besoins de ces 
services. Sa délégation est donc opposée à la proposition des Etats-Unis. Les 
délégués de Cuba, de la France, de l'Espagne, de la Tunisie, du Royaume-Uni et 
du Venezuela sont également opposés, pour les mêmes raisons, à la proposition 
des Etats-Unis. 

1.12 Le Président suggère que, puisque la disposition s'applique aux 
stations portuaires, on la considère comme étant du ressort national et qu'on la 
laisse à l'appréciation des administrations concernées plutôt que de l'inclure 
dans le Règlement des radiocommunications. 

Il en est ainsi décidé et la proposition des Etats-Unis est retirée. 

Proposition US/24/720 

1.13 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que la proposition vise à 
assurer que, lorsque deux stations fonctionnent sur la voie 13, elles n'émettent
pas avec une puissance plus grande qu'il n'est nécessaire, ce qui permettra de 
résoudre les problèmes rencontrés aux Etats-Unis en ce qui concerne le 
brouillage entre voies navigables parallèles et entre navires utilisant cette 
fréquence. 

1.14 Le délégué du Canada déclare que la proposition des Etats-Unis 
correspond à une bonne pratique de l'exploitation et à l'utilisation efficace du 
spectre et qu'elle peut donc être appuyée. 

1.15 Les délégués de la République fédérale d'Allemagne, de Cuba, des 
Pays-Bas et de la Tunisie sont opposés à la proposition. Le délégué du Japon est 
également opposé à la proposition: il s'agit d'un problème d'exploitation; les 
caractéristiques techniques de l'équipement figurent déjà dans l'appendice 19, 
qui est considéré comme suffisant par l'Administration japonaise. 

1.16 Le délégué de la Nouvelle-Zélande se demande si la note 6 à 
l'appendice 19 ne répond pas aux préoccupations des Etats-Unis. 
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1.17 Répondant à une question soulevée par le délégué du Mexique, le 
Président déclare que l'expression "les émetteurs nouvellement installés", au 
sens de la proposition, s'appliquerait aux (version anglaise: newly-installed) 
émetteurs qui seront installés à bord des navires après le 1er février 1997. 
Compte tenu des discussions, il suggère que la question soit examinée en tant 
que problème national plutôt qu'international, l'appendice 19 stipulant déjà que 
de tels équipements doivent pouvoir réduire leur puissance à un watt. En outre, 
du point de vue technique, il pourrait y avoir des problèmes si on acceptait la 
proposition sans que des études détaillées soient effectuées. 

1.18 Le délégué des Etats-Unis accepte ce point de vue. 

La proposition des Etats-Unis est retirée. 

1.19 Le Président du Groupe de travail 5-A déclare que, maintenant que la 
Commission a achevé l'examen de tous les documents soumis par ses Groupes de 
travail, il souhaite saisir l'occasion pour remercier tous les membres du Groupe 
de leurs efforts et de leur coopération. Leur tâche n'a pas été simple car les 
textes étaient nouveaux et toutes les propositions ont dû être vérifiées, mais 
l'esprit de compromis et les préparatifs soigneux de toutes les délégations 
ont permis au Groupe d'achever ses travaux et, il faut l'espérer, d'une manière 
satisfaisante pour la Commission S. Il exprime des remerciements particuliers à 
la Secrétaire du Groupe de travail (Mme Petter) pour la dure tâche accomplie et 
son excellente coopération sans lesquelles les travaux n'auraient pu être menés 
à bien aussi rapidement. 

1.20 Le Président réitère les remerciements qu'il a adressés la veille au 
Groupe de travail 5-A et à son Président pour leur excellent travail dans la 
préparation d'un chapitre entièrement nouveau. C'est un effort dont tous se 
souviendront longtemps. 

2. Points relatifs au chapitre N IX, ADD N 3041 (Document 217) (suite) 

2.1 Le Président indique que, lors de l'insertion dans le document des 
modifications approuvées le jour précédent, il a pris une décision très 
arbitraire visant à accélérer les travaux de la Commission. En effet, il a 
inclus une modification au N 3041 que les membres de la Commission peuvent 
encore modifier s'ils le jugent nécessaire. Les termes supplémentaires approuvés 
le jour précédent ont été ajoutés et seule une référence à la 
Résolution [COMS/1] a été incluse, mais non au numéro 2930, ce qui aurait causé 
des difficultés. Le texte soumis à la Commission de rédaction est donc celui qui 
figure dans le ADD N 3041 du Document 217 avec quelques petites différences: les 
termes "navigation" et "météorologique" ont été inversés, le terme "d'autres" a 
été remplacé par "de" et la phrase suivante ajoutée: "Cependant, les stations de 
navire devront continuer à appliquer les dispositions appropriées de veille du 
chapitre IX (voir la Résolution [COMS/1])." 

2.2 Le délégué de l'Australie indique qu'il appuie cette proposition qui 
~semble constituer un compromis acceptable. Les délégués du Mali, du Mexique, du 
:Togo et de la Tunisie soutiennent également cette proposition. 

Le texte est approuvé. 
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3. Cinquième rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 1 à la Commission 5 
(Document 338) (suite) 

Résolution [COM5/l] 

3.1 Le Président indique que la discussion concernant le "notant en 
outre c)" sera reprise ultérieurement et invite les membres de la Commission à 
faire part de leurs commentaires concernant le "notant en outre d)" pour lequel 
de nombreuses réserves ont été formulées, dont certaines obtiennent son appui. 
La place de la dernière phrase du paragraphe n'est vraiment pas appropriée et il 
suggère, avec l'appui des délégués de l'Espagne et du Mexique, de le placer 
ailleurs dans la Résolution. On pourra en discuter lorsque cette partie de la 
Résolution sera examinée. 

notant en outre d) 

3.2 Le délégué de la Norvège propose, afin de rendre le texte plus clair, 
d'insérer la phrase "à moins que ces navires ne soient dotés d'un équipement 
SMDSM" après les mots "ces services". Le délégué de la Finlande propose, en 
outre, de remplacer, dans cette phrase, les mots "équipement SMDSM" par 
"équipement approprié". 

3.3 La modification proposée est appuyée par le délégué du Danemark. 

3.4 Le délégué de la Tunisie indique qu'il ne peut accepter le 
sous-paragraphe d) dans son libellé actuel en raison de sa référence à "la 
suppression des services actuels ... services" qui sous-entend que les 
administrations seront contraintes de se conformer à la Convention SOLAS le plus 
rapidement possible. Comme il est indiqué dans ses propositions pour les travaux 
de la Conférence (Document 76), son Administration est en faveur de la 
coexistence du système de détresse actuel et du nouveau système proposé, jusqu'à 
ce qu'une conférence compétente en décide autrement. 

3.5 Le Président déclare qu'il note la réserve tunisienne. Il souligne, 
cependant, que l'objet de ce paragraphe est d'attirer l'attention sur les 
problèmes qui pourraient se poser si les services basés à Terre venaient à être 
supprimés. 

3.6 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne appuie la modification 
norvégienne ainsi que la proposition finlandaise. Au cours de la période 
transitoire lorsque le nouveau système et l'ancien système seront tous deux en 
exploitation, l'installation, à bord des navires qui n'entrent pas dans le cadre 
de la Convention SOLAS, d'équipements appropriés, permettra d'améliorer la 
sécurité de la vie humaine en mer. 

3.7 Les délégués de l'Australie, du Mexique, du Sénégal, du Paraguay, de la 
République islamique d'Iran, du Togo et de l'Espagne sont opposés à la 
proposition qu'ils jugent inappropriée et inutile. 

3.8 Le délégué de la Grèce considère que le sous-paragraphe d) n'a, dans 
son ensemble, aucun sens et pourrait bien être supprimé. Il traite des navires 
qui ne se trouvent pas placés dans le cadre de la Convention SOLAS, c'est-à-dire 
des navires jaugeant moins de 300 tonnes. Il est donc du ressort national de 
décider si l'on doit ou non assurer de services pour ces navires. Son pays ne 
veut pas priver ces navires de tels services. De plus, il y a une Recommandation 
de l'OMI qui décrit l'équipement minimal dont ces navires ont besoin pour 
assurer leur propre protection et aussi apporter une assistance à d'autres 
navires. Aucune recommandation concernant l'installation d'équipement SMDSM à 
bord n'est donc nécessaire. 
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3.9 Le délégué de l'Arabie saoudite appuie le délégué de la Grèce. Il ne 
voit aucune raison de mentionner le maintien ou la suppression du système actuel 
dans la discussion sur l'introduction du SMDSM. 

3.10 Le Président souligne qu'une proposition visant à supprimer la première 
partie de la phrase a reçu le soutien d'autres délégations et que la Commission 
pourrait discuter de la deuxième partie, à un stade ultérieur si nécessaire. 

3.11 Le délégué du Mexique se dit opposé à la suppression de la première 
partie du sous-paragraphe d); il fait observer que le sous-paragraphe c) indique 
qu'il serait onéreux de maintenir les deux systèmes, tandis que le 
sous-paragraphe d) fait allusion aux difficultés que pourrait entraîner la 
suppression du système actuel. Ces deux paragraphes sont complémentaires et il 
faut les garder l'un et l'autre pour maintenir l'équilibre. La deuxième partie 
du sous-paragraphe d) pourra être débattue ultérieurement. 

3.12 Le Président propose de garder la première partie du 
sous-paragraphe d), sans l'adjonction proposée par la Norvège. En conséquence, 
le sous-paragraphe c) est accepté dans sa version originale. Les deux 
sous-paragraphes se complètent. La deuxième partie du sous-paragraphe d) pourra 
être débattue plus tard. 

3.13 Le délégué de la Grèce se dit favorable au maintien de la première 
partie du sous-paragraphe d), mais ne voit pas l'utilité de discuter de la 
deuxième partie, tandis que le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
estime que le sous-paragraphe d) manquera de clarté si on n'y ajoute pas 
quelques mots d'explication. Les délégués du Mali, de Madagascar, de Cuba et du 
Cameroun soutiennent toutefois la proposition du Président. 

3.14 Le Président dit que, s'il n'y a pas d'objection, il croit pouvoir 
considérer que les sous-paragraphes a), b) etc) sous le titre notant en outre 
sont approuvés sans modification et que le notant en outre d) jusqu'aux mots "le 
concours de ces services" inclusivement est approuvé, le reste du texte étant 
laissé en suspens pour le moment. 

3.15 Le délégué de la Tunisie fait observer que ses propres propositions et 
celles du Venezuela n'ont pas été débattues; il conviendrait de le faire pour 
satisfaire aux dispositions de la Convention. Sa délégation réserve sa position 
à propos des alinéas c) et d) du "notant en outre". 

3.16 Le Président suggère que ces propositions soient soumises par écrit et 
qu'en attendant, le paragraphe en question soit laissé entre crochets. Il en est 
ainsi décidé. 

considérants a), b) etc) 

3.17 En réponse à une demande du délégué de la Tunisie qui souhaite être 
éclairé sur l'utilité du considérant b), le Président du Groupe de travail 
prec1se que ce point complète le reconnaissant a) et qu'il est étroitement lié 
au décide 1. Ce point indique que l'introduction du SMDSM donnera aux 
administrations l'occasion d'acquérir une exper1ence à la fois administrative, 
technique et d'exploitation, qui sera utile dans les débats de futures 
conférences. 

3.18 Le Président dit que, à défaut d'objections, il considérera que les 
points a), b) etc) du considérant sont approuvés. 

Il en est ainsi décidé. 
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3.19 Le Président appelle l'attention sur les réserves formulées par Cuba, 
le Mexique, le Togo et la Tunisie concernant le décide 1 a). 

3.20 Le délégué de Cuba, appuyé par les délégués de la Tunisie, du Paraguay, 
du Mexique, du Sénégal, du Togo et de la Mauritanie, ne peut pas accepter que le 
chapitre N IX entre en vigueur en même temps que les Actes finals de la présente 
Conférence. La date du 1er janvier 1991 est la plus acceptable pour son 
Administration. 

3.21 Les délégués de l'Australie, du Canada, du Chili, du Danemark, de la 
République fédérale d'Allemagne, de la Finlande, de la France, de l'Irlande, du 
Japon, des Pays-Bas, de la Norvège, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique, 
de l'URSS et de la Suède se joignent aux délégués qui se sont prononcés pour 
l'entrée en vigueur des dispositions du chapitre N IX en même temps que les 
Actes finals. 

3.22 Le délégué de l'Espagne, appuyé par le délégué de la Grèce, dit qu'on 
ne peut pas encore fixer de date car le chapitre N IX est étroitement lié à 
certains autres chapitres qui n'ont pas encore fait l'objet d'une décision 
finale, par exemple le chapitre XI et les articles 55 et 56. Il préférerait 
laisser à la Conférence le soin de décider la date d'entrée en vigueur du 
chapitre N IX. 

3.23 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale que de nombreuses 
dispositions ont été transposées du chapitre IX au chapitre N IX, notamment 
celles qui concernent les fréquences utilisées dans le SMDSM. S'il est décidé 
que le chapitre N IX entrera en vigueur à une date différente de celle des Actes 
finals, il faudrait prévoir des dispositions permettant aux administrations 
d'utiliser ces fréquences pour expérimenter ou commencer à mettre en oeuvre le 
système. Le délégué rappelle que l'OMI n'a pas encore fixé de date pour 
l'application du système. Il est donc partisan de l'entrée en vigueur simultanée 
du chapitre N IX et des Actes finals de la Conférence. 

3.24 Le délégué de l'URSS note que beaucoup de fréquences en cause sont 
utilisées actuellement dans le système COSPAS/SARSAT. Il demande s'il faudrait 
interrompre l'utilisation de ces fréquences au cas où la date d'entrée en 
vigueur du chapitre N IX serait fixée par exemple à 1991. Il insiste sur le fait-
que ce chapitre devrait entrer en vigueur en même temps que les Actes finals. 

3.25 Le délégué de la Suède dit que le chapitre N IX offre aux 
administrations la possibilité d'acquérir une expérience préalable du nouveau 
système, sans leur imposer d'obligation. Le chapitre doit donc entrer en vigueur 
le plus rapidement possible, avec les Actes finals de la Conférence. 

3.26 Le Président propose que le début du décide 1 soit modifié et qu'une 
note soit ajoutée comme suit: 

"1 que la mise en vigueur du chapitre N IX* 

* Quinze délégués ont estimé que le chapitre N IX devait entrer en 
vigueur en même temps que les Actes finals de la Conférence. Sept 
délégués ont estimé que le chapitre N IX devait entrer en vigueur le 
1er janvier 1991. Deux délégués ont estimé que la date d'entrée en 
vigueur du chapitre N IX devait être examinée en liaison avec les 
travaux des autres Commissions". 

Il en est ainsi décidé. 
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3.27 Le délégué de l'Algérie propose de modifier le décide 1 b) pour qu'il 
se lise comme suit: "n'engage aucune administration à installer ou établir ... ". 

Il en est ainsi décidé. 

décide 2 

3.28 Le Président appelle l'attention des participants sur la réserve émise 
par la délégation cubaine. 

3.29 Le délégué de la Tunisie propose de modifier le décide 2 pour qu'il se 
lise comme suit: " ... les administrations seront obligées de se conformer aux 
dispositions du chapitre N IX jusqu'à la mise en oeuvre intégrale du SMDSM et 
jusqu'à ce qu'une future conférence compétente en décide autrement". En effet, 
le système devra être mis en oeuvre intégralement avant de pouvoir être évalué. 
D'ailleurs, une conférence ne pourra abroger les dispositiot:~.s du chapitre IX 
actuel avant que le nouveau système n'ait été mis en place. Or, ce nouveau 
système ne pourra être essayé convenablement avant d'avoir été installé 
complètement et aucune conférence compétente ne pourra prendre de décision sur 
un système qui n'a pas été mis à l'essai. 

3.30 Le délégué du Mexique appuie la proposition de la Tunisie et suggère 
que le point 2 du dispositif soit à nouveau modifié comme suit: "que, néanmoins, 
compte tenu du point 1 du dispositif ci-dessus, les administrations ... ". 

3.31 Les délégués de Cuba, de la Lybie, de la Mauritanie, de l'Arabie 
saoudite, du Sénégal, de l'Espagne et du Togo appuient également la proposition 
de la Tunisie. 

3.32 En réponse à la préoccupation expr1mee par le délégué de Cuba 
concernant le type de conférence qui prendra une telle décision, le Président 
déclare que c'est sous le point "invite" que cette question sera le mieux 
traitée. 

3.33 Le délégué de l'URSS déclare qu'on ne sait pas quand le futur SMDSM 
sera intégralement mis en oeuvre. Il est donc opposé à la proposition de 
la Tunisie. Il conviendrait de laisser à une future conférence compétente le 
soin de prendre une décision. On aura alors accumulé suffisamment d'expérience 
pour pouvoir prendre une décision. Si le SMDSM est intégralement mis en oeuvre, 
il n'y aura plus alors de question sur laquelle une conférence compétente devra 
se prononcer. 

3.34 Les délégués du Danemark, de la République fédérale d'Allemagne, de la 
Finlande, de la République démocratique allemande, de l'Irlande, du Japon et du 
Royaume-Uni appuient le délégué de l'URSS. 

3.35 Le Président suggère, à titre de compromis, le libellé suivant: 
" seront obligés de se conformer aux dispositions du chapitre IX jusqu'à ce 
que, compte tenu du programme de mise en oeuvre du SMDSM, une future conférence 
compétente en décide autrement". 

3.36 Le délégué de la Nouvelle-Zélande déclare qu'il incombe à l'UIT de 
décider combien de temps les dispositions du chapitre IX devront rester en 
vigueur. Il conviendrait donc de laisser à une future conférence compétente le 
soin de prendre une telle décision, compte tenu de la mise en oeuvre du SMDSM. 

3.37 Le délégué du Mexique propose que le libellé suggere par le Président 
soit modifié comme suit: " ... compte tenu des progrès réalisés dans la mise en 
oeuvre du SMDSM ... " . 
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3.38 Se référant aux termes du notant en outre, le délégué de l'Espagne 
déclare qu'une conférence compétente ne décidera pas de supprimer les 
dispositions du chapitre IX tant que le SMDSM n'aura pas été intégralement mis 
en oeuvre. 

3.39 Le représentant de l'ITF demande que les remarques formulées lors d'une 
séance précédente par un représentant de l'ITF en ce qui concerne les 
incidences en matière de coût soient retirées. Il souligne que l'ITF ne prête 
à l'OMI ou aux autres administrations aucune intention douteuse dans leurs 
efforts visant à améliorer la sécurité en mer. 

La séance est levée à 12 h 05. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 
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1. Approbation du compte rendu de la quatrième séance de la Commission 6 
(Document 247) 

1.1 Répondant à une observation du délégué de l'Espagne relative au 
paragraphe 1.3.14, le Président explique que si le mot "calendar" doit être 
maintenu dans les versions traduites pour des raisons d'alignement des textes, 
il sera noté que ce mot n'a pas de signification dans le texte en langue 
espagnole. 

Le compte rendu est approuvé. 

2. Huitième rapport du Groupe de travail 6-A à la Commission 6 
(Documents 284 et 54) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 6-A, présentant le rapport contenu 
dans le Document 284, déclare qu'un problème est apparu en ce qui concerne la 
référence aux stations d'aéronef. Le Groupe de travail voulait proposer 
l'expression "stations à bord d'aéronefs", mais comme l'IFRB a signalé depuis 
qu'il y a risque de divergence avec les numéros 78 et 79, le Groupe de travail 
s'est limité à attirer l'attention des Commissions 6 et 5 sur la nécessité d'un 
examen rédactionnel ultérieur. Une correction mineure doit être apportée à la 
proposition ADD 4123J, à savoir la suppression des crochets ·qui figurent dans le 
texte. 

Article 59 

MOD 4104 

2.2. Le délégué de l'Australie déclare que l'expression "station d'engin de 
sauvetage" doit être réservée aux engins qui font l'objet d'accords 
internationaux. 

2.3 Le Secrétaire général fait remarquer que les engins faisant l'objet 
d'accords internationaux ne sont pas tous censés avoir des documents à bord; la 
meilleure solution serait sans doute d'introduire une mention appropriée dans 
l'appendice 11. 

2.4 Le Président du Groupe de travail 6-A dit que le texte de 
l'appendice 11 pourrait limiter le champ d'action des navires qui, au titre d'un 
accord international, sont tenus de participer au SMDSM; il existe un texte à ce 
sujet. La question pourrait sans doute être soumise à la Commission de 
rédaction. 

2.5 Le Président propose que la décision soit reportée en attendant 
l'examen de l'appendice 11. 

Il en est ainsi décidé. 

MOD 4131 et 4132 

2.6 Le délégué du Burundi rappelle à la Commission qu'il convient de 
conserver la fréquence 27 500 kHz et de supprimer la fréquence 23 000 kHz; en 
conséquence, il convient de biffer cette dernière dans la proposition MOD 4131 
et la remplacer par "27 500 kHz" dans la première phrase de la proposition 
MOD 4132. 

Il en est ainsi décidé. 
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A la suite d'une observation du Président de l'IFRB,il est décidé de 
remplacer, dans le titre, "Communications avec des stations" par "Communications 
des stations à bord d'aéronefs avec des stations " 

Recommandation N° 316(Mob-87) (Document 54) 

2.7 Le délégué des Pays-Bas fait observer que l'objet de la 
proposition HOL/54/1 est d'établir une recommandation s'appliquant à 
l'utilisation des stations mobiles du service aéronautique par satellite et du 
service mobile terrestre par satellite étant donné que des systèmes 
internationaux destinés à ces services sont en cours de développement. 

2.8 Le Président du Groupe de travail 6-A dit que le Groupe de travail 
n'avait guère été en faveur de l'élargissement du texte d'une Résolution en vue 
de couvrir les stations de navire; le Groupe a jugé qu'il était suffisant 
d'attirer l'attention sur l'Accord international existant auquel référence est 
faite sous notant dans le projet de Recommandation N° 316. Il croît comprendre 
que la délégation des Pays-Bas devrait retirer son document en faveur de la 
Recommandation mise à jour. 

2.9 Le délégué des Pays-Bas répond qu'en raison du manque d'adhésion, il 
retire la proposition de sa délégation. 

2.10 Le délégué de l'Australie rappelle que sa délégation a proposé dans le 
Groupe de travail 5-A une modification rédactionnelle mineure de la 
Recommandation N° 316 afin de tenir compte d'une attribution au service mobile 
maritime par satellite dans la bande 1 530 - 1 535 MHz qui doit entrer en 
vigueur le 1er janvier 1990, conformément au numéro 726. Le Président du Groupe 
de travail 6-A répond que le Groupe de rédaction concerné ayant jugé cette 
référence superflue, rien n'a été ajouté au texte soumis à la Commission. 

2.11 Le Président constate que la proposition australienne n'est pas 
suivie. 

Les textes de l'article 59 et de la Recommandation N° 316 contenus dans 
le Document 284 sont approuvés, tels que modifiés, et sous réserve des 
observations susmentionnées. 

3. Neuvième rapport du Groupe de travail 6-A à la Commission 6 
(Document 353) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 6-A dit que les propo~itions 
contenues dans le Document 353 concernent des modifications de l'article 64 
proposées par la délégation du Japon. Une proposition de la délégation du 
Royaume-Uni de se référer aux Recommandations pertinentes du CCIR a été ajoutée 
à la section IV. 

L'article 64 est approuvé tel que modifié. 

4. Sixième rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6 
(Document 337) 

4.1 Le Président du Groupe de travail 6-B présente le rapport. Il explique, 
en ce qui concerne le dernier paragraphe relatif à la suppression de la 
Résolution N° 600 et de la Recommandation N° 600.(Responsabilité secondaire), 
que l'adjonction appropriée en question a désormais été traitée par la 
Commission 4. 
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Article 49 

Approuvé. 

Article 44 

4.2 Le Président du Groupe de travail 6-B signale un certain nombre de 
modifications rédactionnelles. 

MOD 3421 

4.3 Une proposition du délégué du Burundi relative au mot "entretien" est 
rejetée. 

s. 

L'article 44 est approuvé tel que modifié. 

Septième rapport du Groupe de travail 6-B à la Commission 6 
(Document 349) 

5.1 Le Président du Groupe de travail 6-B présente les propositions 
contenues dans l'Annexe au Document 349. 

5.2 le Président annonce que les symboles appropriés concernant le service 
mobile aéronautique et le service mobile aéronautique par satellite seront 
ajoutés. A la suite de l'observation du délégué de l'Australie, il confirme que 
les titres soulignés dans l'Annexe servent uniquement d'aide au cours des débats 
et n'apparaitront pas dans le texte définitif. Il dit aussi, se référant aux 
observations du Président de l'IFRB, que la note suivant ADD EJ relative au 
service mobile aéronautique par satellite et la note suivant NOC OE relative aux 
données océanographiques seront supprimées. 

En ce qui concerne la station mobile de radionavigation il est décidé, 
suite aux observations formulées par les délégués du Burkina Faso et de 
l'Argentine, de demander à l'IFRB de faire savoir à la Commission, à sa 
prochaine séance, s'il est possible de trouver une autre solution au symbole NM, 
actuellement entre crochets. 

Cela étant entendu, les propositions contenues dans le Document 349 
sont approuvées. 

6. Rapport du Groupe de travail 6 ad hoc 1 à la Commission 6 
(Document 352) 

6.1 Le Président du Groupe de travail 6 ad hoc 1 présente les propositions 
de l'Annexe au Document 352. 

Projet de Résolution [COM6/3] 

Le Président donne lecture d'une série de modifications à apporter au 
texte, qui sont: 

modification éventuelle, à la fin de la Conférence, du 
[considérant a)] et du considérant b); 

dans le considérant d) (version anglaise), remplacer "security" 
par "safety" et la deuxième phrase par "to improve the accuracy 
and security of aeronautical radionavigation as well as to 
improve the efficiency of the di.stress and rescue systems."; 
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dans le texte anglais, remplacer "reguests the Secretary-General 11 

par "resolves to invite the Secretary-General" et supprimer la 
première proposition figurant entre parenthèses; dans la seconde, 
remplacer "d'offrir son assistance aux pays en développement qui 
s'efforcent d'améliorer ... " par "de poursuivre son aide aux pays 
en développement qui s'efforcent d'améliorer ... ". 

Sous "décide d'inviter le Secrétaire général" 

A la suite d'observations des délégués de Cuba et d'Espagne, il est 
également décidé de supprimer les crochets et de remplacer les deuxième et 
troisième phrases par: 

"d'assurer une aide technique suffisante et efficace dans le domaine 
des télécommunications aéronautiques." 

Sous "invite les pays en développement" 

Il est décidé de remplacer, dans le texte anglais, "to call on" par 
"invites". 

Le projet de Résolution [COM6/3] est approuvé tel que modifié et sous 
réserve d'autres corrections rédactionnelles mineures. 

La séance est levée à 12 h 10. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

, 1 CAMA POUR LES SERVICES MOBILES 
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COMMISSION 4 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

PROJET DE RECOMMANDATION 

relative aux futurs systèmes mobiles publics· 
de télécommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'état présent des ~echniques utilisées dans les systèmes mobiles 
terrestres cellulaires permet un rendement appréciable de l'utilisation du 
spectre radioélectrique; 

b) que de nouvelles applications utilisant les techniques numériques sont 
introduites dans les réseaux commutés publics et que ces applications seront 
introduites également dans le service mobile terrestre; 

c) qu'il existe un besoin pour une exploitation mondiale notamment pour 
les terminaux (personnels) tenus à la main; 

d) que la demande de services mobiles continuera à augmenter, rendant 
nécessaire le développement des techniques, améliorant encore plus le rendement 
de l'utilisation du spectre; 

e) que les besoins en spectre radioélectrique seront relativement réduits 
pour des systèmes desservant des terminaux (personnels) tenus à la main, à 
courte portée et 'de faible puissance, en raison du haut degré d'efficacité 
spectrale des petites cellules dans de tels systèmes; 

f) qu'un degré élevé de standardisation des équipements permet une 
production en quantité, ce qui réduit les coûts; 

g) que les techniques des services mobiles peuvent également être 
utilisées pour fourriir des services de télécommunications en des emplacements 
fixes, dans des régions· retiré~s; 

h) que les futurs systèmes desservant des terminaux (personnels) tenus à 
la main pourront résulter de l'évolution des systèmes existants ou actuellement 
en projet, 

e Pour des raisons d'économie, ce document .n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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la Recommandation No 310 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) relative à un système automatique de radio
communications à ondes décimétriques pour le service mobile maritime; 

b) le Programme d'études 39A, la Question 39/8 et le Rapport 742-2 du CCIR 
sur les systèmes mobiles téléphoniques publics; 

c) · la Décision 69 du CCIR pour étudier les futurs systèmes mobiles publics 
terrestres de télécommunications pendant la durée de la période d'études en 
cours, 

d) les études et Recommandations pertinentes du CCITT, 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications compétente examine les Recommandations et Rapports pertinents du CCIR 
et considère la désignation d'une bande ou des bandes convenables pour 
l'exploitation internationale des futurs systèmes mobiles publics terrestres de 
télécommunications, 

invite le CCIR 

à poursuivre sans attendre l'étude des caractéristiques techniques et 
des bandes de fréquences convenables pour les équipements et les systèmes 
fournissant des services mobiles terrestres publics, en prenant en compte les 
considérations qui précèdent et à établir des Recommandations avant la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente, 

invite le CCITT 

à poursuivre des études pour permettre l'interfonctionnement des futurs 
systèmes mobiles publics terrestres de télécommunications et des réseaux publics 
à commutation, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures qui s'imposent pour faire figurer cette question 
à l'ordre du jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des radio
communications compétente. 
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PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

PROJET DE RECOMMANDATION 

relative aux futurs systèmes mobiles publics 
de télécommunications 

Document 362-F 
7 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que l'état présent des techniques utilisées dans les systèmes mobiles 
terrestres cellulaires permet un rendement appréciable de l'utilisation du 
spectre radioélectrique; 

b) que de nouvelles applications utilisant les techniques numer~ques sont 
introduites dans les réseaux commutés publics et que ces applications seront 
introduites également dans le service mobile terrestre; 

c) qu'il existe un besoin pour une exploitation mondiale notamment pour 
les terminaux personnels (portatifs, tenus à la main); 

d) que la demande de services mobiles continuera à augmenter, rendant 
nécessaire le développement des techniques, améliorant encore plus le rendement 
de l'utilisation du spectre; 

e) que les besoins en spectre radioélectrique seront relativement réduits 
pour des systèmes desservant des terminaux à courte portée et de faible 
puissance en raison du haut degré d'efficacité spectrale des petites cellules 
dans de tels systèmes; 

f) qu'un degré élevé de standardisation des équipements permet une 
production en quantité, ce qui réduit les coûts; 

g) que les techniques des services mobiles peuvent également être 
utilisées pour fournir des services de télécommunications en des emplacements 
fixes, dans des régions retirées; 

h) que les futurs systèmes desservant des terminaux personnels (portatifs, 
tenus à la main) pourront résulter de l'évolution des systèmes existants ou 
actuellement en projet, 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplaires.' Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec: eux, car il n'y aura pas d exempla1res supplémentaires d1sponsbles. 
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a) la Recommandation N° 310 de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) relative à un système automatique de radio
communications à ondes décimétriques pour le service mobile maritime; 

b) le Programme d'études 39A, la Question 39/8 et le Rapport 742-2 du CCIR 
sur les systèmes mobiles téléphoniques publics; 

c) la Décision 69 du CCIR pour étudier les futurs systèmes mobiles publics 
terrestres de télécommunications pendant la durée de la période d'études en 
cours, 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications compétente examine les Recommandations et Rapports pertinents du CCIR 
et considère la désignation d'une bande ou des bandes convenables pour les 
futurs systèmes mobiles publics terrestres de télécommunications, 

invite le CCIR 

à poursuivre sans attendre l'étude des caractéristiques techniques et 
des bandes de fréquences convenables pour les équipements et les systèmes 
fournissant des services mobiles terrestres publics, en prenant en compte les 
considérations qui précèdent et à établir des Recommandations avant la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures qui s'imposent pour faire figurer cette question 
à l'ordre du jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des radio
communications compétente. 
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COMMISSION 4 

SIXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

A sa dixième séance, le Groupe de travail 4-B a décidé d'adopter les 
projets de Résolutions nouvelles ou modifiées qui figurent dans les annexes 
ci-jointes: 

Annexe 1 - Résolution nouvelle qui remplace et annule les Résolutions N° 309 
et N° 407. 

Annexe 2 - Résolution modifiée qui remplace la Résolution N° 310(Rév.Mob-83). 

Annexe 3 - Résolution nouvelle en rapport avec la décision prise d'abroger la 
Résolution N° 318(Mob-83) 

Annexe 4 - Résolution nouvelle qui remplace et annule la Résolution N° 704. , 

Annexes: 4 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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~N~El 

RESOLUTION (COM4/8] 

relative à l'utilisation non autorisée de fréquences 
dans les bandes attribuées au 
service mobile maritimel et 

au service mobile aéronautique (R)2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les observations relatives au contrôle de l'utilisation des 
fréquences dans la bande 2 170 - 2 194kHz, dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz et au 
service mobile aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz montrent qu'un 
certain nombre de fréquences dans ces bandes continuent à être utilisées par les 
stations des autres services, dont certaines fonctionnent en violation du 
numéro 2665 du Règlement des radiocommunications; 

b) que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux services 
mobile maritime et mobile aéronautique (R); 

c) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile maritime et que certaines fréquences dans les bandes mentionnées 
au considérant a) sont réservées pour la détresse et la sécurité; 

d) que les radiocommunications sont le seul moyen de communication du 
service mobile aéronautique (R) et qu'il s'agit d'un service de sécurité; 

considérant notamment 

e) qu'il est de la plus haute importance que les canaux du service mobile 
maritime réservés à la détresse et à la sécurité ne soient pas affectés par des 
brouillages préjudiciables, car ils sont indispensables à la sauvegarde de la 
vie humaine et à la protection des biens; 

f) qu'il est également de la plus haute importance que les canaux 
directement liés à la sécurité et à la régularité de l'exploitation des aéronefs 
ne soient pas affectés par des brouillages préjudiciables, car ils sont 
indispensables à la sauvegarde de la vie humaine et à la protection des biens; 

1 Remplace la Résolution No 309 de la CAMR (Genève, 1979). 

2 Remplace la Résolution N° 407 de la CAMR (Genève, 1979). 
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de prier instamment les administrations 

1. de veiller à ce que les stations de services autres que le service 
mobile maritime s'abstiennent d'utiliser des fréquences dans les canaux et dans 
leurs bandes de garde réservées à la détresse et à la sécurité ainsi que dans 
les bandes attribuées en exclusivité à ce service, excepté dans les conditions 
spécifiées expressément aux numéros 342, 518, 519, 522 ou 956 à 958 du Règlement 
des radiocommunications; et de veiller à ce que les stations de services autres 
que le service mobile aéronautique (R) s'abstiennent d'utiliser des fréquences 
attribuées à ce service, excepté dans les conditions spécifiées expressément aux 
numéros 342 et 956 du Règlement des radiocommunications; 

2. de s'efforcer d'identifier et de localiser la source de toute émission 
non autorisée susceptible de mettre en danger la vie humaine ou les biens ainsi 
que la sécurité et la régularité de l'exploitation des aéronefs, et de 
communiquer les résultats de leurs investigations à l'IFRB; 

3. de participer aux programmes de contrôle que l'IFRB pourra organiser 
conformément à la présente Résolution; 

4. de ne ménager aucun effort pour que ces émissions soient effectuées 
dans les bandes appropriées attribuées aux services autres que le service mobile 
maritime ou le service mobile aéronautique (R); 

S. de demander à leurs gouvernements d'établir toutes les lois 
nécessaires pour empêcher les stations installées au large de leurs côtes ou à 
bord d'aéronefs de fonctionner en violation du numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications; 

de demander à l'IFRB 

1. de continuer à organiser, à des intervalles réguliers, des programmes 
de contrôle dans les canaux réservés à la détresse et à la sécurité en mer et 
dans leurs bandes de garde, ainsi que dans les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile maritime entre 4 063 kHz et 27 500 kHz et au service mobile 
aéronautique (R) entre 2 850 kHz et 22 000 kHz, en vue d'identifier les stations 
d'autres services fonctionnant dans ces canaux ou dans ces bandes; 

2. de rechercher la coopération des administrations pour identifier les 
sources de ces émissions par tous les moyens disponibles et faire cesser ces 
émissions. 

3. une fois identifiée la station d'un autre service émettant sur une 
bande attribuée au service mobile maritime ou au service mobile 
aéronautique (R), de communiquer ce fait à l'administration dont dépend la 
station; 

demande 

aux administrations concernées de prendre dans de tels cas les mesures 
nécessaires pour faire cesser toute émission contrevenant aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications dans les bandes de fréquences mentionnées dans 
la présente Résolution. 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION No 310(Rév.Mob-87) 

relative aux fréquences à prévoir en vue de l'établissement 
et de la mise en oeuvre future de systèmes de télémesure, 

de télécommande et d'échange de données pour 
les mouvements des navires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) la nécessité de spécifier des fréquences radioélectriques que pourra 
utiliser le service mobile maritime à l'échelon mondial, pour répondre aux 
besoins des mouvements des navires, notamment en ce qui concerne la transmission 
des corrections des cartes marines électroniques, à l'aide de techniques 
d'échange automatique de données numériques, de télémesure et de télécommande; 

· b) les développements qui sont actuellement en cours dans différentes 
portions du spectre des fréquences, et en raison desquels il faudra à l'avenir 
prévoir des bandes de fréquences communes pour assurer une utilisation efficace 
du spectre; 

c) l'importance des systèmes de communication correspondants pour la 
sécurité et l'efficacité de l'exploitation des navires; 

d) les avantages que ces systèmes apportent aux autorités portuaires du 
point de vue de l'efficacité de la gestion des ports et de la sécurité des 
opérations portuaires; 

notant 

a) que le CCIR étudie actuellement la situation, en particulier au titre 
de la Question 55/8; 

b) que des renseignements complémentaires opérationnels et techniques 
doivent encore être fournis pour permettre de déterminer l'utilisation la plus 
efficace possible du spectre, ainsi que les critères de partage; 

c) que l'Organisation maritime internationale a reconnu l'existence d'un 
besoin d'échange de données entre le littoral et les navires aux fins suivantes: 
données relatives à la position et aux mouvements des navires, corrections à 
fournir aux systèmes de radionavigation et aux cartes marines électroniques au 
moyen de techniques de transmission numérique (voir le Rapport 1044 du CCIR); 

décide 

1. que la prochaine conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente devra examiner les fréquences pouvant être 
utilisées pour ces opérations, à la lumière des études ultérieures qui auront 
été effectuées; 

2. que le CCIR devra étudier la question des largeurs de bande et des 
formats de données et donner son avis à ce sujet, en coordonnant ses travaux 
avec les administrations qui mettent au point et qui expérimentent les systèmes 
de transmission numérique; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour d'une prochaine 
conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION [COM4/3] 

relative aux procédures à appliquer pour la coordination 
de l'utilisation de la fréquence 518 kHz pour 

le Système international NAVTEX 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a adopté, dans un nouvel article 14A, une 
procédure que les administrations et l'IFRB doivent appliquer pour la 
coordination de l'utilisation prévue de la fréquence 518 kHz pour la 
transmission, par les stations côtières, d'avertissements concernant la 
météorologie et la navigation et d'informations urgentes à l'intention des 
navires au moyen de la télégraphie automatique à impression directe à bande 
étroite (Système NAVTEX international); 

b) que la présente Conférence a décidé d'abroger la 
Résolution N° 318(Mob-83); 

décide 

que les administrations et le Comité doivent, avec effet immédiat, 
appliquer les procédures du nouvel article 14A dans leurs activités de 
coordination de l'utilisation prévue de la fréquence 518 kHz pour le Système 
international NAVTEX; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer cette Résolution à l'Organisation maritime 
internationale (OMI), l'Organisation hydrographique internationale (OHI) et 
l'Organisation météorologique mondiale (OMM). 
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RESOLUTION [COM4/9] 

relative à la disposition des voies pour le service 
mobile maritime de la Région 1 dans les bandes 

attribuées à ce service entre 415 kHz et 3 800 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'en accord avec la Résolution N° 704 de la CAMR 1983, la CARR pour la 
Région 1 (Genève, 1985) a adopté des dispositions de voies pour le service 
mobile maritime dans les bandes attribuées à ce service entre 415 kHz 
et 2 160 kHz; 

b) qu'en accord avec la Résolution N° 704 de la CAMR 1983, ces 
dispositions de voies ont été établies sous la forme d'appendices au Règlement 
des radiocommunications; 

c) que la CARR pour la Région 1 (Genève, 1985) a adopté les 
Recommandations N°s 3, 4 et 5 invitant le Conseil d'administration à s'assurer 
que la CAMR MOB-87 a la compétence requise pour prendre la décision d'inclure 
les appendices pertinents dans le Règlement des radiocommunications; 

d) qu'en accord avec la Résolution N° 704 et les Recommandations N°s 3, 4 
et 5 mentionnées ci-dessus, la CAMR MOB-87 est autorisée à revoir lesdits 
instruments et à prendre à cet effet les mesures appropriées; 

reconnaissant 

1. qu'à partir du 1er avril 1992 à 0 h 01 UTC, les dispositions de voies 
du service mobile maritime définies dans les appendices A, B et C à la présente 
Résolution régiront les communications de toutes les stations du service mobile 
maritime de la Région 1 dans les bandes de fréquences concernées; 

2. qu'à partir de cette date, tous les navires se trouvant dans la 
Région 1 et entrant dans cette Région auront l'obligation de se conformer à ces 
dispositions de voies jusqu'à ce que ces dispositions soient révisées par une 
future CARR compétente pour la Région 1; 

reconnaissant en outre 

3. que l'appendice D contient une Recommandation portant sur la 
disposition des voies pour le service mobile maritime dans certaines bandes qui 
sont partagées avec d'autres services, et qu'il serait utile pour la communauté 
maritime de la Région 1 d'utiliser la disposition de voies recommandée; 

décide d'inviter 

1. les administrations à porter ces dispositions à l'attention de leurs 
communautés maritimes nationales; 

2. le Secrétaire général à inclure ces dispositions dans le Manuel à 
l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par satellite. 



Voie 
No 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 

10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
35 

36 
37 
38 
39 
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APPENDICE 1 A LA RESOLUTION [COM4/9] 

Disposition des voies pour le service mobile maritime 
dans les bandes de fréquences comprises 
entre 415 et 526,5 kHz dans la Région 1 

Station Station de Voie Station Station de Voie Station 
côtière navire No côtière navire NO côtière 
(kHz) (kHz) (kHz) cl (kHz) (kHz) cl 

415,5 40 435,5 475,5 80 456,0 ~~ 
416,0 41 436,0 476,0 81 456,5 a) 

416,5 42 436,5 476,5 82 457,0 ~~ 
417,0 43 437,0 477,0 83 
417,5 44 437,5 477,5 84 490,5 

418,0 45 438,0 478,0 85 491,0 
418,5 46 438,5 478,5 86 491,5 
419,0 47 439,0 479,0 87 492,0 
419,5 48 439,5 479,5 88 492,5 
420,0 49 440,0 461,0 89 493,0 

420,5 50 440,5 '\80,5 90 493,5 
421,0 51 441,0 481,0 91 494,0 
421,5 52 441,5 481,5 92 494,5 
422,0 53 442,0 482,0 93 510,5 
422,5 54 442,5 482,5 94 511,0 

423,0 454,0 cl 55 443,0 483,0 95 511,5 
423.5 56 443,5 483,5 96 512,5 
424,0 458,0 cl 51 444,0 484,0 97 513,0 
424,5 58 444,5 484;5 98 513,5 
425,0"1 468,0 C) 59 445,0 485,0 99 514,0 

425,5 480,0 cl 60 445,5 485,5 100 514,5 
426,0 61 446,0 486,0 101 515,0 
426,5 505,5 cl 62 446,5 486,5 102 515,5 
427,0 63 447,0 487,0 103 516,0 
427,5 '64 447,5 487,5 104 516,5 

428,0 65 448,0 488,0 105 517,0 
428,5 66 448,5 488,5 106 519,0 
429,0 67 449,0 489,0 107 519,5 
429,5 68 449,5 489,5 108 520,0 
430,0 69 450,0 450,0 109 520,5 

430,5 70 450,5 450,5 110 521,0 
431,0 71 451,0 451,0 Ill 521,5 
431,5 72 451,5 451,5 112 522,0 
432,0 73 452,0 452,0 113 522,5 
432,5 74 452,5 452,5 114 523,0 

433,0 15 453,0 453,0 115 523,5 
433,5 76 453,5 bi 116 524,0 
434,0 77 454,5 bi 117 524,5 
434,5 78 455,0 b) 118 525,0 

79 455,5 al 458,5 al 119 525,5 
120 526,0 

Station de 
navire 
(kHz) 

459,0 a) 

459,5 a) 

460,0;t) 
457,5 b) 

506,0 

506,5 
507,0 
507,5 
508,0 
508,5 

509,0 
509,5 
510,0 
461,5 
462,0 

462,5 
463,0 
463,5 
464,0 
464,5 

465,0 
465,5 
466,0 
466,5 
467,0 

467,5 
460,5 
468,5 
469,0 
469,5 

470,0 
470,5 
471,0 
471,5 
472,0 

472,5 
473,0 
473,5 
474,0 
474,5 
475,0 

a) Pour l'appel sélectif numer1que, voie No 79 pour usage international; 
voies N°s 80-82 pour usage national. 

b) Pour liaisons entre navires. 

c) Une station côtière doit avoir le droit d' éme.ttre sur la fréquence· de 
travail qui lui a été assignée (couplée) pendant une communication avec une 
station de navire qui émet sur l'une des fréquences de la radiotélégraphie 
Morse (454, 458, 468, 480 et 505,5 kHz). (Voir aussi RR4237.) 



Voie 
No 

201 
202 
203 
204 
205 

206 
207 
208 
209 
210 

211 
212 
213 
214 
215 

216 
217 
218 
219 
220 

221 
222 
223 
224 
225 

226 
227 
228 
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APPENDICE 2 A LA RESOLUTION [COM4/9] 

Disposition des voies pour la radiotélégraphie dans le service mobile 
maritime dans les bandes de fréquences 1 606,5 - 1 625 kHz 

et 2 141,5- 2 160 kHz dans la Région 1 

Station côtière Station de navire Voie Station côtière 
(lOBE) (lOBE) NO (ASN)• 
(ASN) (ASN) (kHz) 
(kHz) (kHz) 

1607 2142 229 1621 
1607,5 2142,5 230 1621,5 
1608 2143 
1608,5 2143,5 
1609 2144 

231 1622 
232 1622,5 
233 1623 

1609,5 2144,5 234 1623,5 
1610 2145 235 1624 
1610,5 2145,5 
1611 2146 

236 1624,5 

1611,5 2146,5 

1612 2147 
1612,5 2147,5 
1613 2148 
1613,5 2148,5 
1614 2149 

1614,5 2149,5 
1615 2150 
1615,5 2150,5 
1616 2151 
1616,5 2151,5 

1617 2152 
1617,5 2152,5 
1618 2153 
1618,5 2153,5 
1619 2154 

1619,5 2154,5 
1620 2155 
1620,5 2155,5 

ASN - Appel sélectif numérique 

1 OBE - Impression directe à bande étroite 

Station de navire 
(ASN)* 
(kHz) 

2156 
2156,5 

2157 
2157,5 
2158 
2158,5 
2159 

2159,5 



* 

Voie 
No 

241 

242 

243 

~44 
245 

246 

247 

248 

249 

250 

251 

252 

253 

254 

255 

256 
257 

258 
259 

260 

261 

262 

263 

264 

265 

266 

267 

268 

269 

270 
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APPENDICE 3 A LA RESOLUTION [COM4/9] 

Disposition des voies pour la radiotéléphonie à bande latérale 
unique dans le service mobile maritime dans les bandes 

de fréquences 1 635- 1 800 kHz et 2 045- 2 141,5 kHz dans la Région 1 

Fréquence assignée à Fréquence assignée à Voie Fréquence assignée à 
la station côtière la station de navire No la station côtière 

(fréquence porteuse) (fréquence porteuse) (fréquence porteuse) 
(kHz) (kHz) (kHz) 

1636,4 (1635) 2061,4(2060) * 271 1726.4 ( 1725) 

1639,4 (1638) 2064.4 (2063) 272 1729,4 (1728) 

1642,4 (1641) 2067,4 (2066) 273 1732,4 (1731) 

1645.4 (1644) 2070,4 (2069) 274 1735,4 (1734) 

1648,4 (1647) 2073,4 (2072) 275 1738,4 (1737) 

1651.4 ( 1650) 2076,4 (2075) 276 1741.4 (1740) 

1654.4 (1653) 2079.4 (2078) 277 1744,4 (1743) 

1657.4 (1656) 2082,4 (2081) 278 1747,4 (1746) 

1660,4 ( 1659) 2085.4 (2084) 279 1750,4(1749) 

1663,4 (1662) 2088,4 (2087) 280 1753,4 (1752) 

1666,4 (1665) 2091,4 (2090) 281 1756,4 (1755) 

1669,4 (1668) f 2094,4 (2093) 282 1759,4 (1758) 

1672,4 (1671) 2097,4 (2096) 283 1762,4(1761) 

1675,4 (1674) 2100,4 (2099) 284 1765,4 (1764) 

1678,4 (1677) 2103,4 (21 02) 285 1768,4 (1767) 

1681,4 (1680) 2106,4 (2105) 286 1771,4 (1770) 

1684,4 ( 1683) 2109,4 (2108) 287 1774,4 ( 1773) 

1687,4 (1686) 2112,4 (2111) 288 1777,4 (1776) 

1690,4 (1689) 2115,4 (2114) 289 1780,4 ( t 779) 

1693,4 (1692) 2118,4(2117) 290 1783,4 (1782) 

1696,4 (1695) 2121,4 (2120) 291 1786,4 (1785) 

1699,4 (1698) 2124,4 (2123) 292 1789,4(1788) 

1702,4 (1701) 2127,4 (2126) 293 1792,4 (1791) 

1705,4 (1704) 2130,4 (2129) 294 1795,4 ( 1794) 

1708,4 (1707) 2133,4 (2132) 295 1798,4 ( 1797) 

1711,4 (1710) 2136,4 (2135) 

1714.4 (1713) 2139,4 (2138) 

1717,4(1716) 2061 ,4 (2060) 

1720,4(1719) 2064,4 (2063) 

1723,4 (1722) 2067,4 (2066) 

Pour la sous-bande 2 045- 2060kHz, voir RR4368 [A] [B]. 

Fréquence assignée à 
la station de navire 
(fréquence porteuse) 

(kHz) 

2070.4 (2069) 

2073,4 (2072) 

2076.4 (2075) 

2079,4 (2078) 

2082,4 (208 1) 

2085,4 (2084) 

2088.4 (2087) 

2091,4 (2090) 

2094,4 (2093) 

2097,4 (2096) 

2100,4 (2099) 

2103,4 (21 02) 

2106,4 (2105) 

2109,4 (2108) 

2112,4 (2111) 

2115,4 (2114) 

2118,4 (21 t 7) 

2121,4 (2120) 

2124.4 (2123) 

2127,4 (2126) 

2130,4 (2129) 

2133,4 (2132) 

2136,4 (2135) 

2139,4 (2138) 

2061,4 (2060) 
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APPENDICE 4 A LA RESOLUTION [COM4/9] 

Tableaux des fréquences qu'il est recommandé aux admhtistrations de 
la Région 1 d'assigner lors de la planification et de l'assignation 

des fréquences dans les bandes 1 850 - 2 045 kHz, 
2 194-2 498kHz, 2 502-2 850kHz, 

3 155 - 3 400 kHz et 3 500 - 3 800 ·kHz 

a) Stations côtières, radiotéléphonie à bande latérale unique 

t 852,4 kHz (1 851 kHz) ... 33 voies espacées de 3 kHz ... 
t 948,4 kHz (1 947 kHz) 

b) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

1 952,4 kHz (1 951 kHz) 
2 042,4 kHz (2 041 kHz) 

3 1 voies espacées de 3 kHz ... 

· c) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 196,4 kHz (2 195 kHz) ... 22 voies espacées de 3 kHz ... 
2 259,4 kHz (2 258 kHz) 

d) Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre 
navires 

2 264,4 kHz (2 263 kHz) . . . 78 voies espacées de 3 kHz •.. 
2 495,4 kHz (2 494 kHz) 

e) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

2 502,5 kHz ... t 50 voies espacées de 0,5 kHz •.. 2 511,5 kHz 

/) Stations côtières, télégraphie à impression directe à bande étroite et 
radiotéléphonie à bande latérale unique 

2 580,4 kHz (2 579 kHz) . . . 90 voies espacées de 3 kHz ... 
2 847,4 kHz (2 846 kHz) 

ou 

2 578,5 kHz ... 543 voies espacées de 0,5 kHz ... 2 849,5 kHz 

g) Stations de navire, télégraphie à impression directe à bande étroite 

3 155,5 kHz ... 89 voies espacées de 0,5 kHz ... 3 199,5 kHz 

h) Stations de navire, radiotéléphonie à bande latérale unique 

3 202,4 kHz (3 201 kHz) ... 46 voies espacées de 3 kHz ... 
3 337,4 kHz (3 336 kHz) 

i) Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre 
navires 

3 341,4 kHz (3 340 kHz) . . . 20 voies espacées de 3 kHz 
3 398,4 kHz (3 397 kHz) 

j) Communications radiotéléphoniques à bande latérale unique entre 
navires 

3 501,4 kHz (3 500 kHz) . . . 33 voies espacées de 3 kHz 
3 597,4 kHz (3 596 kHz) 

k) Stations côtières. radiotéléphonie à bande latérale unique 

3 602,4 kHz (3 601 kHz) ... 66 voies espacées de 3 kHz ... 
3 797,4 kHz (3 796 kHz) 

Note: Les fréquences entre parenthèses sont les fréquences· porteuses. 
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1. Cinquième et sixième rapports du Groupe de travail 4-B à la 
Commission 4 (Documents 308 et 363) 

1.1 Cinquième rapport du Groupe de travail 4-B (Document 308) 

1.1.1 Le Président du Groupe de travail 4-B dit que le Groupe de travail a 
décidé d'ajouter une référence à l'article N 38 (numéro 962) du Règlement des 
radiocommunications. Il a été décidé de ne pas modifier la Résolution N° 9. La 
Résolution N° 8, reproduite dans l'annexe au document, a été mise à jour: 
l'alinéa 5, sous "décide", a été supprimé; les mots "voir aussi la 
Résolution PL/3 (HFBC 1987)" entre parenthèses avant le titre, qui découlent de 
la Conférence HFBC de 1987, ont été ajoutés. 

Résolution N° 8(Rév.Mob 87) 

1.1.2 Le délégué du Mexique signale qu'il conviendrait de modifier les dates 
indiquées à l'alinéa 2, sous "décide". 

1.1.3 Le Président de l'IFRB explique que cet alinéa s'applique au partage 
avec le service fixe et que la présente Conférence n'est pas habilitée à faire 
des modifications à cet égard. 

Cela étant entendu, la Résolution N° 8 est approuvée. 

1.2 Sixième rapport du Groupe de travail 4-B à la Commission 4 
(Document 363) 

1.2.1 Le Président du Groupe de travail 4-B présente: 1) la nouvelle 
Résolution [COM4/8] qui remplace les Résolutions N°S 309 et 407; après un long 
débat, le Groupe de travail a constitué un petit Groupe de rédaction et l'a 
chargé d'établir un texte qu'il a ensuite adopté à la majorité des délégations 
présentes; 2) une version mise à jour et modifiée de la Résolution N° 310; 
3) une Résolution [COM4/3] traitant de la procédure applicable à la coordination 
pour l'utilisation de la fréquence 518 kHz dans le système international NAVTEX: 
le Groupe de travail a adopté sur l'avis du représentant de l'IFRB (M. Berrada) 
cette Résolution qui permet au Comité d'appliquer l'article N 14A immédiatement 
pour la coordination de la fréquence 518 kHz, sans qu'il soit besoin d'une 
période transitoire; 4) une nouvelle Résolution [COM4/9] qui remplace la 
Résolution N° 704; le Groupe de travail a examiné longuement ce texte et une 
majorité considérable s'est prononcée en faveur de la nouvelle Résolution, qui 
se rapporte à la disposition des canaux pour le service mobile maritime, en 
Région 1. 

1.2.2 Les délégués des Etats-Unis d'Amérique et de l'Inde relèvent avec une 
certaine inquiétude qu'il n'a pas été indiqué, sur la page de couverture du 
rapport, qu'une majorité des pays des Régions 2 et 3 ont formulé des réserves 
très nettes en ce qui concerne la Résolution [COM4/9]. Il aurait fallu faire 
état de ces réserves dans le rapport. 

1.2.3 Le Président du Groupe de travail 4-B dit qu'à la suite d'un très long 
débat sur cette Résolution, il a noté que 14 délégations s'étaient prononcées en 
sa faveur tandis que 5 autres formulaient des réserves. Il n'a pas jugé 
nécessaire de prolonger les débats au sein du Groupe de travail et a soumis le 
texte à l'examen de la Commission. 
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1.2.4 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique dit qu'étant donné les réserves 
formulées au sein du Groupe de travail, la Commission rencontrera des problèmes 
sérieux si elle essaie d'adopter le Projet de Résolution [COM4/9] à la présente 
séance, car son adoption imposerait à tous les pays des conditions relatives à 
une certaine utilisation des fréquences. Les pays qui seraient tenus de 
respecter ces conditions n'ont pas eu l'occasion de prendre une décision à ce 
sujet. La délégation américaine vient de présenter au Secrétariat un document 
relatif à la situation qui résulterait en Région 1 de l'incorporation des 
différents Plans aux Règlements des radiocommunications. Peut-être faudrait-il 
donc différer le débat sur l'annexe 4 jusqu'au moment où le document 
susmentionné sera distribué. Le délégué de l'Inde appuie cette suggestion. 

1.2.5 Le Président du Groupe de travail 4-B, répondant à une question du 
délégué du Royaume-Uni, explique que les appendices à la Résolution (COM4/9] 
sont les tableaux de disposition des voies qui contiennent des indications sur 
les voies utilisées en Région 1. Ils ne constituent pas un Plan. 

Il est décidé de différer l'examen de l'annexe 4 (Projet de 
Résolution [COM4/9]) jusqu'à ce que le document des Etats-Unis soit disponible. 

Il est décidé en outre, après une brève consultation, que le Groupe de 
travail 4-A n'examinera pas la proposition HOL/53/2, pour le moment tout au 
moins, car elle contient des éléments semblables à ceux de l'annexe 4, qui 
présente déjà les vues exprimées sur cette proposition au sein du Groupe de 
travail 4-B. 

Résolution [COM4/8] 

1.2.6 Le Président de l'IFRB attire l'attention de la Commission sur le 
Document 323, qui sera disponible prochainement et qui donne les résultats du 
programme de contrôle des émissions appliqué par les administrations en vertu 
des Résolutions N°s 309 et 407 et soumis au Conseil d'administration. 

"décide" alinéa 5 

1.2.7 Le délégué du Mexique, appuyé par le délégué de la Tunisie, propose de 
remplacer les mots "établir toutes les lois" par "prendre toutes les 
dispositions". En outre, il demande une explication concernant les mots 
"stations installées au large de leurs côtes". 

1.2.8 Le délégué du Royaume-Uni dit qu'à son avis, le libellé du texte 
anglais ne présente pas de difficulté. 

1.2.9 Le représentant de l'IFRB (M. Berrada), répondant sur le premier point, 
explique que, lors de précédentes conférences, ce problème avait été jugé 
sérieux puisqu'il se rapportait aux stations de radiodiffusion fonctionnant à 
bord de navires dans les eaux internationales. Ces conférences avaient estimé 
essentiel de recommander que les gouvernements adoptent des règles visant à 
interdire ce qui était déjà interdit dans le Règlement des radiocommunications. 
Des termes plus énergiques que "prendre les mesures appropriées" avaient été 
jugés nécessaires. 

1.2.10 Le délégué de la Finlande rappelle que la question a été traitée de 
man1ere approfondie à la CAMR-79 et qu'elle fait l'objet de la Résolution No 309 
du Règlement des radiocommunications; il se demande pourquoi il y aurait un 
problème maintenant. 
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1.2.11 Le délégué du Mexique répond que le problème existe parce que l'on n'a 
pas trouvé un moyen de prier les gouvernements de légiférer sur des· actes commis 
en dehors de leur territoire. 

1.2.12 Le délégué de la Finlande fait observer que tous les pays ont une 
législation régissant les navires et les aéronefs placés sous leur juridiction, 
législation qui doit être respectée, que ces navires et ces aéronefs soient dans 
les eaux nationales ou internationales ou au-dessus de celles-ci. 

1.2.13 Le délégué de la Norvège souscrit à cette déclaration. Il s'agit là 
d'un point très important. L'alinéa 5, sous "décide", revêt peut-être un 
caractère plus général qu'on ne l'avait pensé jusqu'ici et implique qu'il 
faudrait s'efforcer d'empêcher les émissions de navire et d'aéronef fonctionnant 
en violation du numéro 2665 du Règlement des radiocommunications, par exemple en 
leur refusant de s'approvisionner dans les ports contrôlés par un gouvernement 
national. Les mots en question devraient rester dans le texte et le libellé ne 
devra pas être rendu moins ferme. 

1.2.14 Le délégué du Royaume-Uni partage l'opinion des délégués de la Finlande 
et de la Norvège. Le seul moyen pour les pays de faire respecter le numéro 2665 
du Règlement des radiocommunications, c'est d'adopter les mesures indiquées à 
l'alinéa 5 sous "décide". L'emploi de stations de radiodiffusion à bord de 
navire en dehors des eaux territoriales pourrait présenter des problèmes vitaux 
aux services de sécurité et ont déjà causé de grandes difficultés dans certains 
pays. Il convient donc de conserver tel quel le libellé de cet alinéa. 

1.2.15 Le délégué du Paraguay dit qu'étant donné les explications qui viennent 
d'être fournies, il n'a pas de difficultés à appuyer la proposition du Mexique. 
Si les gouvernements prenaient les mesures nécessaires, ce serait en 
légiférant. 

1.2.16 Le délégué de l'Argentine reconnaît avec le délégué du Mexique que les 
gouvernements ne pourraient pas légiférer dans des domaines échappant à leur 
territoire national, auxquels s'applique le numéro 2665 du Règlement des 
radiocommunications. Toutefois, étant donné que, dans la Résolution No 309, les 
mots "au large de leurs côtes" peuvent s'appliquer au territoire national auquel 
la législation nationale pourrait s'appliquer, il semble qu'il y ait une 
contradiction entre la Résolution et le numéro 2665. En conséquence, il propose 
de libeller comme suit l'alinéa 5, sous "décide": "de demander à leurs 
gouvernements de prendre les dispositions nécessaires pour empêcher des stations 
de fonctionner en violation du numéro 2265 du Règlement des 
radiocommunications". 

1.2.17 Après plusieurs autres suggestions pour la rédaction de cet alinéa, le 
délégué de la Finlande dit que le problème est trop sérieux pour être résolu au 
niveau de la Commission. Etant donné qu'il avait été traité longuement à la 
CAMR-79, tant en Commission qu'en séance plénière, il propose de différer 
l'examen de la Résolution [COM4/8] pour permettre au Secrétariat de consulter 
les comptes rendus de ces séances afin d'en tirer éventuellement des .éléments 
utiles. 

Il en est ainsi décidé. 
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1.2.18 Le délégué de l'URSS et l'observateur de l'OMI se prononcent en faveur 
de la suppression des crochets à l'alinéa a), sous "considérant". 

Il en est ainsi décidé. 

La Résolution est approuvée, ainsi modifiée. 

Résolution [COM4/3] 

Approuvée. 

2. Rapport verbal sur les activités du Groupe de travail 4-C 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4-C dit que le Groupe n'a tenu qu'une 
séance, au cours de laquelle il a réalisé des progrès considérables. Le 
Sous-Groupe de travail 4-C-2 a abouti à un compromis délicat sur l'appendice 31 
révisé (que le Groupe de travail avait approuvé sans changement), avec une 
réserve de la délégation de la Grèce concernant le nombre de fréquences d'appel 
en télégraphie Morse dans les bandes des 8, 12 et 16 MHz. Au cours d'une 
prochaine réunion, le Groupe de travail examinera les modifications qu'il 
convient d'apporter en conséquence aux appendices 16, 32, 33, 34 et 35 et aux 
autres parties du Règlement des radiocommunications, notamment les articles 8 
et 12. 

3. Rapport verbal sur les activités du Groupe de travail 4 ad hoc 2 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 dit que son Groupe a tenu 
deux séances et constitué un Groupe de rédaction chargé d'établir les textes de 
projets de Résolutions. Le Groupe a décidé de supprimer les Résolutions N°s 302 
et 314 et a adopté trois projets de Résolutions qui seront soumis à la décision 
finale de la Commission 4. Deux autres Résolutions ont été rédigées mais le 
Groupe de travail ne les a pas encore examinées; elles seront donc soumises 
directement à la Commission. 

4. Attribution de Notes aux Groupes de travail de la Commission 4 
(Documents 303, 304, 310, 316, 328, 329 et 330) 

Document 303 

4.1 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait à nouveau part des 
inquiétudes qu'il avait exprimées à une séance précédente et prie la Commission 
d'indiquer à la Commission 6 que celle-ci devrait poursuivre ces travaux sur les 
principes consistant à utiliser la structure actuelle de l'article 60. 

La Commission prend note du Document 303. 

Document 304 

4.2 Le délégué du Royaume-Uni rappelle ses préoccupations concernant la 
compétence concernant les deux premières définitions figurant dans ce document 
et dit qu'il soulèvera la question en plénière. 

La Commission prend note du Document 304. 
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Document 310 

4.3 Le délégué de l'Australie retire la proposition AUS/40/593 en faveur de 
la proposition révisée présentée par les délégations du Canada, de la France et 
de la Suède ainsi que la sienne et reproduite dans le Document 362. 

4.4 Le Président du Groupe de travail 4-A rappelle que cette dernière 
proposition doit être examinée à la prochaine séance du Groupe de travail. 

La Commission prend note du Document 310. 

Document 316 

4.5 Le Président fait observer que le document a déjà été pris en 
considération et qu'aucune autre disposition n'est donc nécessaire. 

Document 328 

Il est décidé que ce document sera examiné par le 
Groupe de travail 4-A. 

Document 329 

4.6 Le Président fait observer que le Document 329 a déjà été pris en 
considération dans le Document DT/41 et que le Groupe de travail 4-A a été prié 
de l'examiner. 

Document 330 

Il est décidé que le Document 330 sera examiné par le Groupe de 
travail 4-C. 

S. Questions restées en suspens dans le septième rapport du Groupe de 
travail 4-A à la Commission 4 (Document 358) 

MOD 700 

5.1 Le Président rappelle qu'il a été proposé de conserver le texte tel 
qu'il figure dans le Règlement des radiocommunications, avec la suppression des 
mots "sauf mobile aéronautique par satellite". Il est proposé en outre, 
d'ajouter le renvoi 705B ci-après: 

"Au Brésil et au Canada, la bande 890 - 896 MHz est aussi 
attribuée au service mobile par satellite à titre primaire. 
L'utilisation de ce service est destinée à l'exploitation à l'intérieur 
des frontières nationales et est soumise à un accord obtenu 
conformément à la procédure énoncée dans l'article 14. En recherchant 
un tel accord, il convient d'assurer une protection appropr~ee aux 
services fonctionnant conformément aux dispositions du présent 
Tableau." 

Les textes MOD 700 et ADD 705B sont approuvés. 
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5.2 Le délégué du Pakistan confirme qu'il a accepté la suppression 
proposée, à condition que la phrase serait libellée comme suit: 

"En recherchant un tel accord, il convient d'assurer une 
protection appropriée aux services fonctionnant conformément aux 
dispositions du présent Tableau, afin qu'aucun brouillage préjudiciable 
ne leur soit causé." 

Il en est ainsi décidé. 

Appendice 18(Mob-87) 

5.3 Le Secrétaire informe la Commission que la Commission 5 a suggere que, 
dans la note n), la référence à la voie 13 à la première ligne, soit supprimée 
de même que la dernière phrase et que, dans la note q), les mots entre crochets 
soient supprimés. Il conviendra de modifier le Tableau en conséquence. 

Ces modifications sont approuvées. 

6. Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4-A 

6.1 Le Président du Groupe de travail 4-A dit que son Groupe a tenu une 
autre séance, après la huitième séance de la Commission 4, et qu'il a constitué 
un Groupe de rédaction chargé d'examiner la question des communications relevant 
de la correspondance publique. La question de l'incorporation de dispositions 
appropriées dans l'article 8 est encore en suspens. En ce qui concerne les 
attributions aux services de radiorepérage par satellite, il demande 
confirmation que l'IFRB sera en mesure d'établir un document indiquant les 
dispositions du Règlement des radiocommunications applicables lorsqu'une 
assignation se trouve au stade de la publication anticipée, de la coordination, 
de la publication et de l'inscription dans le Fichier de référence. 

Le représentant de l'IFRB confirme que ce document est presque 
complet. 

La séance est levée à 10 h 30 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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COMMISSION 7 

CINQUIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 5 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

A sa cinqu~eme séanceJ la Commission 5 a adopté le texte de la 
Résolution [COM5/l]J tel qu'il figure dans le Document 338, avec des 
modifications et deux points laissés entre crochets pour examen en séance 
plénière. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Projet 

RESOLUTION [COMS/1] 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité en 

mer {SMDSM) et au maintien des dispositions de 
détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM et notamment de toute date intermédiaire d'application des 
différentes clauses applicables aux navires soumis à la 
Convention susmentionnée; 

notant en outre 

a) que pour assurer la compatibilité des navires selon qu'ils sont 
conformes aux dispositions du chapitre IX ou à celles du chapitre N IX du 
Règlement des radiocommunications, tous les navires soumis à la Convention SOLAS 
de 1974 continueront d'utiliser les dispositions de détresse et de sécurité 
applicables existantes jusqu'à ce que le SMDSM soit mis complètement en 
service; 

b) que certaines administrations et certains navires non régis par la 
Convention SOLAS de 1974 pourront continuer à utiliser les dispositions du 
chapitre IX sur les communications de détresse et de sécurité une fois que le 
SMDSM aura été complètement mis en oeuvre; 

c) qu'il serait onéreux pour les administrations de conserver 
simultanément pendant une période trop longue les installations basées à terre 
nécessaires à la fois pour le système de détresse et de sécurité existant et 
pour le SMDSM; 

[d) qu'il convient de maintenir les services actuels de détresse et de 
sécurité basés à terre afin que les navires qui ne sont pas soumis à la 
Convention SOLAS de 1974 aient la possibilité d'obtenir le concours de ces 
services jusqu'au moment où ils participeront au SMDSM;](x)· 

(x) A l'attention de la Plénière: 

a) les délégués de 21 administrations ont appuyé cette proposition de texte; 
b) les délégués de 15 administrations s'y sont opposés; 
c) les délégués de 2 administrations ont exprimé des réserves au sujet de ce 

texte et ont estimé qu'il conviendrait de laisser les administrations libres 
de traiter individuellement cette question. 
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considérant 

a) que la présente Conférence a placé dans le chapitre N IX les 
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM et que le chapitre IX, tel 
que modifié, conserve les dispositions applicables à l'actuel système de 
détresse et de sécurité; 

b) que l'introduction du SMDSM offrira l'occasion d'acquérir l'expérience 
du nouveau système sur les plans administratif, technique et d'exploitation; 

c) que l'expérience acquise grâce à l'exploitation du SMDSM devrait être 
utilisée pour améliorer le système de détresse et de sécurité; 

reconnaissant 

a) que pour aider l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devront entrer 
en vigueur avant la date de mise en oeuvre initiale du SMDSM;. 

b) que certains éléments du SMDSM décrits dans le chapitre N IX, en 
particulier l'appel sélectif numérique, ne seront pas totalement en service dans 
toutes les parties du monde à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence; 

1. 

décide 

que l'entrée en vigueur du chapitre N IX (xx): 

a) implique que les administrations qui souhaitent commencer à 
appliquer les dispositions du chapitre N IX peuvent le faire; 

b) n'oblige aucune administration à créer ou à établir des 
installations SMDSM ou à commencer à appliquer les dispositions 
du chapitre N IX; 

2. que, néanmoins, vu le point 1 du dispositif, les administrations seront 
obligées de se conformer aux dispositions du chapitre IX jusqu'à ce que des 
mesures appropriées aient été prises pour assurer la continuation des 
communications de sécurité à l'intention des nayires qui ne sont pas soumis à la 
Convention SOLAS de 1974 [, mise en oeuvre complète du SMDSM] et qu'une future 
conférence compétente en décide autrement; 

invite 

le Conseil d'administration à porter la présente Résolution à la 
connaissance de la prochaine Conférence de plénipotentiaires et à demander à 
cette dernière de décider de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications qui serait rendue compétente pour réexaminer la présente 
Résolution ainsi que les chapitres IX et N IX; 

(xx) A l'attention de la plénière: 

a) les délégués de 15 administrations ont estimé que le chapitre N IX 
devait entrer en vigueur en même temps que les Actes finals; 

b) les délégués de 7 administrations ont estimé que le chapitre N IX 
devait entrer en vigueur le ler janvier 1991; 

c) les délégués de 2 administrations ont jugé que l'entrée en vigueur 
du chapitre N IX était liée aux travaux d'autres Commissions. 
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l'OMI, lorsqu'elle fixera les dates de mise en oeuvre du SMDSM, à 
prendre en considération: 

1. La Résolution No 322(Rév.) relative aux stations côtières et aux 
stations terriennes côtières chargées de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur certaines fréquences à l'occasion de la mise en oeuvre des 
communications de détresse et de sécurité dans le cadre du SMDSM et qui traite 
de la bonne répartition géographique des stations côtières et des stations 
terriennes côtières nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM; 

2. les répercussions et les avantages économiques du SMDSM ainsi que les 
limitations particulières des pays en développement; 

3. la possibilité d'une mise en oeuvre progressive du SMDSM par la mise en 
service de parties composantes du système, notamment de celles qui présentent le 
plus d'avantage pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI). 
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A sa dixième séance, la Commission 5 a adopté le texte de la 
Résolution [COM5/l] tel qu'il figure dans le Document 338, en y apportant 
quelques modifications et en plaçant deux points entre crochets pour examen par 
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COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6-A recommande d'apporter les modifications ci-jointes au 
Règlement des radiocommunications. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 
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ANNEXE 

ARTICLE 65 

Procédure générale radiotéléphonique 
dans le service mobile maritime 

Section I. Dispositions générales 

§ 2. (1) Le service des stations radiotéléphoniques de navire 
doit être assuré ou dirigé par un opérateur satisfaisant aux 
conditions fixées à l'article 55. 

NOC 4905-4907 

MOD 4908 (2) L'utilisation de dispositifs émettan~ des signaux 
d'appel ou d'identification continus ou répétés dans un service 
radiotéléphonique manuel n'est pas autorisée. 

Motifs: Conséquence de MOD 4326. 

NOC 4909 

MOD 4910 Les stations ne doivent pas émettre d'onde porteuse 
entre les appels. Toutefois, les stations d'un service exploité 
automatiquement peuvent effectuer des émissions de signaux de 
repérage dans les conditions prévues au numéro 4326A. 

NOC 4911-4914 

NOC Section II. Opérations préliminaires 

NOC 4915-4919 

NOC Section III. Appels en radiotéléphonie 

NOC 4920 

SUP 4921 

NOC 4922-4945 
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Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic lorsque des 
méthodes d'appel autres que l'appel sélectif 

numérique sont utilisées 

A. Méthode d'appel 

NOC 4947-4950 

MOD 4951 Si la station côtière est munie d'un dispositif d'appel 
sélectif conformément à la section II de l'article 62 et si la 
station de navire est munie d'un dispositif de réception de tels 
appels sélectifs, la station côtière appelle le navire en émettant 
les signaux de code appropriés; la station de navire appelle la 
station côtière à la voix, selon la procédure indiquée au 
numéro 4947 (voir aussi la section II de l'article 62). 

NOC 4952-4954 

NOC 4955 B. Fréquence à utiliser pour l'appel 
et les signaux préparatoires 

NOC 4956-4958 

NOC 4959 

NOC 4960 

ADD 4960A 

b) 

c) 

d) dans la Région 2 à l'exception du Groenland, la 
fréquence porteuse 2 191 kHz comme fréquence 
supplémentaire d'appel dans les zones où la 
fréquence 2 182 kHz est intensivement utilisée ou 
lorsque la fréquence 2 182 kHz est utilisée pour le 
trafic de détresse et de sécurité. 

NOC 4961-4963 

MOD 4964 

MOD 4965 

(3) Sous réserve des dispositions du numéro 4967 et selon 
les règlements de leur pays, les stations côtières appellent les 
stations de navire de leur propre nationalité, soit sur une · 
fréquence de travail, soit, lorsqu'il s'agit d'appels individuels 
à des navires déterminés, sur la fréquence porteuse 2 182kHz ou 
dans la Région 2 à l'exception du Groenland sur 2 191 kHz. 

(4) Toutefois, dans le cas où une station de navire 
maintient à la fois une veille sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 
ou dans la Région 2 à l'exception du Groenland sur 2 191 kHz et 
sur une fréquence de travail, il convient de l'appeler sur cette 
fréquence de travail. 



NOC 4966 

NOC 4967 

MOD 4968 

MOD 4969 

MOD 4970 

NOC 4971 

MOD 4972 

- 4 -
MOB-87/366-F 

B2. Bandes comprises entre 4 000 kHz 
et ~ ·-00-G 27 500 kHz 

§ 17. (1) Lorsqu'une station de navire conformément à [la 
section A du tableau B de l'appendice ·i& 31A]. 

( 2) Lorsqu'une station 4 125 kHz et 6- 2-±3-,3. 6 215 kHz 
conformément aux dispositions des numéros 4375.2 et 4375.3. 

(4) Les dispositions ... spécifiées dans [la section B du 
tableau de l'appendice ·±6- 31A;]. 

NOC 4973-4980 

NOC 4981 C. Forme de la réponse à l'appel 

NOC 4982 

NOC 4983 D. Fréquence de réponse 

NOC 4984-4985 

MOD 4986 (2) Lorsqu'une station de navire est appelée par appel 
sélectif conformément aux dispositions de la section II de 
l'article 62, elle doit répondre sur une fréquence sur laquelle la 
station côtière assure la veille. 

NOC 4987-4993 

MOD 4994 

MOD 4995 

D2. Bandes comprises entre 
4 000 kHz et ~3-GOG 27 500 kHz 

§ 22. (1) Une station ... conformément à [la section A du 
tableau B de l'appendice~~' 31A]. 

NOC 4996-4997 

MOD 4998 

MOD 4999 

(4) Lorsqu'une station ... 6- R§,-3- 6 215 kHz, ... station 
appelante. 

(5) Les dispositions ... spécifiées dans [~a section B du 
tableau B de l'appendice l~, 31A]. 
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NOC 5000-5001 

MOD 5002 (2) Lorsqu'une station côtière ouverte à la correspondance 
publique appelle une station de navire, soit à la voix, soit par 
appel sélectif conformément à la section II de l'article 62, sur 
une voie à deux fréquences, la station de navire répond à la voix 
sur la fréquence associée à celle de la station côtière; 
inversement, une station côtière répond à un appel d'une station 
de navire sur la fréquence associée à celle de la station de · 
navire. 

NOC 5003 

NOC 5004-5005 

MOD 5006 

NOC 5007-5014 

NOC 5015 

NOC 5016-5021 

NOC 5022 

NOC 5023 

NOC 5024 

NOC 5025-5027 

NOC 

NOC 5028 

NOC 5029-5036 

NOC 5037 

NOC 5038-5054 

E. Indication de la fréquence 
à utiliser pour le trafic 

E2. Bandes comprises entre 
4 000 kHz et 2-3 -€>Ge 2 7 500 kHz 

F. Accord sur la fréquence 
à utiliser pour le trafic 

G. Indication du trafic 

H. Difficultés de réception 

Section V. Ecoulement du trafic 

A. Fréquence de trafic 

B. Etablissement des communications 
radiotéléphoniques et transmission 

des radiotélégrammes 



NOC 

- 6 -
MOB-87/366-F 

Section VI. Durée et direction du travail 

NOC 5055-5057 

NOC Section VII. Essais 

NOC 5058-5059 

MOD 5060 

SUP 5061 

(2) Les em1ssions d'essai ... spécifiées à-±La~tie~ aux 
articles 38 et N 38 · ... et la sécurité. 

ADD Section VIII. Appel, accusé de réception des 

ADD 5062 

ADD 5063 

ADD 5064 

ADD 5065 

ADD 5066 

ADD 5067 

ADD 5068 

ADD 5069 

appels et échange ultérieur de trafic selon 
les techniques d'appel sélectif numérique 

A. Méthode d'appel et fréquences 
à utiliser pour l'appel 

§ 37. (1) L'appel selon les techniques d'appel sélectif numer1que 
doit être conforme aux dispositions des numéros 4686A à 4686H. 

(2) Une voie appropr1ee d'appel sélectif numer1que choisie 
conformément aux dispositions des numéros 4419D à 4419H ou des 
numéros 4420D à 4420H, selon le cas, doit être utilisée pour 
l'appel. 

B. Accusé de réception des appels 
et accord sur la fréquence à 

utiliser pour le trafic 

§ 38. (1) Il convient que l'accusé de réception d'un appel 
sélectif numérique reçu ainsi que l'échange de renseignements 
concernant la fréquence à utiliser pour le trafic soient conformes 
aux dispositions des numéros 4688A à 4690H. 

Lorsqu'un accord sur la fréquence ou la voie de travail 
à utiliser pour l'échange de trafic a été conclu conformément aux 
dispositions des numéros 4688A à 4690H, les deux stations passent 
alors sur la fréquence ou la voie de travail qui a été adoptée 
pour l'échange de trafic. 

§ 39. 

C. Ecoulement du trafic et 
contrôle du fonctionnement 

La transmission du trafic et la direction du 
fonctionnement doivent être conformes aux dispositions des 
numéros 5028 à 5054, numéros 5056 et 5057. 

(MOD) §~~ 5070 à 5084 NON attribués. 
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Origine: Documents 33, 302, DT/72 COMMISSION 6 

ONZIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

On trouvera ci-après les modifications apportées à la Résolution N° 319 
à la suite des délibérations du Groupe de travail 6-A. 

Deux membres du Groupe de travail ont cependant manifesté leurs 
préoccupations au sujet des modifications apportées à cette Résolution. Ces 
préoccupations sont résumées ci-dessous. 

Observations du Japon 

Cette Conférence procède à un examen général des bandes décamétriques 
ainsi qu'à une augmentation du nombre des voies ASN à bande étroite et à 
impression directe. Le Japon souhaiterait que toute modification apportée à la 
Résolution N° 319 contienne une mention claire indiquant qu'elle vise les 
bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz, et que l'on évite de passer à 
nouveau en revue toutes les bandes décamétriques lors de la prochaine conférence 
compétente en la matière. Le Japon estime qu'il y aurait lieu de faire référence 
à l'appendice 16, afin d'éviter qu'il y ait incompatibilité avec cet appendice 
lors d'un examen futur. 

Observations des Etats-Unis 

Les Etats-Unis souhaitent que cette Résolution ait une base 
suffisamment large pour que, lorsque les études du CCIR seront terminées et s'il 
ressort de celles-ci que les bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz 
peuvent être efficacement partagées, la prochaine conférence chargée de la 
révision de ces dispositions soit autorisée à examiner, s'il y a lieu, les 
bandes 4 MHz et 8 MHz en général, afin de mettre en oeuvre les bandes partagées 
en service duplex. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 319fMeè-8~ 

relative à un réexamen général des bandes è'eades 
-ti~a~ 4 000 - 4 063 kHz et 

8 100 - 8 195 kHz attribuées en 
-ereltts-i'Y'i-t:~-4MI en partage au 

service mobile maritimel 

La Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, ~9a~ 1987), 

notant 

a) ~~~~±±e que la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1983) 
a établi ... 1kHz; 

b) 

!Remplace la Résol,ution N° 319 de la CAMR (MOB-83) 

~7 ~ gue la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1983) 
n'était pas habilitée à procéder ... service mobile maritime; 

c) que la présente Conférence a décidé de ne pas inclure de 
fréquences des bandes 4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz ni dans 
l'appendice 31, ni dans le Plan d'allotissement de l'appendice 25, et 
que cette décision a été faite en attendant la poursuite, par le 
CCIR, des études à ce sujet; 

reconnaissant a) à f) 

considérant a) - b) 

décide 1 

1. que la prochaine ... et à toute révision nécessaire des 
bandes -61-&ftdes--déeamé-t-ri-quea- 4 000 - 4 063 kHz et 8 lOO - 8 195 kHz 
attribuées -efto--exe~ 11 ité eu en partage . . . administration; 
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invite le Conseil d'administration 

1. à inscrire à l'ordre du jour de la prochaine CAMR 
compétente les articles et les appendices du Règlement des 
radiocommunications qui sont touchés par le réexamen et la révision 
mefttioHfté.s-ffi:iK ~-ftt:.&- ~-e-t-~l:l 4is~esi-t:U des bandes 
4 000 - 4063kHz et 8 100 - 8 195kHz. 

2. à habiliter leur évolution; 

prie le CCIR 

d'étudier les problèmes techniques posés par 
l'établissement de critères de partage entre le service mobile 
maritime et le service fixe maritime dans les bandes de fréquences 
4 000 - 4 063 kHz et 8 100 - 8 195 kHz ~ae--ré-"Y-~4es.. --.-.-.3} 

-e~~i-s·, y compris la possibilité d'utiliser d'autres émissions du 
service mobile maritime par les stations de navire. 

a) - c) 

invite des administrations 

à soumettre ... 8195kHz. 

Motifs: Les problèmes, autres que ceux du partage, mentionnés dans la 
Résolution N° 319, ont été résolus à la suite de ADD appendice 31A et 
de ADD chapitre N IX. 



M 0 B 87 
UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

i CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Document 368-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 6 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

La Commission 6 a examiné les documents suivants et pris les décisions 
indiquées ci-après: 

Document 284 

La Recommandation No 316 est approuvée. 

Document 353 

L'article 64 est approuvé. 

Document 337 

1) L'article 49 est approuvé. 
2) L'article 44 est approuvé, après quelques modifications de forme 

mineures. 

Document 312 

L'appendice 26, (annexe 2) est approuvé, compte tenu de l'adjonction 
de MOD MRC qui remplace MRC(6). 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Brésil, Nouvelle-Zélande et Etats-Unis 

RESOLUTION N° 704 

Document 369-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

Les Actes firiats de la Conférence administrative régionale pour la 
planification des services mobile maritime et de radionavigation aéronautique en 
ondes hectométriques (Région 1), Genève, 1985 (CARR-MM-Rl) comprennent un accord 
régional et des plans régionaux d'assignation de fréquence et de disposition des 
voies. Cet accord et ces plans concernent le spectre attribué aux services 
mobile maritime et de radionavigation aéronautique (radiobalises) dans les 
bandes 415 - 526,5 kHz et 1 606,5 - 2 160 kHz. Ces dispositions ont force 
obligatoire pour les Membres qui y sont parties, dans leurs relations mutuelles, 
mais n'ont pas de caractère contraignant pour lesdits Membres dans leurs 
relations avec des pays non parties aux accords en question. 

Dans le débat que la Commission 4-B a consacré à la question de la 
suppression de la Résolution N° 704, plusieurs administrations de la Région 1 
ont proposé d'ajouter au Règlement des radiocommunications, sous forme 
d'appendices, des "accords relatifs à la disposition des voies" dans la 
Région 1. Or, de tels "accords sur la disposition des voies" ont été formulés 
par la CARR-MM-Rl et figurent dans les Actes finals de cette conférence. Par 
ailleurs, les administrations qui ont formulé cette proposition affirment qu'il 
est nécessaire d'ajouter de tels plans pour fournir des informations à toutes 
les régions, de telle sorte que toutes les administrations puissent se conformer 
aux plans. En outre, on propose d'ajouter sous forme d'appendice ou de 
Résolution, plusieurs bandes de fréquences comprises entre 1 850 kHz et 
3 800 kHz actuellement spécifiées dans le numéro 4188 du Règlement des 
radiocommunications. Plusieurs de ces bandes sont également mentionnées au 
numéro 495 du même Règlement. Enfin, une Résolution N° 38 modifiée, qui sera 
prochainement adoptée par la présente Conférence, semble satisfaire aux 
procédures requises dans la Région 1 en ce qui concerne les réglementations et 
l'exploitation· dans les bandes en question. 

Ces propositions d'inclusion de plans reg1onaux de disposition des 
voies et d'autres informations liées aux aspects de la planification dans le 
Règlement des radiocommunications sous forme d'appendices ou par voie de 
Résolution, soulèvent des problèmes lourds de conséquences réglementaires et 
juridiques pour le monde e·ntier. Certaines administrations ont fait valoir que 
la présente Conférence a reçu de la CAMR MOB-83 mandat d'ajouter de tels plans 
au Règlement des radiocommunications sous forme d'appendices. Toutefois, le 
point 7 de l'ordre du jour de la présente Conférence, défini par le Conseil 
d'administration, prévoit simplement que ces questions régionales seront 
examinées et que des mesures appropriées seront adoptées, selon les besoins. 
C'est dire que la présente Conférence est compétente pour étudier ces questions 
régionales et les inclure ou les rejeter, selon son propre jugement. 

- Pour des raisons d'6conomie, ce do~ument n'a 6t6 tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunron leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Les pays précités s'opposent à l'inclusion, dans le Règlement des 
radiocommunications, des dispositions relatives à la planification, non 
obligatoires mais recommandées, contenues dans les accords relatifs à la 
Région 1 et la Résolution N° 704. Les lignes qui suivent décrivent certains des 
problèmes qui pourraient se poser sur le double plan juridique et réglementaire 
et qu'il conviendrait d'étudier avant de prendre toute décision en la matière: 

1. Les accords sur la disposition des voies sont en fait des plans. 

2. Les informations relatives aux limites de bande contenues dans le plan 
de disposition des voies et les autres· considérations relatives à la 
planification qui seraient fournies à titre d'information figurent déjà dans les 
numéros 4188 et 4188A du Règlement des radiocommunications et sont également 
couvertes dans le projet de modification de la Résolution N° 38, ainsi que par 
le numéro 495 du Règlement des radiocommunications. Il n'est donc pas nécessaire 
de prévoir des informations additionnelles dans ledit Règlement. 

3. Il existe d'autres sources d'informations relatives aux plans de la 
Région 1, par exemple les Actes finals de la CARR-MM-Rl et la Nomenclature des 
stations côtières. C'est d'ailleurs cette dernière que les opérateurs de 
radiocommunication doivent consulter pour communiquer avec des stations de la 
Région 1. 

4. Ainsi qu'il est stipulé dans la Convention, les conférences régionales 
traitent uniquement des questions régionales. Elles ne doivent pas compromettre 
les intérêts d'autres régions mais être conformes aux dispositions des 
règlements administratifs. Par ailleurs, les règlements administratifs ne 
peuvent être modifiés que par une Conférence administrative mondiale des 
radiocommunica~ions. L'introduction des plans pour la Région 1 dans le Règlement 
des radiocommunications, que ce soit en vertu d'une Résolution ou par 
l'adjonction d'appendices, impose à tous les signataires de la CAMR l'obligation 
de se conformer aux plans régionaux. Aussi, les pays des Régions 2 et 3 qui 
n'ont pas eu la possibilité de participer à l'élaboration de l'accord relatif à 
la Région 1 et les pays de la Région 1 qui, pour une raison ou une autre, n'y 
ont pas participé risquent de voir leurs intérêts compromis. 

S. L'introduction dans le Règlement des radiocommunications des plans 
relatifs à la Région 1 constitue un précédent qui nécessite un examen soigneux 
en ce qui concerne les éventuels aspects juridiques et réglementaires 
internationaux. Il convient de tenir compte de l'effet sur les Régions 2 et 3 
ainsi que de l'effet sur d'autres pays de la Région 1, Membres de l'Union, 
qui n'ont pas adhéré à l'accord relatif à la Région 1. Etant donné que 
49 administrations de pays de la Région 1 ont participé à la mise au point de 
l'Accord régional, il y a 19 pays de la Région 1, présents à cette Conférence, 
qui n'ont pas participé à la mise au point de l'Accord régional. Par ailleurs, 
plusieurs pays de la Région 1, Membres de l'Union, n'ont pas participé à la 
CARR-MM-Rl et ne participent pas à la présente Conférence. L'IFRB part de 
l'hypothèse que toutes les administrations participant à une conférence 
régionale et les administrations qui n'y ont pas participé mais qui ont des 
inscriptions dans le plan régional sont, à quelques exceptions près, parties à 
cet Accord. Ces exceptions sont les administrations qui ont officiellement fait 
savoir qu'elles ne sont pas parties à l'Accord et celles qui n'ont pas participé 
à la conférence, n'ont pas d'inscriptions dans le plan ou n'ont pas répondu à la 
demande de l'IFRB de préciser leur position en ce qui concerne leur adhésion. 
A ce jour, cinq administrations de pays de la Région 1 ont adhéré à l'Accord 
régional. Ci-dessous sont énumérés les pays qui participent à la présente 
Conférence et qui n'ont pas participé à la mise au point de l'Accord relatif à 
la Région 1 ainsi que les administrations qui sont considérées comme des 
exceptions parmi les administrations régionales parties à l'Accord. 
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a) Les administrations qui ne participent pas à la mise au point de 
l'Accord relatif à la Région 1 mais qui sont considérées comme 
parties à l'Accord à moins qu'elles ne fassent officiellement 
part du contraire à l'IFRB: 

Burundi, Emirats arabes unis, Islande, Liban, Libéria, 
Mali, Mauritanie, Nigéria, Ouganda, Saint-Marin, Sénégal, 
République arabe syrienne, Tanzanie, République togolaise, 
Zaïre et Vatican. 

b) Les administrations qui ne participent pas à l'élaboration de 
l'Accord relatif à la Région 1, qui n'ont pas d'inscription dans 
le Plan ou qui n'ont pas répondu à l'IFRB en ce qui concerne la 
possibilité d'être considérées comme parties à l'Accord: 

Andorre, République Centrafricaine, Guinée-Bissau, 
Burkina Faso, Lesotho, Luxembourg, République popul~iré de 
Mongolie, Malawi, République Rwandaise, SwaziLlnd, 
Tanzanie, Ouganda, Zambie. 

6. Si des plans régionaux sont incorporés au Règlement des 
radiocommunications, les modifications que des pays de la Région pourraient 
souhaiter y apporter ne pourront être faites que par une CAMR compétente, ce qui 
créera une charge et des dépenses supplémentaires pour les CAMR. 

7. Plusieurs administrations ont reconnu les difficultés que présente 
l'insertion de plans ou d'accords régionaux dans le Règlement des 
radiocommunications. Ces administrations ont fait ou appuyé des propositions 
tendant à ce que la Conférence de plénipotentiaires de 1989 traite cette 
question. 

Etant donné ce qui précède, les pays co-auteurs de ce document 
présentent les propositions ci-après: 

1. La suppression de la Résolution No 704, toutes les dispositions 
nécessaires ayant été prises. 

2. L'incorporation de plans régionaux dans le Règlement des 
radiocommunications sera différée en attendant la décision de la 
Conférence de plénipotentiaires, conformément aux indications et 
aux recommandations qui figurent dans le Document DT/7l(COM4/5). 
Cette proposition s'applique également à toutes les régions qui 
pourraient avoir besoin d'accords ou de plans régionaux. A 
défaut, 

3. La présente Conférence mettra en discussion l'Accord pour la 
Région 1, point par point. Cela créera des problèmes immédiats en 
ce qui concerne: 

a) la disposition des voies pour la radiotélégraphie dans le 
service mobile maritime dans les bandes de fréquences 
planifiées comprises entre 415 et 526,5 kHz en Région 1, et 
cela pour les raisons suivantes: 

la voie 79 est réservée à l'ASN; 

les voies 80-82 sont réservées à l'utilisation 
internationale; 

les voies navire-navire sont spécifiées; 

une nouvelle fréquence de travail, 458 kHz, est 
spécifiée; 
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b) la disposition des voies pour la radiotélégraphie, dans le 
service mobile maritime, dans les bandes de 
fréquences 1 606,5 - 1 625 kHz et 2 141,5 - 2 160 kHz en 
Région 1, pour la raison suivante: 

les voies IDBE et ASN sont spécifiées; 

c) la disposition des voies pour la radiotéléphonie à bande 
latérale unique dans le service mobile maritime, dans les 
bandes de fréquences 1 635 - 1 800 kHz 
et 2 045 - 2 141,5 kHz en Région 1, pour les raisons 
suivantes: 

la réutilisation de certaines fréquences de station de 
navire n'est pas nettement précisée; 

il semble que certaines fréquences qui devraient être 
disponibles ne sont pas mentionnées (notamment entre 
2 045 et 2060kHz), ce qui indique une utilisation mal 
comprise du spectre disponible; 

d) il conviendrait d'étudier les incidences potentielles des 
plans de répartition de ces voies sur d'autres régions où 
les mêmes bandes sont utilisées par d'autres services 
radioélectriques. 
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COMPTE RENDU 

DE lA 

TROISIEME SEANCE DE lA COMMISSION 3 

(CONTROLE BUDGETAIRE) 

Jeudi 8 octobre 1987 à 9 heures 

Président: M. M.K. RAO (Inde) 

Sujets traités: 

1. Approbation du compte rendu de la deuxième 
séance de la Commission 3 

2. Répercussions financières des décisions prises 
par la Conférence 

3. Projet de rapport de la Commission de contrôle 
budgétaire à la séance plénière 

Document 370-F 
12 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 3 

Documents 

291 

DT/70 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Approbation du compte rendu de la deuxième séance de la Commission 3 
(Document 291) 

Le compte rendu de la deuxième séance de la Commission 3 est approuvé. 

Répercussions financières des décisions prises par la Conférence 

2.1 Le Président dit qu'aucune décision importante ayant des conséquences 
importantes sur le Budget de l'Union n'a encore été prise par la Conférence dans 
son ensemble ou par l'une de ses Commissions. La Commission sera tenue informée 
de toute nouveauté en la matière. 

3. Projet de rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la séance 
plénière (Document DT/70) 

3.1 Le délégué des Etats-Unis dit combien sa délégation est satisfaite 
des moyens fournis et de l'excellente organisation de la Conférence, notamment 
compte tenu de l'indication donnée au paragraphe 4, (troisième alinéa), du 
Document DT/70, selon laquelle les dépenses ont été maintenues nettement 
au-dessous du plafond. 

3.2 En réponse au délégué du Royaume-Uni, qui demande pourquoi le budget de 
la Conférence ne comprend pas les dépenses engagées au titre des traitements du 
personnel de renfort pour les services communs (paragraphe 2, deuxième alinéa), 
le Secrétaire précise que le Protocole additionnel I ne contient aucune 
disposition empêchant une telle séparation, qui est en fait dictée par des 
considérations purement pratiques. Les dépenses engagées pour les traitements 
des surnuméraires des services communs pour toutes les réunions de l'UIT tenues 
durant un exercice financier sont imputées à un chapitre spécial (chapitre 17) 
du budget ordinaire, parce qu'il n'est pas possible de calculer la proportion 
des dépenses imputables à chaque réunion tant que les comptes n'ont pas été 
clôturés à la fin de l'exercice. Toutefois, on tient en fait compte de cette 
rubrique particulière lors du calcul des plafonds pour chaque réunion. 

En réponse à une question du délégué du Japon, le Secrétaire déclare 
que la différence entre le chiffre du budget ajusté, tel qu'il est indiqué dans 
le Document 236, et celui indiqué au paragraphe 2 (troisième alinéa) du 
Document DT/70, s'explique par le fait que le taux de change comptable du 
dollar en vigueur aux Nations Unies est passé de 1,50 Fr.s. en septembre 
à 1,53 Fr.s. en octobre, ce qui affecte les dépenses engagées pour les 
traitements des interprètes non locaux. 

En réponse à une deuxième question du délégué du Japon, le Secrétaire 
confirme que la date du 4 octobre 1987, qui figure au paragraphe 4, deuxième 
alinéa, du Document DT/70 dans le texte anglais uniquement, est une erreur 
typographique et doit être remplacée par celle du 2 octobre 1987. 
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En réponse à une troisième question du délégué du Japon, le Secrétaire 
prec~se que la différence entre le chiffre de 195.195,70 Fr.s. indiqué dans 
l'annexe 2 pour les dépenses au titre des travaux préparatoires et le chiffre 
de 270.000 Fr.s. dans l'annexe 3 correspondant aux dépenses effectives ou 
estimées pour les travaux préparatoires, s'explique par le fait que le second 
chiffre comprend les dépenses estimées pour les traitements du personnel 
de renfort pour les services communs imputées au chapitre 17 du budget 
ordinaire. Le chiffre de 270.000 Fr.s., plafond des dépenses pour les travaux 
préparatoires de la MOB-87 fixé le 1er septembre 1982 par la Conférence de 
plénipotentiaires de 1982, se répartit approximativement comme suit: 
180.000 Fr.s. pour le type de dépenses indiquées en détail dans l'annexe 2 et 
approximativement 90.000 Fr.s. pour les dépenses au titre du chapitre 17 du 
budget ordinaire. 

3.3 A propos du paragraphe 6 et de l'annexe 4 du Document DT/70, 
le Président déclare que les sept organisations internationales contribuant aux 
travaux de la Conférence ont maintenant indiqué que leur contribution serait 
d'une demi-unité chacune. 

Le texte du projet de rapport est approuvé, étant entendu que les 
éventuels renseignements supplémentaires provenant des Commissions ou du 
Secrétaire général devront être incorporés et seront examinés à la séance 
suivante de la Commission 3. 

La séance est levée à 9 h 20. 

Le Secrétaire: Le Président: 

R. PRELAZ M.K. RAO 
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PROCES-VERBAL 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE PLENIERE 

Jeudi 8 octobre 1987 à 14 heures 

Ce Corrigendum concerne seulement le texte anglais 

Corrigendum 1 au 
Document 371-F 
16 décembre 1987 

SEANCE PLENIERE 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

PROCES-VERBAL 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE PLENIERE 

Jeudi 8 octobre 1987 à 14 heures 

Président: M. J.W. EGAN (Canada) 

Sujets traités: 

1. Procès-verbal des troisième et quatrième 
séances plénières 

2. 

3. 

4. 

S. 

Troisième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction en première 
lecture (B.3) 

Quatrième série de textes soumis par la 
Commission de rédaction en première 
lecture (B.4) 

Cinquième série de textes soumis par la 
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Approbation du procès-verbal des troisième et quatrième séances 
plénières (Documents 219, 293) 

Le procès-verbal de la troisième séance plénière est approuvé, après 
modification (voir Corrigendum 1 au Document 219). 

Le procès-verbal de la quatrième séance plénière est approuvé, après 
modification (voir Corrigendum 1 au Document 293). 

2. Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la 
séance plénière en première lecture (B.3) (Document 280) 

Article 45 

Approuvé. 

Article 46 

MOD 3510 

2.1 Le délégué du Japon signale qu'il faut lire "NOC 3510" et non 
"MOD 3510". 

2.2 Le délégué de l'Espagne fait observer que dans la version espagnole la 
mention de l'insigne a été supprimée. 

2.3 Le Président de la Commission de rédaction explique que le libellé est 
tiré du Règlement des radiocommunications: le texte espagnol sera aligné sur les 
versions anglaise et française, s'il y a lieu. 

L'article 46 est approuvé, sous réserve de ces corrections. 

Article 47 

MOD 3542 

2.4 Le Président de la Commission de rédaction dit qu'on a suggéré de 
supprimer, dans le texte anglais, les crochets et le mot "et", afin qu'il se 
lise comme suit: " ... une station aéronautique ou une station terrienne 
aéronautique ... ". Le délégué de l'Espagne demande que la même correction soit 
apportée à la version espagnole. La version française n'appelle aucun 
changement. 

2.5 Le Secrétaire général relève que ce n'est pas la première fois que 
·pareil problème se pose: l'UIT a essayé d'éviter l'expression "et/ou" dans les 
trois versions. Il invite la Commission de rédaction à réfléchir à ce problème. 

Après un débat, il est décidé d'accepter le libellé suggéré par le 
délégué de la Tunisie. L'article 47 est approuvé, sous réserve de cet 
aménagement. 

Article 58 

Approuvé. 
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2.6 Le Président de la Commission de rédaction appelle l'attention des 
participants sur les chiffres entre crochets et sur la nécessité de compléter le 
texte espagnol du MOD 5097. 

2.7 Le Président de la Commission 6 suggère d'insérer dans le titre de 
l'article le mot "maritimes" après "radiocommunications", afin de ne pas 
empiéter sur le champ des radiocommunications aéronautiques. 

Il en est ainsi décidé. 

2.8 Le délégué du Japon propose de supprimer la mention "[six]" ainsi que 
les crochets entourant "quatre", conformément aux recommandations du CCITT. 

2.9 La proposition est appuyée par les délégués des Pays-Bas, de la Norvège 
et des Etats-Unis d'Amérique. 

2.10 Elle est contestée par les délégués des pays suivants: Algérie, 
Mexique, Argentine, Tunisie, Inde, Pakistan, Cuba, Libye, Roumanie, 
Côte d'Ivoire, Grèce, Arabie saoudite, Nigéria, Indonésie, Uruguay, Venezuela, 
Sri Lanka, Togo, République islamique d'Iran, Oman, Ethiopie et Mauritanie, à 
cause des problèmes qui se poseraient aux pays en développement si le délai 
était écourté. 

2.11 Le Président fait observer qu'une nette majorité se dégage en faveur du 
maintien du délai de six mois. En conséquence, il convient de supprimer les 
crochets entourant le mot "six" et le mot "quatre". 

Il en est ainsi décidé. 

2.12 Le Secrétaire général signale que nonobstant cette décision, la mention 
MOD doit être maintenue car le texte a été modifié pour s'appliquer à toutes les 
radiocommunications maritimes. 

2.13 En réponse à une question du délégué du Kenya, le Président de la 
Commission 6 dit que le MOD 5095 reste valable car il a été convenu en 
Commission de ne pas modifier le texte, quelle que soit la décision concernant 
la longueur du délai, quatre ou six mois. 

L'article 66, ainsi modifié, est approuvé. 

Résolution N° 60l(Rév.Mob-87) 

Résolution COM6/l 

Recommandation N° 312(Rév.Mob-87) 

Recommandation N° 603(Rév.Mob-87) 

Recommandation N° 605(Rév.Mob-87) 

Approuvées, avec une correction de style dans le titre de la 
Résolution N° 601, en français. 

La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(série B.3) (Document 280), ainsi modifiée, est approuvée en première lecture, 
sous réserve de corrections de style. 
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3. Quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la 
séance plénière en première lecture (B.4) (Document 298) 

Résolution No 316(Rév.Mob-87) 

décide d'inviter le Secrétaire général 

3.1 Le représentant de l'Organisation maritime internationale (OMI) demande 
que l'on modifie le décide 2 par l'inclusion des mots "et de l'Université 
maritime mondiale" après "Nations Unies". L'Université a été fondée par l'OMI à 
Malmô, en Suède, en 1982. Au total, 199 étudiantsvenus de 89 pays en 
développement ont déjà suivi un cours de deux ans à l'Université et beaucoup 
d!entre eux occupent maintenant des postes de responsabilité dans leur pays. 

3l. 2 Les délégués de la Norvège, de la· Suède, de la Grèce et de Chypre 
appuient l'amendement suggéré. 

Il en est ainsi décidé .. 

3L3~ Le Secrétaire général ajoute que l'UIT a discuté la question avec l'OMI 
a1fim q"!J.e 1 'Université. étende ses activités à divers aspects des 
tél'écommunications. 

La Rë'solution No- 316(Rév.Mob-87), ainsi modifiée, est approuvée. 

Résolution GT-TEC PLEN/1 

considérant a~; et. décide 2: 

3.4 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne signale que dans le 
texte anglais, dans le renvoi au numéro 466 du Règlement des 
radiocommunications, le mot "degraded" utilisé dans la version originale est 
devenu "impaired". Dans le décide, on pourrait garder ce dernier mot étant donné 
qu'il ne s'agit pas d'une citation. 

3.5 Le délégué de la Suède fait observer en outre que dans le 
considérant a) le mot "prime", figurant dans le Règlement, est devenu "primary". 

Après un bref débat, il est convenu de reprendre le libellé du 
Règlement dans le considérant a) et. le décide 2 et que la Commission de 
rédaction veillera à la concordance entre les versions anglaise, française et 
espagnole. 

La Résolution GT-TEC PLEN/1, ainsi modifiée, est approuvée. 

Résolution GT-TEC PLEN/2 

décide que les administrations 

3.6 Le délégué du Royaume-Uni propose, afin de rendre le texte plus clair, 
de modifier le paragraphe 2 pour qu'il se lise comme suit: "utiliser les 
Recommandations pertinentes du CCIR et encourager l'échange d'informations entre 
les exploitants ... " 

Il en est ainsi décidé. 

La Résoluti.on GT-TEC PLEN/2, ainsi modifiée, est approuvée. 
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Il est décidé de, surseoir à l'examen de la Résolution GT-TEC PLEN/3 en 
attendant un complément d'examen par la Commission 4. 

Résolution COM6/2 

Approuvée. 

La quatrième série de textes soumis par la Commission de 
rédaction (B.4) (Document 298), ainsi modifiée, est approuvée en première 
lecture, à l'exception de la Résolution GT-TEC PLEN/3. 

4. Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la 
séance plénière en première lecture (B.5) (Document 318) 

4.1 Le Président de la Commission 7 dit que pour les documents traitant des 
fréquences, il faudra peut-être consulter les Présidents des Commissions 4 et 5, 
car la Commission 7 ne sait pas où en sont les délibérations de celles-ci. 

Article 39 

Approuvé. 

Article 40 

MOD 3201 et MOD 3224 

4.2 Le Président de la Commission 4 indique que la fréquence 6 215,5 kHz 
devrait être entre crochets. 

4.3 Le Président de la Commission 5 signale que les crochets qui entourent 
la référence à la fin du MOD 3201 doivent être maintenus jusqu'à l'adoption 
d'une décision concernant le nouveau chapitre IX. Cela s'applique aussi aux 
crochets du MOD 3224. 

Sous réserve de ces observations, l'article 40 est approuvé. 

Article 41 

Approuvé, sous réserve d'un changement dans le titre de la section II 
(versions française et espagnole). 

Article 42 

Approuvé. 

Résolution GT-TEC PLEN/4 

4.4 Le délégué de la France, appuyé par le délégué de l'URSS, propose 
d'ajouter un point d) sous le titre considérant: "que certains services, en 
particulier les services maritime et aéronautique, ont des exigences spécifiques 
en ce qui concerne la sécurité". 

Il en est ainsi décidé. 

4.5 Le délégué du Mexique ayant posé une question sur la signification des 
mots "nécessité éventuelle" dans le considérant b), le Président de la 
Commission 7, appuyé par le délégué du Paraguay, suggère de remplacer "nécessité 
éventuelle" par "possibilité". 
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4.6 A la suite de propositions des délégués du Paraguay et de l'Australie, 
il est décidé que la section décide n'aura qu'un seul paragraphe, et que le 
deuxième paragraphe constituera une section distincte sous le titre "prie 
instamment les Administrations". 

4.7 Le délégué de l'URSS, appuyé par les délégués de la Norvège, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Brésil, fait observer que le Groupe de 
travail technique a pris en considération non seulement les possibilités 
techniques, mais aussi les aspects d'exploitation et que le libellé de ce 
paragraphe reflète tous ces éléments. Il propose d'adopter la formulation "la 
possibilité et la nécessité". 

Après un débat auquel participent les délégués de l'URSS, du Chili, du 
Mexique, du Paraguay et du Brésil, la Résolution est renvoyée au Groupe de 
travail technique pour être présentée à nouveau en première lecture compte tenu 
des délibérations de la présente séance plénière. 

Recommandation N° 604(Rév.Mob-87) 

Approuvée, sous réserve d'un examen de la version française du 
reconnaissant d) par la Commission 7. 

La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction 
(série B.5) est approuvée en première lecture avec les modifications proposées, 
à l'exception de la Résolution GT-TEC PLEN/4. 

5. Sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la 
séance plénière en première lecture (B.6) (Document 334) 

Article 14A et Résolution COM5/4 

5.1 Le Président de la Commission 4 explique qu'une coordination est 
nécessaire entre les Commissions 4 et 5 au sujet des textes de l'article 14A et 
de la Résolution COM5/4 et propose de reporter à plus tard la discussion de ces 
deux textes. 

Il en est ainsi décidé. 

Chapitre N IX, Article 37 

MOD 2930 

5.2 En réponse au Président de la Commission de rédaction, le Président de 
la Commission 5 dit que les crochets doivent être maintenus, étant donné què la 
Résolution COM5/l n'a pas encore été discutée en séance plénière. 

MOD 2934A 

5.3 Le Président de la Commission de rédaction dit que ce texte devrait 
être aligné sur celui du N 2934A au chapitre N IX. 

MOD 2934A.l 

5.4 Le délégué de l'Australie dit que ce texte devrait être aligné sur 
celui duN 2934A.l au chapitre N IX, en insérant dans la version anglaise le mot 
"the" après "promoting". 
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MOD 2937A 

5.5 Le Président de la Commission 5 signale qu'il y a lieu de modifier le 
texte en supprimant les crochets et en remplaçant les numéros 2944 à 2949 par le 
numéro 2945. 

MOD 2943 

5.6 Le représentant de la Commission de rédaction appelle l'attention sur 
deux erreurs d'impression dans la version anglaise. Il dit que le 9.a) doit être 
modifié en insérant dans la version anglaise les mots "preferably class A2A 
or H2A" après le membre de phrase "until the full implementation of the Global 
Maritime Distress and Safety System (GMDSS), of transmitting". Cette 
modification permettra un choix de classe pour l'émission sur la fréquence 
500kHz, tout en maintenant les deux classes pour la réception. 

Toutes les modifications proposées ci-avant sont acceptées. 

5.7 Le délégué de la Tunisie propose d'insérer dans le 9.a) les mots "et 
jusqu'à ce qu'une conférence compétente en décide autrement" après les mots 
"jusqu'à la mise en oeuvre complète du Système mondial de détresse et de 
sécurité en mer (SMDSM)". Il craint que cette fréquence ne soit abandonnée 
lorsque le SMDSM aura été mis en place, privant ainsi de nombreux navires de la 
possibilité d'envoyer des messages de détresse ou de sécurité. 

5.8 Le Président fait observer que le sous-paragraphe a) traite de la 
période qui précède la mise en oeuvre intégrale du SMDSM, tandis que le sous
paragraphe b) traite de la période qui la suit. 

5.9 Le Président de la Commission 5 indique que, dans la pratique, peu 
d'aéronefs sont en mesure d'émettre sur la fréquence 500kHz. Il fait observer 
que la Résolution COM5/l, à laquelle il est fait référence dans le sous
paragraphe a), prévoit qu'une conférence compétente décidera du maintien ou 
de l'abandon des dispositions du chapitre IX en vigueur. 

5.10 Le délégué de la Tunisie indique qu'il soulèvera à nouveau cette 
question à un stade ultérieur au cours de la séance plénière. 

5.11 Le délégué de la Tunisie propose l'insertion des mots "et jusqu'à ce 
qu'une conférence compétente en ait décidé autrement" après les mots "jusqu'à la 
mise en oeuvre complète du Système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(SMDSM)". Il fait observer que quelque 80% des navires du tiers monde ne sont 
pas assujettis à la Convention SOLAS et souligne que, pour la protection de la 
vie humaine, il est essentiel de maintenir les dispositions du chapitre IX non 
seulement jusqu'à la mise en oeuvre complète du SMDSM, mais aussi jusqu'à ce que 
ce dernier se soit révélé totalement satisfaisant et efficace. Il ajoute qu'une 
telle précision devrait figurer dans le Règlement des radiocommunications, et 
pas seulement dans une Résolution connexe. 

5.12 Les délégués de l'Algérie, du Brésil, de la Libye et du Mexique 
appuient la modification proposée par le délégué de la Tunisie. 

La modification tunisienne est approuvée. 
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5.13 La proposition du délégué de l'Algérie, visant à ce que la discussion 
de toutes les dispositions ayant trait à la Résolution COMS/1 soit différée 
jusqu'à ce que la Résolution ait été débattue, fait l'objet d'un examen 
relativement approfondi, mais n'est finalement pas adoptée en raison de 
l'observation faite par le Secrétaire général, qui indique que certaines de ces 
dispositions ont déjà été approuvées. Celui-ci précise que le texte de 
l'article 37 tel qu'approuvé sera soumis à la séance plénière en deuxième 
lecture avant l'adoption de la Résolution COM5/l. 

L'article 37 est approuvé, avec les modifications proposées, sous 
réserve des observations ci-dessus. 

La séance est levée à 17 h 15. 

Le Secrétaire général: Le Président: 

R.E. BUTLER J.W. EGAN 
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Groupe de rédaction mais a noté que ces projets de Résolution, reproduits dans 
le Document DT/75, seront soumis directement à la Commission 4. 

Annexe: 1 
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ANNEXE 

RESOLUTION No 300 (Rév.Mob-87) 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission 

de données fonctionnant dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service mobile maritime 

(voir l'appendice 32) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées au 
service mobile maritime ont été réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données, à la condition 
qu'ils utilisent exclusivement des fréquences appariées; 

b) que l'appendice 32 du Règlement des radiocommunications contient une 
disposition des voies à utiliser pour les systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données dans les bandes 
du service mobile maritime à ondes décamétriques (fréquences appariées); 

c) que la présente Conférence a mis à disposition un nombre accru de 
fréquences appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données pour utilisation par paires 
uniquement et qu'elle a modifié l'appendice 32 en conséquence; 

d) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (ÇAMRM, Genève, 1974) a établi des mesures provisoires pour la mise en 
service harmonieuse des fréquences appariées; 

e) que la CAMR 1974 a établi une procédure provisoire d'utilisation et de 
notification des fréquences appariées pour la télégraphie à impression directe à 
bande étroite et que l'application de cette procédure par des administrations et 
par l'IFRB a été satisfaisante; 

décide 

1. que les fréquences appar~ees des bandes d'ondes décamétriques réservées 
aux systèmes à bande étroite de télégraphie à impression directe entre stations 
côtières et stations de navire seront utilisées par ces stations, notifiées à 
l'IFRB et inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences 
selon les modalités suivantes: 

1.1 les assignations de paires de fréquences pour l'émission et la 
réception seront faites uniquement aux stations côtières. Les stations de navire 
de toute nationalité utiliseront de plein droit pour leurs émissions les 
fréquences de réception des stations côtières avec lesquelles elles échangeront 
du trafic; 
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1.2 afin d'obtenir une utilisation efficace des fréquences, chaque 
administration choisira les paires de fréquences à assigner aux stations 
côtières selon ses besoins, si nécessaire avec l'aide de l'IFRB; 

1.3 les assignations ainsi choisies seront notifiées à l'IFRB sur des 
fiches dont le modèle figure dans l'appendice 1 au Règlement des 
radiocommunications, et les administrations fourniront les caractéristiques 
fondamentales énumérées aux sections A ou B, selon le cas, dudit appendice; 

1.4 si possible, chaque fiche de notification devrait parvenir au Comité 
avant la date à laquelle l'assignation est mise en service.· Elle doit parvenir 
au Comité au plus tôt un an avant la date à laquelle elle doit être mise en 
service mais en aucun cas plus tard que 30 jours après sa mise en service 
effective; 

1.5 les assignations qui sont conformes au Règlement des 
radiocommunications, et en particulier à l'appendice 32, seront exam~nees par le 
Comité du point de vue de la probabilité de brouillage préjudiciable causé par 
ou à d'autres utilisations existantes ou en projet. Le Comité informera 
l'administration concernée des résultats de son examen et inscrira l'assignation 
notifiée avec une référence à la présente Résolution et sans aucune date dans la 
colonne 2. La date de réception de la fiche de notification par le Comité et la 
date de mise en service de l'assignation seront inscrites dans la colonne 
Observations. Dans les cas où le Comité formule une conclusion défavorable, il 
fera toute suggestion en vue de résoudre les incompatibilités; 

1.6 toute fiche de notification non conforme aux dispositions du Règlement 
des radiocommunications sera retournée par l'IFRB à l'administration 
notificatrice accompagnée de toute suggestion que le Comité pourrait présenter à 
cet égard; 

1.7 si des difficultés surgissent entre pays utilisant une même voie, ou 
des voies adjacentes, la question sera résolue par accord entre les 
administrations intéressées compte tenu des renseignements publiés par l'IRFB; 

2. qu'une future conférence compétente sera invitée à examiner la présente 
Résolution et à examiner les difficultés qu'aurait pu soulever son application; 

3. que les inscriptions faites dans le Fichier de référence en application 
de la présente Résolution ne préjugeront en aucune façon les décisions qui 
pourraient être prises par la conférence susmentionnée; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
conférence compétente. 
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RESOLUTION [COM4/6] 

relative à l'utilisation des voies supplémentaires réservées 
à la radiotéléphonie duplex dans les bandes 

d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la demande de voies duplex supplémentaires pour la radiotéléphonie 
dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité au service 
mobile maritime tend à augmenter; 

b) que la présente Conférence a modifié l'appendice 31 du Règlement des 
radiocommunications et a fourni un certain nombre de voies duplex 
supplémentaires pour la radiotéléphonie, à savoir les voies N°s: 

427 -
607 -
832 -

1233 -
1642 -
1801 -
2241 -
2501 -

429 
608 
836 

1241 
1656 
1815 
2253 
2510 

c) qu'il est nécessaire de mettre au point des procédures pour 
l'établissement d'allotissements radiotéléphoniques duplex initiaux pour les 
voies nouvellement disponibles ainsi que pour la mise à jour de l'utilisation de 
ces voies; 

notant 

que. l'actuel plan d'allotissement de l'appendice 25 ainsi que 
l'article 16 du Règlement des radiocommunications ont servi efficacement le 
service mobile maritime et que l'article 16 peut être utilisé pour la mise à 
jour de l'utilisation des nouvelles voies; 

décide 

1. que les voies nouvellement disponibles seront initialement alloties 
conformément à la procédure figurant en Annexe à la présente Résolution; 

2. que l'appendice 25 sera mis à jour par l'inclusion des allotissements 
résultant de l'application des dispositions de l'annexe à la présente 
Résolution; 

3. qu'après application du point 2 ci-dessus, les administrations 
appliqueront la procédure de l'article 16 pour toute modification des 
allotissements existants ou adjonction de nouveaux allotissements. 
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Procédure d'établissement d'un arrangement initial 
d'allotissement dans les voies nouvellement 
disponibles pour la radiotéléphonie duplex 

dans les bandes d'ondes décamétriques 

1. Les administrations ayant l'intention d'utiliser l'une des nouvelles 
voies doivent envoyer leurs besoins au Comité en fournissant les renseignements 
enumérés dans l'appendice 5 du Règlement des radiocommunications avant 
le [1er mai 1988].* 

2. A la réception de ces renseignements, le Comité examinera ces besoins 
et, si nécessaire, demandera aux administrations de communiquer tout 
renseignement manquant. Seuls les besoins c6mplets seront pris en considération 
dans la procédure. 

3. En utilisant ses normes techniques, le Comité établira un arrangement 
d'allotissement initial suivant l'ordre indiqué au paragraphe 4 ci-après. 

4. L'arrangement d'allotissement initial pour les nouvelles voies 
comprendra pour une bande donnée et une zone d'allotissement donnée les besoins 
dans l'ordre suivant: 

4.1 besoins des administrations n'ayant pas d'allotissement à une station 
côtière dans l'appendice 25 du Règlement des radiocommunications et qui 
demandent de tels allotissements; 

4.2 besoins des administrations qui, à la suite de l'application de 
l'article 16, n'ont pas pu recevoir d'allotissements dans l'actuel appendice 25 
avec les critères de protection nécessaires; 

4.3 besoins des administrations demandant des allotissements 
supplémentaires pour compléter leurs allotissements actuels afin de faire face à 
une augmentation du trafic radiotéléphonique. 

* Note - Les Administrations qui ne peuvent pas utiliser les voies N°s [428, 
429, 833, 834, 835, 836] en feront état lorsqu'elles soumettront leurs 
besoins. 
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5. Le Comité consultera les administrations dont les besoins n'ont pas pu 
être inclus dans l'arrangement d'allotissement pour les nouvelles voies et, si 
une administration insiste, le Comité déterminera parmi toutes les voies 
disponibles pour la radiotéléphonie duplex, celle qui est la moins affectée et 
inclura le besoin dans cette voie. 

6. Au plus tard le [1er février 1989] le Comité publiera l'arrangement 
d'allotissement pour les nouvelles voies et le soumettra aux administrations 
pour commentaires. 

7. Si dans un délai de [60 jours] mois suivant cette publication, une 
administration informe le Comité qu'elle ne peut accepter l'allotissement qui 
lui est proposé, le Comité essayera d'identifier une autre voie comme indiqué 
dans le paragraphe 5 ci-dessus. 

8. Si, à la suite de l'application du paragraphe 7 ci-après, 
l'administration concernée n'est pas en mesure d'accepter la recommandation du 
Comité, le besoin lui sera renvoyé et il lui sera suggéré d'appliquer la 
procédure de l'article 16. 

9. Le [Date D3], le Comité inscrira l'arrangement d'allotissement pour les 
nouvelles voies dans l'appendice 25 et préparera une version révisée de 
l'appendice 25 pour publication par le Secrétaire général. 
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RESOLUTION [COM4/7] 

relative au transfert d'assignations de fréquence à 
des stations fonctionnant conformément à l'appendice 25 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que la présente Conférence a modifié les appendices 16 et 31 au 
Règlement des radiocommunications et a placé les fréquences appariées réservées 
à la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
mobile maritime à des intervalles de 3,0 kHz au lieu de 3,1 kHz; 

b) qu'il sera nécessaire de modifier en conséquence l'appendice 25 au 
Règlement des radiocommunications; 

c) que les stations radiotéléphoniques côtières et de navire devront 
changer leurs fréquences d'émission et de réception pour les rendre conformes 
aux voies correspondantes de l'appendice 16 (MOD) (section A); 

d) que le passage aux nouvelles fréquences appariées rev~sées réservées à 
la radiotéléphonie dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
mobile maritime devrait se faire de manière ordonnée; 

décide 

1. que, le ] à 0001 (UTC), les stations radiotéléphoniques 
côtières et de navire passeront de leurs fréquences d'émission et de réception 
aux fréquences de remplacement indiquées pour le même numéro de voie dans 
l'appendice 16 (MOD); 

2. que dans un délai de 3 mois avant le [Date D4] les administrations 
devront notifier au Comité le transfert de leurs assignations aux fréquences de 
remplacement; 

3. que l'assignation d'une fréquence de remplacement dont les 
caractéristiques fondamentales ne sont pas modifiées devra être inscrite avec la 
date du [7 juin 1974] dans la colonne 2a; 

4. que les assignations de fréquence pour lesquelles le Comité n'a reçu 
aucune notification relative à la fréquence indiquée dans l'appendice 16 (MOD) 
seront dotées d'un symbole qui indiquera que ces fréquences ne seront plus 
prises en considération. Le Comité appliquera les dispositions de l'article 16 à 
l'allotissement correspondant figurant dans l'appendice 25. 
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COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail 4-A a étudié les propositions concernant la mise en place 
du Service de radiorepérage par satellite (SRRS). Toutes les propositions soumises à la 
Conférence, ainsi que les résultats obtenus par le Groupe de travail technique de la 
plénière, qui sont repris dans le Document 277, ont été dûment pris en considération. 

2. Un Groupe de rédaction 4-A-9, placé sous la présidence de M. E. Steiner, a été 
chargé de l'examen de ces propositions, et ses conclusions figurent dans le 
Document 344. 

3. Le Groupe de travail a étudié ce rapport à ses dix-septième et dix-huitième 
séances, tenues les 6 et 7 octobre 1987, mais il n'a pas été en mesure de l'approuver. 
Le Groupe de travail a été saisi d'une autre proposition qui a reçu un certain appui 
mais qui n'a pas non plus été jugée acceptable. 

4. Le Groupe de travail a étudié par ailleurs la proposition contenue dans le 
Corrigendum 1 du Document 5, publié après le rapport du Groupe de rédaction 4-A-9. 
Cette proposition a eu quelques partisans, mais plusieurs délégations s'y sont 
opposées. 

S. Le Groupe de travail, dans l'impossibilité de parvenir à un accord en la 
matière, a décidé de soumettre les propositions mentionnées aux paragraphes 2 et 3 du 
présent rapport à la Commission 4, pour examen et approbation. Pour des raisons de 
commodité, il a été décidé de reprendre la proposition mentionnée en annexe 1 (les 
erreurs de frappe du Document 344 ayant été corrigées), et la variante, mentionnée au 
paragraphe 3 en annexe 2, dans une présentation analogue. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J . KARJ ALAIN EN 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en u~ nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Région 1 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

RadioreEérage Ear 
satellite 
{Terre vers esEace2 

734A 734E 

722 727 730 732 

733 734 734B 
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ANNEXE 1 

MHz 

1 610 - 1626,5 

Attribution aux services 

Région 2 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers esEace) 

734A 734E 

722 732 733 734 

734C 734D 

Région 3 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

RadioreEérage Ear 
satellite 
(Terre vers esEace) 

734A 734E 

722 727 730 732 

734 734B 

ADD 734A En ce qui concerne le service de radiorepérage par 
satellite, les dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans 
cette bande de fréquences. 

ADD 734B 

ADD 734C 

ADD 734D 

Catégorie de service différente: dans les pays 
suivants, 

la bande 1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (Terre vers espace) à titre primaire 
(voir le numéro 425) sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne d'autres pays 
non visés dans la présente disposition. 

Catégorie de service différente: En Argentine, la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de radiorepérage par 
satellite à titre secondaire (voir le numéro 424). 

Attribution de remElacement: A Cuba, la 
bande 1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire. 
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ADD 734E Dans les Régions 1 et 3, dans les pays autres que ceux 
énumeres au numéro 734B, les stations du service de radiorepérage 
par satellite ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable 
aux stations du service de radioastronomie qui utilisent la bande 
1 610,6 - 1 613,6 MHz. 

NOC 

Région 1 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

Radiorepérage 
par satellite 
(espace vers Terre) 

753A 753B 

752 753 753C 

MHz 

2 450 - 2 500 

Attribution aux services 

Région 2 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terre) 

753A 

RADIOLOCALISATION 

752 753D 753E 

Région 3 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

Radiorepérage 
par satellite 
(espace vers Terre) 

753A 753B 

752 753C 
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Attribution de remplacement: en France, la bande 
2 450- 2 550 MHz est,attribuée, à titre primaire, au service de 
radiolocalisation et, à titre secondaire, aux services fixe et 
mobile (voir les numéros 424 et 425). Cette utilisation fait 
l'objet d'un accord avec les administrations dont les .... (suite 
inchangée) . 

Pour le service de radiorepérage par satellite, les 
dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans cette bande de 
fréquences. 

Dans les Régions 1 et 3, dans les pays autres que ceux 
qui sont v1ses au renvoi 753C, les stations du service de 
radiorepérage par satellite ne doivent pas causer de brouillage 
préjudiciable aux stations du service de radiolocalisation ni 
demander une protection contre ces stations. 

Catégorie de service différente: dans les pays 
suivants, 

la bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (espace vers Terre) à titre primaire 
(voir numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne les autres pays 
non visés dans la présente disposition. 

Catégorie de service différente: en Argentine, la 
bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite à titre secondaire (voir le 
numéro 424). 

Attribution de remplacement: A Cuba, la 
bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée aux services fixe, mobile 
et de radiolocalisation à titre primaire. 
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MHz 

2 500 - 2 655 

Attribution aux 

Région 

2 500 - 2 655 

NOC 

services 

2 Région 3 

2 500 - 2 516,5 

FIXE 762 764 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
761 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 
757 760 

RadioreEérage 
Ear satellite 
{esEace vers Terre} 

753A 754 754A 

2 516,5 et au-dessus 

NOC 

Catégorie de service différente: dans les pays 

................................................................. ' 
la bande 2 500 - 2 516,5 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite (espace vers Terre) à titre primaire 
(voir le numéro 425), sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article 14 en ce qui concerne les autres pays 
non visés dans la présente disposition. 
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ANNEXE2 

MHz 

1 610 - 1626,5 

Attribution aux 

Région 2 

services 

Région 3 

RADIONAVIGATION RADIONAVIGATION RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE AERONAUTIQUE AERONAUTIQUE 

722 

733 

ADD 734A 

ADD 734B 

ADD 734C 

ADD 734D 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers esEace} 

734A 

727 730 732 722 732 733 734 722 727 730 732 

734 734A 734B 734C 734D 734 734B 734A 

En ce qui concerne le service de radiorepérage par 
satellite, les dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans 
cette bande de fréquences. 

Sous réserve d'accord conclu en application de la 
procédure énoncée à l'article 14, les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz 
et 2 483,5 - 2 500 MHz dans la Région 1 et les bandes 
1 610 - 1 626,5 MHz et [ ] MHz dans la Région 3 
peuvent également être utilisées par le service de radiorepérage 
par satellite. Toutefois, les stations du s~rvice de radiorepérage 
par satellite ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable 
aux stations des services exploités conformément aux dispositions 
du Tableau et des numéros 734 et 753, ni revendiquer une 
quelconque protection contre les émissions de ces stations. 

Catégorie de service différente: En Argentine, la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de radiorepérage par 
satellite à titre secondaire (voir le numéro 424). 

Attribution de remplacement: A Cuba~ la bande 
1 610 - 1 626,5 MHz est attribuée au service de radionavigation 
aéronautique à titre primaire. 
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NOC 2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

Radio localisation 

752 753 753A 734B 

- 7 -
MOB-87/373-F 

VARIANTE I 

MHz 

2 450 - 2 500 

Attribution aux services 

Région 2 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOREPERAGE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terre) 

753A 

RADIOLOCALISATION 

752 7530 753E 

Région 3 

2 450 - 2 483,5 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 

2 483,5 - 2 500 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

752 734B 753A 

MOD 753 Attribution de remplacement: en France, la bande 

ADD 753A 

2 450 - 2 550 MHz est attribuée, à titre primaire, au service de 
radiolocalisation et, à titre secondaire, aux services fixe et 
mobile (voir les numéros 424 et 425). Cette utilisation fait 
l'objet d'un accord avec les administrations dont les .... (suite 
inchangée). 

Pour le service de radiorepérage par satellite, les 
dispositions du numéro 953 ne s'appliquent pas dans cette bande de 
fréquences. 
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Catégorie de service différente: en Argentine, la 
,bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de 
radiorepérage par satellite à titre secondaire (voir le 
numéro 424). 

Attribution de remplacement: A Cuba, la 
bande 2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée aux services fixe, mobile 
et de radiolocalisation à titre primaire. 

MHz 

2 500 - 2 655 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 Région 3 

i 2 500 - 2 655 2 500 - 2 655 2 500 - 2 516,5 

NOC NOC 

FIXE 762 764 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
761 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 
757 760 

754 753A 734B 

2 516,5 et au-dessus 

NOC 
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COMMISSION 4 

SEPTIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail 4-B a tenu sa douzième et dernière séance 
le 7 octobre 1987, au cours de laquelle il a pris la décision de ne pas établir 
de nouvelles définitions devant figurer dans l'article 1 pour les différents 
services mobile aéronautique (R) et (OR). Il a toutefois été décidé d'ajouter un 
renvoi de bas de page à la suite des numéros 34 et 35 et qui sera libellé ainsi: 

1) Voir les numéros 3630 et 3631. 

2. Les problèmes suivants ont été partiellement traités par le Groupe de 
travail 4-B: 

2.1 Les questions liées à la correspondance publique dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique ainsi que les autres 
questions relatives au service mobile aéronautique dans l'article 50 n'ont pas 
pu être examinées. Ces problèmes sont en cours de considération au sein du 
Groupe de travail 4-A. 

2.2 Le Groupe de rédaction 4-B-1 a été chargé de soumettre directement à la 
Commission 4 un projet de Résolution relative à la procédure de coordination de 
fréquences de type NAVTEX 490 kHz et 4 MHz indépendamment de la Résolution 
relative à la fréquence 518 kHz. 

2.3 Un Groupe de rédaction du Groupe de travail 4-B a établi un projet de 
Résolution relative à la nécessité d'inclure des Accords régionaux dans le 
Règlement des radiocommunications (Document DT/71). Cette Résolution n'a pas pu 
être adoptée lors de la douzième séance du Groupe de travail et de ce fait elle 
est directement soumise à l'examen de la Commission 4. 

3. Toutes les autres propositions soumises à l'examen du Groupe de 
travail 4-B ont été examinées et les décisions prises communiquées à la 
Commission 4. 

Le Président du Groupe de travail 4-B 
J. PIPONNIER 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Note du Secrétaire général 

Document 375-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 4 

A la demande du Président de l'IFRB, j'ai l'honneur de vous transmettre 
ci-joint copie d'une note de l'IFRB sur le service de radiorepérage par 
satellite qui a été demandée à la 18ème séance du Groupe de travail 4-A. 

Annexe: 1 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 

' 
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Note de l'IFRB 

COMMISSION 4 

SERVICE DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

1. A sa 18ème séance, le Groupe de·travail 4-A a demandé à l'IFRB 
d'établir un document expliquant les incidences réglementaires et juridiques, 
vis-à-vis des autres services partageant les mêmes bandes de fréquences, d'une 
attribution au service de radiorepérage par satellite selon des scénarios 
différents tels que: 

a) attribution à titre primaire au service de radiorepérage par 
satellite; 

b) attribution à titre secondaire au service de radiorepérage par 
satellite. 

Le document devait expliquer les incidences du point de vue des 
procédures de publication anticipée, de coordination, de notification et 
d'inscription des assignations de fréquence aux stations du service de 
radiorepérage par satellite vis-à-vis d'autres services. 

2. Le Comité a tenté de présenter l'information requise sous une forme 
aussi concise que possible pour en faire part à la Conférence dans les plus 
brefs délais. Cette note ne couvre pas le cas de l'article 14 mentionné dans 
certaines propositions. 

Annexe 
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ANNEXE 

PROCEDURES REGLEMENTAIRES A APPLIQUER PAR UN SERVICE 

DE RADIOREPERAGE PAR SATELLITE 

PUBLICATION ANTICIPEE 

Cette procédure de la section I de l'article 11 doit être appliquée 
pour le système prévu, avec les renseignements énumérés dans l'appendice 4. La 
procédure doit être appliquée quelle que soit la catérogie d'attribution et 
indépendamment du fait que le système utilise ou non l'orbite des satellites 
géostationnaires. Cette procédure vise à renseigner toutes les administrations 
au sujet du système prévu et le Comité publie l'information reçue sans 
l'examiner sauf pour déterminer si tous les renseignements spécifiés dans 
l'appendice 4 ont été fournis. 

2. COORDINATION DU SYSTEME SPATIAL 

2.1 Chaque réseau de radiocommunication spatiale qui utilise un station 
spatiale sur un satellite géostationnaire doit appliquer la procédure de 
coordination prévue entre les réseaux spatiaux et ce, assignation de fréquence 
par assignation de fréquence, pour la station spatiale sur l'orbite des 
satellites géostationnaires et pour les stations terriennes associées. La 
procédure est décrite dans la section II de l'article 11. 

2.2 Le Comité doit publier cette information ainsi que ses conclusions 
sur sa conformité avec les dispositions du Règlement des radiocommunications 
autres que les dispositions relatives à la coordination et à la probabilité de 
brouillage préjudiciable(conclusions au titre du RR1503 qui tient également 
compte de la conformité des assignations concernées avec les dispositions des 
articles 27, 28 et 29, selon le cas). 

2.3 Le Comité doit également déterminer les administrations affectées avec 
lesquelles une coordination doit être effectuée par l'administration responsable 
de la station spatiale ou de la station terrienne concernée. Dans ce but, le 
Comité utilise la méthode de calcul prescrite dans l'appendice 29. En 
application de cette procédure, les dispositions de la section II de 
l'article 11 ne fait pas de distinction entre les catégories d'attribution du 
service auquel appartient le système spatial. La procédure est ainsi obligatoire 
qu'il s'agisse que l'attribution au service spatial soit primaire ou secondaire. 
Toutefois, compte tenu de la définition du service secondaire, le Comité 
n'inclut pas les administrations dont les réseaux appartiennent à un service de 
catégorie inférieure. 

3. COOR.DINATION DU SYSTEME TERRESTRE 

3.1 L'articl~ 11 exige aussi la coordination de toute assignation de 
fréquence à une ~tation terrienne en relation avec des stations terrestres. 
Cette procédure est décrite dans la section III de l'article 11. 

3.2 La procédure de coordination doit être engagée par l'administration 
responsable d'une station terrienne et appliquée vis-à-vis des stations de Terre 
situées dans la zone de coordination de la station terrienne. Pour déterminer la 
zone de coordination, la méthode prescrite à l'appendice 28 du Règlement des 
radiocommunications est utilisée. 
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3.3 Le Comité considère que la procédure de coordination décrite dans la 
section III de l'article 11 s'applique comme suit: 

4. 

une station terrienne d'un service spatial primaire doit 
effectuer une coordination avec les stations de services de Terre 
primaires; 

une station terrienne d'un service spatial secondaire doit 
effectuer une coordination avec les stations des services de 
Terre primaires et secondaires; 

une station terrienne notifiée relativement au numéro RR342 doit 
effectuer une coordination avec les stations des services de 
Terre primaires et secondaires. 

NOTIFICATION A L'IFRB 

4.1 Les dispositions relatives à la notification des assignations de 
fréquences à utiliser pour l'émission et la réception par une station terrienne 
ou une station spatiale sont décrites dans l'article 13 du Règlement des 
radiocommunications. Normalement, toute assignation à une station appartenant à 
un service spatial, qu'elle soit utilisée pour l'émission et la réception, doit 
être notifiée à l'IFRB (RR1488 à RR1491). 

4.2 A la réception des fiches de notification relatives à une station 
spatiale ou terrienne, le Comité examine chaque fiche: 

du point de vue de sa conformité avec les dispositions de la 
Convention, le Tableau d'attribution des bandes de fréquences et 
les autres dispositions du Règlement des radiocommunications, 
comme les articles 27, 28 et 29 (RR1503); 

du point de vue de sa conformité avec les d~spositions relatives 
à la coordination vis-à-vis des stations de radiocommunication 
spatiale, dans les cas où les dispositions du numéro RR1060 
ou RR1066 à 1071 sont applicables (RR1504) (conformément à la 
définition d'un service secondaire, un réseau spatial d'un 
service primaire n'a pas à effectuer cette coordination avec un 
réseau spatial d'un service secondaire); 

du point de vue de sa conformité avec les dispositions relatives 
à la coordination vis-à-vis des stations de Terre dans les cas où 
les dispositions du RR1107 sont applicables (RR1505) (voir 
également les paragraphes 3.2 et 3.3 ci-dessus); 

du point de vue de la probabilité d'un brouillag·e préjudiciable 
lorsque la coordination aux termes du RR1060 ou la coordination 
au titre du RR1107 n'a pas été effectuée (RR1506 à 1508 et RR1509 
à 1512) (le Comité considère, que dans ces examens, il doit tenir 
compte uniquement des assignations à des stations des services 
spatiaux ou de Terre ayant des attributions de la même catégorie 
ou d'une catégorie supérieure). 
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CONSIDERATIONS SUPPLEMENTAIRES 

5.1 Les droits et obligations des services ayant des attributions à titre 
primaire ou secondaire vis-à-vis de services ayant des attributions de la même 
catégorie dans une autre Région sont régis par les dispositions du numéro RR346, 
aux termes duquel le fonctionnement de ces services est fondé sur l'égalité des 
droits. 

5.2 La relation entre les services primaires, permis et secondaires est 
définie uniquement dans la section II de l'article 8, notamment par les 
dispositions du RR419 (services primaires et permis), des RR420 à RR423 
(attribution secondaire) et du RR435. Les dispositions des numéros RR424 et 425 
définissent les mêmes relations lorsque l'attribution est faite dans un renvoi à· 
une zone plus petite qu'une Région. 

5.3 Lors de l'inscription de l'assignation de fréquence dans le Fichier de 
référence, le Comité inscrit une remarque dans la colonne 13B2 pour une 
assignation d'un service secondaire ou d'un service ayant une attribution sous 
réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable (RR435), pour indiquer 
qu'il ne tient pas compte de cette assignation lors de l'examen, relativement 
aux dispositions de l'article 12 ou de l'article 13 (selon le cas), d'une 
assignation appartenant à un service primaire ou permis. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

m ·. __ CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
·.· ·' .~ GENÈVE. septembre-octobre 1987 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document 376-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

A ses cinquième et sixième séances, la Commission n'a pas été en mesure 
de prendre une décision en ce qui concerne les articles 55 et 56. Un petit 
groupe de délégués s'est réuni chaque jour depuis la sixième séance et a pu 
clarifier certains points et les résoudre en partie. 

J'ai rédigé ce document pour orienter les travaux de la Commission 6 
sur les points qui n'ont pas été encore résolus. 

Le document décrit des qualifications possibles relatives à six 
certificats (annexes 1 à 6) et le seul désaccord dans le petit groupe concerne 
les termes [général] et [élémentaire] de l'annexe 6. 

Les autres points importants concernent le degré de souplesse qui sera 
offert aux administrations lorsqu'elles exigeront des certificats pour le 
personnel exploitant des stations de navire dans les zones A3. Certaines 
administrations ont estimé qu'il était nécessaire d'avoir un certificat 
d'opérateur radioélectronicien de seconde classe alors que d'autres pensent à la 
possibilité d'utiliser un certificat général d'opérateur associé à un certificat 
de technicien de seconde classe et d'autres dispositions relatives à la 
maintenance. 

Les deux Règlements [x] et [xx] et la Résolution [xyz] visent à 
répondre aux besoins de toutes les administrations et ont servi de base de 
discussion dans le petit Groupe de travail. 

Ces projets de textes sont transmis comme étant les propositions du 
Président pour les travaux de la Commission. Il convient de noter que beaucoup 
de dispositions ne figurent pas dans le présent document, et le Document 232 
ainsi que le Règlement des radiocommunications offrent la structure accompagnant 
ces textes. 

Annexes: 6 

Le Président de la Commission 6 
I.R. HUTCHINGS 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Structure des articles 55 et 56 

Il convient de modifier les articles 55 et 56 afin qu'ils reflètent les 
résultats de la Conférence et il convient de ne pas inclure les articles N 55 
et N 56. 

Certificats 

On pourrait ajouter à l'article 55 les six certificats ci-après. Les 
noms des certificats ont été choisis afin d'être différents de ceux des 
certificats actuels, mais d'autres noms peuvent être également employés. 

1. Certificat d'opérateur radioélectronicien de première classe 

Voir l'annexe 1. 

2. Certificat d'opérateur radioélectronicien de seconde classe 

Voir l'annexe 2. 

3. Certificat général d'opérateur 

Voir l'annexe 3. 

4. Certificat restreint d'opérateur 

Voir l'annexe 4. 

S. Certificat de technicien de première classe 

Voir l'annexe S. 

6. Certificat de technicien de seconde classe 

Voir l'annexe 6. 

.. 
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Réglementation 

ARTICLE 56 

ADD [x] Lorsqu'un certificat général d'opérateur est utilisé 
conformément aux dispositions du numéro [3986E], les 
administrations peuvent, pour des stations de navire placées sous 
leur juridiction, prendre d'autres dispositions pour garantir la 
disponibilité des équipements en mer conformément aux accords 
internationaux pertinents. 

ADD :·[xx] A la place du certificat d'opérateur radioélectronicie.n 
requis dans le numéro [3986C], les administrations peuvent, pour 
les stations de navire placées sous leur juridiction, demander un 
certificat général d'opérateur et prendre une autre disposition 
concernant la maintenance des équipements pour garantir la 
disponibilité des communications en mer, en tenant compte de la 
Résolution [xyz] et conformément aux accords internationaux 
pertinents. 

Résolutions 

ADD PROJET DE RESOLUTION No [xyz] 

relative au personnel des stations du service maritime mobile 
et des stations du service maritime mobile par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pou~ 
les services mobiles, Genève, 1987, 

considérant 

a) que l'OMI a adopté les spécifications de base du SMDSM; 

b) que l'OMI entend commencer l'introduction du SMDSM et examinera 
le détail et le calendrier de cette introduction en 1988; 

c) que la présente Conférence a inclus dans le chapitre N IX les 
dispositions qui sont nécessaires pour la mise en place du SMDSM; 

d) que la présente Conférence a modifié les articles 55 et 56 afin 
d'inclure des dispositions applicables au personnel des stations du 
service maritime mobile et du service maritime mobile par satellite 
utilisant les fréquences et les techniques prescrites au chapitre N IX; 
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reconnaissant 

les dispositions du numéro [3986C] et du numéro [xx]; 

décide 

1. de prier instamment les administrations qui utilisent les 
dispositions du numéro [xx] de limiter l'application aux navires qui 

a) assurent des trajets internationaux courts pendant lesquels 
le navire ne se trouve pas à plus de 200 milles d'un port ou 
d'un endroit dans lequel les passagers et l'équipage peuvent 
être placés en sécurité; et dont la longueur ne dépasse pas 
600 milles entre le dernier port d'appel dans le pays dans 
lequel le voyage a commencé et le dernier port de 
destination; 

[ou 

b) naviguent régulièrement à des fins commerciales entre des 
ports où se trouvent des installations adéquates de 
réparation; ] 

ou 

c) ont un tonnage brut ne dépassant pas [1 600] tonnes; 

2. qu'une future CAMR compétente devra être convoquée afin d'examiner 
les dispositions des articles 55 et 56 et la présente Résolution à la 
lumière de 1' expérience acquise; · 

invite 

1. le Secrétaire général à porter à l'attention de l'OMI la présente 
Résolution; 

2. le Conseil d'administration à prendre les dispositions nécessaire 
pour insérer ce sujet dans l'ordre du jour de la prochaine CAMR 
compétente. 
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ANNEXE 1 

Certificat d'opérateur radioélectronicien de première classe 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

la connaissance des principes de l'électricité et 
de la théorie de la radioélectricité et de 
l'électronique permettant de satisfaire aux 
conditions stipulées en b), c) et d); 

connaissance théorique des équipements SMDSM de 
radiocommunication, notamment des émetteurs et des 
récepteurs de télégraphie à impression directe à 
bande étroite et de radiotéléphonie, de l'appel 
sélectif numérique, des stations terriennes de 
navire, des radiobalises de localisation des 
sinistres, des systèmes d'antennes utilisés dans la 
marine, des appareils radioélectriques des 
embarcations et autres engins de sauvetage et de 
tout le matériel auxiliaire, y compris les 
dispositifs d'alimentation en énergie électrique, 
et connaissance générale de tout autre équipement 
habituellement utilisé pour la radionavigation, 
particulièrement en vue d'assurer la maintenance 
des appareils; 

la connaissance pratique de l'exploitation et la 
connaissance de la maintenance préventive de 
l'équipement mentionné en b); 

connaissances pratiques nécessaires pour localiser 
et réparer (au moyen des appareils de mesure et des 
outils appropriés) les avaries susceptibles de 
survenir en cours de traversée à l'équipement 
mentionné en b); 

la connaissance pratique détaillée du 
fonctionnement de tous les sous-systèmes et 
équipements SMDSM; 

l'aptitude à émettre et recevoir correctement en 
radiotéléphonie et en télégraphie à impression 
directe; 

la connaissance détaillée des règlements 
applicables aux radiocommunications, la 
connaissance des documents relatifs à la taxation 
des radiocommunications et la connaissance des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

des connaissances suffisantes de l'une des langues 
de travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la langue 
qui est imposée. 
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ANNEXE 2 

Certificat d'opérateur radioélectronicien de seconde classe 

a) la connaissance des principes de l'électricité et 
de la théorie de la radioélectricité et de 
l'électronique permettant de satisfaire aux 
conditions stipulées aux numéros N 3912, N 3913 et 
N 3914; 

b) connaissance théorique générale des équipements 
SMDSM de radiocommunication, notamment des 
émetteurs et des récepteurs de télégraphie à 
impression directe à bande étroite et de 
radiotéléphonie, de l'appel sélectif numérique, des 
stations terriennes de navire, des radiobalises de 
localisation des sinistres, des systèmes d'antennes 
utilisés dans la marine, des appareils 
radioélectriques des embarcations et autres engins 
de sauvetage et de tout le matériel auxiliaire, y 
compris les dispositifs d'alimentation en énergie 
électrique, et connaissance générale de tout autre 
équipement habituellement utilisé pour la 
radionavigation; 

c) la connaissance pratique de l'exploitation et la 
connaissance de la maintenance préventive de 
l'équipement mentionné en b); 

d) les connaissances pratiques suffisantes pour 
réparer (au moyen des appareils disponibles à bord) 
les avaries susceptibles de survenir en cours des 
traversées à l'appareil mentionné en b) 
et, si nécessaire, pour remplacer des modules; 

e) la connaissance pratique détaillée du 
fonctionnement de tous les sous-systèmes et 
équipements SMDSM; 

f) l'aptitude à émettre et recevoir correctement en 
radiotéléphonie et en télégraphie à impression 
directe; 

g) la connaissance détaillée des règlements 
applicables aux radiocommunications, la 
connaissance des documents relatifs à la taxation 
des radiocommunications et la connaissance des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

h) des connaissances suffisantes de l'une des langues 
de travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la langue 
qui est imposée. 
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ANNEXE 3 

Certificat général d'opérateur 

a) la connaissance pratique détaillée du 
fonctionnement de tous les sous-systèmes et 
équipements SMDSM; 

b) l'aptitude à émettre et recevoir correctement en 
radiotéléphonie et en télégraphie à impression 
directe; 

c) la connaissance détaillée des règlements 
applicables aux radiocommunications, la 
connaissance des documents relatifs à la taxation 
des radiocommunications et la connaissance des 
dispositions de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

d) des connaissances suffisantes de l'une des langues 
de travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la langue 
qui est imposée. 
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ANNEXE 4 

Certificat restreint d'opérateur 

a) la connaissance pratique du fonctionnement des 
sous-systèmes et équipements SMDSM, exigée lorsque 
le navire navigue à portée de stations côtières en 
ondes métriques; 

b) l'aptitude à la transmission correcte et à la 
réception correcte en radiotéléphonie et en 
télégraphie à impression directe; 

c) la connaissance de la réglementation applicable aux 
communications radiotéléphoniques et 
radiotélégraphiques à impression directe et en 
particulier de la partie de la réglementation se 
rapportant à la sécurité de la vie humaine; 

d) la connaissance élémentaire d'une des langues de 
travail de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que par écrit. 
Chaque administration indique elle-même la langue 
qui est imposée. Les administrations peuvent 
déroger à cette disposition relative à la 
connaissance d'une langue pour les titulaires d'un 
certificat restreint d'opérateur lorsque la station 
de navire est confinée dans une zone limitée 
spécifiée par l'administration concernée. Dans de 
tels cas, le certificat comportera une mention 
appropriée. 

1 
J 
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ANNEXE 5 

Certificat de technicien de première classe 

a) la connaissance des principes de l'électricité et 
de la théorie de la radioélectricité et de 
l'électronique permettant de satisfaire aux 
conditions stipulées en b), c) et d); 

b) connaissance théorique des équipements SMDSM de 
radiocommunication, notamment des émetteurs et des 
récepteurs de télégraphie à impression directe à 
bande étroite et de radiotéléphonie, de l'appel 
sélectif numérique, des stations terriennes de 
navire, des radiobalises de localisation des 
sinistres, des systèmes d'antennes utilisés dans la 
marine, des appareils radioélectriques des 
embarcations et autres engins de sauvetage et de 
tout le matériel auxiliaire, y compris les 
dispositifs d'alimentation en énergie électrique, 
et connaissance générale de tout autre équipement 
habituellement utilisé pour la radionavigation, 
particulièrement en vue d'assurer la maintenance 
des appareils; 

c) la connaissance pratique de l'exploitation et la 
connaissance de la maintenance préventive de 
l'équipement mentionné en b); 

d) connaissances pratiques nécessaires pour localiser 
et réparer (au moyen des appareils de mesure et des 
outils appropriés) les avaries susceptibles de 
survenir en cours de traversée à l'équipement 
mentionné en b); 
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ANNEXE 6 

Certificat de technicien de seconde classe 

a) la connaissance (générale] (élémentaire] tant des 
principes généraux de l'électricité que de la 
théorie de la radioélectricité et de l'électronique 
permettant de satisfaire aux conditions stipulées 
en b), c) et d); 

b) la connaissance théorique (générale] (élémentaire] 
des équipements de radiocommunication du SMDSM 
notamment des émetteurs et des récepteurs de 
télégraphie à impression directe à bande étroite et 
de radiotéléphonie, de l'appel sélectif numérique, 
des stations terriennes de navire, des radiobalises 
de localisation des sinistres, des systèmes 
d'antennes utilisés dans la marine, des appareils 
radioélectriques des embarcations et autres engins 
de sauvetage et de tout le matériel auxiliaire, y 
compris les dispositifs d'alimentation en énergie 
électrique, ainsi que des connaissances générales 
de tout autre équipement habituellement utilisé 
pour la radionavigation, particulièrement en vue 
d'assurer la maintenance des équipements; 

c) la connaissance pratique de l'exploitation et la 
connaissance de la maintenance préventive de 
l'équipement mentionné en b); 

d) connaissances pratiques nécessaires pour localiser 
et réparer (au moyen des appareils de mesure et des 
outils appropriés) les avaries susceptibles de 
survenir en cours de traversée à l'équipement 
mentionné en b); 

1 
' 
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8 octobre 1987 
Original: français 

F/377/1 
MOD 753 

F/377/2 
ADD 753F 

COMMISSION 4 

France 

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 8 

Dans le Document 344, la France propose de modifier les 
notes de bas de page qui la concernent de la façon suivante: 

Page 3 

Attribution de remplacement: en France la bande 
2 450 - 2 483,5 MHz et 2 500 - 2 550 MHz sont attribuées à titre 
primaire au service de radiolocalisation et, à titre secondaire aux 
services fixe et mobile. 

• Attribution de remplacement: en France, la bande 
2 483,5 - 2 500 MHz est attribuée au service de radiolocalisation à 
titre primaire, et à titre secondaire au service mobile. 

Ajouter: 753F en bas du tableau Région 1 de la bande 
2 483,5 - 2 500 MHz. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'ex~mplâire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d exemplatres supplémentaires dtspontbles. 
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Document 378-F 
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COMMISSION 6 

DOUZIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6~A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

CONCERNANT LES MODIFICATIONS DE L'APPENDICE 9 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. 51-JANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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APPENDICE 9 

Documents de service l 

(voir les articles 10, U, 13, 17 ct 26) 

lJste 1. lJste Internationale des fréqueuœs 

. . . 
Liste D. Nomenclature des stations raes qui assurent des liaisons 

lalematiooales 

Liste lV. Nom~aclature de$ statioas côti~res 

Partie /. Tableaux d 6intérêt gén~ral ou.particulier 

Partie II. Index alphabétique des stations côtières 

Partie III. Etats signalétiques des stations côtières 

Partie IV. Taxes télégraphiques intérieures 
pour les télégrammes destinés 

aux pays limitrophes, etc. 
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ADD L'annexe contenant une nomenclature des stations côtières et des 
stati.ons terriennes côtières participant au SMDSM (voir numéro 2202C) sera. 
publiée comme indiqué ci-dessous: 

Partie A. Etat signalétique des stations côtières 
participant au service de veille en ondes métriques, 
hectométriques et décamétriques, et utilisant des 

techniques d'appel sélectif numériques 
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1. Fréquences d'émission. 

2. Fréquences ou voies de veille ou de réception. 

3. Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des àiguilles d'une montre. 

4. Indiquer si la station utilise la radiotéléphonie ou un système à 
impression directe et/ou à bande étroite. 
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Partie B. Etat signalétique des stations terriennes côtières 
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1. Indiquer la (ou les) région(s) océanique(s) dans laquelle (ou dans 
lesquelles) le service est assuré. 

2. Indiquer si la station est capable d'assurer: 

a) les communications de détresse et de sécurité, et notamment 
les alertes de détresse, avec les stations terriennes de 
navire capables d'utiliser uniquement l'impression directe; 

b) la communication des renseignements concernant la sécurité 
en mer. 

3. Indiquer, s'il y a lieu, les taxes applicables aux communications 
subséquentes de détresse et de sécurité, après l'alerte initiale de 
détresse. 
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Partie C. Etat signalétique des stations côtières 
communiquant aux navires des avertissements 
concernant la navigation et la météorologie 
et des renseignements urgents en utilisant 

des techniques d'impression directe 
à bande étroite 

uu-
'0 "'0 u 

:::1 "' 
Q) 

::3 ~-~~ J-1 :::1 c -·a> 0 s:: M :[g·§ •r-I N Q) .j.J 1""'4 0 
<0 ~ Q) s:: ·r-I (j o. 
(j N ~ 0 en ·,-j Q) ~ ~z.i 

~ ~ •r-I en ~ •a> -. bO.- ... 
c .j.J •r-I en 

~ 
0"'CI) .g ~ Ill a Q) ·r-I "U -~ u 

"' (j •Q) en 1""'4 aoe-o 

~ Ill ..... 
~ 

•r-I .,:,u c 
Q) 1.1-!Q)I.I-I ::3 .j.J Q) "' u "'0 u c 

~ g •r-1 J..l·r-1 "0 ::3 (j 

~u~- .2 .j.J ,Q) .j.J Q) ~ u Q) Ill .j.J s:: "0 Q) Q) z c :::1 ~ = "'0 g. (j (j Q) 0 e j Ill 
'E ~ -~ -g ~ ·r-1 IIS"' •r-I en 

E •Q) ~ ~:.r-1 J-1 •r-I 

8J;:@ ~ 
0 J-1 •a> :m ~ J:l z ~. HCJ"' ~Jo. -Ur.n 0 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

l_ Indiquer la (ou les) fréquence(s) sur laquelle (ou sur lesquelles) les 
informations sont émises. 

2. Indiquer le numéro d'identité dans le service mobile maritime ou le numéro 
d'identification. Dans le cas du service international NAVTEX, indiquer le 
caractère Bl. 

3. Indiquer les types d'information fournis (avertissements concernant la 
navigation et la météorologie, messages signalant la présence de glaces 
dangereuses, etc.). 

4. Dans le cas d'antennes directives, il y a lieu de mentionner, au-dessous 
de l'indication de la puissance, l'azimut de la direction ou des 
directions du gain maximum, en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens 
des aiguilles d'une montre . 
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Liste V. Nomenclature des stations de navire 

Etats signalétiques des stations de navire 
_et_ des_ ___ ~-t.~!!~~~---· !:~~;--~_E!!l.~~~ ·--~~- p~vi ~~ 

Les renseignements relatifs à ces stations sont publiés comme il est indiqué 

ci-dessous: 

u ... ·;;;: 
cu 
c: 
:l 

"tJ 

E 
0 
z 

2 

Colonne 1 

Colonne 2 

Colonne 3 

3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Indicatif d'appel. Cette colonne contient également, le cas 
échéant, l'identité dans le service mobile maritime et/ou le 
numéro d'appel sélectif. 

• 

' 
1 
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Colonne 4 Installations a~xiliaires, y compris des renseignements 
concernant: 

a) le nombre des embarcations de sauvetage munies 
d'appareils radioélectriques installés à bord, 

b) facultativement, le type et le nombre des radiobalises 
de localisation des sinistres, et des émetteurs
récepteurs de recherche et de sauvetage, la fréquence 
ou la bande de fréquences utilisée étant désignée par 
l'une des lettres suivantes: 

A 2 182 kHz 
B 121,5 MHz 
c 243 HHz 
D 156,525 MHz 
E 406 .,. 406,1 MHz 
F 1 645,5 ~ 1 646,5 MHz 
G 9 200 .,. ~ 500 MHz 

Un chiffre suivant la lettre indique le nombre des 
radiobalises. 

Colonnes 5 
à 7 

Sous forme de notations de service (voir l'appendice 10). 
De plus, la liste des symboles utilisés dans la colonne 5 
pour désigner la classe du navire figure dans la Partie I 
de la Nomenclature. 

Colonnes 8 
et 9 

Indication des bandes de fréquences et des classes d·émis
sion au moyen des symboles suivants: 

s 

w 
x 
y 

z 

Radiotélégraphie 

Bandes de fréquences 
utilisées dans le service 
mobile maritime par 
satellite 

1 10- 150 kHz 
405- 535 kHz 

1 605 - 3 800 kHz 
4 000- 27 500 kHz 

Radiotéléphonie 

S Bandes de fréquences 
utilisées dans le service 
mobile maritime par 
satellite 

T 1 605- 4 000 kHz 
U 4 000 - 27 500 kHz 
Y 156- 174 MHz 

Ces symboles sont, le cas échéant~ suivis de renvois suc
cincts, à la fin de la Nomenclature, qui contiennent des 
renseignements de nature spéciale et I'indic:Hion des fré
quence~ sur ksqudles les éme~teurs sont ré~lés. 
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SUP Colonne 10 

MOD Colonne 10 Le code d'identification de l'autorité chargée de la 

MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

comptabilité (CIAC). 

Colonne 11 Lorsque deux ou plusieurs stations de navire de la 
même nationalité portent le même nom et n'ont pas 
d'états signalétiques distincts dans les Colonnes 1, 
2 ou 5, le nom de la compagnie de navigation ou de 
l'armateur auquel appartient le navire est mentionné 
dans cette colonne. 

De plus, en cas de manque de place dans la colonne 
appropriée, des renseigneme:1ts suppl~mentaire-; re!arif:-: 
au:<. colonnes 1 à Il peuvent figurer dans la colonne 12 au 
moyen d"un renvoi. Cette colonne peut componèr 

plusieurs lignes. 

S.i la station utilise un système de télégraphie à 
impression directe à bande étroite, préciser le 
système employé. 

Liste VI. Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations 
effectuant des services spéciaux 

Partie A. Index alphabétique des stations 

Partie B. Etats signalétiques des stations 

NOC 1 à 11 

12. Stations terriennes fixes du service de radiorepérage 
maritime par satellite 

Colonnes 3a, 3b, 3c 

Colonnes 4a, 4b 

Colonne 7 

Emission des renseignements de radiorepérage. 

Réception des renseignements de radiorepérage, 

Observations 

Méthodes spéciales de modulation, taxes, etc~ Toutes 
les stations énumérées assurent un service de 
radiorepérage maritime par satellite, sauf indication 
contraire, auquel cas une station assure uniquement 
un service de radiolocalisation ou de radionavigation .j' 
par satellite. 

13. Stations spatiales du service de radiorepérage 
maritime par satellite 



NOC 

NOC 

"i 
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" 

Colonnes 2a, 2b, 
et 2c 

Colonnes 3a et 3b 

Colonne 7 

- 9 -
MOB-87/378-F 

Emission des renseignements de radiorepérage 
à destination des navires. 

Réception des renseignements de radiorepérage 
en provenance des navires. 

Observations 

c 

Renseignements relatifs à l'orbite, dispositions 
spéciales des canaux, méthodes spéciales de 
modulation, taxes, etc. Toutes les stations énumérées 
assurent un service de radiorepérage par satellite, 
sauf indication contraire, auquel cas une station 
n'assure qu'un service de radiolocalisation ou de 
radionavigation par satellite. 

liste VIII. Nomenclature des stations de contrôle international 
des émissions 

Liste VIII A. Nomenclature des stations des services de radiocommunication 
spatiale et du service de radioastronomie 
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ANNEXE 1 

ARTICLE 26 

Documents de service 

NOC 2180 à 2200 

NOC 2201 § 5. Liste IV. Nomenclature des stations côtières. 

ADD 2201A (1) Cette liste contient les états signalétiques des stations 

ADD 2202 

ADD 2202A 

ADD 2202B 

côtières et des stations terriennes côtières assurant un service de 
correspondance publique et 

a) une annexe contenant un tableau des taxes 
télégraphiques intérieures pour les télégrammes 
destinés aux pays limitrophes, tenant compte des 
Recommandations pertinentes du CCITT; etc.; 

b) une annexe donnant des renseignements importants sur 
l'exploitation des systèmes mobiles maritimes à 
satellites, qui pourront être communiqués au 
Secrétaire général par les administrations 
participantes; 

i) des stations côtières participant au service de 
veille en ondes métriques, hectométriques et 
décamétriques et utilisant des techniques d'appel 
sélectif numérique; 

NOC 2203 à 2214 

MOD 2215 

MOD 2216 

§ 8. Liste VIIA. Liste des indicatifs d'appel et des identités 
numériques des stations utilisées par les services mobile maritime 
et mobile maritime par satellite. 

(1) Cette liste contiendra une liste alphabétique des 
indicatifs d'appel et/ou tableau numérique des identités des 
stations utilisées dans le service mobile maritime et le service 
mobile maritime par satellite (stations côtières, stations côtières 
terriennes, stations de navire, stations terriennes de navire, 
stations de radiorepérage et stations effectuant des services 
·spéciaux), des numéros ou signaux d'appel sélectif de station de 
navire et de station terrienne de navire, des identités du service 
mobile maritime pour les stations de navire et les stations 
terriennes de navire, des numéros ou signaux d'identification de 
station côtière et de station côtière terrienne et des identités du 
service mobile maritime pour les stations côtières et les stations 
côtières terriennes. 
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(MOD) 2217 (2) Cette liste est précédée du Tablèau d'attribution des 
séries internationales d'indicatifs d'appel et du Tableau des séries 
de chiffres d'identification de nationalité figurant dans les 
appendices 42 et 43 respectivement ainsi que d'un tableau des 
signaux caractérisant les émissions des radiophares utilisés dans le 
service mobile maritime. 

(MOD) 2218 (3) La Liste VIIA est rééditée tous les deux ans. Elle est 
tenue à jour au moyen de suppléments récapitulatifs trimestriels. 

(MOD) 2219 § 8A. Liste VIIB. Liste alphabétique des indicatifs d'appel 
des stations autres que les stations d'amateur, les stations 
expérimentales et les stations du service mobile maritime. 

(MOD) 2220 (1) Cette liste est précédée du Tableau d'attribution des 
séries internationales d'indicatifs d'appel figurant à 
l'appendice 42 et d'un tableau indiquant la forme des indicatifs 
d'appel assignés par chaque administration à ses stations d'amateur 
et à ses stations expérimentales. 

(MOD) 2221 (2) La Liste VIIB est rééditée à des intervalles que 
détermine le Secrétaire général. Elle est tenue à jour au moyen de 
suppléments récapitulatifs trimestriels. 

NOC 2222 à 2227 

MOD 2228 § 11. Carte des stations côtières ouvertes à la 
correspondance publique. 

La Carte est rééditée sous une forme et à des intervalles 
que détermine le Secrétaire général. 

NOC 2229 à 2500 
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ANNEXE 

ARTICLE 62 

Procédure relatil'e à l'appel sélectif 
dans le senice mobile maritime 

Section 1. Généralités 

NOC Section II. Système séquentiel à une seule fréquence 

NOC 4667 A. Généralités 

NOC 4668 

4668A § 2A. Le système séquentiel à une seule fréquence peut être 

NOC 4669 

~oc 4670 

NOC 4675 

NOC 4676 

MOD 4677 

NOC 4678 

NOC 4679 

MOD 4679A 

exploité jusqu'à ce qu'il soit remplacé par le système d'appel 
sélectif numérique mentionné dans la section III. 

à 4674 

4A. 

B. Méthode d'app~l 

C. Ripons~ aux appels 

a) En radiotélégraphie Morse, conformément aux 
dispositions des numéros 4767 et 4769. 

D. Friqu~nus à utiliser 

L'appel sélectif peut être émis: 

a) sur les fréquences d'appel suivantes: 

[ 500 kHz 
2 170,5 kHz 
4 125 kHz 
~ .q.rr,t. 4 417 kHz 
6-"5"2"1~ 6 522 kHz 
8-7~,9 8 779 kHz 

:8~6-2;-8 13 164 kHz 
H-2'94 ,-9 17 293 kHz 
19 773 k.liz 
2-r-6-56 22 765 kHz 
26 172 1 kHz 
~.8 1 MHzl __.} 

NOC 4679A.l 
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SUP 4679B et 4679C 

SUP 4680 SUP 

NOC Section III. Système d'appel sélectif numérique 

ADD 4680A A. Généralités 

MOD 4681 6. .J:J.- s.Gt-~ss.ibH -4' olàt4.14-sK ~~s-e~aoppd.-
-s&:l:ec~:f-numér-iqtte-qui ~o±1: -en~~±no-Les caractéristiques 
techniques de 1'éauinement utilisé pour 1'aupe1 sélectif 
numérique doivent être conformes aux dispositions des 
Recommandations pertinentes du CClR ~eftal"t'C-ciM!Ip-ce--de--cot!S -1-e~ 

-a-s~e-ttt ~ eehft-iques ;- -d. ~p 1:-o i 1:a ri on-e1: -de-eompa t:ib±l ~'é -qtri-
~ftt:rent~n--j e~- · 

MOD 4681A Les fréquences utilisées pour les appels sélectifs 

MOD 4682 

!'!CD 4683 

SUP 

SUP 

numériques de détresse et de sécurité sont les suivantes (voir 
également l'article 38): 

[ ir96-----idù:-~eôt:~~r# 
2 187,5 kHz 
4 188 kHz 
6 282 kHz 
8 375 kHz 

12 563 kHz 
16 750 kHz l 

156,525 -iàfr MHz 1 ---
7. Les fréquences qui peuvent être assignées, sur une base 
internationale, aux stations de navire et aux stations côtières 
pour l'appel sélectif numérique pour des cas autres que la 
détresse et la sécurité sont les suivantes: 

a) 

4680.1 et 4680.2 

4681A.1 

Stations de navire 

[2 189,5 kHz 
4 187,5 kHz 
6 281,5 kHz 
8 375,5 kHz 

12 562 kHz 
12 562,5 kHz 
16 750,5 kHz 
16 751 kHz 
22 248 kHz 
22 248,5 kHz l 
156,525 MHzl_ 

SUP 

: Voir également la Résolution 206 (MoD-83). 

ADD 4681A.2 10utre son emploi à des fins relatives à la détresse et 
à la sécurité, la fréauence 156 525 ~= neut être également 
utilisée pour d'autre~ cas d'ap~el sélec~if numérique. 
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Stations côtières 

[2 18915 kHz: 
4 357 kHz 
6 506,0 kHz 
8 718,5 kHz 

13 100,0 kHz: 
13 100,5 kHz 
17 232,0 kHz 
17 232,5 kHz 
22 595,0 kHz 
22 595,5 kHz J 
156,525 MHz 

En plus des fréquences indiquées aux numéros 4683 et 4684, 
des fréquences de travail appropriées des bandes suivantes peuvent 
être utilisées pour l'appel sélectif numérique:. 

415 
415 

526,5 .kHz: 
525 kHz 

4 000 kHz 
4 000 kHz: 

- 27 500 kHz 

1 606,5 -
1-605* 
4 000 

156 174 MHz 

(Régions 1 et 3) 
(Région 2) 
(Régions l et 3) 
(Région 2) 
{sa'-l.~&;ls--1.65- bandes -ln&t~es
ewt- l'ttiiDé-t'e&-411}:1 .~8-; -41-9 9-
et-4rGl;- -et-dctns -la
-banèe-4-000- -4-0él-~} 

*En ce qui concerne la bande 1 605 - 1 625 kHz, voir les 
numéros 480 et 481. 

1, 2La fréquence 156,525 MHz est également utilisée à 
des fins relatives à la détresse et à la sécurité (voir le 
numéro 4681A.2). 
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B. Méthode d'appel 

§ 9. (1) Les procédures énoncées dans la présente section 
s'appliquent à l'utilisation des techniques d'appel sélectif 
numérique, à l'exception des cas de détresse, d'urgence ou de 
sécurité qui sont régis par les dispositions du chapitre N IX. 

(2) L'appel doit contenir des renseignements indiquant la 
station ou les stations auxquelles l'appel est destiné, ainsi que 
l'identification de la station appelante. 

(3) L'appel doit également contenir des renseignements 
indiquant le type de communication à établir et peut également 
inclure des renseignements supplémentaires tels qu'une fréquence ou 
voie de travail proposée; ces renseignements doivent en tout cas être 
toujours compris dans les appels des stations côtières, qui auront la 
priorité à de telles fins. 

(4) Le format technique de la séquence d'appel doit être 
conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

(5) L'appel doit être émis une seule fois sur une seule voie 
d'appel ou sur une fréquence appropriée. L'émission simultanée sur 
plus d'une fréquence ne sera faite que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

(6) Une station côtière désirant appeler une station de navire 
peut émettre la séquence d'appel deux fois sur la même fréquence 
d'appel, quelle qu'elle soit, avec un intervalle d'au moins 
45 secondes entre les deux appels, si elle ne décèle pas d'accusé de 
réception avant la fin de cet intervalle. 

(7) Lorsqu'elle appelle sur des fréquences assignées sur le 
plan national, une station côtière peut émettre une tentative d'appel 
comprenant jusqu'à cinq appels sur la fréquence. 

(8) Si la station appelée n'envoie pas un accusé de réception 
de l'appel, l'appel peut être émis à nouveau sur la même fréquence 
d'appel ou sur une autre après un intervalle d'au moins 5 minutes 
(5 secondes dans les systèmes automatiques en ondes métriques/ 
décimétriques); ensuite, il convient d'attendre encore 15 minutes 
avant de renouveler l'appel. 

(9) Une station de navire désirant commencer un appel destiné 
à une station côtière doit le faire de préférence dans les voies qui 
lui ont été assignées sur le plan national pour l'appel; à cette fin, 
elle enverra une seule séquence d'appel sur la fréquence choisie. 



ADD 4687 

ADD 4688 

ADD 4688A 

ADD 4688B 

ADD 4688C 

ADD 4688D 

ADD 4688E 

ADD 4688F 

ADD 4688G 

ADD 4688H 

ADD 46881 

- 6 -
MOB-87/380-F 

C. Accusés de réception des appels 

Cl. Contenu et processus de transmission 
des accusés de réception 

§ 10. (1) Il est répondu à un appel sélectif numer~que indiquant 
qu'un accusé de réception est demandé en émettant un accusé de 
réception approprié selon les techniques d'appel sélectif numérique. 

(2) L'émission du signal d'appel est interrompue à la 
réception d'un accusé de réception. 

(3) Les accusés de réception peuvent être émis manuellement ou 
automatiquement. Lorsque l'accusé de réception peut être émis 
automatiquement, il doit être conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

(4) Les accusés de réception sont normalement émis sur la 
fréquence appariée à celle qui a été utilisée pour l'appel reçu. Si 
le même appel est reçu sur plusieurs voies d'appel, il convient de 
choisir parmi celles-ci la plus appropriée pour l'émission de 
l'accusé de réception. 

(5) Le format technique de la séquence d'accusé de réception 
doit être conforme aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

(6) Si, dans l'appel, une voie ou une fréquence de travail à 
utiliser est proposée et que la station appelée peut employer 
immédiatement cette voie ou cette fréquence de travail, elle doit 
émettre un accusé de réception indiquant que tel est le cas. 

(7) Si, dans la même hypothèse, la station appelée ne peut 
utiliser immédiatement la voie ou la fréquence de travail proposée 
dans l'appel reçu, elle l'indiquera dans son accusé de réception, qui 
peut aussi contenir des renseignements supplémentaires à cet égard. 

(8) Les stations côtières qui ne sont pas en mesure de donner 
suite immédiatement à la demande sur une fréquence ou une voie de 
travail proposée peuvent inclure une proposition concernant une autre 
fréquence ou voie de travail dans l'accusé de réception spécifié au 
numéro 4688G. 

(9) Si aucune voie ou fréquence de travail n'a été proposée 
dans l'appel, il convient que la station appelée indique une 
proposition à cet effet dans son accusé de réception de l'appel. 
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C2. Mode d'émission des accusés de réception 

§ 11. (1) Les accusés de réception peuvent être déclenchés 
manuellement ou automatiquement. En cas d'émission automatique, il 
convient que les Recommandations pertinentes du CCIR soient 
respectées. 

(2) Si la station de navire n'est pas en mesure d'envoyer un 
accusé de réception d'un appel reçu dans un délai de 5 minutes, il 
convient qu'elle réponde en émettant un appel conforme aux 
dispositions du numéro 4686 en direction de la station appelante. 
Lorsque des systèmes automatiques ou semi-automatiques sont utilises, 
il convient qu'un délai conforme aux Recommandations pertinentes du 
CCIR soit appliqué. 

D. Préparation de l'échange de trafic 

§ 12. (1) Les procédures établies dans la présente sous-section sont 
applicables au fonctionnement manuel. Lorsque des systèmes 
automatiques ou semi-automatiques d'appel sélectif numérique sont 
utilisés dans les bandes d'ondes métriques ou décimétriques, il 
convient que leur fonctionnement soit conforme aux Recommandations 
pertinentes du CCIR. 

(2) Après avoir emts un accusé de réception indiquant que la 
voie ou la fréquence de travail proposée peut être utilisée, la 
station appelée se met à l'écoute sur cette voie ou sur cette 
fréquence de travail et se prépare à recevoir le trafic. 

(3) La station appelante se prépare à émettre le trafic sur la 
voie ou sur la fréquence de travail qu'elle a proposée. 

(4) La station appelante et la station appelée échangent alors 
le trafic sur la voie ou sur la fréquence de travail concernée. 

(5) Si elle ne peut utiliser la voie ou la fréquence de 
travail proposée dans un accusé de réception émis par la station 
côtière, il convient que la station de navire émette un nouvel appel, 
conformément aux dispositions des numéros 4686I et 4686K, pour -
indiquer qu'elle ne peut le faire. 

(6) Il convient que la station côtière émette alors un accusé 
de réception indiquant une autre voie ou une autre fréquence de 
travail. 

(7) A la réception de celui-ci, l'opérateur de la station de 
navire applique alors les dispositions du numéro 4690C ou du 
numéro 4690E, selon le cas. 

(8) Pour la communication entre une station de navire et une 
station côtière, il appartient en définive à cette dernière de 
décider de la voie ou de la fréquence de travail à utiliser. 

(MOD) 4UB~ 4691 à 4709 NON attribués. 
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RESOLUTION [COM6/4] 

relative à l'utilisation, à une date rapprochée, 
de l'appel sélectif numérique dans les voies 

radiotéléphoniques maritimes à ondes décamétriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il est souhaitable, pour les stations de navire capables 
d'opérer en radiotéléphonie de pouvoir utiliser également l'appel sélectif 
numérique; 

b) qu'à l'heure actuelle l'émission de signaux numériques n'est pas 
autorisée dans les voies radiotéléphoniques maritimes à ondes 
décamétriques; 

c) que, néanmoins, la présente Conférence a adopté une modification 
concernant le numéro 4685, en vertu de laquelle l'utilisation de l'appel 
sélectif numérique est autorisée dans les voies radiotéléphoniques 
maritimes à ondes décamétriques; 

d) que des équipements capables de répondre à cette nécessité seront 
probablement disponibles avant la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la Conférence; 

décide 

que, à partir du ler janvier 1988, des signaux d'appel sélectif 
numérique pourront être émis dans les voies de travail de la 
radiotéléphonie à ondes décamétriques du service maritime, conformément 
aux dispositions du numéro 4685 du Règlement des radiocommunications, 
modifié par la présente Conférence. 



MOB 87 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

Origine: Documents DT/37, 346 

Document 381-F 
8 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

QUINZIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6-A a examiné l'appendice 11 et propose à la 
Commission 6 d'y apporter les modifications suivantes. 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tir6 qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc pri6s de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'v aura pas d'exemplaires suppl6mentaires disponibles. 
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APPENDICE 11 

Documents dont les stations installées à bord de navires 
et d'aéronefs doivent être pourvues 

Section I. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotélégraphique Morse 

en vertu d'un accord international 

Ces stations doivent être pourvues: 

1. 

2. 

3. d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont 
lieu et avec l'indication de l'heure, sauf arrangements différents 
adoptés par les administrations pour noter tous les renseignements 
que le registre peut contenir: 

a) à g) 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. du Manuel à l'usage des services mobile maritime et 
mobile maritime par satellite; 

9. 

Section II. Autres stations de navire avec équipements 
radiotélégraphiques Morse 

Ces stations doivent être pourvues des documents visés 
aux paragraphes 1 à 6 inclus, 8 et 9 de la section I. 
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Section III. Stations de navire obligatoirement pourvues 
d'une installation radiotéléphonique 

en vertu d'un accord international 

Ces stations doivent être pourvues: 

1. 

2. 

3. d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont 
lieu et avec l'indication de l'heure, sauf arrangements différents 
adoptés par les administrations pour noter tous les renseignements 
que le registre peut contenir: 

4. 

5. 

1. 

2. 

1. 

2. 

a) 

b) 

c) 

d) 

Section IV. Autres stations radiotéléphoniques 
de navire 

Ces stations doivent être pourvues: 

Section V. Stations de navire équipées 
de plusieurs installations 

Ces stations doivent être pourvues: 



1. 

2. 

3. 

4. 

- 4 -
MOB-87/381-F 

·section VA. Stations à 'bord de navires pour lesquèlles 
une installation SMDSM est requise en vertu 

d'un accord international 

Ces stations doivent être pourvues: 

de la licence prévue à l'article 24; 

des certificats du [ou des opérateurs]; 

d'un registre sur lequel sont notés, au moment où ils ont lieu et· avec 
l'indication de l'heure, à moins que les administrations n'aient adopté 
d'autres dispositions en ce qui concerne l'enregistrement de toutes les 
informations qui doivent être consignées dans le registre: 

a) un état récapitulatif des communications concernant le trafic de 
détresse, d'urgence et de sécurité; 

b) une mention des incidents de service importants; 

c) si le règlement du bord le permet, la position du navire, au 
moins une fois par jour; 

de la liste alphabétique des indicatifs d'appel etjou tableau numer1que 
des identités des stations utilisées dans le service mobile maritime et 
le service mobile maritime par satellite (stations côtières, stations 
côtières terriennes, stations de navire, stations terriennes de navire, 
stations de radiorepérage et stations effectuant- des services 
spéciaux), des numéros ou signaux d'appel sélectif de station de navire 
et de st~tion terrienne de navire, .des .identités du .service mobile 
maritime pour les stations de navire et les stations terriennes de 
navire, des numéros ou signaux d'identification de station côtière et 
de station côtière terrienne et des identités du service mobile 
maritime pour les stations côtières et les stations côtières terriennes 
(Liste VII A); 

S. de l'annexe à laquelle il est fait référence dans le numéro 2202C 
donnant les caractéristiques des stations côtières et des_stations 
terriennes côtières qui participent au SMDSM (voir aussi N 3038 et 
N 3038B); une nomenclature des stations côtières et des stations 
terriennes côtières avec lesquelles des communications auront 
vraisemblablement lieu, avec indication des heures de veille, des 
fréquences et des taxes; et une nomenclature des stations côtières et 
des stations terriennes côtières qui transmettent aux navires des 
avertissements concernant la navigation et la météorologie, ainsi que 
des renseignements urgents (voir article 26 et appendice 9); 
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de la Nomenclature des stations de navire (et facultativement du 
supplément); 

du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile maritime par 
satellite. 

Remarque - Les administrations peuvent, si les circonstances s'y prêtent (par 
exemple quand les navires opèrent uniquement à portée de stations côtières 
émettant en ondes métriques) exempter ces navires de l'obligation d'être munis 
des documents mentionnés aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus. 

MOD 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

Section VI. Stations à bord d'aéronefs 

Ces stations doivent être pourvues: 

1. 

2. du registre, à moins que les administrations intéressées 
n'aient adopté d'autres dispositions pour l'enregistrement de toutes 
les informations que ledit registre doit mentionner: 

3. 
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SEIZIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6-A 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail a examiné l'appendice 43 et y a incorporé la substance 
de la Résolution N° 320. Le Groupe estime donc qu~ la Résolution N° 320 peut 
être supprimée dès la date effective d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence. Par conséquent, la Commission voudra peut-être envisager 
une Résolution pertinente. Il sera peut-être également nécessaire, compte tenu 
des décisions de la Commission 4, d'apporter quelques modifications de forme à 
l'appendice 43. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de travail 6-A 
R. SWANSON 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

APPENDICE 43 

Identités dans le service mobile maritime! 

1. et 1.1 

1.2 

1.3 Ces identités sont composées de telle sorte ... des 
télécommunications, principalement d'appeler des navires ... . 

1.4 Il y a quatre catégories d'identités dans le service 
mobile maritime: 

i) identités des stations de navire, 

ii) identités d'appel de groupe de navires, 

iii) identités des stations côtières, 

iv) identités d'appels de groupes de stations 
côtières 

1.5 

2. Chiffres d'identification maritime (MID) 

2.1 Le Tableau 1 donne les chiffres d'identification 
maritime (MID) attribués à chaque pays. Conformément au 
numéro 2087 du Règlement des radiocommunications, le Secrétaire 
général est chargé d'attribuer des chiffres d'identification 
maritime aux pays qui ne figurent pas dans le tableau. Suivant le 
numéro [29&~2087A], le Secrétaire général est chargé d'attribuer 
des chiffres d'identification maritime additionnels aux pays 
conformément au présent appendice dans les limites spécifiées2, sous 
réserve qu'il ait établi que les possibilités offertes par les MID 
attribués à l'administration concernée seront bientôt épuisés malgré 
l'attribution judicieuse des identités de station de navire selon 
les modalités décrites au paragr~phe 3.1 ci-après et conformément 
aux directives contenues dans les Recommandations pertinentes 
du CCIR et du CCITT. 

2.2 Il a été attribué un seul MID à chaque pays. Un second 
MID ne doit pas être demandé, à moins que le premier MID attribué ne 
soit épuisé à plus de 80% dans la catégorie de base avec trois zéros 
terminaux et que le rythme des assignations soit tel que l'on 
s'attende à un épuisement à 90%. Les mêmes critères doivent 
s'appliquer aux demandes subséquentes de MID. 

lDans le présent appendice, toute référence à une station 
de navire ou à une station côtière peut comprendre les stations 
terriennes correspondantes. 

2Aucun pays ne pourra, quelle que soit sa situation, 
prétendre à l'attribution d'un nombre de MID supérieur au nombre 
total de ses stations de navire, indiqué dans la Nomenclature des 
stations de navire de l'UIT (Liste V), divisé par 1000. 
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2.3 Ces directives n'impliquent pas qu'une administration 
doit assigner des identités numériques avant qu'elle ait déterminé 
que ces identités sont nécessaires. Elles ne concernent pas 
l'assignation d'identités de station de navire sans zéros terminaux, 
car on suppose que le système aura une capacité suffisante pour que 
ces identités puissent être assignées à toutes les stations de 
navire qu'une administration peut souhaiter identifier de cette 
manière. 

3. Identité de la station de navire 

3.1 Les administrations: 

3.1.1 se conformeront aux directives contenues dans les 
Recommandations pertinentes du CCIR et du CCITT pour l'attribution 
des identités de station de navire; 

3.1.2 exploiteront au mieux les possibilités pour former des 
identités à partir du MID unique qui leur a été attribué; 

3.1.3 veilleront tout particulièrement à attribuer des 
identités de station de navire à six chiffres significatifs 
(identités se terminant par trois zéros), et ce uniquement aux 
stations de navire raisonnablement susceptibles d'avoir besoin d'une 
telle identité pour l'accès automatique, dans le monde entier aux 
réseaux publics à commutation; 

3.1.4 attribueront des identités se terminant par un ou deux 
zéros aux navires lorsque l'accès automatique est requis uniquement 
sur le plan national ou sur le plan régional; selon la définition 
donnée dans les Recommandations pertinentes du CCITT; 

3.1.5 attribueront des identités de station de navire sans 
zéros finals à tous les autres navires ayant besoin d'une 
identification numérique. 

3.2 L'identité de la station de navire se compose de 9 
chiffres (texte identique à l'actuel texte non numéroté 
figurant dans l'appendice 43). 

4. Identité d'appel de groupe de navires 

L'identité d'appel de groupe de navires utilisée ... 
(même texte que l'actuel appendice 43). 

Le MID ne représente que le pays qui a assigné l'identité 
d'appel de groupe de navires ... 

s. 
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Identité d'appel de groupe de stations côtières 

L'identité d'appel de groupe de stations côtières 
utilisée pour appeler simultanément plus d'une station côtière est 
formée d'un sous-ensemble d'identités de station côtière, comme 
suit: 

les deux premiers caractères étant des zéros et chaque X 
représentant un chiffre compris entre 0 et 9. 

Le MID ne représente que le pays qui a assigné l'identité 
d'appel de groupe de stations côtières. L'identité peut être 
attribuée à des stations d'une administration et situées dans une 
seule région géographique comme indiqué dans les Recommandations 
pertinentes du CCITT. 

TABLEAU 1 
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RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE REDACTION 4-A-11 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

1. Introduction 

Le Groupe de rédaction 4-A-11 a tenu une séance, le 8 octobre 1987. 
Etant dans l'impossibilité d'examiner un projet de rapport émanant du Groupe de 
rédaction, le Groupe a décidé que le Président présenterait un rapport au Groupe 
de travail 4-A résumant les conclusions qui constitueront la base de l'examen du 
Groupe de travail. 

2. Mandat 

"Rédiger les dispositions appropr1ees précisant les bandes de 
fréquences pour la correspondance publique aéronautique terrestre, ainsi qu'une 
résolution correspondante demandant des études supplémentaires en vue d'établir 
une norme mondiale." 

3. Bandes de fréquences 

Les propositions suivantes ont été examinées dans les divers 
documents: 

a) CEPT-4/11/7 et S/75/5: MOD 729 (1 545 - 1 559 MHz) 

b) CEPT-4/11/10 et S/75/7: MOD 735 (1 646,5 - 1 660,5 MHz) 

c) CEPT-4/11/9: ADD 733A (1 559 - 1 626,5 MHz) 

d) G/33/1: Résolution No UK/A (1 559 - 1 562/1 623,5 - 1 626,5 MHz) 

Par ailleurs, les bandes de fréquences suivantes ont été examinées: 

e) 1 429 -1 525 MHz, de préférence 2 MHz à la limite supérieure à 
utiliser dans une direction et une bande correspondante à la 
limite inférieure; 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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f) un choix de deux bandes de fréquences tirées des bandes 
suivantes: 

1 594 - 1 597 MHz 

1 624,5 - 1 626,5 MHz 

1 850 - 1 852 MHz 

2 023 - 2 025 MHz 

2 480 - 2 482 MHz 

Aucune des bandes envisagées n'a reçu un appui général au sein du 
Groupe de rédaction. Parmi les objections soulevées, on peut citer: 

pour les bandes a) et b) ci-dessus: ces bandes doivent être 
utilisées seulement pour les systèmes à satellites mobiles 
aéronautiques; 

pour les bandes c) et d): aucune protection ne peut être accordée 
contre les émetteurs actuels de grande puissance du service de 
radionavigation aéronautique, dans au moins un pays. 
Incompatibilité entre les stations du service fixe dans certains 
pays (RR730); 

bandee): incompatibilité avec les services existants. Dans la 
.Région 1, cette bande n'est actuellement pas attribuée au service 
mobile aéronautique. Un changement de l'attribution pour 
incorporer ce service pourrait avoir des incidences plus que 
minimales sur l'attribution existante faite au service fixe dans 
cette bande; 

bande f) ci-dessus: au sein du Groupe de rédaction, des 
objections ont été soulevées en ce qui concerne les 
bandes 1 594 - 1 597 et 1 624,5 - 1 626,5 MHz pour la même raison 
que pour les bandes c) et d). On a fait remarquer que 
l'incompatibilité avec les services existants existait 
probablement aussi dans les bandes restantes, mais faute de 
temps, il n'a pas été possible d'examiner la situation de ces 
bandes de manière détaillée. 

N'ayant pu parvenir à un accord sur une ser~e de bandes de fréquence, 
il a été convenu que d'autres attributions au service mobile aéronautique 
devraient résulter de la présente Conférence. Une résolution demandant l'étude 
d'une série de bandes donnerait une indication sans ~xclure la possibilité 
d'utiliser d'autres bandes de fréquences. 

Afin de faciliter l'examen de cette question au sein du Groupe de 
travail 4-A, certaines modifications à l'article 8 ont été décidées et serviront 
de base pour la poursuite de la discussion. Ces modifications sont indiquées 
dans l'annexe 1. 

On a aussi estimé que le Président devait examiner le projet de 
Résolution N° UK/Aet soumettre un projet de Résolution fondé sur les 
considérations évoquées au sein du Groupe de rédaction. Ce projet figure dans 
l'annexe 2. 
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Résolutions visant à empêcher l'utilisation des bandes aéronautiques 
exclusives pour la correspondance publique 

Faute de temps, les propositions 

USA/24/782 Résolution No A2 et 

AUS/40/438 Résolution No AUS-B 

n'ont pas été examinées. On a toutefois noté qu'elles étaient étroitement liées 
et qu'elles semblaient avoir le même objectif. Il a été décidé que les 
délégations des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie devraient rechercher un 
accord portant sur une proposition commune à soumettre à la Commission 4. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-11 
K. BJORNSJO 
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ANNEXE 1 

Dans la bande [1 545 - 1 559 MHz] les transmissions 
directes de stations aéronautiques de Terre vers les stations 
d'aéronefs QU-snt.r.e-stattons- à~ér-<mef-·du- -s-erviee--meibi-1-e
aér~~utiqH~f&+ sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent à 
étendre ou à compléter l.Qs....l-i-a.i-soBs-ét-abl-ies-de-s- s-tat-ioftS -de 
sat8-lli-t~ ver~le,s. 5-ta-E-i-&Hs--d, aé1orte-'f réseau à satellite. 

Sous réserve d'un accord obtenu conformément à la 
procédure décrite dans l'article 14, les bandes 1 559 - 1 610 MHz et 
1 610 - 1 626,5 MHz peuvent aussi être utilisées par le service 
mobile aéronautique lorsque cet usage est destiné à étendre ou à 
compléter les bandes 1 545 - 1 559 MHz, 1 610 - 1 626,5 MHz 
ou 1 646,5 - 1 660,5 MHz pour le service mobile aéronautique par 
satellite. 

Dans la bande [1 646,5 - 1 660,5] MHz, les transmissions 
directes de stations d'aéronef àY -se:~:v-i-&e'""Hl-O'}}.i-le- aé-r&nau~i-f!~)
vers les stations aéronautiques de Terre ~ -eMre-sta.t-i·ens- d'-aérone-f
sont, de plus, autorisées lorsqu'elles servent à étendre ou à 
compléter 11ls- 1-i-a-i~Ga& &t:abli-es-de -sk-Eians-d.Laér-onefs -vers- -te-s
st:a.tri~n&- * s.a.t-el:-H:t-e réseau à satellite. 

1 
• 
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ANNEXE 2 

PROJET DE RESOLUTION [COM4/15] 

relative aux dispositions à prendre 
pour établir un service mondial 

de correspondance publique aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les études de marché et l'expérience acquise en matière 
d'exploitation dans certains domaines font apparaître une demande croissante 
pour un service mondial de correspondance publique aéronautique (CPA), que l'UIT 
doit contribuer à satisfaire; 

b) qu'un service mondial de CPA exigera l'association des techniques de 
radiocommunication de Terre et des techniques de radiocommunication par 
satellite; 

c) qu'il existe déjà un organisme intergouvernemental mondial de 
communications par satellite ayant les moyens d'assurer un service international 
de CPA; 

d) que la bande 862 - 960 MHz n'est pas attribuée au service mobile 
aéronautique dans le monde entier; 

e) qu'il serait avantageux de compléter et d'étendre le service par 
satellite en créant un service de CPA de Terre permettant d'établir des 
communications économiques et efficaces du point de vue de l'utilisation du 
spectre au-dessus des zones les plus peuplées du globe; 

f) que, à la présente Conférence, la bande 1 559 - 1 626,5 MHz a été 
attribuée à titre additionnel au service mobile aéronautique dans le monde 
entier; 

g) que la bande v1see à l'alinéa f) ci-dessus paraît offrir une capacité 
suffisante, compte tenu des systèmes existants, pour accueillir un service 
de CPA de Terre; 

h) que, de surcroît, cette bande est contiguë aux bandes dans lesquelles 
fonctionnerait le service de CPA par satellite; 

i) qu'il est nécessaire de faire des études pour déterminer les 
caractéristiques techniques et opérationnelles optimales à adopter pour un 
système de CPA de Terre; 

j) qu'il faut examiner les problèmes de compatibilité électromagnétique 
que pose le fonctionnement du matériel de radiocommunication et de 
radionavigation dans les aéronefs, 
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que l'DIT fournira une aide appropriée pour l'établissement d'un service mondial 
de CPA, 

décide en outre 

1. qu'un service mondial de correspondance publique aéronautique 
s'appuyant sur un système à satellite approprié sera établi compte tenu de la 
nécessité de donner la priorité aux services chargés d'assurer la sécurité et la 
régularité des vols dans les bandes attribuées aux services mobiles par 
satellite entre 1 530 et 1 660,5 MHz; 

2. qu'un système de CPA de Terre sera également mis en place pour étendre 
et compléter le service de CPA par satellite visé au décide 1 ci-dessus, pour 
les pays ou les zones qui ont besoin d'un service de CPA économique et efficace 
quant à l'utilisation du spectre; 

3. que 2 MHz des bandes [ ]*MHz (sol-air) et [ ]* 
(air-sol) seront réservés à un système de CPA de Terre, ces bandes appariées de 
2 MHz devant être choisies après des études plus poussées, 

invite le CCIR 

1. à examiner d'urgence les bandes de fréquences vLsees au décide 3 ci-
dessus afin d'établir un service de CPA de Terre compte tenu de la nécessité de 
protéger les systèmes existants fonctionnant dans les mêmes bandes de fréquences 
ou dans des bandes adjacentes; 

2. à examiner en outre les caractéristiques techniques et opérationnelles 
optimales d'un système de CPA de Terre et à rédiger un rapport pour la 
XVIIe Assemblée plénière, 

invite le CCITT 

à étudier la question de savoir si, pour introduire un service de CPA 
il faudra prendre des dispositions complémentaires concernant les principes de 
tarification, la comptabilité et les systèmes de numérotage, et, au besoin, 
rédiger un rapport à l'intention d'une CAMTT compétente, 

* A choisir dans les bandes suivantes: 1 559 - 1 626,5 MHz 
1 429 1 525 MHz 
1 850 - 1 852 MHz 
2 023 - 2 025 MHz 
2 480 - 2 482 MHz 

• \ 
1 

j 

' 
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invite les administrations 

à organiser d'urgence, dans leurs organisations régionales de 
télécommunication, avec le concours des milieux de l'aviation, des discussions 
portant sur les dispositions à prendre pour leur service de CPA de Terre, 
notamment en ce qui concerne l'emplacement des stations aéronautiques, la 
demande de trafic prévue et le nombre de voies nécessaires, 

invite le Conseil d'administration 

à prendre note de la présente Résolution et à inscrire la question à 
l'ordre du jour d'une future CAMR si cela apparaît opportun à la suite des 
rapports qui seront établis, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à la connaissance de l'OACI, 
d'INMARSAT, de l'lATA et d'autres organisations concernées par la CPA. 
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Déclaration du Président de la Conférence 

1.1 Le Président de la Conférence rappelle que la Conférence 
d'Atlantic City, tenue il y a 40 ans, a défini la structure actuelle de l'Union 
et le système de gestion du spectre radioélectrique qui a par la suite constitué 
la base de la gestion de l'orbite des satellites géostationnaires. Le Président 
est certain que la Conférence souhaitera féliciter deux des participants, à 
savoir M. Holliman, de l'Administration des Etats-Unis d'Amérique, et M. David, 
de l'Administration du Royaume-Uni, qui ont participé à cette Conférence de 1947 
et n'ont pas cessé, depuis cette époque, de servir la cause des 
télécommunications internationales. 

1.2 M. David (Administration du Royaume-Uni) se déclare très honoré par 
ces félicitations. 

1.3 M. Holliman (Administration des Etats-Unis) se déclare très heureux 
d'être ainsi mis à l'honneur. Au fil des années, la technique a subi une 
mutation profonde, mais le dévouement et le professionnalisme des délégations et 
du personnel du Secrétariat sont demeurés constants. 

2. Approbation du compte rendu de la cinquième séance de la Commission 6 
(Document 292) 

Le compte rendu de la cinqu1eme séance est approuvé, tel que modifié 
par les délégués de la Grèce et de la Finlande (voir le Corrigendum 1 du 
Document 292). 

3. Dixième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 366) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 6-A présente le rapport reproduit 
dans le Document 366. 

Article 65 

3.2 Le Président invite la Commission à étudier les modifications 
recommandées; il souligne, à la suite d'observations formulées par le Président 
du Groupe de travail 6-A et le délégué des Etats-Unis d'Amérique, qu'il y a lieu 
de procéder à un certain nombre de modifications de forme. 

Sous réserve de ces modifications de forme, l'article 65 est approuvé. 

4. Onzième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 367) 

4.1 Le Président du Groupe de travail 6-A, présentant le rapport 
reproduit dans le Document 367, attire l'attention de la Commission sur les 
déclarations faites par les délégations du Japon et des Etats-Unis d'Amérique. 
L'orateur souligne que le mot "on" doit continuer à figurer dans le titre 
anglais de la Résolution N° 319. Répondant à une observation du délégué de 
l'Espagne concernant le point "décide" 1, il indique que le texte espagnol sera 
aligné sur les autres versions, dans lesquelles la notion d'exclusivité a été 
supprimée. 

4.2 Le délégué du Japon souhaite que la déclaration formulée par son 
administration et reprise dans le rapport soit mentionnée dans le document 
correspondant que le Président de la Commission 6 communiquera à la 
Commission 4. 
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4.3 Le Président dit qu'il avait l'intention de soumettre cette question à 
la Commission de rédaction en vue d'un examen en séance _plénière; pour répondre 
à la demande formulée par la délégation du Japon, il précise que la déclaration 
figurera également dans sa note à la Commission 4 mais qu'il n'en sera pas 
tenu compte dans le texte des modifications qu'il est recommandé d'apporter à la 
Résolution N° 319. 

Cette précision donnée, le Document 367 est approuvé. 

5. Douzième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 378) 

5.1 Le Président du Groupe de travail 6-C et le délégué de l'Australie 
signalent deux modifications de forme à apporter au texte de l'appendice 9, 
repris dans le douzième rapport. 

ADD L'annexe contenant une Nomenclature des stations côtières et des stations 
terriennes côtières 

5.2 Le délégué de l'Australie fait observer que la présentation des 
renseignements supplémentaires dont il s'agit et que le Groupe de travail 6-C 
était convenu d'insérer dans le Règlement des radiocommunications n'est pas 
nécessairement alignée sur celui-ci; en particulier, il n'a pas été possible 
d'identifier l'annexe par un numéro ou par référence à une partie spécifique du 
Règlement des radiocommunications. Le Groupe de travail a estimé qu'une telle 
harmonisation n'était pas essentielle pour l'heure, et qu'une future CAMR 
compétente pourrait au besoin accomplir cette tâche. 

Il en est ainsi décidé. 

Liste V - Nomenclature des stations de navire 

5.3 Le délégué de Cuba croit comprendre que le Groupe de travail n'a pas 
approuvé l'adjonction de la bande de fréquences F 
(1 645,5 - 1 646,5 MHz) dans le renvoi B concernant la colonne 4 du Tableau. 

5.4 Le Président du Groupe de travail 6-C explique qu'à l'occasion de 
l'examen du Document 346 et notamment du Tableau en question, il a été décidé à 
l'unanimité d'ajouter les RLS (radiobalises de localisation des sinistres) à la 
liste des catégories d'installations auxiliaires de la colonne 4. Les RLS sont 
utilisées dans les bandes d'ondes métriques par l'intermédiaire du système 
INMARSAT, en mode "appel sélectif numérique", mais seulement par les 
administrations ayant juridiction sur des navires navigant à portée de stations 
côtières émettant en ondes métriques. Cette adjonction n'a malheureusement pas 
été faite dans le Document 346(Rév.l) - mais il a été remédié à cette omission 
lorsque le document a été publié de nouveau sous la cote 378. 

5.4 Le délégué de Cuba se réserve le droit de revenir sur cette question en 
séance plénière. 

Compte tenu de cette réserve, le douzième rapport du Groupe de 
travail 6-C, ainsi modifié, est approuvé. 

6. Treizième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 379) 

6.1 Le Président du Groupe de travail 6-A présente le Document 379. En 
réponse aux questions du délégué du Royaume-Uni et de l'observateur de l'OMI, 
il indique que la liste des dispositions concernant l'article 26 doit comprendre
les points ADD 2202C, ADD 2202E et ADD 2202F, ainsi que les textes 
correspondants, qui figurent dans le Document 346. 
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6.2 Le Président indique que des modifications de rédaction seront 
apportées à cet effet, de même que pour tenir compte de la note de bas de page 
ADD 2202 C.l et du terme "etjou" dans le texte de ADD 2202 E (Document 436). De 
plus, dans (MOD) 2217, les mots "chiffres d'identification de nationalité", 
seront remplacés par "chiffres d'identification maritime" et l'adjonction d'un 
mot "respectivement" après "figurant". 

L'article 26, ainsi modifié, est approuvé. 

7. Quatorzième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 380) 

Article 62 

7.1 Le Président du Groupe de travail 6-A, présente le Document 380 et 
attire l'attention de la Commission sur le fait que les fréquences mentionnées 
dans MOD 4679A, MOD 4681A, MOD 4683 et MOD 4684 et dans leurs notes de bas de 
page devraient rester entre crochets en attendant que la Commission 4 ait pris 
les décisions nécessaires. Avec le délégué de l'Australie, il signale certaines 
modifications à apporter à la rédaction du texte. 

En ce qui concerne MOD 4685, il relève que la modification vise 
à permettre aux administrations d'utiliser les fréquences d'appel indiquées en 
ondes décamétriques pour l'ASN. La délégation de l'URSS, qui avait exprimé 
certaines inquiétudes, a fait la déclaration suivante: 

"la délégation de l'URSS est préoccupée par la décision proposée par le 
Groupe de travail 4-C concernant une attribution de voies 
internationales en exclusivité pour l'ASN à des fins autres que la 
détresse et la sécurité (trois voies dans chaque bande d'ondes 
décamétriques). De l'avis de la délégation de l'URSS, l'attribution de 
trois voies ne permet pas d'établir un système d'exploitation 
satisfaisant, d'autant plus que cela est en contradiction avec les 
études du CCIR (voir le Rapport 908-1). En même temps, les dispositions 
du numéro 4685 du Règlement des radiocommunications autorisent les 
administrations à utiliser pratiquement n'importe quelle fréquence de 
travail dans la bande des ondes décamétriques pour l'ASN. Sur la base 
de ces considérations, la délégation de l'URSS estime possible de 
réduire le nombre de voies internationales à une, puisque toute 
administration à le droit d'appliquer le numéro 4685 après publication 
des renseignements appropriés dans la Nomenclature des stations 
côtières." 

7.2 Le Président suggère, puisque le problème qui se pose résulte des 
travaux effectués par le Groupe de travail 4-C, d'ajouter cette déclaration à 
une· note à la plénière, afin que cette dernière puisse l'examiner en même temps 
que les résultats du Groupe de travail. 

Il en est ainsi décidé. 

ADD 4686D et 4688E 

7.3 Répondant au délégué du Royaume-Uni qui suggère que les ADD 4686D 
et 4688E, étant redondants devraient être supprimés puisque l'appel est 
automatique dans ces systèmes et qu'il est inutile d'attirer l'attention des 
utilisateurs sur les Recommandations pertinentes du CCIR, le Président du Groupe 
de travail 4-C dit que son Groupe a décidé de supprimer ADD 4686D mais a estimé 
qu'en revanche.ADD 4688E pourrait être utile en tant.que rappel, d'autant plus 
que conserver ce texte ne présente pas de difficulté. 

Il est décidé de supprimer ADD 4686D et de conserver ADD 4688E. 
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7.4 Le Président du Groupe de travail 6-A dit que ce projet de Résolution 
a été établi pour permettre que l'utilisation des voies de radiotéléphonie en 
ondes décamétriques énumérées dans MOD 4686 (appendice 62) puisse commencer bien 
avant la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la Conférence, étant donné 
que les équipements appropriés seront vraisemblablement mis à la disposition 
des stations de navire et les stations côtières dès le début de 1988. Il attire 
l'attention de la Commission sur une modification apportée à la rédaction du 
texte, comme le fait le délégué de l'Uruguay. 

7.5 Le délégué de l'Australie propose de remplacer, à l'alinéa a) sous 
11 considérant 11

, les mots 11 capable d'opérer en" par 11 Utilisant la11
• 

7.6 Le Sécrétaire général ayant fait remarquer qu'il est incorrect de se 
reférer à la date de mise en oeuvre des Actes finals de la Conférence à 
l'alinéa d) sous 11 considérant", car il s'agit en fait de date d'entrée en 
vigueur des modifications du Règlement des radiocommunications et qu'en tout 
état de cause, cette référence est inutile, toute résolution adoptée par une 
Conférence entrant en vigueur dès la fin de la Conférence, le Président suggère 
de supprimer cet alinéa. 

Il en est ainsi décidé et la Résolution, ainsi modifiée, est approuvée. 

8. Quinzième rapport du Groupe de travail 6-A (Document 381) 

Appendice 11 

8.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur deux modifications 
apportées à la rédaction du texte. 

8.2 Le délégué de l'Australie suggère, les crochets figurant au point 2 de 
la section VA concernant une question de rédaction, que le soin soit laissé à la 
Commission de rédaction d'apporter la modification nécessaire. 

Il en est ainsi décidé. 

L'appendice 11, ainsi modifié, est adopté. 

9. Organisation des travaux: propositions isolées 

9.1 Le Secrétaire général signale qu'à la séance précédente de la 
Commission 6, deux propositions ont été faites sans documentation et engage 
instamment les délégués à faire preuve de discrétion à cet égard. Le Secrétariat 
a eu des entretiens avec les délégations concernées et les inquiétudes de la 
délégation de Libye ont été dissipées étant donné que la disposition nécessaire 
à la Lybie se trouve en fait dans l'appendice 25. Aucune autre considération 
n'est donc nécessaire sur ce point. La proposition présentée par le Maroc et 
appuyée par la France concernant une modification du symbole de ce premier pays 
est appropriée et la Commission prendra la décision pertinente. 

Il est décidé que le symbole MRC(6) figurant actuellement dans 
l'appendice 26 sera remplacé par MRC. 

La séance est levée à 10 h 40. 

Le Secrétaire: Le Président: 

S. CHALLO I.R. HUTCHINGS 
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Cinquième Rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 1 à la Commission 5 -
Projet de Résolution [COM5/l] (suite) (Document 338) 

Point 2 du dispositif 

1.1 Le Président rappelle qu'un certain nombre de propositions ont été 
faites ce matin concernant le libellé du point 2 du dispositif du projet de 
Résolution. Le texte qu'il propose de prendre comme base de travail se lit comme 
suit: "que, néanmoins, à la lumière de la Résolution No 1, les administrations 
seront obligées de se conformer aux dispositions du chapitre IX jusqu'à [ce que 
le SMDSM soit mis complètement en oeuvre] et qu'une future conférence compétente 
en décide autrement." Le membre de phrase "ce que le SMDSM soit mis complètement 
en oeuvre" a été proposé par le délégué tunisien et reste pour l'instant entre 
crochets. 

1.2 Le délégué de l'Espagne dit qu'il est en mesure de souscrire au texte 
lu par le Président moyennant une adjonction pour tenir compte des 
communications de sécurité des navires non soumis à la Convention SOLAS. 

1.3 Les délégués du Mexique et du Paraguay insistent pour ne pas rouvrir le 
débat et accepter le texte du Président. 

1.4 Le délégué de la Tunisie dit que, selon son interprétation, il convient 
de mettre entre crochets l'intégralité du point 2 du dispositif et pas seulement 
l'amendement qu'il a proposé. Il ne peut accepter le texte proposé que sur cette 
base. 

1.5 Le Président dit qu'il a été convenu pendant le débat du matin de 
mettre entre crochets uniquement l'amendement tunisien et non l'intégralité du 
point 2 du dispositif. En réponse à un point soulevé par le délégué du Togo 
il-indique que les délégués du Togo, du Mexique, du Sénégal, de Cuba, de la 
Libye, de l'Arabie saoudite et de l'Espagne ont appuyé l'amendement tunisien 
alors que ceux de l'URSS, du Royaume-Uni, de la Finlande, de la République 

·fédérale d'Allemagne, de l'Irlande, de la République démocratique allemande, du 
Danemark et du Japon l'ont rejeté. 

Il demande au délégué de l'Espagne si l'adjonction après "chapitre IX" 
des mots: "jusqu'à ce que des mesures appropriées aient été prises pour garantir 
des communications de sécurité permanentes aux navires non régis par la 
Convention." dissipera son inquiétude. 

1.6 Le délégué de l'Espagne trouve ce libellé acceptable. 

1.7 Le délégué de la Norvège dit que le texte proposé lui pose quelques 
problèmes. Le point 2 du dispositif stipule que les administrations seront 
obligées de se conformer aux dispositions du chapitre IX pour l'instant. Une 
fois le passage au nouveau système achevé, on peut supposer que le système 
existant pourra encore être utilisé à titre facultatif. 

1.8 Le Président dit, qu'en fait, le texte proposé n'implique pas 
nécessairement que les navires non régis par la Convention pourront continuer à 
utiliser les dispositions de sécurité existantes. 

1.9 Le délégué du Mexique estime également que ce serait aller trop loin 
que de supposer, qu'après la mise en oeuvre complète du SMDSM, le système actuel 
fonctionnera à titre facultatif. C'est une question qui doit être tranchée lors 
d'une future conférence. 
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1.10 Le délégué de la Finlande fait remarquer que les propositions formulées 
jusqu'à présent sont basées sur l'hypothèse qu'il y aurait deux phases; pendant 
la première, le respect des dispositions du chapitre IX sera obligatoire alors 
que pendant la seconde il sera facultatif. La seconde phase ne semble pas avoir 
été abordée pendant le débat et certains doutes sur cette question n'ont donc 
pas été dissipés. 

En l'absence d'autres commentaires, le Président propose de soumettre 
le texte ainsi que l'adjonction proposée par l'Espagne à la Commission de 
rédaction. 

1.11 

Il en est ainsi décidé. 

invite 

Après examen, le Président propose que le texte se lise comme suit: 

"Invite ... le Conseil d'administration à porter la présente Résolution 
à l'attention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires et 
demande que la Conférence décide de la convocation d'une CAMR qui 
sera compétente pour examiner la présente Résolution ainsi que les 
chapitres IX et N IX." 

Il en est ainsi décidé. 

Le délégué de Cuba a retiré son objection partagée par la Tunisie et le 
Togo, à la condition que son point de vue, à savoir que seule une Conférence 
pour les services mobiles serait compétente pour examiner la Résolution, soit 
pris en compte par la Conférence de plénipotentiaires. 

Notant en outre d) (suite) 

1.12 Le délégué du Mexique, appuyé par les délégués de la République 
islamique d'Iran, de la Tunisie et de l'Espagne, estime qu'il n'est pas 
souhaitable de transférer la seconde partie du notant en outre d), à partir des 
mots "de sorte que" et d'en faire un second alinéa, à insérer sous invite qui se 
lirait comme suit: 

" ... les administrations à prendre des mesures pour inciter les navires 
non soumis à la Convention à participer au SMDSM" 

car cela contredit le titre de la Résolution qui a trait au maintien des 
dispositions existantes et, d'une certaine manière, incitera les administrations 
à opter pour un système unique en raison des coûts liés au maintien de systèmes 
parallèles. 

1.13 
texte: 

Le délégué de la Tunisie propose de modifier comme suit le libellé du 

"qu'il convient que les services actuels de détresse et de sécurité 
basés à terre soient maintenus, afin que les navires qui ne sont pas 
soumis à la Convention SOI.AS puissent obtenir le concours de ces 
services jusqu'à ce qu'ils soient en mesure de participer au SMDSM". 
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1.14 Le délégué du Mexique souscrit à cette proposition et ajoute que la 
formulation devrait même être renforcée en utilisant l'expression 11 il est 
nécessaire que" au lieu de "il convient que". Le délégué de la Tunisie accepte 
cette modification. 

La proposition ainsi modifiée reçoit le soutien des délégations de 
l'Espagne, de l'Algérie, -du Mexique, du Togo, du Cameroun, de Cuba, du Sénégal, 
de l'Arabie saoudite, du Venezuela, de la Mauritanie, du Burkina Faso, du Maroc, 
de la Grèce, de l'Iraq, du Mali, de Madagascar, de la Côte d'Ivoire, de la Corée 
et du Nigéria. 

1.15 Le délégué du Chili, appuyé par le délégué de l'Argentine estime que 
les administrations doivent être libres de décider s'il convient ou non 
d'interrompre les services actuels de détresse et de sécurité. 

1.16 Le Président, observant que 20 délégations sont en faveur de la 
proposition tunisienne, que 15 autres y sont opposées et que deux délégations 
ont proposé des modifications pour donner au texte davantage de souplesse, 
propose une nouvelle formulation pour le notant en outre d) qu'il croit pouvoir 
répondre à certaines des préoccupations exprimées. Il propose une version 
révisée qui se lirait comme suit: 

"d) que, dans le but d'assurer les communications de détresse et de 
sécurité avec les navires qui ne sont pas soumis à la Convention SOLAS, 
les services basés à terre et qui sont conformes aux dispositions du 
chapitre IX devront être maintenus jusqu'à ce que ces navires soient en 
mesure de participer au SMDSM [ou jusqu'au moment où les 
administrations auront pris des dispositions de remplacement adéquates 
pour que ces navires puissent communiquer en cas de détresse et de 
sécurité] . " 

1.17 Le délégué de la Tunisie fait observer que le texte proposé va à 
l'encontre du fondement même de sa proposition en restreignant le maintien des 
services basés à terre à ceux qui sont conformes au chapitre IX, dispensant 
ainsi les autres, situés dans les pays développés, d'assurer une protection aux 
navires dans leurs eaux territoriales et en haute mer. Le Président dit que la 
référence à la conformité avec le chapitre IX pourrait être supprimée et le 
mot "actuel" réinséré avant "basés à terre". Le délégué de la Tunisie répond que 
de toute façon, le nouveau texte est trop ambigu. Il ne voit pas pourquoi sa 
proposition, qui a le mérite d'être concise, spécifique et appuyée par la 
majorité des délégations, ne peut pas être approuvée. Le délégué du Togo dit 
que, puisque les autres possibilités semblent avoir été épuisées, il faut tenter 
de trouver un consensus sur la base de la proposition tunisienne. 

1.18 Le délégué de la Finlande fait observer que les réalités de la 
situation doivent être dûment prises en compte. Il n'existe aucune prescription 
dans le Règlement des radiocommunications, ni nulle part ailleurs, faisant 
obligation aux navir-es qui ne sont pas soumis à la Convention SOI.AS d'avoir à 
leur bord aucune espèce de matériel et, de fait, un grand nombre de ces navires 
n'en ont aucun. Il paraît excessif de demander le maintien de la situation 
actuelle jusqu'à ce que même de tels navires soient équipés pour le SMDSM. Les 
délégués de la Norvège et des Pays-Bas partagent cet avis. 

1.19 Le délégué des·Etats-Unis estime qu'il est absolument inacceptable que 
la Conférence dise aux administrations de maintenir les services existants: 
c'est la prérogative d'une administration souveraine de décider du maintien ou 
de la suppression d'une installation côtière. 
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1.20 Selon le délégué de la Tunisie, l'opinion que vient d'exprimer le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique confirme les craintes de la délégation 
tunisienne à savoir, que lorsque le chapitre N IX entrera en vigueur, les 
administrations ne seraient plus tenues d'assurer la veille sur les fréquences 
de détresse. La mention du coût élevé de deux veilles simultanées a aussi fait 
croître l'appréhension de la Tunisie qui craint que l'on ne soit en train de 
mettre un prix sur la sécurité de la vie en mer. Le texte actuel du paragraphe 
ne parvient pas à réunir les conditions pour la sécurité des navires qui ne sont 
pas soumis à la Convention SOLAS étant donné que la plupart de ces navires 
appartiennent aux pays en développement. 

1.21 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne estime que la 
proposition tunisienne impose un lourd fardeau pour les administrations qui ont 
assuré des services de sécurité pendant de nombreuses années. Il se demande si 
la proposition signifie que d'autres administrations ne seraient pas tenues 
d'établir de tels services. 

1.22 Le délégué du Mexique fait remarquer que l'objectif commun doit être 
celui qu'expose le numéro 23 de la Convention de Nairobi, à savoir, favoriser 
l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine par la 
coopération des services de télécommunication. Pour parvenir à cet objectif, un 
lien doit être établi entre les systèmes existants et les nouveaux systèmes. Il 
est évident que le problème ne peut être résolu simplement en modifiant le 
libellé du paragraphe et la proposition de compromis du Président ne dissipe pas 
entièrement certaines des préoccupations exprimées. La solution devrait donc 
être fondée sur la proposition tunisienne, à laquelle on pourrait peut-être 
incorporer l'idée du délégué de la Finlande, à savoir que les navires doivent se 
conformer au chapitre_IX du Règlement des radiocommunications pour pouvoir 
compter sur l'assistance des services de sécurité. 

1.23 Le délégué de la Libye appuie la proposition tunisienne dans sa version 
actuelle. 

1.24 Le délégué de la Tunisie fait remarquer que sa proposition est conforme 
au numéro 23 de la Convention de Nairobi cité par le délégué mexicain et 
également avec les numéros 138, 139 et 140 du même instrument. Le délégué de la 
République fédérale d'Allemagne se félicite que l'attention ait été attirée sur 
ces dispositions de la Convention de Nairobi. Dans de nombreuses parties du 
monde, de très longues étendues de côtes ne sont pas couvertes par des stations 
assurant des services de sécurité: peut-être la proposition tunisienne a-t-elle 
pour objet d'assurer une telle couverture à l'avenir de manière à ce que des 
services de sécurité puissent être mis à la disposition de tous les navires. Le 
délégué de la Tunisie fait observer que sa proposition se rapporte uniquement 
aux services de sécurité existants. 

1.25 Constatant l'impossibilité de parvenir à un consensus sur la question, 
le Président suggère que la proposition tunisienne soit placée entre crochets 
dans le rapport de la Commission à la séance plénière, avec une note indiquant 
que le texte a été appuyé par 21 délégations contre 15 et que deux délégations 
ont émis des réserves à cet égard. 

1.26 En réponse à une question du délégué de la Tunisie, le Président dit 
qu'il a consigné les éléments suivants: 

a) Proposition de la Tunisie appuyée par les délégués des pays 
suivants: Espagne, Algérie, Mexique, Togo, Cameroun, Cuba, 
Sénégal, Arabie saoudite, Venezuela, Mauritanie, Burkina Faso, 
Maroc, Grèce, Iraq, Mali, Madagascar, Côte d'Ivoire, Corée, 
Nigéria et Libye. 
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b) Proposition rejetée par les délégués des pays suivants: 
République fédérale d'Allemagne, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Norvège, Royaume-Uni, Finlande, Danemark, France, Irlande, 
Australie, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Belgique, Canada et 
Portugal. 

c) Réserves exprimées par les délégations du Chili et de 
l'Argentine. 

1.27 Selon le délégué de la Tunisie, les deux délégations en question n'ont 
pas émis des réserves à l'égard de sa proposition: le Président dit qu'il 
interprète les déclarations du Chili et de l'Argentine comme étant des réserves 
et que ces pays souhaitent aussi laisser aux administrations une certaine 
latitude en ce qui concerne les conditions de protection des navires non soumis 
à la Convention SOLAS. Les délégués du Chili et de l'Argentine confirment que 
l'interprétation du Président reflète correctement leurs positions. 

1.28 Le délégué de la Nouvelle-Zélande propose que les mots "Convention 
SOLAS" figurant sous l'actuel point d) du notant en outre et dans la proposition 
tunisienne soient suivis des mots "de 1974". Le délégué de la Tunisie approuve 
cette insertion. 

La suggestion du Président est approuvée. 

Le projet de Résolution [COMS/1] est approuvé, tel que modifié et sous 
réserve des observations ci-dessus. 

La séance est levée à 16 h 30. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 
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NOC 

MOD 3093 

R.2/l 

ARTICLE 39 

Communications de détresse 

Section I. Généralités 

Section II. Signal de détresse 

§ 3. (1) Le signal de détresse radiotélégraphique Morse est 
constitué par le groupe ... --- ... symbolisé par SOS em~s comme un 
seul signal dans lequel les traits sont accentués de manière à 
être distingués nettement des points. 

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu'un navire, un 
aéronef ou tout autre véhicule est sous la menace d'un danger 
grave et imminent et demande une assistance immédiate (voir aussi 
le numéro 3279). 

Section III. Appel de détresse 

§ 4. (1) L'appel de détresse émis en radiotélégraphie Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS (émis trois fois); 

~e mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station mobile en 
détresse (émis trois fois). 

Section IV. Messages de détresse 

§ S. (1) Le message de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

le signal de détresse SOS; 

le nom ou toute autre forme d'identification de la 
station mobile en détresse; 

les renseignements relatifs à sa position; 

la nature de la détresse et la nature du secours 
demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce 
secours. 
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§ 6. (1) En règle générale, un navire signale sa position en 
latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour 
les degrés et les minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST. En radiotélégraphie Morse, 
le signal . -.-.- sépare les degrés des minutes; t-outefois, cela ne 
doit pas nécessairement s'appliquer au service mobile maritime par 
satellite. Lorsque c'est possible en pratique, le relèvement vrai 
et la distance en milles marins par rapport à un point 
géographique connu peuvent être indiqués. 

(3) En règle générale, un aéronef en vol signale sa 
position en radiotéléphonie ou en radiotélégraphie Morse: 

SOUTH 
être 

§ 7. 

(4) 

soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich), 
en employant des chiffres pour les degrés et 
minutes, accompagnés de l'un des mots NORTH ou 
SOUTH et de l'un des mots EAST ou WEST; 

soit par le nom de la localité la plus proche et sa 
distance approximative par rapport à celle-ci, 
accompagnée, selon le cas, de l'un des mots NORTH, 
SOUTH, EAST ou WEST, ou éventuellement, lorsque 
c'est possible en pratique, les mots indiquant les 
directions intermédiaires. 

Cependant, en radiotélégraphie Morse, les mots NORTH ou 
et EAST ou WEST indiqués aux numéros 3095 et 3097 peuvent 

remplacés par les lettres N ou S et E ou w: 
Section V. Procédures 

A. Radiotélégraphie Morse 

(1) La procédure de détresse radiotélégraphique Morse 
comprend: 

3107 

§ 8. (1) Le message de détresse, précédé de l'appel de détresse, 
est répété à intervalles, notamment pendant les périodes de 
silence prévues au numéro 3038 pour la radiotélégraphie Morse, 
jusqu'à ce qu'une réponse soit reçue. 

NOC 3109 à 3129 
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a) en radiotélégraphie Morse: 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message de détresse (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui accuse 
réception (émis trois fois); 

le groupe RRR; 

le signal de détresse SOS; 

NOC 3131 à 3137 

MOD 3138 

NOC 3139 

NOC 3140 

MOD 3141 

NOC 3142 

MOD 3143 

a) en radiotélégraphie Morse, de l'abréviation QRT, 
suivie du signal de détresse SOS; 

a) en radiotélégraphie Morse, l'abréviation QRT, 
suivie du mot DETRESSE et de son propre indicatif 
d'appel; 

§ 25. (1) En radiotélégraphie Morse, l'emploi du signal QRT SOS 
doit être réservé à la station mobile en détresse et à la station 
qui exerce la direction du trafic de détresse. 

NOC 3144 à 3151 

MOD 3152 (3) a) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3150 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station 
mobile qui était en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUM. 
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b) En radiotélégraphie Morse, le message mentionné au 
numéro 3151 présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui émet le 
message; 

l'heure de dépôt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la station 
mobile qui est en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUZ. 

NOC 3154 à 3163 

NOC Section VIII. Transmission d'un message de détresse 
par une station qui n'est pas elle-même en détresse 

MOD 3164 

NOC 3165 

MOD 3166 

a) en radiotélégraphie Morse: 

le signal DDD SOS SOS SOS DDD; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui transmet 
(émis trois fois). 

§ 34. Lorsqu'il est fait usage du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse, un intervalle de deux minutes sépare, 
quand cela est jugé nécessaire, l'appel mentionné au numéro 3164 
du signal d'alarme. 

NOC 3167 et 3168 
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ARTICLE 40 

Transmissions d'urgence et de sécurité, 
et transports sanitaires 

Section I. Signal et messages d'urgence 

§ 1. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal d'urgence consiste 
en trois répétitions du groupe XXX, transmis en séparant bien les 
lettres de chaque groupe et les groupes successifs. Il est 
transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence est constitué 
par le groupe PAN PAN, le mot PAN étant prononcé comme le mot 
français "panne". Il est répété 3 fois avant l'appel. 

NOC 3198 à 3200 

MOD 3201 (2) Le signal d'urgence et le message qui le suit sont 
transmis sur une ou plusieurs des fréquences internationales de 
détresse 500 kHz, 2 182 kHz, 156,8 MHz, sur les fréquences de 
détresse supplémentaires 4 125 kHz et [6 215] kHz, sur la 
fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz, sur la fréquence 
243 MHz ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas 
de détresse. [(Voir aussi le numéro N 3195Q).] 

NOC 3202 à 3208 

NOC 

NOC 3209 

MOD 3210 

Section II. Transports sanitaires 

§ 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
sanitaires qui sont protégés conformément aux Conventions 
susmentionnées, une transmission complète des signaux d'urgence 
décrits aux numéros 3196 et 3197 est suivie par l'adjonction du 
seul groupe YYY en radiotélégraphie Morse et par l'adjonction du 
seul mot MEDICAL prononcé comme en français, en radiotéléphonie. 

NOC 3211 à 3220 

NOC 

MOD 3221 

MOD 3222 

Section III. Signal et messages de sécurité 

§ 13. (1) En radiotélégraphie Morse, le signal de sécurité 
consiste en trois répétitions du groupe TTT. Les lettres de chaque 
groupe et les groupes successifs sont nettement séparés les uns 
des autres. Le signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité est constitué 
par le mot SECURITE prononcé distinctement comme en français. Le 
signal de sécurité est répété 3 fois avant l'appel. 
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(2) Le signal de sécurité et l'appel sont transmis sur une 
ou plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant être 
utilisée en cas de détresse. [(Voir aussi le numéro N 3231).] 

NOC 3225 à 3229 

NOC ARTICLE 41 

NOC Signaux d'alarme et d'avertissement 

MOD Section I. Signaux des radiobalises de localisation des 
sinistres et des radiobalises de localisation 

des sinistres par satellite 

NOC 3255 à 3259 

ADD 3259A c) en ondes décimétriques, c'est-à-dire dans les 
bandes 406 - 406,1 MHz et 1 645,5 - ·1 646,5 MHz, de 
signaux dont les caractéristiques doivent être 
conformes aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

NOC 3260 à 3267 

MOD 

MOD 3268 

MOD 3269 

Section II. Signaux d'alarme en radiotélégraphie Morse 
et en radiotéléphonie 

§ S. (1) Le signal d'alarme radiotélégraphique Morse se compose 
d'une série de douze traits transmis en une minute, la durée de 
chaque trait étant de quatre secondes et l'intervalle entre deux 
traits consécutifs d'une seconde. Il peut être transmis à la main, 
mais sa transmission à l'aide d'un appareil automatique est 
recommandée. 

(2) Toute station de navire fonctionnant dans les bandes 
comprises entre 415 kHz et 526,5 kHz qui ne dispose pas d'un 
appareil automatique pour l'émission du signal d'alarme 
radiotélégraphique Morse doit être pourvue en permanence d'une 
pendule indiquant nettement la seconde, de préférence au moyen 
d'une aiguille concentrique de secondes. Cette pendule doit être 
placée en un point suffisamment visible de la table d'exploitation 
pour que l'opérateur puisse, en la suivant du regard, donner sans 
difficulté aux différents signaux élémentaires du signal d'alarme 
leur durée normale. 

NOC 3270 à 3273 

MOD 3274 

NOC 3275 à 3278 

a) en radiotélégraphie Morse, de faire fonctionner les 
dispositifs automatiques d'alarme, dont l'o~jet est 
d'attirer l'attention de l'opér~teur lorsque 
l'écoute sur la fréquence de détresse n'est pas 
assurée; 



PAGES ROSES

MOD 3279 

MOD 3280 

R.2/7 

c) soit qu'une ou plusieurs personnes sont tombées par 
dessus bord ou sont menacées d'un danger grave et 
imminent. Dans ce cas, ces signaux ne peuvent être 
employés que si l'aide d'autres navires est 
nécessaire et s.i l'emploi du seul signal d'urgence 
ne permet pas d'obtenir cette aide dans des 
conditions satisfaisantes, mais le signal d'alarme 
ne doit pas être répété par d'autres stations. Le 
message doit être précédé du signal d'urgence (voir 
les numéros 3090, 3196 et 3197). 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 3278 et 3279, il 
convient qu'un intervalle de deux minutes sépare, si possible, la 
fin du signal d'alarme radiotélégraphique Morse du début de l'avis 
ou du message. 

·§ 9. Les.disp.os.itifs automatiques destinés à la réception 
des signaux d'alarme radiotélégraphique Morse et radiotéléphonique 
doivent satisfaire aux conditions spécifiées dans l'appendice 36. 

NOC 3282 et 3283 

NOC 

NOC 3284 

NOC 3285 

ADD 3285A 

ADD 3285B 

NOC 3286 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

(2A) Par ailleurs, le signal spécifié au numéro 3284 peut 
être émis sur la fréquence porteuse 2 182 kHz par des 
installations ou structures en mer se trouvant en danger imminent 
d'être heurtées, ou par des stations dans lesquelles on estime 
qu'un navire est en danger imminent d'échouage. Il conviendrait 
que la puissance d'émission soit, si possible, limitée au minimum 
nécessaire pour assurer la réception par les navires se trouvant 
dans le voisinage immédiat de l'installation ou structure en mer 
ou du territoire concerné. 

(2B) L'émission spécifiée au numéro 3285A devrait être 
suivie immédiatement d'une émission radiotéléphonique précisant 
l'identité et la position de l'installation ou structure en mer. 
Les stations dans lesquelles on estime qu'un navire est en danger 
imminent d'échouage devraient fournir autant de renseignements que 
possible au sujet de l'identification et de la position. Cette 
émission devrait être suivie d'un avis urgent aux navigateurs. 
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NOC ARTICLE 42 

NOC Services spéciaux relatifs à la sécurité 

NOC Section 1. Messages météorologiques 

NOC 3312 à 3325 

MOD 3326 § 4. (1) Les messages météorologiques destinés spécialement à 
l'ensemble des stations de navire sont émis, en principe, d'après 
un horaire déterminé et, autant que possible, aux heures où ils 
peuvent être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul 
opérateur. En radiotélégraphie Morse, la vitesse de transmission 
ne doit pas dépasser seize mots par minute. 

NOC 3327 à 3341 
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NOC 3514 
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ARTICLE 45 

Personnel des stations aéronautiques et des 
stations terriennes aéronautiques 

Les administrations doivent prendre les mesures 
nécessaires pour garantir que, dans les stations aéronautiques et 
les stations terriennes aéronautiques, le personnel possède les 
aptitudes professionnelles lui permettant d'assurer efficacement 
le service de ces stations. 

ARTICLE 46 

§ 1. (1) Les inspecteurs des gouvernements ou des 
administrations nationales compétentes qui visitent une station 
d'aéronef ou une station terrienne d'aéronef peuvent exiger la 
production de la licence pour l'examiner. L'opérateur de la 
station, ou la personne responsable de la station, doit se prêter 
à cette vérification. La licence doit être conservée de façon à 
pouvoir être produite sur demande. 

§ 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est 
trouvé dans l'obligation de recourir à la mesure prévue au 
numéro 3511, ou lorsque les certificats d'opérateur n'ont pas pu 
être produits, le gouvernement ou l'administration dont dépend la 
station d'aéronef ou la station terrienne d'aéronef en cause doit 
être informé sans retard. De plus, il est fait application, le cas 
échéant, des dispositions de l'article 21. 

§ 3. Les Membres s'engagent à ne pas imposer aux stations 
d'aéronef ou aux stations terriennes d'aéronef étrangères qui se 
trouvent temporairement dans leurs limites territoriales ou 
s'arrêtent temporairement sur leur territoire, des conditions 
techniques et d'exploitation plus rigoureuses que celles prévues 
dans le présent Règlement. Cette prescription n'affecte en rien 
les dispositions qui relèvent d'accords internationaux relatifs à 
la navigation aérienne et qui ne sont pas prévues dans le présent 
Règlement. 



PAGES ROSES

:MOD 

.SUP 

MOD 3541 

'SUP 

MOD 3542 

SUP 

MOD 3542A 

SUP 3543 

R. 2/10 

ARTICLE 47 

Vacations des stations du service mobile 
aéronautique et du service mobile 

aéronautique par satellite 

Section I. Généralités 

§ 1. Toute station du service mobile aéronautique et du 
service mobile aéronautique par satellite doit être munie d'une 
montre précise correctement réglée sur le Temps universel 
coordonné (UTC). 

Section II. Stations aéronautiques 

§ 2. Une station aéronautique ou une station terrienne 
aéronautique ou l'une et l'autre doivent assurer un service 
continu pendant toute la période durant laquelle elles portent la 
responsabilité du service des radiocommunications avec les 
aéronefs en vol. 

Section III. Stations d'aéronef 

§ 2A. Les stations et les stations terriennes d'aéronef en 
vol assurent un service permettant de faire face aux besoins 
essentiels de communication des aéronefs en matière de sécurité e 
de régularité des vols. Elles assurent les veilles prescrites par 
l'autorité compétente et, sauf raisons de sécurité, elles ne 
doivent pas cesser la veille sans en aviser la station 
aéronautique ou la station terrienne aéronautique concernée. 
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ARTICLE 58 

MOD Vacations des stations du service mobile maritime 

MOD 4044 

NOC 4045 

MOD · 

MOD 4046 

et ·d~ service mobile maritime par satellite 

Section I. Généralités 

§ 1. Afin de permettre l'application des règles suivantes 
relatives aux heures de veille, toute station du service mobile 

.maritime et du service mobile maritime par satellite doit être 
munie d'une mon·tre pr.éc.ise. correctement réglée sur le Temps 
universel coordonné (UTC). 

S~ction II. Stations côtières et stations 
terriennes.côtières 

§ 3. (1) Les services des stations côtières et des stations 
terriennes côtières sont, autant que possible, permanents de jour 
et de nuit. Toutefois, ·le service de certaines stations côtières 
peut être de durée limitée. Chaque administration ou exploitation 
privée reconnue dûment autorisée à cet effet fixe les vacations 
des stations placées sous son autorité. 

NOC 4047 à 4051 

NOC Section III. Stations de navire 

NOC 4052 à 4070 
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NOC A.66 

ADD Note 2 

NOC 

MOD 5086 

NOC 5087 à 

SUP 5092 

SUP 5093 

NOC 5094 

MOD 5095 

(MOD) 5096 

(MOD) 5097 

R.2/12 

ARTICLE 66 

Taxation et comptabilité des radiocommunications 
maritimes dans le service mobile maritime et 

dans le service mobile maritime par 
satellitel, 2, sauf pour les 

communications de détresse 
et de sécurité 

Voir la Résolution COM6/l 

Section II. Autorité chargée 
de la comptabilité 

§ 2. Les taxes pour les radiocommunications maritimes 
navire-côtière doivent en principe et conformément à la 
législation et à la pratique nationales, être pe~çues auprès du 
détenteur de la licence de station mobile maritime: 

5091 

§ 8. 
le droit 
six mois 
réglé. 

Cependant, toute autorité chargée de la comptabilité a 
de contester les éléments d'un compte dans un délai de 
à partir de sa date d'envoi, même si ce compte a été 

§ 9. Tous les comptes afférents aux radiocommunications 
maritimes doivent être réglés sans retard par l'autorité chargée 
de la comptabilité et au plus tard six mois après l'envoi du 
compte. 

§ 10. Si les comptes afférents aux radiocommunications 
maritimes internationales ne sont pas réglés au bout de six mois, 
l'administration qui a délivré la licence à la station mobile 
doit, sur demande, prendre toutes les mesures possibles, dans les 
limites de la législation nationale en vigueur, pour obtenir du 
détenteur de la licence le règlement des comptes en souffrance. 
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MOD 5099 

SUP 

SUP 5100 
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§ 11. Dans le cas signalé au numéro 5095, si le délai écoulé 
entre l'envoi et la réception dépasse 21 jours, il convient que 
l'autorité chargée de la comptabilité qui attend le compte informe 
immédiatement l'administration (ou exploitation privée reconnue) 
d'origine que les demandes de renseignements éventuelles et le 
règlement sont susceptibles de subir des retards. Toutefois, le 
retard ne doit pas dépasser trois mois calendaires dans le cas 
d'un règlement ou cinq mois calendaires dans le cas de demandes de 
renseignements, ces deux périodes commençant à la date de 
réception du compte. 

§ 12. L'autorité débitrice chargée de la comptabilité peut 
refuser le règlement et la rectification des comptes présentés 
plus de dix-huit mois après la date des communications auxquelles 
ces comptes se rapportent. 

Section IV. Paiement des soldes 

Section V. Archives 

SUP 5101 et 5102 
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(MOD) RESOLUTION No 316(Rév.Mob-87) 

(MOD) relative à la coopération technique avec les pays 
en développement dans le domaine des 

télécommunications maritimes 

'MOD La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour. 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

·MOD que l'assistance fournie par l'Union aux pays en développement de 
concert avec d'autres organisations, notamment l'Organisation maritime 
internationale (OMI), dans le domaine des télécommunications maritimes, 
permet de bien augurer de l'avenir; 

consciente 

NOC a) du fait que les pays en développement ont besoin, pour intensifier 
leurs échanges commerciaux, d'accroitre l'activité de leur marine 
marchande et d'attirer le trafic maritime d'autres pays; 

NOC b) du rôle important que jouent les télécommunications dans les 
activités maritimes du monde entier, qu'il s'agisse de l'économie ou de la 
sécurité; 

'NOC c) de la possibilité de donner à la marine marchande des moyens de 
sécurité satisfaisants et de meilleures perspectives économiques, tout en 
consacrant des sommes relativement modestes à la mise en place et à 
l'exploitation de services de télécommunication maritimes; 

ADD d) des changements significatifs dont font l'objet les techniques et 
modes d'exploitation en application dans le service mobile maritime dans 
le but d'améliorer les communications générales, de détresse et de 
sécurité; 

~UP Note 1 
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considérant 

(MOD) a) que, pour de nombreux pays en développement, il est nécessaire de 
renforcer l'efficacité des services intéressant: 

la sécurité de la navigation et la sauvegarde de la vie 
humaine en mer; 

la rentabilité des opérations portuaires; 

. la correspondance publique destinée aux passagers et aux 
membres des équipages; 

NOC b) qu'il serait possible, à cet égard, d'étendre les activités de 
coopération technique de l'Union, de manière à fournir à ces pays une 
assistance des plus valables; 

ADD c) qu'il est nécessaire d'adapter les niveaux de connaissance des 
techniques dans les pays en développement de manière à faire face aux 
changements technologiques et d'exploitation des télécommunications 
maritimes; 

décide 

d'inviter le Secrétaire général 

MOD 1. à offrir l'assistance de l'Union aux pays en développement qui 
s'efforcent d'améliorer leurs télécommunications maritimes, notamment en 
leur fournissant des avis techniques concernant la mise en place, 
l'exploitation et la maintenance du matériel, ainsi qu'en contribuant à la 
formation professionnelle du personnel, essentiellement en ce qui a trait 
aux nouvelles technologies et aux nouveaux modes d'exploitation analysés 
durant la présente Conférence; 

MOD 2. à demander pour ce faire, la collaboration de l'OMI, de la 
Conférence des Nations Unies pour le commerce et le développement 
(CNUCED), d'autres institutions spécialisées des Nations Unies et de 
l'Université maritime mondiale (WMU) selon le cas; 

NOC 3. à continuer de rechercher avec une attention particulière l'aide 
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et d'autres 
sources de financement pour permettre à l'Union d'apporter une assistance 
technique à la fois suffisante et efficace en matière de 
télécommunications maritimes, le cas échéant en collaboration avec 
d'autres institutions spécialisées concernées; 
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d'inviter les pays Membres 

NOC à contribuer, en priorité, dans la mesure de leurs possibilités et 
de l'état de développement de leur technique, à la coopération technique 
fournie par l'Union aux pays en développement dans le domaine des 
télécommunications maritimes, en facilitant le recrutement d'experts qui 
devront être envoyés en mission pour travailler dans ces pays, en 
accueillant des stagiaires titulaires de bourses d'études octroyées par 
l'Union et venant desdits pays, en envoyant des conférenciers aux cycles 
d'études organisés par l'Union et, si celle-ci le leur demande, en lui 
donnant des avis sur des questions techniques; 

d'inviter les pays en développement 

NOC à inclure, selon leurs besoins, dans leurs programmes nationaux de 
demande d'assistance technique extérieure, les projets concernant les 
télécommunications maritimes et à soutenir les projets multinationaux dans 
ce domaine. 
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(MOD) 

R.2/17 

RESOLUTION N° 60l(Rév.Mob-87) 

relative aux Normes et aux Recommandations 
concernant les radiobalises de localisation 

des sinistres fonctionnant sur les 
fréquences 121,5 MHz et 243 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

NOC a) que les radiobalises de localisation des sinistres qui 
fonctionnent sur les fréquences 121,5 MHz et 243 MHz sont destinées à 
faciliter les opérations de recherche et de sauvetage; 

NOC b) que les fréquences 121,5 MHz et 243 MHz sont couramment utilisées 
par les aéronefs qui participent à des opérations de recherche et de 
sauvetage; 

(MOD) c) que l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) a 
recommandé des caractéristiques du signal et des spécifications techniques 
applicables aux appareils d'aéronef qui fonctionnent sur la fréquence 
121,5 MHz ou sur la fréquence 243 MHz, ou sur ces deux fréquences; 

ADD d) l'appendice 37A; 

(MOD) décide 

qu'il convient que les administrations qui autorisent 
l'utilisation de radiobalises de localisation des sinistres qui 
fonctionnent sur la fréquence 121,5 MHz ou sur la fréquence 243 MHz, ou 
sur ces deux fréquences, fassent en sorte que ces radiobalises soient 
conformes aux Normes et aux Recommandations pertinentes de l'OACI et du 
CCIR. 

SUP Note 1 
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RESOLUTION GT-TEC PLEN/1 

relative à la transmission de données par des radiophares 
maritimes dans le cas de systèmes de radionavigation 

en mode différentiel 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que le numéro 466 du Règlement des radiocommunications prévoit la 
transmission d'informations supplémentaires utiles à la navigation, 
utilisant des techniques à bande étroite, à condition de ne pas affecter 
de façon significative la fonction première du radiophare; 

b) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a reconnu 
l'existence d'un besoin d'échange de données entre la côte et les navires 
dans le cas de systèmes de radionavigation (Omega, GPS, Loran-C, par 
exemple) fonctionnant en mode différentiel; 

c) que par la Résolution N° 3 de la Conférence administrative 
régionale pour la planification du service de radionavigation maritime 
(radiophares) dans la Zone européenne maritime (Genève, 1985) (EMA), la 
présente Conférence était invitée à examiner les différents aspects de 
l'utilisation de radiophares maritimes pour transmettre des données aux 
navires par la technique de modulation par déplacement minimal (MDM) ou la 
technique de modulation par déplacement de fréquence (MDF) et à faire un 
choix entre ces deux techniques; 

d) que des études du CCIR ont montré que pour la transmission 
continue de données, il est nécessaire d'utiliser une seconde porteuse 
décalée de 300 Hz ou plus par rapport à la porteuse principale afin de ne 
pas causer de brouillages à certains types de radiogoniomètres 
automatiques et ce, quelle que soit la technique de modulation choisie 
(MDM ou MDF); 

e) que ces études ont montré que la modulation MDM présentait 
certains avantages par rapport à la modulation MDF, en raison de sa plus 
grande efficacité d'utilisation du spectre; 

f) que la Conférence EMA a décidé que les radiophares dans la Zone 
européenne maritime utiliseraient une disposition des voies par multiples 
de 500 Hz; 

g) que si la modulation MDF ou MDM avec un décalage de 300 Hz ou plus 
est codée sur un signal de radiophare dans la Zone européenne maritime, le 
signal de modulation numérique sera partiellement contenu dans la voie 
adjacente à la voie du radiophare, notamment en cas de transmission de 
données à grande vitesse; 

h) qu'un grand nombre d'administrations préfèrent utiliser la 
modulation MDM; 

i) que les corrections de données de systèmes à satellites doivent 
être transmises sur une base continue; 
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décide 

1. que la fréquence utilisée pour la transmission continue de données 
destinées à des navires qui utilisent la modulation MDF ou MDM sur des 
radiophares maritimes devrait être suffisamment décalée par rapport à la 
porteuse principale du radiophare pour ne pas causer de brouillages 
préjudiciables aux radiogoniomètres automatiques; 

2. que le CCIR doit continuer d'étudier les aspects techniques, 
notamment le format de côdàge normalisé, la méthode de modulation, la 
largeur de bande nécessaire, les rapports de protection et les décalages 
de fréquence, qui doivent être tels que la fonction première du radiophare 
ne soit pas affectée de façon significative, et doit formuler les 
Recommandations appropriées; 

3. ·que les plaris dé disposition des voies pour les radiophares 
maritimes devraient permettre la transmission de données destinées aux 
navires utilisant des techniques de décalage de fréquence; 

invite l'IFRB 

à tenir compte de la présente Résolution dans l'élaboration de ses 
normes techniques et règles de procédure, 

invite 

les Membres de l'Union faisant partie de la Zone européenne 
maritime à envisager la convocation d'une Conférence administrative 
régionale des radiocommunications compétente en vue d'une révision 
éventuelle de l'Accord régional (Genève, 1985), afin de traiter le cas de 
la transmission continue de données utilisant des techniques de décalage 
de fréquence. 
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RESOLUTION GT-TEC PLEN/2 

relative à la protection mutuelle des services de 
radiocommunication fonctionnant dans la bande 70 - 130 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que divers services de radiocommunication, y compris les systèmes 
de radionavigation utilisés par les services maritime et aéronautique, 
fonctionnent dans les bandes de fréquences comprises entre 70 et 130 kHz; 

b) que, le service de radionavigation étant un service de sécurité, 
tous les moyens pratiques autorisés par le Règlement des 
radiocommunications devraient être mis en oeuvre pour empêcher que des 
brouillages préjudiciables soient causés à un système de ra~ionavigation; 

c) que le CCIR a noté que les usagers des systèmes de radionavigation 
à impulsions en phase dans la bande 90 - llO kHz ne reçoivent aucune 
protection en dehors de cette bande mais peuvent bénéficier de leurs 
signaux en dehors de la largeur de bande occupée; 

notant 

qu'il ressort des études du CCIR: 

que pour les systèmes de radionavigation à ondes entretenues 
fonctionnant dans les bandes de fréquences 70 - 90 kHz et 
llO - 130 kHz, le rapport de protection devrait être de 
15 dB dans la bande passante du récepteur de ± 7 Hz à 3 dB; 

que les systèmes de radionavigation à impulsions en phase 
exigent un rapport de protection de 15 dB dans 
la bande 90 - llO kHz; 

que, pour ces systèmes de radionavigation à impulsions, il 
serait préférable que les rapports de protection soient de 
5 dB et de 0 dB pour des espacements de fréquence entre le 
signal utile et le signal brouilleur de 10 à 15 kHz et de 
15 à 20 kHz respectivement; 

notant en outre 

que le CCIR a recommandé des échanges d'information entre les 
exploitants de systèmes de radionavigation dans la bande 90 - llO kHz et 
les exploitants d'autres systèmes dans la bande 70 - 130kHz utilisant des 
émissions de très grande stabilité; 
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reconnaissant 

a) que les services de radiocommunication autres que la 
radionavigation fonctionnant dans les bandes 70 - 90 kHz et 110 - 130 kHz 
remplissent des fonctions essentielles qui risquent d'être affectées; 

b) les dispositions des numéros 343, 451, 453 et 953 du Règlement des 
radiocommunications; 

décide gue les administrations 

1. lors de l'assignation des fréquences à des services dans les 
bandes 70 - 90 kHz, 90 - 110 kHz et 110 - 130 kHz, doivent prendre en 
considération les risques de dégradation mutuelle pour d'autres stations 
fonctionnant conformément au Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences et doivent appliquer des mesures de protection; 

2. doivent utiliser les Recommandations pertinentes du CCIR et 
encourager les échanges d'information entre les exploitants de systèmes de 
radionavigation dans la bande 90 - 110kHz et les exploitants d'autres 
systèmes dans la bande 70 - 130 kHz utilisant des émissions de très grande 
stabilité, afin de contribuer à éviter d'éventuels problèmes de 
brouillage; 

3. doivent encourager les consultations, aux niveaux national et 
international, entre les exploitants de systèmes de radionavigation 
utilisant la bande 90 - 110kHz et les exploitants d'autres systèmes 
utilisant la bande 70 - 130 kHz; 

demande au CCIR 

de poursuivre l'étude de cette question, en particulier 
l'élaboration de critères et de normes techniques permettant des 
exploitations compatibles dans les bandes attribuées et d'aider à établir 
la liste des représentants des exploitants de système; 

invite 

1. le Conseil d'administration à inscrire cette question à l'ordre du 
jour de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente en vue d'établir des critères techniques 
pour l'exploitation harmonieuse des services dans les bandes comprises 
entre 70 et 130 kHz; 

2. l'Organisation maritime internationale (OMI), l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI), l'Association internationale de 
signalisation maritime (AISM), le Bureau international de l'heure (BIH) et 
les organismes officiels nationaux à fournir à l'Union des renseignements 
relatifs à la dégradation potentielle des systèmes fonctionnant dans les 
bandes 70-90kHz, 90- 110kHz et 110- 130kHz et à.lui communiquer 
leurs points de vue et les propositions qui en résultent. 
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RESOLUTION COM6/l 

relative à l'inclusion, dans le Règlement qu'adoptera la 
CAMTT-88, de dispositions concernant la taxation et la 
comptabilité des radiocommunications maritimes dans 

le service mobile maritime et le service mobile 
maritime par satellite sauf pour les 

communications de détresse et de 
sécurité, et relative aux modifications 

consécutives de l'article 66 du 
Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunicatio.ns pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

reconnaissant 

que des dispositions concernant la taxation et la comptabilité des 
radiocommunications maritimes dans le service mobile maritime et le 
service mobile maritime par satellite pourraient être incluses dans le 
Règlement qu'adoptera la CAMTT-88; 

considérant 

que, si de telles dispositions sont incluses dans le Règlement en 
question, il ne sera pas nécessaire de conserver des dispositions 
similaires dans 'le Règlement des radiocommunications; 

notant 

que ce Règlement, s'il est adopté par la CAMTT-88, entrera en 
vigueur après la révision du Règlement des radiocommunications par la 
présente Conférence; 

décide 

1. que, si des dispositions relatives à la taxation et à la 
comptabilité des radiocommunications maritimes dans le service mobile 
maritime et le service mobile maritime par satellite figurent dans le 

iRèglement qu'adoptera la CAMTT-88, lorsque celui-ci entrera en vigueur, 
l'article 66 du Règlement des radiocommunications devra être remplacé par 
le texte suivant: 

"ARTICLE 66 

Taxation et comptabilité des radiocommunications 
maritimes dans le service mobile maritime et le 

service mobile maritime par satellite, sauf 
pour les communications de détresse 

et de sécurité 

Les dispositions du Règlement adopté par la CAMTT-88 doivent 
s'appliquer compte tenu des Recommandations pertinentes du CCITT"; 
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2. que, dans toute période intérimaire entre l'entrée en vigueur des 
Actes finals de la présente Conférence et l'entrée en vigueur du nouveau 
Règlement contenant des dispositions modifiées relatives à la taxation et 
à la comptabilité des radiocommunications maritimes dans le service mobile 
maritime et le service m~bile maritime par satellite, les administrations 
et les exploitations privées reconnues devront appliquer l'article 66 du 
Règlement des radiocommunications tel que modifié par la présente 
Conférence; 

3. que, si des dispositions spéciales concernant la taxation et la 
comptabili.té ~ans le ~ervic~ ~obile maritime et le service mobile maritime 
par satellite ne sont pas incluses dans le nouveau Règlement adopté par la 
CAMTT-88, l'article 66 du Règlement des radiocommunications modifié par la 
présente Conférence, continuera à s'appliquer; 

4. qu'une future Conférence compétente devrait être invitée à 
réexaminer la présente Résolution, 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence compétente. 
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RESOLUTION COM6/2 

relative à l'utilisation des fréquences non appar1ees de 
stations de navire pour les systèmes à bande étroite 

de télégraphie à impression directe et 
de transmission de donnéesl 

(voir l'article 60 et le tableau G de l'appendice 31A) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que certaines parties des bandes d'ondes décamétriques attribuées 
au service mobile maritime sont réservées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe et de transmission de données qui 
utilisent des fréquences non appariées; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
maritimes (Genève, 1974) et la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) n'ont été en mesure ni de déterminer 
jusqu'à quel point il convient de réglementer l'utilisation rationnelle 
des fréquences pour la transmission par les stations de navire de signaux 
de télégraphie à impression directe émis sur des fréquences non appariées, 
ni de décider sur quelle base il conviendrait de fonder cette 
réglementation; 

c) que les administrations exploitant ou mettant en service, à 
l'intention des navires, des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe ou de transmission de données utilisant des fréquences 
non appariées, ont notifié à l'IFRB, aux fins d'inscription dans le 
Fichier de référence, les fréquences sur lesquelles émettent les stations 
de navire; 

d) que les fiches de notification n'ont pas fait l'objet d'un examen 
technique de la part de l'IFRB et que les assignations notifiées ont été 
inscrites dans le Fichier de référence uniquement à titre d'information, 
sans aucune date dans la colonne 2; 

e) que la présente Conférence a préparé pour les administrations des 
directives pour l'emploi par les stations de navire des fréquences non 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission de données (voir le numéro 4304); 

1 Remplace la Résolution N° 301 de la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications (Genève, 1979). 
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décide 

1. que les administrations exploitant ou mettant en service à 
l'intention des navires des systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe ou de transmission de données émettant sur des 
fréquences non appariées ne seront pas tenues de notifier à l'IFRB les 
fréquences d'émission des stations de navire; 

2. de charger l'IFRB de supprimer du Fichier de référence toutes les 
assignations qui y sont inscrites suite à l'application de la 
Résolution No 301. 
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R.2/26 

RECOMMANDATION No 312(Rév.Mob-87) 

relative aux études de l'interconnexion des 
systèmes de radiocommunications mobiles 
maritimes avec les réseaux téléphoniques 

et télégraphiques internationaux 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

notant a) à f) 

considérant 

a) qu'il est souhaitable de pouvoir réaliser une interconnexion des 
systèmes de radiocommunication du service mobile maritime avec les réseaux 
téléphoniques et télégraphiques publics internationaux, qui permette 
l'acheminement automatique du trafic échangé entre les stations de navire 
et les réseaux nationaux; 

b) que cette interconnexion améliorerait très sensiblement les 
radiocommunications maritimes, 

invite instamment le CCIR et le CCITT 

(MOD) à poursuivre toutes les études nécessaires concernant la 
compatibilité. des systèmes de radiocommunications mobiles maritimes avec 
les systèmes téléphoniques et télégraphiques internationaux, notamment les 
divers critères de qualité de service permettant une interconnexion totale 
des services mobiles maritimes avec les réseaux téléphoniques et 
télégraphiques internationaux, 

NOC et invite les administrations 

à donner la priorité à ces études dans leur participation aux 
travaux du CCIR et du CCITT. 

SUP Note 1 



PAGES ROSES

(MOD) 

(MOD) 

NOC 

MOD 

R.2/27 

RECOMMANDATION No 603(Rév.Mob-S7) 

relative aux dispositions techniques concernant 
les radiophares maritimes dans la Zone africaine 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

la nécessité de faciliter l'établissement de nouveaux radiophares 
maritimes dans la bande 283,5 - 315 kHz, particulièrement dans les 
localités voisines des Zones européenne et africaine, 

recommande 

que les administrations des pays de la Zone africaine adoptent des 
dispositions analogues à celles de l'Accord régional concernant la 
planification du service de radionavigation maritime (radiophares) dans la 
Zone européenne maritime (Genève, 1985). 

SUP Note 1 
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(MOD) 

(MOD) 

R.2/28 

RECOMMANDATION No 604(Rév.Mob-87) 

relative à l'utilisation future et aux 
caractéristiques des radiobalises 

de localisation des sinistres (RLS)l 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

NOC considérant 

MOD a) que les signaux des RLS ont pour but essentiel de faciliter le 
repérage de la position de naufragés au cours des opérations de recherche 
et de sauvetage; 

MOD b) que les obligations d'emport de RLS fonctionnant sur 121,5 et 
2~3 MHz ont été incluses dans les modifications apportées en 1983 à la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
1974; 

SUP c) 

MOD d) que l'Organisation maritime internationale (OMI) a examiné ou 
examine plusieurs types de RLS; 

NOC e) que, dans sa Résolution A.279 (VIII), l'OMI a souligné qu'il est 

ADD 

urgent d'uniformiser les caractéristiques des RLS; 

1 dans la présente Recommandation, le terme RLS peut aussi désigner 
des radiobalises des systèmes à satellite. 



PAGES ROSES

R.2/29 

reconnaissant 

MOD a) que, dans le Règlement des radiocommunications, il existe pour les 
RLS des dispositions relatives aux fréquences 2 182 kHz, 121,5 MHz, 
156,525 MHz et 243 MHz, et aux bandes 406 - 406,1 MHz et 
1 645,5 - 1 646,5 MHz; 

SUP b) 

(MOD) c) que l'appendice 37A a été établi afin de faciliter l'application 
d'une norme universelle pour les radiobalises de localisation des 
sinistres fonctionnant sur les fréquences 121,5 MHz et 243 MHz; 

ADD d) qu'il est nécessaire d'améliorer les RLS fonctionnant sur 
121,5 MHz et 243 MHz, de telle sorte que les satellites puissent les 
détecter et les localiser plus facilement; 

recommande 

NOC 1. que, compte tenu des sujets d'intérêt commun qu'elles ont dans ce 
domaine, l'OMI et l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI) soient invitées à réexaminer et aligner dans les délais les plus 
brefs, leurs concepts sur les radiobalises de localisation des sinistres 
pour ce qui est des opérations de recherche et de sauvetage et de la 
sauvegarde de la vie humaine en mer; 

NOC 2. que le CCIR continue à étudier les questions techniques et 
d'exploitation propres aux radiobalises de localisation des sinistres, en 
prenant en considération les concepts de l'OMI et de l'OACI; 

ADD 3. que le CCIR et l'OACI étudient d'urgence les questions techniques 
et d'exploitation découlant du paragraphe d) de l'appendice 37A; 

(MOD) charge le Secrétaire général 

à communiquer la présente Recommandation à l'OMI et à l'OACI. 



PAGES ROSES

(MOD) 

(MOD) 

NOC 

MOD 

NOC 

R.2/30 

RECOMMANDATION No 605(Rév.Mob-87) 

relative aux caractéristiques techniques 
et aux fréquences des répondeurs! 

à bord des navires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que le tonnage et la vitesse des navires de commerce s'accroissent 
dans le monde entier; 

b) que chaque année, un grand nombre de navires marchands sont 
victimes de collisions entraînant des pertes de vies humaines et de biens, 
et que ces collisions comportent des risques élevés pour l'environnement 
naturel; 

c) qu'il importe d'établir une corrélation entre les cibles radar et 
les navires faisant des émissions radiotéléphoniques à ondes métriques; 

d) que des études et des essais ont montré que les répondeurs à bord 
des navires peuvent rendre plus visibles et améliorer les images des 
cibles radar par rapport aux images radar normales; 

e) que les études en cours et les essais relatifs aux répondeurs à 
bord des navires montrent que l'on peut s'attendre à brève échéance à un 
développement de ces appareils, ce qui permettra une amélioration adéquate 
des images radar et une identification des cibles radar, et offrira 
éventuellement des possibilités de transmission de données; 

f) qu'il peut être nécessaire de protéger ces répondeurs contre les 
brouillages; 

g) qu'il convient que le choix des caractéristiques techniques de ces 
répondeurs soit coordonné avec les autres utilisateurs du spectre des 
fréquences radioélectriques dont les opérations pourraient être gênées, 

demande au CCIR 

de recommander, après consultation des organisations 
internationales appropriées, l'ordre de grandeur des fréquences et des 
largeurs de bande requises à cet effet et convenant le mieux, ainsi que 
les caractéristiques techniques auxquelles doivent satisfaire de tels 
dispositifs, en tenant compte de la compatibilité électromagnétique avec 
les autres services auxquels la même bande de fréquences est attribuée, et 
de la nécessité de veiller à ce que la réponse d'un répondeur du système 
étudié ne puisse être interprétée comme émanant d'un type quelconque de 
balise-radar, 

1 Récepteur-émetteur qui émet automatiquement un signal lorsqu'il reçoit 
l'interrogation voulue. 

SUP Note 2 



PAGES ROSES

(MOD) 

R.2/31 

invite les administrations et l'Organisation maritime 
internationale 

NOC à continuer d'étudier les avantages qui pourraient résulter, pour 
l'exploitation, de l'utilisation généralisée de répondeurs à bord des 
navires, et à examiner s'il y aurait avantage à adopter, en vue de le 
mettre en oeuvre ultérieurement, un système approuvé sur le plan 
international, 

NOC recommande 

qu'en attendant des développements et des évaluations plus avancés 
de nature technique ou ayant trait à l'exploitation, les administrations 
se préparent à prendre, lors de la prochaine conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente, les mesures nécessaires pour 
l'utilisation de tels dispositifs. 
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1. Rapport du Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 à la Commission 4 
(Document 372 + Corr.l) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 dit que le Groupe de 
travail propose de supprimer les Résolutions N°s 302 et 314 et d'adopter trois 
nouveaux textes: la Résolution N° 300(Rév.Mob-87), la nouvelle 
Résolution [COM4/6] et son annexe et la nouvelle Résolution [COM4/7]. 

La suppression des Résolutions N°S 302 et 314 est approuvée. 

Résolution N° 300(Rév.Mob-87) 

1.2 Le délégué du Mexique demande s'il n'y aurait pas lieu d'introduire une 
étape intermédiaire entre les alinéas 1.5 et 1.7, sous "décide" comme par 
exemple une procédure à suivre en cas d'indisponibilité de résoudre une 
incompatibilité. 

1.3· Le représentant de l'IFRB (M. Berrada) dit qu'au titre de la 
Résolution N° 300, le Comité examine les assignations notifiées dans le seul but 
d'indiquer à l'administration notificatrice s'il y a risque de brouillage 
préjudiciable. Une conclusion défavorable ne signifie pas que la Fiche de 
notification sera retournée. Une administration peut mettre son assignation en 
service même si la conclusion du Comité est défavorable. 

Selon l'alinéa 1.7, sous "décide", deux types de brouillage peuvent se 
présenter: soit dans la même voie, parce que la constatation du Comité sera déjà 
défavorable, soit dans une voie adjacente car il n'aura pas été pris en compte 
lors de l'examen par le comité. Ces assignations seraient inscrites sans date 
à l'alinéa 1.5 sous "décide". 

Invite le Conseil d'administration 

1.4 Le délégué du Paraguay, appuyé par le délégué du Togo, estime qu'il 
conviendrait de spécifier les raisons de l'inscription de la Résolution à 
l'ordre du jour de la prochaine Conférence compétente afin que le Conseil 
d'administration, lorsqu'il établira l'ordre du jour,. comprenne bien les 
intentions de la présente Conférence. 

1.5 Après un bref débat, le Président propose de libeller la section de la 
manière suivante: 

"à inscrire la présente Résolution à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence compétente en vue d'examiner toute difficulté qui aurait pu 
surgir lors de son application." 

Il en est ainsi décidé. 

La Résolution N° 300, ainsi modifiée, est approuveé. 

Résolution [COM4/6] 

Approuvée, moyennant l'adjonction d'une référence à l'appendice 16 à 
l'alinéa b), sous "considérant", la suppression des voies 823 et 1806 de la 
liste des numéros de voie et le remplacement des voies 836 par 837 et 2510 
par 2509. 
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1.6 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 indique que la Commission 
aura à décider des dates qui doivent figurer entre les crochets des 
paragraphes 1, 6, 7 et 9. Le renvoi a aussi été placé entre crochets en 
attendant la confirmation du Groupe de travail 4-C. En raison des modifications 
des numéros de voie, il convient de supprimer le numéro 833 du renvoi et 
d'ajouter le numéro 837. 

Paragraphe 1 

1.7 Le délégué de la Tunisie estime que la date proposée par le Groupe de 
travail est trop rapprochée et qu'elle ne devrait pas être antérieure à 1990. 

1.8 Le représentant de l'IFRB (M. Berrada) explique que la question des 
dates est complexe et qu'elle est liée à la date d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la Conférence et à la date fixée par la Conférence pour utiliser les 
nouvelles voies. Ces deux dates pourraient coïncider, mais elles pourraient 
aussi ne pas le faire. Par ailleurs, il a été tenu compte de la Résolution N° 8 
qui fixe la limite de l'utilisation des nouvelles bandes au 1er juillet 1989. En 
raison des incertitudes concernant ces dates, le Comité s'est limité à estimer 
qu'entre le moment où il recevra les besoins complets et celui où il publiera la 
liste des nouveaux allotissements, il faut une période d'environ neuf mois, qui 
pourrait être prolongée en fonction de la date définitive adoptée pour la mise 
en oeuvre du système. Etant donné le temps nécessaire à la planification requise 
à l'échelon national et à sa communication au Comité, la date proposée par le 
Groupe de travail dans le paragraphe 1 peut être jugée trop rapprochée. Quoi 
qu'il en soit, la question reste ouverte. 

1.9 Le délégué de l'Inde dit qu'il conviendrait de fixer une période 
appropriée pour modifier l'appendice 32 ou pour mettre en oeuvre des 
modifications. Elle devrait permettre aux pays en développement de passer aux 
nouvelles fréquences et aux arrangements définis dans l'appendice 31 afin que 
les autres dates puissent être fixées, en fonction des besoins du Conseil, dès 
que sera connue la date d'entrée en vigueur de l'appendice 31 modifié. 

1.10 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 estime lui aussi qu'il 
conviendrait de fixer les dates en fonction de l'appendice 3l(Rév.). 

Il est décidé de laisser la question des dates en suspens jusqu'à ce 
qu'il soit possible d'examiner l'appendice 3l(Rév.). 

1.11 Le représentant de l'IFRB (M. Berrada), pour préciser que le processus 
de planification ne concerne que les nouvelles voies, propose d'ajouter 
1' expression 'Jindiquées à 1' alinéa b) sous considérant" au texte du 
paragraphe 1, après l'"une des nouvelles voies". 

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 2 

1.12 Répondant à une question posée par le délégué de la Mauritanie, le 
représentant de l'IFRB (M. Berrada), indique que la dernière phrase se rapporte 
aux informations comprises dans l'appendice S. Toutes les caractéristiques 
fondamentales spécifiées dans cet appendice doivent être communiquées, faute de 
quoi le besoin est considéré comme incomplet. 
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Sur la proposition du représentant.de l'IFRB (M. Berrada), il est 
décidé de supprimer l'expression "station côtière" afin d'éviter tout risque 
d'interprétation erronée dans les autres langues. 

Paragraphe 5 

1.13 Le délégué de l'Espagne demande comment le Comité déterminerait, parmi 
toutes les voies disponibles, la voie la moins affectée. 

1.14 Le représentant de l'IFRB (M. Berrada) répond que le paragraphe 4 
prec1se l'ordre dans lequel les besoins sont inclus dans les nouvelles voies: la 
priorité est donnée aux administrations qui n'ont pas d'allotissement dans 
l'appendice 25; viennent ensuite les administrations dont les allotissements ont 
été inscrits dans l'appendice 25 conformément à l'article 16, mais ne sont pas 
satisfaisants. Le processus consiste à retirer ces allotissements des voies 
existantes et à voir s'il est possible de leur trouver un meilleur emplacement 
dans les nouvelles voies. Si cela n'est pas possible, ils sont ramenés à leur 
position initiale. Les autres besoins communiqués au Comité conformément à la 
Résolution [COM4/6] sont répartis également entre l'ensemble des voies, la voie 
la moins affectée étant choisie la première. 

L'Annexe de la Résolution [COM4/6], ainsi modifiée, est approuvée; les 
dates mentionnées aux paragraphes 1, 6, 7 et 9 seront arrêtées en fonction de 
l'appendice 31(Rév.). 

Résolution [COM4/7] 

Sur la proposition du Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2, il est 
décidé de revenir ultérieurement, en fonction de l'appendice 3l(Rév.), sur les 
dates laissées entre crochets dans "décide" 1 et 2. 

1.15 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 explique que le Groupe de 
travail supposait que la date du 7 juin 1974 spécifiée à l'alinéa 3 sous 
"décide" serait retenue. 

1.16 Le représentant de l'IFRB (M. Berrada) indique que dans l'appendice 25, 
toutes les assignations dérivant des allotissements portent la même date; ce qui 
indique l'égalité des droits. Le nouvel appendice 25 comprendrait l'ensemble des 
voies et notamment les nouvelles, dont un grand no.mbre sont situées dans des 
bandes qui ont été récemment mises à la disposition du service mobile maritime 
mais qui, en 1974, étaient occupées par le service fixe. En conséquence, alors 
qu'il avait semblé que cette même date, à savoir le 7 juin 1974, pourrait 
convenir, la situation n'est peut-être plus la même dans le cas des bandes 
nouvellement attribuées, et peut-être conviendrait-il que la Commission fixe une 
autre date, par exemple celle de la présente Conférence. La date en elle-même 
n'a pas d'importance: ce qui importe, c'est qu'elle soit la même pour tous les 
allotissements. 

1.17 Le délégué de l'Inde, relevant que les nouvelles voies ne seront 
disponibles qu'à compter du 1er juillet 1989, estime que la date retenue devrait 
être postérieure à cette date-là. 

Après délibération, il est décidé de fixer au 1er juillet 1989 la date 
visée à l'alinéa 3, sous "décide". 
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1.18 , Le V.ice~Président de ·la Commission 4 ayant demandé quelles sont les 
dispositions ·de l'article-16 visées à l'alinéa 4 sous "décide", le représentant 
de l'IFRB (M. Berrada)-répond que ce point se rapporte à un allotissement qui 
apparait dans l'ancien ·appendice 25 et qui n'a pas été repor-té sur la nouvelle 
fréquence .. En conséquence, selon l'interprétation du Comité, ces dispositions 
sont liées à la suppression des allotissements de l'ancien appendice 25. 

La Résolution [COM4/7], ainsi modifiée, est approuvée. Les dates 
mentionnées aux alinéas 1 et 2 sous "décide" seront arrêtées en fonction de 
l'appendice 3l(Rév.). 

2. Deuxième rapport du Groupe de travail 4 ad hoc 2-1 
(Document DT/75) 

Résolution [COM4/10] 

La Résolution [COM4/10] est adoptée moyennant la correction d'une 
erreur typographique qui apparait à l'alinéa 4, sous "décide" dans la version 
anglaise. 

Résolution [COM4/ll] 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 indique que le chiffre 
placé entre crochets dans le titre de la Résolution est maintenant 27 500 kHz. 

Sur la proposition du Président, il est décidé de modifier le chiffre 
qui apparait dans·le titre et, à l'alinéa b), sous "considérant" l'expression 
"[Appendice 31A]" qui devient "[Appendice 3l(Rév.)]" et doit rester entre 
crochets. 

2.2 Le délégué de l'Espagne attire l'attention de la Commission sur la 
nécessité d'aligner les versions anglaise et espagnole du titre de la Résolution 
et de l'alinéa b) sous "considérant". 

2.3 Le délégué de l'Inde suggère que, compte tenu de la complexité de la 
tâche liée au transfert d'un si grand nombre de fréquences, il serait 
souhaitable pour le Comité que les administrations l'informent en une seule fois 
du transfert bien mené, conformément aux Résolutions concernées, de toutes les 
assignations de fréquence au lieu d'envoyer une fiche de notification pour 
chaque cas. 

2.4 Le représentant de l'IFRB déclare que cette proposition est 
parfaitement acceptable. 

décide 1 

2.5 Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc 2 propose de donner les 
chiffres corrigés: le Président du Groupe de travail 4-C déclare que son Groupe 
de travail s'est réuni le matin et a pris une décision en ce qui concerne 
les assignations des stations côtières pour la télégraphie à large bande qui 
rend les chiffres donnés à l'alinéa 1 sous "décide" non valables. Il propose que 

_l'ensemble de ce texte soit mis entre crochets et que les chiffres soient 
modifiés après l'adoption de la proposition du Groupe de travail 4-C. 
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2.6 Le délégué de l'URSS indique, en ce qui concerne les chiffres de 
l'alinéa 1 sous "décide", qu'il n'est pas vraiment nécessaire de transférer 
toutes les assignations des stations côtières sur les nouvelles fréquences. Il 
rappelle les grandes lignes d'une procédure qui a été adoptée ·par une précéde~te 
conférence; seule une faible partie des stations, en particulier celles qui sont 
exploitées dans les bandes de fréquences les plus basses, verront leurs 
assignations transférées. Cette procédure serait plus simple à appliquer à la 
fois pour les administrations et pour l'IFRB. 

2.7 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que la 
proposition de l'URSS est très intéressante, en particulier pour la bande 
des 4 MHz où le déplacement n'est que de 1,6 kHz, si bien que l'ensemble des 
assignations pourrait être maintenu. Cependant, il prévoit certaines difficultés 
dans la mise en oeuvre et pense qu'il vaut peut-être mieux ne pas l'appliquer 
dans les bandes des 16 MHz et des 22 MHz. 

2.8 Le représentant de l'IFRB également souligne les mérites de la 
proposition, en particulier en ce qui concerne les quatres bandes.inférieures 
où son application conduirait à une réduction du volume de travail, à la fois 
pour les administrations et pour l'IFRB. 

Il est décidé de constituer un petit Groupe de travail 4 ad hoc 4 
dirigé par M. Williams (Etats-Unis d'Amérique) qui sera composé des délégués des 
Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas, de l'URSS, de la République fédérale 
d'Allemagne et de tout autre pays qui souhaite y participer, ainsi que du 
Président du Groupe de travail technique de la plénière et d~un représentant du 
Groupe de travail 4-C, avec la participation de l'IFRB, pour examiner.la 
proposition de l'URSS en ce qui concerne l'alinéa 1 sous "décide". 

décide 6 

2.9 Le Président du Groupe de travail 4-C indique que cet alinéa est placé 
entre crochets car son Groupe de travail n'a pas eu suffisamment de temps pour. 
l'examiner. Lui-même a des difficultés à comprendre ce texte qui lui paraît 
superflu. 

2.10 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne partage ce point de 
vue précisant que ce paragraphe ne ferait que compliquer inutilement la tâche du 
Comité. 

2.11 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que cet alinéa est issu 
d'une proposition soumise par son administration, et n'a.pas été examiné faute 
de temps. Il propose de le supprimer. · · · · 

2.12 Le représentant de l'IFRB indique que cela ne pourra être fait jusqu'à 
ce qu'une décision soit prise en ce qui concerne la proposition de l'URSS sur 
l'alinéa 1 sous "décide" puisque, si ce dernier n'est pas accepté~ il sera 
nécessaire de prévoir un texte analogue à 1' alinéa 6. - · ·· · 

Il est décidé de différer la poursuite de l'examen de la 
Résolution [COM4/ll] jusqu'à ce que les résultats des travaux du Groupe,:~e 
travail 4 ad hoc 4 soient connus. 

3. Septième rapport du Groupe de travail 4-B à la Commission 4 
(Documents 357, 374, 383) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4-B présente le rapport reproduit 
dans le Document 374 et remercie particulièrement le Président du Groupe de 
rédaction 4-B-1 pour l'efficacité avec laquelle ce Groupe a effectué ces 
travaux. 
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3.2 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, se référant au 
paragraphe 1, propose de rédiger comme suit la note de bas de page qui se 
rapporte aux numéros 34 et 35: "voir aussi les numéros 3630 et 3631", car ces 
numéros contiennent des renseignements supplémentaires. 

3.3 Le délégué du Burundi dit que le Règlement des radiocommunications 
devrait contenir des définitions claires des services mobiles aéronautiques (R) 
et (OR) et fait observer que ces définitions font actuellement défaut. 

3.4 Le délégué du Cameroun demande pourquoi l'on hésite à introduire de 
telles définitions; le Président du Groupe de travail 4-B attire l'attention de 
la Commission sur le rapport du Groupe de rédaction 4-B-2 au Groupe de 
travail 4-B, reproduit dans le Document 357, et sur le fait que, malgré un débat 
de trois heures, il a été impossible d'obtenir un résultat satisfaisant. 

3.5 Le délégué de la Suisse dit qu'il n'existe aucune réticence à donner 
une définition mais qu'il s'est révélé trop difficile d'en établir une qui soit 
satisfaisante. 

3.6 Le délégué de Burkina Faso dit que, s'il a été impossible de se mettre 
d'accord sur une définition, c'est en raison de l'attitude rigide de certaines 
délégations. Il trouve la décision du Groupe de travail 4-B inacceptable et 
suggère que les différentes propositions de définitions soient réexaminées. 

3.7 Les délégués de la Tunisie et de l'Inde disent que les services mobiles 
aéronautiques (R) et (OR) devraient être définis dans l'article 1 et appuient la 
constitution d'un Groupe ad hoc chargé d'étudier la question. 

Il est décidé de constituer un Groupe ad hoc 4/5 placé sous la 
présidence de M. Bisner (France) et ouvert à tous les délégués qui 
souhaiteraient y participer; ce Groupe sera chargé d'élaborer des propositions 
de définitions des services mobiles aéronautiques (R) et (OR). 

3.8 Les délégués de la Finlande et des Etats-Unis d'Amérique font observer 
que toute nouvelle définition éventuelle devrait être examinée du point de vue 
de ses incidences en matière d'attribution de fréquences. 

Paragraphe 2.1 

3.9 Le Président du Groupe de travail 4-A attire l'attention sur le 
paragraphe 4 du Document 383; il signale que le Groupe de travail 4-A 
s'apprête à examiner le rapport d'un Groupe de rédaction sur la correspondance 
publique aéronautique de Terre. Il relève que les questions intéressant les 
satellites sont étudiées par un Groupe ad hoc 4/3. 

Etant donné la controverse sur la correspondance publique, il est 
décidé de constituer un Groupe ad hoc 4/6, placé sous la présidence de 
M. Bjôrnsjô (Suède) et chargé d'étudier tous les ~spects de la correspondance 
publique, à l'exception de ceux qui sont examinés par le Groupe ad hoc 4/3. 

Paragraphe 2.2 

3.10 Le Président prie le Groupe de rédaction 4-B-1 d'assurer la 
coordination avec la Commission 5 et de faire rapport à la Commission à une 
séance ultérieure. 
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Projet de Résolution COM4/5 (Document DT/71) 

4.1 Le Président attire l'attention de la Commission sur le projet de 
Résolution reproduit dans le Document DT/71. 

4.2 Le délégue de Cuba s'oppose à la rédaction de cette Résolution. D'une 
manière générale, les accords régionaux ne devraient pas figurer dans le 
Règlement des radiocommunications car, outre qu'ils le rendraient excessivement 
volumineux, une telle insertion étendrait à tous les Membres de l'UIT des 
accords qui ont été conçus pour s'appliquer à une Région déterminée. Il estime 
que le texte établi par la Région 1 est très important et propose que la 
Résolution soit remaniée de manière à laisser à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires le soin de décider si ce texte doit être incorporé au 
Règlement des radiocommunications, sans que cela crée un précédent pour tous les 
accords régionaux. 

4.3 Le délégué du Royaume-Uni, appuyé par le délégué des Pays-Bas, dit 
qu'il faudrait se borner, dans cette Résolution, a prier l'IFRB et le Conseil 
d'administration de fournir à la Conférence de plénipotentiaires leurs avis sur 
les aspects réglementaires de l'incorporation des décisions de conférences 
administratives régionales des radiocommunications dans le Règlement des 
radiocommunications, sans se référer à des cas spécifiques. 

4.4 Le délégué de l'Inde insiste également sur les dangers d'un précédent. 
D'une manière générale, il s'oppose à l'insertion de plans régionaux dans le 
Règlement des radiocommunications et souligne que· la Résolution devrait indiquer 
nettement pourquoi il est jugé important d'incorporer ces plans de disposition 
des voies dans le Règlement. 

La séance est levée à 17 h 35. 

Le Secrétaire: Le Président: 

T. GAVRILOV O. VILLANYI 
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1. Approbation du compte rendu de la sixième séance (Document 335) 

2. 

Le compte rendu de la sixième séance est approuvé. 

ADD 3220A et ADD N 3219A, N 3220A (Documents 223(Rév.l), 314, 325, 
DL/53, et DT/74) 

2.1 Le Président appelle l'attention des participants sur les propositions 
reproduites dans le Document 223(Rév.l) présenté par la Suisse au nom de 
plusieurs délégations, dans le Document 325 soumis par les Etats-Unis d'Amérique 
et dans le Document DL/53. A la septième séance de la Commission, il a été 
décidé de charger un Groupe de rédaction 5-l d'élaborer une solution de 
compromis; les résultats des travaux de ce Groupe font l'objet du 
Document DT/74. 

2.2 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, prenant la parole en qualité 
de Président du Groupe de rédaction 5-l, souligne que, lors de l'ex~men des 
questions relatives à l'identification des transports sanitaires, la délégation 
de l'URSS a attiré l'attention des participants sur les problèmes techniques qui 
se posent. La délégation des Etats-Unis et celle de la Suisse, au nom des 
cosignataires du Document 223(Rév.l), avaient établi qu'il était nécessaire de 
procéder à d'autres études techniques et, en collaboration avec les experts du 
Comité international de la Croix Rouge (CICR), elles sont convenues du texte 
d'un projet de Recommandation [COMS/A] qui est reproduit en Annexe au 
Document DT/74. 

Projet de Recommandation [COMS/A] 

Titre 

2.3 Le délégué du Mexique propose d'ajouter l'expression "tels que les 
transports sanitaires" après "navires spéciaux". 

"considérant", alinéa c) 

2.4 Le Président signale qu'il conviendrait, par souci de précision, 
de remplacer l'expression "entre les administrations" par l'expression "par les 
services de radionavigation maritime et aéronautique". 

2.5 Le délégué de la Finlande estime que le membre de phrase 
"d'identification et de localisation" qui suit le terme "répondeurs" est 
superflu et devrait être supprimé. 

"considérant, alinéa d) 

2.6 Le Président indique que, pour tenir compte du fait que le problème 
est dû au temps de réponse des répondeurs de recherche et de sauvetage visés 
dans la Recommandation 628, les mots "aux fins" qui figurent à la troisième 
ligne devraient être remplacés par "des navires spéciaux". 

2.7 Le délégué de l'Espagne déclare qu'il conviendrait de prec1ser 
clairement que les Recommandations 628 et 630 sont des documents du CCIR et ne 
proviennent pas du Règlement des radiocommunications. 

J . 
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2.8 Le délégué du Mexique, appuyé par les délégués des pays suivants: 
Etats-Unis d'Amérique, Suisse, République islamique d'Iran et Arabie saoudite, 
propose de reprendre dans le texte la terminologie utilisée pour le titre et de 
remplacer l'expression "navires de transport sanitaire" par l'expression 
"navires spéciaux tels que transports sanitaires". 

2.9 Répondant à la suggestion du délégué de l'Argentine, pour qui il y 
aurait lieu d'harmoniser également le titre de l'article 40 et celui de 
l'article N 40, le Président déclare qu'il conviendrait que cette question soit 
examinée par la Commission 7 en fonction du contenu définitif de ces 
deux articles. 

prie le Conseil d'administration 

2.10 Répondant au délégué du Paraguay, qui estime qu'il faudrait spécifier 
la prochaine conférence compétente, le Président précise que la présente 
Conférence n'est pas habilitée à le faire, mais qu'elle pourrait indiquer ce que 
l'on attendrait d'une telle conférence en complétant le paragraphe en question 
comme suit: "en vue d'examiner et, le cas échéant, de modifier, le Règlement des 
radiocommunications". 

2.11 Le délégué de la République islamique d'Iran propose d'ajouter 
l'expression "administrative mondiale des radiocommunications" après 
"conférence". 

Le projet de Recommandation [COM5/A] est approuvé, compte tenu des 
modifications précitées. Par suite de l'approbation de ce texte, il est décidé 
de supprimer les crochets qui figurent au point ADD N 3219A et d'y ajouter, 
ainsi qu'au point 3219A, la mention "(Voir la Recommandation COM5/A)". 

2.12 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique retire le Document 325 et propose, 
appuyé en cela par le délégué de la Suisse, de supprimer le point ADD N 3220A. 

Il en est ainsi décidé. 

2.13 Le délégué de la Suisse, parlant au nom des cosignataires, dit que le 
Document 223(Rév.l) pourrait être retiré. 

3. Fin des travaux de la Commission 

3.1 Le Président annonce que la Commission 5 a terminé la tâche qui lui a 
été confiée. Conformément au numéro 595 de la Convention internationale des 
télécommunications, le Président va examiner, puis approuver les comptes rendus 
de la septième séance de la Commission et des séances suivantes. · 

3.2 L'observateur de l'Organisation maritime internationale (OMI) fait 
savoir que contrairement à ce que d'autres ont affirmé, l'OMI dispose d'experts 
dans le domaine des télécommmunications et que les pays en développement sont 
bien représentés dans cette institution. 

3.3 Le Président précise que la déclaration faite par l'observateur de 
l'OMI sera annexée au compte rendu de la onzième séance. 



- 4 -
MOB-87/388-F 

3.4 Après le traditionnel échange de politesses, entre le Président et les 
délégués du Mexique, de la France, de la Tunisie et .du Togo, le Président 
prononce la clôture de la dernière séance de la Commission 5. 

La séance est levée à 11 h 40. 

Le Secrétaire: Le Président: 

A. ZOUDOV P.E. KENT 

Annexe: 1 
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~N~El 

Déclaration du représentant de l'OMI 

Monsieur le Président, 

Avec votre aimable permission, j'aimerais revenir sur deux observations 
formulées par un honorable orateur à la huitième séance de la Commission 5, à 
savoir que les délégués participant aux réunions de l'OMI sont des experts de la 
marine marchande qui n'ont aucune expérience des télécommunications, et que très 
rares sont les pays en développement représentés aux réunions de l'OMI. 

En ce qui concerne la première allégation, je tiens à préciser que 
l'OMI est très fière de compter dans ses rangs certains des esprits les plus 
distingués du domaine des radiocommunications, dont le prestige rejaillit sur 
les organes compétents de notre institution, à savoir le Sous-Comité des 
radiocommunications et le Comité de la sécurité maritime. 

La qualité des travaux de l'OMI dans le domaine des radiocommunications 
est d'ailleurs brillamment attestée par le fait que les Recommandations soumises 
à la présente Conférence par notre institution ont été prises pour bases de 
travail par la Commission 5. 

Autre exemple pertinent, la Conférence a confié la Commission 5, ses 
Groupes de travail, et un Groupe ad hoc à un certain nombre d'experts des 
radiocommunications maritimes qui suivent régulièrement les travaux accomplis 
par l'OMI en ce domaine: j'ai nommé vous-même, M. le Président, 
M. U. Hamrnerschmidt (Président du Groupe de travail 5-A), M. T. Hahkio 
(Président du Groupe de travail 5-B) et M. R. Mclntyre (Président du Groupe de 
travail ad hoc 1). 

La Résolution N° 321 de la CAMR-83 est une autre preuve de cette 
compétence. 

S'agissant de la prétendue rareté des représentants des pays en 
développement aux réunions de l'OMI, permettez-moi de citer quelques chiffres 
éloquents: 

les deux-tiers des Etats membres de l'OMI sont des pays en 
développement; 

sur les 56 pays qui ont participé à la dernière session du Comité 
de sécurité maritime de l'OMI, 34 nations, soit 60%, étaient des 
nations en développement et 

sur les 39 pays qui ont participé à la dernière session du Sous
Comité des radiocommunications de l'OMI, 20 pays, soit 51%, 
étaient des nations en développement. 
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COMMISSION 4 

1. En sus des questions sur lesquelles il a déjà fait rapport, le Groupe 
de travail a approuvé les modifications de l'article 8 reproduites dans 
l'annexe 1 ci-jointe. 

2. A la lumière des nouveaux renvois RR609A et RR609B proposés, 
le Groupe propose: SUP Recommandation No 703. 

3. La délégation du Swaziland a fait des réserves concernant l'application 
du numéro 572A dans les bandes 74,8 - 75,2 MHz, 108 - 117,975 MHz 
et 328,6 - 335,4 MHz. Les délégations du Canada et des Etats-Unis d'Amérique ont 
fait des réserves concernant l'application du numéro 726A dans les bandes qui y 
sont mentionnées. 

Toutes les autres modifications ont été adoptées à l'unanimité. 

4. Le Groupe de travail a examiné les questions soulevées dans le 
Document 327 et il a décidé de ne pas subdiviser les bandes 1 544 - 1 545 MHz 
et 1 645,5 - 1 646,5 MHz pour les applications visées aux RR2998B et 2998C. 

S. Le Groupe de travail a traité la question soulevée dans le Document 328 
en modifiant le RR728 (par l'addition d'une référence au RR27). 

En effet, le Groupe estime que la définition du service mobile par 
satellite (RR27) prévoit la possibilité d'une exploitation entre les stations 
spatiales du service mobile par satellite. Cette interprétation a été confirmée 
par la déclaration suivante de l'IFRB: 

"Considérées ensemble, les dispositions numéros 27 et 728 amènent à 
conclure que la bande 1 544 - 1 545 MHz peut être utilisée par le service mobile 
par satellite uniquement aux fins de détresse et de sécurité et que les liaisons 
entre satellites dans cette bande sont limitées aussi à cet usage." 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



- 2 -
MOB-87/389-F 

6. Le Groupe de travail a adopté deux nouvelles Recommandations qui font 
l'objet des annexes 2 et 3. La délégation de la Tunisie a réservé sa position 
concernant le considérant e) de la Recommandation [COM4/C]. 

7. Le Groupe de travail a examiné aussi les caractéristiques 
d'exploitation évoquées dans certains renvois, soulevées par l'IFRB dans son 
rapport à la Conférence (Document 4). Le commentaire du Groupe figure à 
l'annexe 4. 

Annexes: 4 

Le Président du Groupe de travail 4-A 
J. KARJALAINEN 
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ANNEXE 1 

MHz 

74,8 - 75,2 

Attribution aux 

~ Région 2 
1 

services 

1 Région 3 
1 

74,8 - 75,2 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

572 572A 

MHz 

108 - 117,975 

108 - 117,975 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

572A 

MHz 

328,6 - 335,4 

328,6 - 335,4 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

ADD 572A 

645 572A 

Attribution additionnelle: en République fédérale 
d'Allemagne, à Chypre, au Danemark, en France, en Norvège, à 
Monaco, au Royaume-Uni et en Suède, les bandes 74,8 - 75,2 MHz, 
108 - 112 MHz et 328,6 - 335,4 MHz sont, de plus, attribuées au 
service mobile à titre secondaire, sous réserve de l'accord obtenu 
conformément à la procédure visée à l'article 14. 

Afin d'éviter des brouillages préjudiciables, les 
stations du service mobile n'utiliseront pas des parties de ces 
bandes jusqu'à ce que celles-ci ne soient plus nécessaires pour le 
service de radionavigation aéronautique. 
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ADD 609A 

Région 1 

150,05 
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MHz 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

1 
1 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

609 609A --

Etant donné que l'utilisation de la 

Région 3 

bande 149,9 - 150,05 MHz par les services fixe et mobile peut 
causer des brouillages préjudiciables au service de 
radionavigation par satellite, les administrations sont instamment 
priées de ne pas autoriser cette utilisation en application des 
dispositions du RR342. 

MHz 

399,9 - 400,05 RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

ADD 609B 

609 609B 

Etant donné que l'utilisation de la 
bande 399,9 - 400,05 MHz par les services fixe et mobile peut 
causer des brouillages préjudiciables au service de 
radionavigation par satellite, les administrations sont instamment 
priées de ne pas autoriser cette utilisation en application des 
dispositions du RR342. 



406 -

ADD 649A 

Région 1 

406,1 
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MHz 

Attribution aux 

1 
Région 2 

1 

services 

1 
1 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre 

649 649A 

Région 3 

vers espace) 

Etant donné que l'utilisation de la 
bande 406 - 406,1 MHz par les services fixe et mobile peut causer 
des brouillages préjudiciables au service mobile par satellite 
(Terre vers espace), les administrations sont instamment priées de 
ne pas autoriser cette utilisation en application des dispositions 
du RR342 (voir Résolution N° 205). 

MHz 
1 215 - 1 240 

1 215 - 1 240 RADIOLOCALISATION 

ADD 712A 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 710 

711 712 712A 713 

Attribution additionnelle: à Cuba, la 
bande 1 215 - 1 300 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant la procédure prévue à l'article 14. 
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1 240 - 1 260 

1 260 - 1 300 

ADD 722A 
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MHz 
1 240 - 1 300 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

tADIOLOCALISATION 1 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 710 

Amateur 

711 712 712A 713 714 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

664 711 712 712A 713 714 

MHz 
1 525 - 1 530 

1 525 - 1 530 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 723 

722 722A 

Région 3 

Catégorie de service différente: à Cuba, la 
bande 1 525 - 1 530 MHz est attribuée au service mobile aéronautique 
à titre primaire, dans les conditions prévues au numéro 723. 
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Les bandes 1 530 - 1 544 MHz, 1 545 - 1 559 MHz, 1 626,5 -
1 645,5 MHz et 1 646,5 - 1 660,5 MHz ne doivent être utilisées pour 

les liaisons de connexion d'aucun service. 

L'utilisation des bandes 1 544 - 1 545 MHz (espace vers 
Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite est limitée aux émissions de détresse et de 
sécurité (voir RR27). 
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~N~E2 

RECOMMANDATION [COM4/C] 

relative à la possibilité de réduire la bande 4 200 - 4 400 MHz 
utilisée par des radioaltimètres dans le service de 

radionavigation aéronautique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) qu'il y a une demande pour des attributions additionnelles de 
fréquences pour le service mobile, en particulier pour le service mobile 
terrestre; 

b) que tous les systèmes utilisant le spectre radioélectrique devraient 
être efficaces quant à l'utilisation de cette ressource limitée; 

c) que l'attribution de la bande 4 200 - 4 400 MHz au service de 
radionavigation aéronautique est apparue dans le Règlement des 
radiocommunications (Atlantic City, 1947) et n'a pas été modifiée, malgré les 
progrès techniques; 

d) qu'elle a décidé de ne pas modifier les attributions de fréquences 
dans cette bande; 

e) qu'il serait éventuellement possible d'exploiter dans cette bande des 
radioaltimètres d'une précision suffisante avec une largeur de bande 
nécessaire inférieure à 200 MHz; 

f) que la tolérance de fréquence de tels appareils pourrait être 
améliorée; 

g) que des études menées par l'OACI sur cette question indiquent que 
l'exploitation des radioaltimètres actuels pourrait nécessiter ia totalité de 
la bande; 

recommande 

1. que la prochaine Conférence administrative mondiale compétente 
considère, si approprié, une réduction de la bande 4 200 - 4 400 MHz 
attribuée au service de radionavigation aéronautique; 

2. que toute réduction soit basée sur une évaluation technique détaillée 
des systèmes en question, compte tenu des rapports de l'OACI sur l'évaluation 
du futur trafic mondial des aéronefs qui utiliseront cette bande; 



- 9 -
MOB-87/389-F 

3. que la conférence mentionnée au recommande 1 ci-dessus considère la 
réattribution au service mobile terrestre de toute portion de la bande 
actuellement disponible pour le service mobile aéronautique qui aura été 
identifiée sur la base de considérations d'ordre technique; 

invite le CCIR 

à étudier la largeur de bande nécessaire et les nécessités de 
tolérance de fréquence pour les systèmes exploités dans le service de 
radionavigation aéronautique dans la bande de fréquence 4 200 - 4 400 MHz; 

invite le Conseil d'administration 

à inscrire la présente Recommandation à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
compétente; 

prie le secrétaire général 

de communiquer cette Recommandation à l'OACI en l'invitant à 
considérer les possibilités de réduction de la bande 4 200 - 4 400 MHz pour 
le service de radionavigation aéronautique et de faire des Recommandations 
appropriées pour assister les administrations dans ce domaine. 
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ANNEXE 3 

RECOMMANDATION [COM4/D] 

relative à la compatibilité du service mobile 
aéronautique (R) fonctionnant dans la bande 

117,975 - 137 MHz et des stations de 
radiodiffusion sonore fonctionnant 

dans la bande 87,5 - 108 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles (Genève, 1987), 

considérant 

a) que les communications air/sol en ondes métriques qui jouent un 
rôle essentiel pour l'exploitation et la sécurité des aéronefs peuvent 
être défavorablement affectées par des brouillages; 

b) que des problèmes de compatibilité se sont posés dans différentes 
parties du monde entre le service mobile aéronautique (R) dans la 
bande 117,795 MHz- 137 MHz et les stations de radiodiffusion sonore dans 
la bande 87,5 - 108 MHz; 

c) que la Conférence administrative régionale pour la planification 
de la radiodiffusion sonore à ondes métriques (Région 1 et partie de la 
Région 3) (Genève, 1984) n'a pas pris en compte les aspects de 
compatibilité entre ces deux services dans l'élaboration d'un plan de 
radiodiffusion sonore; 

d) que le CCIR et l'OACI ont étudié ce problème et que le CCIR a 
recommandé des critères techniques pouvant être utilisés par les 
administrations pour la coordination entre les deux services en cause; 

e) que l'OACI a adopté des normes, qui entreront en vigueur le 
1er janvier 1998, relatives aux caractéristiques d'immunité des futurs 
récepteurs aéronautiques à ondes métriques et incluant des valeurs 
d'immunité convenues en matière d'intermodulation et de 
désens~bilisation; 

invite le CCIR 

à poursuivre les études de compatibilité entre ces deux services 
du point de vue des brouillages possibles au service mobile aéronautique; 

invite l'OACI 

à poursuivre l'étude de ces problèmes et d'en communiquer les 
résultats au CCIR; 
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recommande aux administrations 

a) de participer activement à ces études et de fournir au CCIR des 
indications techniques dans ce domaine; 

b) de prendre toutes les dispositions possibles pour assurer la 
protection requise au service mobile aéronautique (R), compte tenu de 
l'information contenue dans les Rapports pertinents du CCIR; 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Recommandation à l'OACI. 

. . 
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ANNEXE 4 

Aspects opérationnels mentionnés dans les renvois 
au Tableau d'attribution des bandes de fréquences 

Dans son Document 4, paragraphes 2.2.1 et 2.2.2, l'IFRB a soulevé 
certains problèmes rencontrés dans l'application de certains renvois de 
l'article 8 du Règlement des radiocommunications, en particulier lorsqu'il 
est question pour un service donné des aspects opérationnels de 
l'utilisation des fréquences. L'IFRB a indiqué qu'il ne peut pas inclure 
ces aspects dans son examen technique et réglementaire des fiches de 
notification d'assignation de fréquences, faute de renseignements 
pertinents. D'ailleurs, l'appendice 1 du Règlement ne prévoit pas la 
présentation de renseignements de ce genre. 

En conséquence, le Groupe de travail a noté que, d'une man~ere 
générale, l'IFRB ne tenait pas compte dans son examen des limitations 
d'emploi imposées aux stations d'un service de radiocommunications par un 
renvoi au Tableau d'attribution des bandes de fréquences [par exemple 
MOD 451 dans le Document 206 ou ADD 775A dans le Document 224] et que le 
respect de ces conditions relevait de la seule responsabilité des 
administrations. 
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Document 390-F 
9 octobre 1987 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

1. Les textes suivants, approuvés par la Commission 4 à ses huitième 
et neuvième séances avec des modifications mineures, sont communiqués à la 
Commission de rédaction: 

MOD 772 reproduit dans le Document DT/69; 

texte de l'annexe au Document 309; 

textes des annexes 1 à 5 au Document 358, légèrement modifiées; 

MOD 962, repris au paragraphe 1 du Document 308 (avec cette 
modification, l'examen de l'article 9 est terminé); 

texte de l'annexe au Document 308, légèrement modifiée 
(correction du titre); 

texte de l'annexe 2 au Document 363 (suppression des crochets de 
l'alinéa a) sous "considérant"); 

texte de l'annexe 3 au Document 363 (utilisation de 
l'abréviation exacte, soit WMO, dans la version anglaise). 

A cet égard, il convient de noter que le renvoi figurant au 
point MOD 595 doit être libellé comme suit: Résolution [COM4/l]. 

2. La Commission 4 a également pris les décisions suivantes: 

Résolution No 9: NOC 
Résolution N° 600: SUP 
Recommandation No 305: NOC 
Recommandation No 404: SUP 
Recommandation No 600: SUP 

3. La Commission 7 est priée de noter que l'examen de l'article 8 n'est 
pas terminé et que d'autres modifications seront sans doute apportées au texte 
de cet article. 

Le Président de la Commission 4 
O. VILIANYI 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 

apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Note du Secrétaire général 

QUESTIONS A PRECISER CONCERNANT L'APPENDICE 25 

Document 391-F 
9 octobre 19.87 
Original: anglais 

COMMISSIONS 6 ET 7 

ET LE NUMERO 2246 DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1. L'appendice 43, tel qu'il a été adopté par la CAMR MOB-83 et qu'il est 
actuellement en vigueur, donne, au paragraphe 1. "Considérations généralès", la 
précision suivante: 

"1.5 Dans le présent appendice, le mot "pays" doit toujours être pris dans 
le sens donné par le numéro 2246 du Règlement des radiocommunications." 

On trouve une note de bas de page similaire ("3") dans la 
Résolution No 320(Mob-83) relative à l'alinéa f) du paragraphe "notant". 

2. Le Document 355 porte l'indication ("NOC") - sans changement - en ce 
qui concerne'la disposition 1.5 susmentionnée de l'appendice 43. 

3. L'appendice 25, qui n'était pas en tant que tel inscrit à l'ordre du 
jour de la CAMR MOB-83 mais qui est inscrit à celui de la présente Conférence 
(voir le Document 1), fait mention, dans la colonne 2 de la Note c), des mots 
"pays ou zone". 

4. On pourrait juger utile de prévoir une précision similaire dans 
l'appendice 25 en ce qui concerne la signification du mot "pays", tel qu'il y 
est utilisé, afin d'aligner ce texte sur l'appendice 43~ Pour ce faire, on 
pourrait ajouter après ce mot un astérisque correspondant à une note de bas de 
page qui aurait le même texte que le paragraphe 1.5 de l'appendice 43 
susmentionné. Cette note de bas de page se lirait comme suit: 

"* Dans le présent appendice, le mot "pays" doit toujours être pris dans le 
sens donné par le numéro 2246 du Règlement des radiocommunications." 

S. La Commission 6 est invitée à étudier cette suggestion. 

6. D'un point de vue purement rédactionnel, l'attention de la Commission 7 
est attirée sur une divergence existant actuellement entre les textes français 
et espagnol, d'une part, et le texte anglais, d'autre part, du numéro 2246 du 
Règlement des radiocommunications. 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nom~re ~estreint d'ex~mplaire~. Les participant~ son~ don~ priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car 11 n y aura pas d exempla1res supplémentaires dtspombles. 
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Alors que les textes français et espagnol sont libellés comme suit: 

F "2246 

s "2246 

§ 16. En ce qui concerne les documents de service, 
il y a lieu d'entendre par le mot "pays" le territoire 
dans les limites duquel se trouve la station; un 
territoire n'ayant pas l'entière responsabilité de ses 
relations internationales est également considéré à cet 
effet comme un "pays". 

~ 16. En lo que concierne a los documentas de 
servicio, se entender~ por "pafs" el territorio dentro 
de cuyos lfmites se encuentra la estaci6n. Se 
considerar~ también "pafs" un territorio que no tiene 
la plena responsabilidad de sus relaciones 
internacionales.", 

le texte anglais est le suivant: 

E "2246 

---------

§ 16. For the purpose of the service documents, a 
country shall be understood to mean the territory 
within the limits of which the station is located; a 
territory which does not have full responsibility for 
its international relations shall also be considered as 
a country for this purpose. 

7. La Commission est invitée à aligner la version anglaise du numéro 2246 
sur les versions française et espagnole et assurer sa conformité avec 
celles-ci. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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Document 392-F 
9 octobre 1987 
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COMMISSION 7 

SEPTIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS A LA COMMISSION DE REDACTION 

PAR LE GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA PLENIERE 

1. Texte de l'appendice 19, figurant dans le Document DT/56, avec 
modifications. 

2. Texte de la Résolution GT-TEC PLEN/4, réexaminé par le Groupe de 
travail de la plénière. 

Les textes susmentionnés ont été approuvés par le Groupe de travail 
technique de la plénière à sa seizième séance et font l'objet des Annexes 1 
et 2. Par ailleurs, le Groupe de travail de la plénière a pris les décisions 
suivantes: 

NOC appendice 37 

NOC appendice 39 

NOC Recommandation No 310 

NOC Recommandation No 405 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de travail technique 
de la plénière 

E. GEORGE 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

APPENDICE 19 (MOB-87) 

Caractéristiques techniques des émetteurs et des récepteurs utilisés 
dans le service mobile maritime dans la bande 156 - 174 MHz 

(voir les articles 59 et 60 et l'appendice 18) 

1. Seule la modulation de fréquence avec préaccentuation de 6 dB par 
octave (modulation de phase) est utilisée. 

2. L'excursion de fréquence qui correspond à une modulation de 100% doit 
être aussi voisine que possible de± 5 kHz. Elle ne doit, en aucun cas, dépasser 
+ 5 kHz. 

3. La tolérance de fréquence d'une station côtière ou d'une station de 
navire est de 10 millionièmes. 

4. Sur chacune des fréquences indiquées dans l'appendice 18, le 
rayonnement de chaque station doit être polarisé verticalement à la source. 

S. La bande des fréquences acoustiques ne doit pas s'étendre au-delà de 
3 000 Hz. 

6. La puissance moyenne des émetteurs des stations de navire doit pouvoir 
être réduite aisément à une valeur inférieure ou égale à un watt, sauf 
s'agissant d'équipements d'appel sélectif numérique fonctionnant sur 156,525 MHz 
(voie 70), au cas où elles en seraient pourvues. 

7. Les stations qui utilisent l'appel sélectif numérique possèdent les 
caractéristiques suivantes: 

a) détection de la présence d'un signal sur la fréquence 
156,525 MHz (voie 70) et 

b) prévention automatique de l'émission d'un appel, sauf pour la 
détresse et la sécurité, quand la voie est occupée par un autre 
appel. 

8. Les autres caractéristiques des émetteurs et des récepteurs en cas 
d'utilisation de l'appel sélectif numérique doivent être conformes aux 
Recommandations du CCIR. 

9. Les émetteurs de station côtière qui émettent les signaux de travail 
nécessaires à l'exploitation d'un service automatique observent une réduction de 
puissance moyenne d'au moins 10 dB (voir les numéros 4326A et 4910). 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION GT-TEC PLEN/4 

relative à la compatibilité des équipements utilisés 
dans le service mobile par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) que le nombre de bandes de fréquences attribuées au service mobile par 
satellite est faible; 

b) que le CCIR étudie les caractéristiques techniques et d'exploitation à -
adopter de préférence pour un système mobile à satellites qui comprendrait des 
stations terriennes installées à terre, à bord de navires etjou à bord 
d'aéronefs, fonctionnant toutes dans le cadre du même système; 

c) qu'il est nécessaire d'utiliser efficacement les bandes attribuées au 
service mobile par satellite; 

d) que le service mobile maritime par satellite et le service mobile 
aéronautique par satellite ont des besoins spéciaux en matière de sécurité; 

décide 

que le CCIR doit poursuivre d'urgence l'étude de caractéristiques de 
terminaux communes dans la mesure du possible, afin d'assurer la compatibilité 
entre les services mobiles terrestre, maritime et aéronautique par satellite; 

prie instamment 

les administrations d'encourager la mise au point et la fabrication 
d'équipements compatibles pour les usagers du service mobile par satellite. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

• CAMR POUR LES SERVICES MOBILES 
GENÈVE. septembre-octobre 1987 

B.8 

HUITIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA 

COMMISSION DE REDACTION A LA SEANCE PLENIERE 

Document 393-F 
9 octobre 1987 

SEANCE PLENIERE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine 

COM.S 
COM.7 
COM.S 

Documents 

365(Rév.) 
334(B.6) 
16l(Rév.l) (210) 

*Note de la Commission 7 

Titre 

Résolution COMS/1 
Article 37* 
Chapitre N IX/Article N 37 

En ce qui concerne l'Article 37, il est soumis pour la seconde lecture avec 
le texte tel qu'il a été approuvé lors de sa première lecture. (Sème séance 
plénière du jeudi 8 octobre 1987.) 

Annexe: 9 pages 

Le Président de la Commission 7 
Y.C. MONGELARD 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION COMS/1 

relative à la mise en oeuvre des dispositions applicables 
au Système mondial de détresse et de sécurité en 

mer (SMDSM) et au maintien des dispositions de 
détresse et de sécurité existantes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987), 

notant 

que l'Organisation maritime internationale (OMI): 

a atteint l'étape finale du développement du Système mondial de 
détresse et de sécurité en mer (SMDSM); 

prépare la révision de la Convention internationale de 1974 pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention SOLAS) en vue 
de l'introduction du SMDSM; 

décidera des dates de la mise en oeuvre initiale et complète du 
SMDSM et notamment de toute date intermédiaire d'application des 
différentes classes de navires soumis à la Convention 
susmentionnée; 

notant en outre 

a) que pour assurer la compatibilité entre navires selon qu'ils sont 
conformes aux dispositions du chapitre IX ou à celles du chapitre N IX du 
Règlement des radiocommunications, tous les navires régis par la 
Convention SOLAS de 1974 continueront d'utiliser les dispositions de détresse et 
de sécurité applicables existantes jusqu'à ce que le SMDSM soit mis complètement 
en service; 

b) que certaines administrations et les navires non régis par la 
Convention SOLAS de 1974 pourront continuer à utiliser les dispositions du 
chapitre IX sur les communications de détresse et de sécurité une fois que le 
SMDSM aura été mis complètement en service; 

c) qu'il serait onéreux pour les administrations de conserver 
simultanément, pendant une période trop longue, les installations basées à terre 
nécessaires à la fois pour le système de détresse et de sécurité existant et 
pour le SMDSM; 

[d) qu'il convient de maintenir les services actuels de détresse et de 
sécurité basés à terre afin que les navires qui ne sont pas régis par la 
Convention SOLAS de 1974 aient la possibilité d'obtenir le concours de ces 
services jusqu'au moment où ils seront en mesure de participer au SMDSM;] (x) 

(x) A l'attention de la Plénière: 

a) les délégués de 21 administrations ont appuyé cette proposition de texte; 
b) les délégués de 15 administrations s'y sont opposés; 
c) les délégués de 2 administrations ont exprimé des réserves au sujet de ce 

texte et ont estimé qu'il conviendrait de laisser les administrations libres 
de traiter individuellement cette question. 
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considérant 

a) que la présente Conférence a placé dans le chapitre N IX les 
dispositions nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM et que le chapitre IX, tel 
que modifié, conserve les _dispositions applicables à l'actuel système de 
détresse et de sécurité; 

b) que l'introduction du SMDSM offrira l'occasion d'acquérir l'expérience 
du nouveau système sur les plans administratif, technique et d'exploitation; 

c) que l'expérience qui sera acquise grâce à l'exploitation du SMDSM 
devrait être utilisée pour améliorer le système de détresse et de sécurité; 

reconnaissant 

a) que pour aider l'OMI, les dispositions du chapitre N IX devront entrer 
en vigueur avant la date de mise en oeuvre initiale du SMDSM; 

b) que certains éléments du SMDSM décrits dans le chapitre N IX, en 
particulier l'appel sélectif numérique, ne seront pas totalement en service dans 
toutes les parties du monde à la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 
présente Conférence; 

1. 

décide 

que l'entrée en vigueur du chapitre N IX (xx): 

a) implique que les administrations qui souhaitent commencer à 
appliquer les dispositions du chapitre N IX peuven~ le faire; 

b) n'oblige aucune administration à créer ou à établir des 
installations SMDSM ou à commencer à appliquer les dispositions 
du chapitre N IX; 

2. que, néanmoins, vu le point 1 du dispositif, les administrations seront 
obligées de se conformer aux dispositions du chapitre IX jusqu'à ce que des 
mesures appropriées aient été prises pour assurer la continuation des 
communications de sécurité à l'intention des navires qui ne sont pas soumis à la 
Convention SOLAS de 1974 [que le SMDSM soit complètement mis en oeuvre] et 
qu'une future conférence compétente en décide autrement; 

invite le Conseil d'administration 

à porter la présente Résolution à la connaissance de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires et à demander à cette dernière de décider d'une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications qui serait rendue 
compétente pour réexaminer la présente Résolution ainsi que les chapitres IX et 
N 'IX; 

(xx) A l'attention de la plénière: 

a) les délégués de 15 administrations ont estimé que le chapitre N IX 
devait entrer en vigueur en même temps que les Actes finals; 

b) les délégués de 7 administrations ont estimé que le chapitre N IX 
devait entrer en vigueur le 1er janvier 1991; 

c) les délégués de 2 administrations ont jugé que l'entrée en vigueur 
du chapitre N IX était liée aux travaux d'autres Commissions. 



PAGES BLEUES

B.B/3 

prie l'OMI 

lorsqu'elle fixera les dates de mise en oeuvre du SMDSM, à prendre en 
considération: 

1. La Résolution N° 322(Rév.) relative aux stations côtières et aux 
stations terriennes côtières chargées de responsabilités dans le domaine de la 
veille sur certaines fréquences à l'occasion de la mise en oeuvre des 
communications de détresse et de sécurité dans le cadre du SMDSM et qui traite 
de la bonne répartition géographique des stations côtières et des stations 
terriennes côtières nécessaires à la mise en oeuvre du SMDSM; 

2. les répercussions et les avantages économiques du SMDSM ainsi que les 
contraintes particulières des pays en développement; 

3. la possibilité d'une mise en oeuvre progressive du SMDSM par la mise en 
service de composantes du système, notamment de celles qui présentent le plus 
d'avantage pour la sauvegarde de la vie humaine en mer; 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution à l'OMI et à l'Organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI). 
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NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 2930 

B.B/4 

CHAPITRE IX 

Communications de détresse et de sécuritél 

ARTICLE 37 

Dispositions générales 

§ 1. Les dispositions fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires [(voir Résolution COMS/1)] dans le service mobile 
maritime pour les stations utilisant les fréquences et les 
techniques définies dans le présent chapitre ainsi que pour les 
communications entre ces stations et les stations d'aéronef. 
Cependant, les stations du service mobile maritime devront, si elles 
sont en plus pourvues de l'un des équipements utilisés par les 
stations fonctionnant conformément aux dispositions définies dans le 
chapitre N IX, se conformer lorsqu'elles utilisent cet équipement, 
aux dispositions pertinentes dudit chapitre. Les dispositions du 
présent chapitre sont également applicables dans le service mobile 
aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers conclus entre 
les gouvernements intéressés. 

NOC 2931 § 2. 

NOC 2932 § 3. (1) 

NOC 2933 (2) 

NOC 2934 (3) 

MOD 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres de coordination de sauvetage2 à communiquer avec d'autres 
stations utilisant des bandes attribuées au service mobile maritime 
par satellite, pour la détresse et la sécurité. 

NOC 2935 § 4. 

NOC 2936-2937 

NOC C.IX lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

MOD 2934A.l 2L'expression "Centre de coordination de sauvetage" 
définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 
la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 
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MOD 2937A § 4A. On peut également, compte tenu des dispositions du 
numéro 2945, faire des émissions de détresse, d'urgence et de 
sécurité en recourant aux techniques d'appel sélectif numérique et 
aux techniques spatiales, ainsi qu'à la télégraphie à impression 
directe, conformément aux Recommandations pertinentes du CCIR. 

MOD 2938 § S. Il convient d'utiliser, le cas échéant, les abréviations 

NOC 2939 

et les signaux de l'appendice 14 ainsi que les tables d'épellation 
des lettres et des chiffres de l'appendice 24.1 

§ 6. (1) 

NOC 2940 (2) 

NOC 2941 § 7. 

MOD 2942 § 8. Les stations mobiles2 du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section I de 
l'article 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées (voir 
aussi le numéro 2932). 

MOD 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

MOD 2943 

MOD 2943A 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

§ 9. Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime doit: 

a) être capable, jusqu'à la mise en oeuvre complète du 
Système mondial de détresse et de sécurité en mer 
(SMDSM), de faire des émissions de préférence en 
classe A2A ou H2A et de recevoir de préférence des 
émissions dans les classes A2A et H2A lorsqu'elle 
utilise la fréquence porteuse 500 kHz, ou bien de 
faire des émissions de la classe J3E ou H3E et de 
recevoir3 des émissions des classes A3E, J3E et H3E 
lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
ou bien de faire et de recevoir des émissions de la 
classe J3E lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse 
4 125 kHz, ou bien de faire et de recevoir des 
émissions de la classe G3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse 156,8 MHz [(voir aussi la 
Résolution COMS/1)]; 

ADD 2938.1 lrl est également recommandé d'utiliser le Vocabulaire 

(MOD)2942.1 

(MOD)2943.1 

normalisé de la navigation maritime et, en cas de difficulté de 
langage, le Code international de signaux, tous deux publiés par 
l'Organisation maritime internationale. 

2 

3A titre exceptionnel, la réception des émissions de la 
classe A3E sur la fréquence porteuse 2 182 kHz peut être rendue 
facultative, dans les cas où cela est autorisé par les règlements 
nationaux. 
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B.S/6 

b) être capable après la mise en service complète 
du SMDSM de faire et de recevoir des émissions de la 
classe J3E lorsqu'elle utilise les fréquences 
porteuses 2 182 kHz ou 4 125 kHz, ou des émissions de 
la classe G3E lorsqu'elle utilise la fréquence 
156,8 MHz ou bien la fréquence optionnelle 
156,3 MHz. 

§ 11. Jusqu'à la mise en oeuvre complète du SMDSM et jusqu'à ce 
qu'une conférence compétente en décide autrement, toutes les 
dispositions du Règlement des radiocommunications relatives aux 
communications actuelles de détresse, d'urgence et de sécurité 
restent en vigueur [(voir la Résolution COMS/1)]. 

SUP 2946 à 2949 
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CHAPITRE N IX 

Communications de détresse 
et de sécurité! dans le SMDSM 

lAux fins du présent chapitre, les communications de 
détresse et de sécurité comprennent les appels et les messages de 
détresse, d'urgence et de sécurité. 

ARTICLE N 37 

Dispositions générales 

N 2929 Le présent chapitre contient les dispositions relatives à 
l'exploitation du Système mondial de détresse et de sécurité en 
mer (SMDSM). 

N 2930 Les) dispositions fixées dans le présent chapitre sont 
obligatoires [(voir la Résolution COMS/1)] dans le service mobile 
maritime pour toutes les stations utilisant, pour assurer les 
fonctions indiquées au présent chapitre, les fréquences et 
techniques prescrites (voir également le numéro N 2939). Certaines 
dispositions du présent chapitre sont également applicables dans le 
service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements particuliers 
conclus par les gouvernements intéressés. Toutefois, les stations du 
service mobile maritime qui sont pourvues du matériel supplémentaire 
utilisé par les stations exploitées conformément au chapitre IX 
doivent, lorsqu'elles utilisent ce matériel, appliquer les 
dispositions pertinentes de ce chapitre. 

N 2931 La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire dans le service mobile maritime par satellite ainsi que 
pour les communications entre les stations à bord des aéronefs et 
les stations du service mobile maritime par satellite dans tous les 
cas où ce service ou ces stations sont expressément mentionnés. 

N 2939 La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer, SOLAS, 1974, spécifie les navires et ceux de leurs 
engins de sauvetage qui doivent être dotés d'équipements 
radioélectriques ainsi que les navires qui doivent être dotés 
d'équipements radioélectriques portatifs à utiliser par les engins 
de sauvetage. Elle prescrit également les conditions que doivent 
remplir de tels équipements. 

N 2931A Les stations du service mobile terrestre situées dans des 
régions inhabitées ou isolées peuvent, pour les besoins de la 
détresse et de la sécurité, se servir des fréquences prévues dans le 
présent chapitre. 
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N 2931B La procédure fixée dans le présent chapitre est 
obligatoire pour les stations du service mobile terrestre 
lorsqu'elles utilisent des fréquences qui, en vertu du présent 
Règlement, sont prévues pour les communications de détresse et de 
sécurité. 

N 2932 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station mobile ou terrienne mobile en 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour attirer 
l'attention, signaler sa position et obtenir du secours. 

N 2933 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par des stations à bord des aéronefs ou de 
navires participant à des opérations de recherche et de sauvetage, 
dans des circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile ou terrienne mobile 
en détresse. 

N 2934 Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station terrestre ou par une station 
terrienne côtière, dans des circonstances exceptionnelles, de tous 
les moyens dont elle dispose pour assister une station mobile ou 
terrienne mobile en détresse (voir également le numéro 959). 

N 2934A Lorsque des circonstances spéciales le rendent 
indispensable, une administration peut, à titre d'exception aux 
méthodes de travail prévues dans le présent Règlement, autoriser les 
installations de stations terriennes de navire situées dans les 
Centres de coordination de sauvetagel à communiquer avec toute autre 
station en utilisant les bandes attribuées au service mobile 
maritime par satellite, aux fins de détresse et de sécurité. 

N 2934A.l !L'expression "Centre de coordination de sauvetage" 
définie par la Convention internationale sur la recherche et le 
sauvetage maritimes (1979) désigne un service chargé de promouvoir 
la bonne organisation des services de recherche et de sauvetage et 
de coordonner les opérations à l'intérieur d'une région de recherche 
et de sauvetage. 

N 2935 En radiotéléphonie, les transmissions doivent être 
effectuées lentement et distinctement, chaque mot étant prononcé 
nettement afin de faciliter sa transcription. 

N 2937A Les transmissions de détresse, d'urgence et de sécurité 
peuvent également être effectuées conformément aux dispositions du 
chapitre IX et aux recommandations pertinentes du CCIR, en 
télégraphie Morse et en radiotéléphonie. 
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ADD N 2938 Les abréviations et signaux de l'appendice 14 ainsi que 
l'alphabet phonétique et le code des chiffres de l'appendice 24 
doivent être utilisés lorsque cela est possiblel. 

N 2938.1 lL'emploi du vocabulaire de navigation maritime standard 
et, en cas de difficultés de langue, du code international de 
signaux, tous deux publiés par l'Organisation maritime 
internationale (OMI), est également recommandé. 

N 2942 Les stations mobilesl du service mobile maritime peuvent 
communiquer, pour des raisons de sécurité, avec les stations du 
service mobile aéronautique. Ces communications doivent normalement 
se faire sur les fréquences autorisées d'après la section I de 
l'article N 38 et dans les conditions qui y sont spécifiées (voir 
aussi le numéro N 2932). 

N 2942.1 lLes stations mobiles qui communiquent avec les stations 
du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées à ce 
service doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement 
qui sont applicables audit service, et aussi, le cas échéant, aux 
accords particuliers conclus par les gouvernements intéressés et 
régissant l'utilisation du service mobile aéronautique (R). 

N 2942A Les stations mobiles du service mobile aéronautique 

N 2943 

peuvent communiquer, pour des raisons de détresse et de sécurité, 
avec les stations du service mobile maritime, conformément aux 
dispositions du présent chapitre. 

Toute station établie à bord d'un aéronef et astreinte 
par une réglementation nationale ou internationale à entrer en 
communication pour des raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité 
avec des stations du service mobile maritime satisfaisant aux 
prescriptions du présent chapitre doit être en mesure de faire et de 
recevoir des émissions de la classe J3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, ou bien des émissions de la classe J3E 
lorsqu'elle utilise la fréquence porteuse [4125kHz], ou bien des 
em~ssions de la classe G3E lorsqu'elle utilise la 
fréquence 156,8 MHz ou bien la fréquence optionnelle 156,3 MHz. 

1 
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COMMISSION 4 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4-B-1 

A LA COMMISSION 4 

COORDINATION DE L'UTILISATION DES FREQUENCES 490 kHz ET 
4 339,5 kHz POUR LES EMISSIONS DE RENSEIGNEMENTS DE TYPE NAVTEX 

Le Groupe a examiné les dispositions permettant d'établir une procédure 
de coordination pour les fréquences 490kHz et 4 339,5 kHz utilisées pour les 
émissions de renseignements de type NAVTEX. 

Le Groupe de rédaction a estimé que le nouvel article 14A pourrait être 
utilisé afin d'établir une procédure de coordination pour les fréquences 
susmentionnées, étant entendu cependant que certaines exceptions aux 
dispositions de l'article 14A ont été jugées nécessaires. 

·Afin d'indiquer les endroits où les dispositions de l'article 14A ne 
sont pas obligatoires, mais seulement fortement recommandées, il a rédigé une 
Résolution. En outre, celle-ci invite les administrations à coopérer avec l'OMI 
et prie celle-ci, de même que l'OHI et l'OMM, de formuler leurs observations 
éventuelles. 

Enfin, le Groupe a proposé un renvoi 472A modifié et un renvoi 518A 
supplémentaire à l'article 8 pour mentionner l'utilisation spécifique de ces 
fréquences. 

Annexes: 2 

Le Président du Groupe de rédaction 4-B-1 
C. VAN DIEPENBEEK 

8 Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir • 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION (COM4/12] 

relative à la procédure applicable aux stations 
émettant des renseignements de type NAVTEX sur 

les fréquences 490 [et 4 339,5] kHz en télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) que dans le service mobile maritime, la fréquence 518 kHz sert 
exclusivement à l'émission, par les stations côtières, d'avertissements 
concernant la navigation et la météorologie et de renseignements urgents 
destinés aux navires à l'aide de la télégraphie à impression dir.ecte à bande 
étroite (Système international NAVTEX); 

b) que la présente Conférence a incorporé dans l'article 14A la procédure 
de coordination de l'utilisation prévue de la fréquence 518 kHz pour le 
Système NAVTEX; 

c) que la présente Conférence a désigné dans le service mobile maritime 
les fréquences 490 kHz et [4 339,5 kHz] pour servir exclusivement à l'émission 
de renseignements de type NAVTEX; 

d) que la fréquence 490 kHz sera disponible pour les émissions de 
type NAVTEX après la mise en oeuvre intégrale du SMDSM; 

e) que le bon fonctionnement des émissions de renseignements .. de 
type NAVTEX est subordonné à l'utilisation coordonnée de ces émissions par les 
stations côtières intéressées; 

f) que la coordination des aspects opérationnels du Système 
international NAVTEX sur 518 kHz va être assurée par l'Organisation maritime 
internationale (OMI), l'Organisation hydrographique internationale (OHI) et 
l'Organisation météorologique mondiale (OMM); 

g) qu'il est souhaitable que l'OMI, agissant en coopération avec l'OHI et 
l'OMM, prête son concours pour la coordination des émissions de renseignements 
de type NAVTEX par les stations côtières sur les fréquences 490 kHz et 
[4 339,5 kHz]; 
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1. que les administrations qui désirent que l'OMI coordonne l'utilisation 
des fréquences 490 kHz et [4 339,5] kHz pour l'émission de renseignements de 
type NAVTEX communiquent également au Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) les caractéristiques additionnelles prévues au numéro 1632 du 
Règlement des radiocommunications. 

2. que les administrations et l'IFRB appliqueront les procédures énoncées 
à l'article 14A, étant entendu que: 

la communication des caractéristiques additionnelles mentionnées 
au numéro 1632 est seulement fortement recommandée; 

le numéro 1634 ne s'applique qu'aux caractéristiques de base; 

le numéro 1635 sera également appliqué aux bandes de 
fréquences 489,5 - 490,5 kHz et [4 339,25 - 4 339,75] kHz. 

l'IFRB communiquera une copie de la section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire indiquant toute coordination déjà 
effectuée, ainsi que les noms des administrations identifiées, en 
l'application du numéro 1635, pour information seulement, à 
l'OMI, l'OHI et l'OMM. 

1. l'OMI de communiquer, à la réception des renseignements donnés par 
l'IFRB au titre de l'alinéa 2 sous décide, à toutes les administrations 
concernées et à l'IFRB toutes observations susceptibles d'aider les 
administrations à conclure un accord; 

2. l'OMI, l'OHI et l'OMM d'effectuer toute coordination d'exploitation 
qui leur paraîtrait nécessaire; 

3. le CCIR d'entreprendre les études techniques nécessaires en vue de la 
coordination globale pour l'utilisation planifiée de la transmission de 
renseignements de type NAVTEX qui seront utilisés par l'OMI, l'OMM, l'OHI et 
l'IFRB; 

4. le Secrétaire général de porter la présente Résolution à la 
connaissance de l'OMI, l'OHI et l'OMM. 
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ANNEXE 2 

Dans le service mobile maritime, la fréquence 490 kHz 
sera utilisée exclusivement, à partir de la date de mise en oeuvre 
intégrale du SMDSM (voir Résolution COMS [1]), pour l'émission par 
les stations côtières d'avertissements concernant la navigation et 
la météorologie et de renseignements urgents destinés aux navires, à 
l'aide de la télégraphie à impression directe à bande étroite (voir 
Résolution [COM4/12]). 

La fréquence 4 339,5 kHz est utilisée exclusivement pour 
l'émission par les stations côtières d'avertissements concernant la 
météorologie et la navigation et de renseignements urgents destinés 
aux navires, par des techniques d'IDBE (voir Résolution [COMS/4]). 
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GROUPE DE TRAVAIL 4-A 

1. Comme suite aux directives reçues lors de la réunion du Groupe de travail 4-A qui 
s'est tenue le 8 octobre 1987, le Groupe de rédaction a réexaminé les dispositions 
réglementaires non encore approuvées, figurant sur le Document 343 ainsi que le projet 
concernant l'article 60 (Document DL/63). 

2. Les propositions révisées par le Groupe de rédaction 4-A-8 font l'objet de 
l'annexe jointe. 

Annexe: 1 

Le Président du Groupe de rédaction 4-A-8 
R. BISNER 

• Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir Cl) 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

La fréquence 500 kHz est une fréquence internationale de 
détresse et d'appel en radiotélégraphie Morse. Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées dans les articles 37, 38L 
N 38 et 60. 

~ ...fr~49Q...~-e~:i:lisée -Q~Si''=81R&nt·~-l-es
·~s-de dét~~~.,...eésYrit...Q......~ -ss"As gêtièr--&--naYk-e 
-se-i.en-le-s-t.&cl:m~'d.e&-Q-' appel-s~t4.-f-~r~\:W.,-~Qii GQSEik4ene 
-d!-emp-l.G.i-d.&--~1;Q.-f~ ~ H.~s--à-~ .ar~~-J..e.s-

-G9Mi.4;.;Ï.-GaS-Slol:pplé~~~-l-!~-de -c.Qtrb~ ~~ueac-e 

-&Q.Rt;..-i.a~éo&s-- -àaas-i:-a-~~i-ea-~~.2J.}.... Les conditions 
d'utilisation de la fréquence 490 kHz sont fixées aux articles N 38 
et 60 (voir aussi Résolution COM5/l). 

Les conditions d'emploi de la fréquence 518 kHz par le 
service mobile maritime sont fixées dans les article~ 38, N 38 et 60. 
[(voir la Résolution No 318(Mob-83))] [voir l'article 14A]. 

Lorsqu'elles utilisent la bande 415 - 495 kHz pour le 
service de radionavigation aéronautique, les administrations sont 
priées de prendre toutes les précautions possibles pour éviter les 
brouillages préjudiciables de la fréquence 490 kHz qui est réservée 
aux appels de détresse et de sécurité dans le sens côtière-navire par 
le système d'appel sélectif numérique (voir les articles 38 et N 38). 

Les ~o_nditions d'emploi de la fréquence [4 339,5]_ kHz sont 
fixées dans l'article N 38. 

Dans le service mobile maritime à ondes métriques, la 
fréquence 156,525 MHz doit être utilisée exclusivement, .à--p..a.-r-t:-4.-r 

-è\1-. ~ ~:i,.Q.c--i-9-3é7 pour les communications de détresse et de 
sécurité et les appels courants par appel sélectif numérique. ~ 
~~ ~" ,g.~~-ê-6F&- w.&i.+k-é~ -e*G-l~s-i~ement~-~il 
-t-é*&.§~4.a--à-i.mp;r~-à4.~~..Q.a.R-. ~ ..,s.ep.r.i..QQ mg'b i1e-IBM'4..~i:me- -à 
-eRcie& ~r.i~s-po.w-F- ~a-~re&s.a..~ -1-a--&&eu~:b.t.é~ Les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées aux articles 38, N 38, 60 et 
dans l'appendice 18. 

L'attribution au service mobile maritime par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz sera effective le 1er janvier 1990. 
Jusqu'à cette date, l'attribution du service fixe sera à titre 
primaire dans les Régions 1 et 3. A partir de cette date, cette bande 
peut aussi être utilisée pour le trafic de détresse et de sécurité 
dans le service mobile maritime par satellite (espace vers Terre) 
(voir numéro N 2997C). ). 
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Les bandes [1 535 - 1 544] MHz (espace vers Terre) 
et [1 626,5 - 1 645,5] MHz (Terre vers espace) peuvent aussi être 
utilisées pour le trafic de détresse et de sécurité dans le service 
mobile maritime par satellite (voir l'article N 38). 

L'utilisation de la bande 1 544 - 1 545 kHz (espace vers 
Terre) par le service mobile par satellite est limitée au trafic de 
détresse et de sécurité (voir l'article N 38). 

L'utilisation dee la bande~--§4.4 -~~--Ml=t-3- (espa~e ~-e 

~~~ 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service 
mobile par satellite et pour les liaisons intersatellites est limitée 
au~-~&G4eas trafic de détresse et de sécurité (voir 
l'article N 38). 
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COMMISSION 2 

Le Groupe de travail de la Commission 2 a tenu une quatrième séance le 
9 octobre 1987, au cours de laquelle il a examiné les pouvoirs des délégations 
suivantes 

Bahamas (Commonwealth des) 
Colombie (République de) 
Malte (République de) 
République arabe syrienne 
Swaziland (Royaume du) 
Venezuela (République du) 

Ces actes de pouvoirs sont tous en règle. 

V. A. R.ASAMIMANANA 
Président du ~roupe de travail 2-A 

e Pour des ·raisons d:économie, ce docume~t n'a été tiré qu'en.un nombre restreint d'e.e':"plaires. _L.es par_ticipants sont ~Or:'C priés de bien _vouloi~ 
· apportflr.-à la r.ilunion leurs documents avec: eu)(. ,car_ il n'y aura:pa~ d'e~e~l~ires :,upplémentaires ~is~onibles~ · · 
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COMMISSION 7 

SIXIEME SERIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 5 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

A sa onzième séance, la Commission 5 a adopté la 
Recommandation [COM5/A] telle qu'elle figure dans l!annexe. 

En conséquence, les crochets entourant N 3219A dans l'article N 40 
doivent être supprimés et il faut ajouter les mots suivants à la fin des textes 
respectifs de N 3219A et 3219A: 

"(Voir la Recommandation [COM5/A])" 

Par ailleurs, il convient de supprimer la proposition ADD N 3220A de 
l'article N 40. 

Annexe: 1 

Le Président de la Commission 5 
P.E. KENT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir e 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires dispon1b1es. 
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ANNEXE 

RECOMMANDATION (COMS/A] 

relative à l'identification et à la localisation de navires 
spec1aux tels que les transports sanitaires au moyen 

de répondeurs radar maritimes normalisés 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1987) 

considérant 

a) qu~il est souhaitable de mettre en oeuvre des techniques modernes dans 
les répondeurs radar maritimes normalisés pour l'identification et la 
localisation des navires en mer; 

b) les numéros 3219A et N 3219A du Règlement des radiocommunications qui 
disposent que l'identification et la localisation des transports sanitaires en 
mer peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes normalisés 
appropriés; 

c) que les répondeurs conçus pour être compatibles avec des radars de 
radiolocalisation ne sont pas nécessairement compatibles avec les radars 
utilisés par les services de radionavigation maritime et aéronautique; que leur 
codage pour l'identification n'est pas techniquement défini; 

d) que, si des répondeurs radar maritimes du type décrit dans 
le Rapport 775-2 et dans les Recommandations 628 et 630 du CCIR, ou utilisant la 
technique décrite dans le Rapport 774-2 du CCIR, devaient être codés pour 
l'identification de navires spéciaux tels que les transports sanitaires, ils 
seraient probablement incompatibles avec la plupart des radars de 
radiolocalisation; 

invite le CCIR 

à étudier la question de l'identification de la localisation de navires 
spec1aux tels que les transports sanitaires au moyen de répondeurs radar 
maritimes normalisés en tenant également compte des conséquences techniques et 
économiques de la mise en oeuvre; 

invite les administrations 

à fournir des renseignements sur la question du CCIR; 

prie le Conseil d'administration 

d'inscrire la présente Recommandation à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente afin 
qu'elle l'examine et, le cas échéant, qu'elle modifie le Règlement des 
.radiocommunications. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE lA COMMISSION 7 

COMMISSION 7 

A la suite de discussions menées avec le Préside'nt de la Commission 4 
et ayant pour objet de garantir la compatibilité avec la 
Résolution [~OM4/12], il a été jugé nécessaire d'apporter trois modifications 
mineures à la Résolution [COMS/4]. Les textes concernés sont les suivants: 

1. 

2. 

Titre 

RESOLUTION COMS/4 

relative à la G0~4i~i9R de l'utilisation de la fréquence 
[dans la bande des 4 MHz] pour la diffusion d'émissions 

du type NAVTEX dans le service mobile maritime 

reconnaissant 

a) que la fréquence ] a été attribuée à cette fin par la présente 
Conférence; 

b) que l'OMI, l'Organisation météorologique mondiale (OMM) et 
l'Organisation hydrographique internationale (OHI) sont les organisations 
compétentes pour .s.o.Qr-4Gn~e~ établir un plan d'utilisation mondiale de la voie du 
service mobile maritime en ondes décamétriques pour la diffusion d'émissions du 
type NAVTEX en télégraphie à impression directe à bande étroite; 

3. prie instamment les administrations 

qui ont besoin d'utiliser cette voie d'assigner la fréquence 
conformément au-p±a~ aux procédures définies dans la Résolution [COM4/l2] et aux 
Recommandations de l'OMI, de l'OMM et de l'OHI dans la partie du système qui 
relève de leur compétence. 

Le Président de la Commtssion 5 
P.E. KENT 

e Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y ·aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Actes finals 

Note du Secrétaire général 

NOTE D'INFORMATION 

DERNIERS JOURS DE LA CONFERENCE 

Document 399-F 
12 octobre 1987 
Original: français 

Les exemplaires des Actes finals seront distribués, en principe, â raison 
d'une copie par délégué; la distribution sera effectuée dans les casiers avant la 
cérémonie de signature. 

Note - Les délégués qui quittent la Conférence avant la cérémonie de signature sont 
invités â remplir un formulaire qu'ils pourront se procurer au service de 
distribution des documents et qui permettra au Secrétariat de leur envoyer leur 
exemplaire après la Conférence. 

2. Déclarations relatives aux Actes finals 

Lorsque le dernier texte qui doit figurer dans les Actes finals de la 
Conférence aura été approuvé en seconde lecture par la séance plénière, un délai 
sera fixé pour le dépôt des déclarations relatives à ces Actes finals. 

Les déclarations relatives aux Actes finals doivent être remises au 
Service du Contrôle des documents (bureau J.169) pour publication dans un document 
récapitulatif. 

La séance plénière prendra note (sans débat) des déclarations relatives 
aux Actes finals et fixera un deuxi~me délai pour le dépôt des déclarations 
additionnelles ayant trait à la première série de déclarations. 

Une séance plénière ultérieure prendra note (sans débat) des déclarations 
additionnelles. 

3. Volume de pages des Actes finals 

Le Secrétariat a examiné les textes définitifs issus des travaux de la 
Conférence. Selon les estimations actuelles, 400 pages seront présentées pour 
signature. 

4. Cérémonie de signature 

Entre la fin de l'adoption, en seconde lecture, des derniers textes des 
Actes finals et la cérémonie de signature, un délai de 24 heures est désormais 
nécessaire: 

pour établir et imprimer les Actes finals et 

pour le dépôt et la publication des déclarations et des déclarations 
additionnelles, ainsi que pour la tenue des séances plénières au 
cours desquelles il en est pris note. 

L'heure d'ouverture de la cérémonie de signature dépendra donc du moment 
où le dernier texte aura été adopté en Plénière. 

Il convient de noter que les délégations (ou leurs membres) qui veulent 
signer les Actes finals avant la cérémonie de signature pourront le faire en 
s'adressant au bureau J.165 (M. X. Escofet). 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré Qu'en un nombre restreint d'exemplaires. L.es participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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